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ait e n v o y é e s en possession pour la s û r e t é 
de leurs legs , elles pourront prendre sur les 
biens de la succession de quoi se nour r i r . 

i5 . Valens au liv. 7 des Actions. 
I l y a des cas où le léga ta i re ne pourra 

point ê t re e n v o y é en possession des effets 
de la succession, quoique ce soit par la 
mauvaise foi de l 'hér i t ier que ces effets au
ron t cessé d'en faire partie : par exemple, 
si avec la permission d u pr ince , i l a consa
c r é à la s é p u l t u r e ou au publ ic u n ter ra in 
de la succession, ou s'il a affranchi u n esclave 
de la succession sans que cet affranchis
sement ait é té fait en fraude des c r éanc i e r s . 

nec nupta sit , nec suum quicquam ha-
beat. 

ï 5 . Valens lib. 7 Actionum. 
In te rdum licèt dolo malo fecerit hè res , 

q u ô minus res in causa hereditaria ma-
neant , non poterit in possessionem earum Oe iuanmuissi»~ 
legatarius m i t t i : velul i 5 / locum religio- ne. 
sum fecerit, aut quid publiée consecrave-
rit , permissu scilicet iniperatoi is , aut 
aliquem non in fraude/n créditons manu-' 
misent. 

De loro fac'e. 
religioso De 
consecra'ione. 
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P R É T O R I E N N E S , 

O u des possessions de biens, 

i . TJlpien au liv. 3g sur l'Edit. 

IJA succession p r é t o r i e n n e a é té introdui te 
à l'effet de faire passer à celui qu i l 'obtient 
les charges et les é m o l u m e n s d'une suc
cession , ainsi que l 'espèce de domaine des 
biens qui la composent : car ces droits et 
ces charges sont i nhé rens à ces biens. 

2. Le même au liv. 14 sur l'Edit. 
Les successeurs p r é t o r i e n s tiennent en 

tout la place des successeurs civi ls . 

5. Le même au liv. 3cj sur l'Edit. 
Par le terme de biens, nous entendons i c i , 

Tome V. 

B, 

T I T U L U S P R I M U S . 

D E B O N O R U M 

P O S S E S S I O N I B U S . 

TJlpianus lib. 5g ad Edictum. 

•ONORUM possessio admissa, commo- De commode 
da et incommoda hereditaria, itemque c t '"emum,..!.,, 
dominium lerum, quae i n Jus boivs sunt , „| ' e r U i U 

t r ibui t : nam lisec oiniiia,bonis sunt con-
j une ta. 

2 . Idem lib. l/^ ad Edictum. 
I n omnibus enim vice heredum bono- c.iiaiîo V-re-

r u m possessores Labentur. et bouorum 
jiosïe;soiis. 

3. Idem lib. 3y ad Edictum. 
Bona autem h îc ( u t pleiunique sole- B o n a q u o m o d » 
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accipîuntur.De- Hius dicere) ita accipienda sunt , un iver -
finhio bonorum sitatis cujusque successionem, qua succe-

" di tur i n jus demor tu i , suscipiturque ejus 
re i cornmodum et incommodum. N a m 
sive solvendo sunt bona, sive non sunt , 
sive damnum habent, sive luc rum, sive 
i n corporibus sunt , sive in actionibus : 
i n hoc loco p rop r i è bona appellabuntur. 

g. i . Hereditatis autem bonorumve 
possessio ( ut Labeo rescribit ) non u t i 
rerum possessio accipienda est : est enim 
juris magis q u à m corporis possessio. 
Denique etsi n ih i l corporale est iu heredi-
tate , attamen rectè ejus bonorum posses
sionem adgnitam Labeo ait. 

g. 2 . Bonorum ig î tur possessionem i!a 
rec tè defiuiemus, jus persequendi r e t i -
nendique pa t r imoni i , sive r e i , quae cujus
que, c ù m m o r i t u r , fuit . 

De invito. 

rie univeisita-
tibus. 

g. 5. Invi to autem nemini bonorum 
possessio aclquiritur. 

g. 4. A municipibus, et societatibus, 
et decuri is , et corporibus bonorum pos
sessio adgnosci potest. Proinde sive actor 
eorum nomine admi l t a t , sive quis alius, 
rec tè competet bonorum possessio. Sed 
etsi nemo petat vel adgnoverit bonorum 
possessionem nomine m u n i c i p i i , habebit 
m m ù c i p i u m bonorum possessionem, prae-
toris edicto. 

De pâtre Tel g. 5. D a r i autem bonorum possessio 
Cliofamilias. p o t e s t lam patr is tàmil ias , q u à m tiliifami-

lias : si modo jus testandi habui t , de pe-
culio castrensi, vel quasi castrensi. 

De captiro. S- 6. Sed et ejus qui apud hostes de
cessit , bonorum possessionem adnutti 
posse, quauivis i n servitute decedat, 
nulla dubitatio est. 

g. 7. Adquicere quis bonorum posses-Pcr quas per-
iouas atiiuiritar. 

X X X V I I , T I T R E I . 

suivant notre usage ordinaire , une succes
sion à une universa l i t é de chose en ve r tu 
de laquelle on succède aux droits d 'un d é 
f u n t , en prenant les avantages et les char
ges qu ' i l laisse. Car , par rapport à la ques
t ion que nous t ra i tons , nous appelions i n 
d i f fé remment biens les effets q u i composent 
une succession, soit qu'ils soient ou ne soient 
pas suffisans pour acquitter les dettes, qu'ils 
soient profitables ou o n é r e u x , qu'ils con
sistent en corps certains ou en actions. 

1. L a possession d'une h é r é d i t é ou la 
possession des biens, c 'est-à-dire la succes
sion p r é t o r i e n n e , n'est pas la m ê m e chose 
suivant L a b é o n que la d é t e n t i o n des choses. 
L a possession des biens dont on parle i c i a 
pour objet un droi t p lu tô t que des corps 
certains. E n sorte que , quand m ê m e i l n 'y 
auroit aucun corps certain dans une suc
cession , L a b é o n d i t qu'on n'en obtiendroit 
pas moins la possession des biens, c ' e s t - à -
dire la succession p r é t o r i e n n e . 

2 . O n peut donc avec raison d é t e r m i n e r 
par succession p r é t o r i e n n e , le droit de pour
suivre ou de retenir le patrimoine ou les 
biens qui appartiennent à quelqu'un lors de 
sa mor t . 

3. L a succession p r é t o r i e n n e n'est acquise 
à pei"sonne m a l g r é l u i . 

4. Les corps de v i l l e , les c o m m u n a u t é s , 
les d é c u r i e s , et tous les corps en géné ra l 
peuvent obtenir la succession p r é t o r i e n n e . 
Ainsi cette succession leur sera acquise si 
leur agent ou tout autre l'a r e ç u e en 
leur nom. L a succession p r é t o r i e n n e peut 
m ê m e ê t re acquise à un corps de vil le sans 
que personne l'ait n i d e m a n d é e n i r e ç u e en 
son non», par exemple si elle l u i appartient 
en ver tu 1 de la disposition g é n é r a l e de l 'édit 
du p r é t e u r . 

5. O n accorde é g a l e m e n t la succession 
p r é t o r i e n n e sur les biens d'un p è r e de fa
mil le et sur ceux d'un fils de famil le , pourvu 
toutefois que ce dernier ait eu le droi t de 
tester de son p é c u l e castrense ou quasi - cas-
trense. 

6. I l est encore hors de doute qu'on peut 
obtenir la succession p r é t o r i e n n e dans les 
biens de celui q u i est m o r t chez les enne
mis , quoiqu ' i l soit vrai de dire qu ' i l est 
mor t dans la servitude. 

7. O n peut accepter la succession p r é t o -
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rienne ou par s o i - m ê m e ou par u n autre. 
Si quelqu'un demande cette succession en 
m o n n o m , sans avoir de mo i u n manda t , 
la succession m'appartiendra lorsque j 'aurai 
ratifié ce qu ' i l aura fait. Si je meurs avant 
d'avoir r a t i f i é , i l n'y a pas de doute que 
la succession p r é t o r i e n n e ne m'appartien
dra pas ; parce que je n'ai pas ra t i f i é , et 
que mon h é r i t i e r à qui le dro i t de deman
der la succession p r é t o r i e n n e ne passe pas , 
ne peut pas faire cette ratification. 

8. Lorsque la succession p r é t o r i e n n e est 
a c c o r d é e en connoissance de cause, elle n'est 
jamais a c c o r d é e ailleurs que dans le t r i b u 
nal 5 parce que le p r é t e u r ne peut pas ren
dre un tel d é c r e t sommairement , ni donner 
la succession p r é t o r i e n n e en connoissance 
de cause autre part que dans son t r ibunal . 

9. O n doi t savoir que dans la succession 
p r é t o r i e n n e i l y a l ieu au dro i t d'accroisse
ment. Ainsi , si on suppose que cette succession 
appartienne à plusieurs dont quelques-uns la 
p rennent , d'autres ne la prennent pas 

4. Gaïus au liv. 8 sur la Loi Julia 
et Papia. 

( Soit qu'ils abandonnent leur d r o i t , ou 
qu'ils aient laissé passer le temps utile de 
demander cette succession, ou qu'enfin ils 
soient morts avant d'en avoir fo rmé la de
mande ) , 

5. Ulpien au liv. Zg sur l'Edit. 
Dans ces cas leur part a c c r o î t r a à celui 

q u i aura obtenu la succession p r é t o r i e n n e . 

6. Paul au liv. 41 sur l'Edit. 
Mais i l n'y a pas l ieu d'accroissement dans 

la succession p r é t o r i e n n e inf i rmat i ve du testa
ment qu i est a c c o r d é e au patron dans les 
biens de son affranchi ; parce que le p r é 
teur ne promet cette succession au patron 
que pour une part ie , et qu ' i l r é s e r v e l'autre 
à l 'hér i t ier écr i t relativement auquel i l con
firme le testament. C'est ce qu i fait que si 
l 'hér i t ier éc r i t ne demande point la succes
sion p r é t o r i e n n e confirmative du testament, 
le p r é t e u r promet de donner sa part au 
patron : au l ieu que dans les cas où le 
dro i t d'accroissement a l i e u , i l suffit pour ob
tenir les parts vacantes d'avoir formé une 
seule fois la demande de la succession prê ta- , 
r ienne. 

P R É T O R I E N N E S . 35<) 
sionem potest, vel per semetipsum, vel 
per a l ium. Q u ô d s i , me non mandante, 
bonorum possessio mih i petita s i t , tune 
competet, c ù m ratum habuero i d , quod 
actum est. Denique si an tè deressero , 
quam ra tum habeam , nulla dubilatio est, 
qu in non competat mih i bonorum posses
sio : quia neque ego ratum habui , neque 
h è r e s meus ratum habere potest, c ù m ad 
eum non transeat jus bonorum posiiessio-
nis. 

%. 8. Si causa cognita bonorum posses- TJJ,; j s ( „ r n o -

sio de tur , non alibi dab i tu r , q u à m pro nenmipossessio, 
t r ibunal i : quia neque decretum de piano 
in l e rpou i , neque causa cognita bonorum 
possessio alibi q u à m pro tr ibunali dari 
potest. 

§. 9. I n bonorum possessione scien- De jure « « 0 * -

dum est jus esse aderescendi. P r o i n d è si ee»di. 
plures s i n t , quibus bonorum possessio 
competi t , quorum unus admisit bonorum 
possessionem , cœter i non admiserunt : 

4. Gaius lib. 8 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

( V e l u t i quod spreverunt jus s u u m , 
aut tempore bonorum possessionis finito 
exclusi sunt , aut ante mor tu i sunt q u à m 
petierunt bonorum possessionem ) : 

5. Vlpianus lib. 59 ad Edictum. 
E i qui admis i t , aderescent etiam hae 

portiones quas cœter is competerent, si 
petissent bonorum possessionem. 

6. Paulus lib. 41 ad Edictum. 
Sed c ù m patrono quidem contra tabu

las certae partis bonorum possessionem 
praetor pol l iceatur , scripto autem heredi , 
s e c u n d ù m tabulas, alterius partis : conve-
n i t non esse jus aderescendi. Ig i tu r non 
petenle scripto s e c u n d ù m tabulas, alte
rius quoque partis nominatim patrono 
possessionem pollicetur : c ù m c œ t e r i , 
quibus aderescendi jus est, semel debent 
adgnoscere bonorum possessionem. 
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Dlvisio bono
rum possessionis. 

g. i . B o n o r u m possessions beneficiuin 
multiplex est : nam quaedarn bonorum 
possessiones competunt contra volunta-
tem , qutedam s e c u n d ù m voluntatem de-
functorum , necnon ab intestato habenti-
bus jus legi t imum , V P I non habentibus 
propter capitis deminutionem. Quamvis 
enim jure c iv i l i deficiant l iberi qui prop
ter capitis deminutionem desierunt sui 
heredes esse : propter apquitatem tamen 
rescindit eorum capitis deminutionem 
praetor. Legum quoque tuendarum causa 
dat bonorum possessionem. 

î le nous. 

De servo ob-

lentef iœmina. 

g. 2. Notis scriptas tabulae non conf i -
nentur edicto : quia notas, litteras non 
esse Pedius l ibro vicesimoquinto ad edic
tum scribi t . 

7. Vlpianus lib. 1 ad Sabinum. 
Servus bonorum possessionem rec t è 

u n i e , m n j e - a dmi t t e re potest, si praetor de conditione 
ejus certus sit. Nam et absenti et non pe-
tenti dari bonorum possessio potest, si 
hoc ipsum praetor non ignoret. Ergo et 
fœmina poterit al i i bonorum possessionem 
petere. 

De impubère %• Impubes nec bonorum possessio-
ei ejus iiuore, nem admit tere , nec judic ium sine tutoris 
vel pâtre. auctoritate accipere potest : quia tutor 

p u p i l l o , et pater infanti filio bonorum 
possessionem petere possunt. 

g. 2. D ies , quibus tutor aut pater scit, 
cedere placet. 

8. Paulus lib. 8 ad Plautium. 
T u t o r autem bonorum possessionem 

pupillo competentem repudiare non po
test : quia tutori petere permissum est , 
non e î tam repudiare. 

X X X V I I , T I T R E I . 

1. I l y a plusieurs espèces de succes
sions p r é t o r i e n n e s : car i l y en a qui sont 
a c c o r d é e s contre la v o l o n t é du d é f u n t , 
d'autres qu'on accorde c o n f o r m é m e n t à sa 
vo lon t é ; les unes sont d o n n é e s à ceux q u i 
ont u n dro i t lég i t ime dans la succession ab 
intestat, les autres sont d o n n é e s à ceux q u i 
ont perdu ce dro i t par le changement d 'é ta t 
survenu dans leur personne. E n effet, q u o i 
que suivant le d ro i t c iv i l les enfans q u i 
ont cessé par leur changement d 'état d ' ê t re 
hé r i t i e r s siens ne soient point reconnus par 
la l o i , cependant le p r é t e u r , par é q u i t é , 
annu i t é ce changement d ' é t a t , et le regarde 
comme non-avenu. L e p r é t e u r donne en 
core la succession p r é t o r i e n n e pour favo
riser l ' exécu t ion de certaines lois pa r t i cu 
l ières . 

3 . L ' éd i t du p r é t e u r q u i accorde la suc
cession p r é t o r i e n n e en c o n s é q u e n c e d'un 
testament, n'a point d ' éga rd aux testamens 
écr i t s en notes ; parce que , suivant P é -
dius , au l iv re v ingt -c inq sur l ' éd i t , les notes 
ne sont point des lettres. 

7. Vlpien au liv. 1 sur Sabin. 
U n esclave peut valablement recevoir mie 

succession p r é t o r i e n n e , pourvu que le p r é 
teur n'ignore point sa condit ion. E n effet le 
p r é t e u r pourroi t accorder cette succession 
à un absent et à celui qui n'en fbrmeroit 
pas la demande, pourvu que le p r é t e u r soit 
instrui t de toutes ces choses. Une femme 
pourroi t donc ê t re admise à demander la 
succession p r é t o r i e n n e au nom d'un autre. 

i . U n i m p u b è r e ne peut n i former la de
mande d'une succession p ré to r i enne n i ester 
en droi t sans ê t r e au tor i sé par son tuteur ; 
parce qhe c'est au tuteur à former cette 
demande au nom de son p u p i l l e , et au 
p è r e au nom de son fils. 

3 . Les jours où le pè r e ou le tuteur a su 
que la succession p r é t o r i e n n e appartenoit à 
l'enfant courent contre cet enfant, c ' es t -à -
dire qu'ils sont compté s dans le ternie fixé 
pour former la demande de la succession 
p r é t o r i e n n e . 

8. Paul au liv. 8 sur Plautius. 
Mais le tuteur ne pourroi t point r é p u d i e r 

la succession p r é t o r i e n n e qui appartient à 
son pupille ; parce qu'on a bien permis au 
tuteur de former la demande de cette suc
cession, mais non pas de la r é p u d i e r . 
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g. Pomponius au liv. 3 sur Sabin. 
S'il y a plusieurs personnes en différens 

d e g r é s qu i aient droi t de demander la suc
cession p r é t o r i e n n e , le terme fixé pour la 
demande ne court pas contre les person
nes d'un d e g r é u l t é r i eu r tant qu ' i l est i n 
certain si les personnes du d e g r é p r é c é 
dent en formeront la demande ou non . 

10. Paul au liv. 2 sur Sabin. 
E n ma t i è r e de successions p r é t o r i e n n e s , 

l ' ignorance de droi t n ' e m p ê c h e pas le terme 
de cour i r . Ainsi ce terme court à l ' égard 
de l 'hér i t ier ins t i tué m ê m e avant l 'ouver
ture du testament : car i l suffit qu ' i l ait 
connoissance de la m o r t , et q u ' i l sache qu ' i l 
est le plus proche paren t , et que d'ailleurs 
i l ait pu t rouver des gens habiles^ pour les 
consulter. E n effet i l ne s'agit pas i c i d'une 
science qui n'appartient qu'à ceux qu i sa
vent ie d ro i t , mais de celle qu'on peut avoir 
ou par soi - m ê m e ou en consultant des gens 
éc l a i r é s . 

11. Gaïus au liv. i 4 sur l'Edit provincial. 
Si le tuteur a formé la demande de la suc

cession p r é t o r i e n n e pour son pup i l l e , et que 
cette succession se trouve lu i ê t re plus o n é 
reuse que profitable , ce tuteur sera obl igé 
à cet éga rd envers son pupille par l 'aclion 
de la tutelle. 

12. Vlpien au liv. 48 sur l'Edit. 
11 n'est pas douteux q u ' i l y a des per

sonnes q u i , en plusieurs cas, peuvent ê t r e 
admises à la succession p r é t o r i e n n e contre 
le fisc et contre u n corps de vil le : tel est 
l'enfant qu i est encore dans le sein de sa 
m è r e , le furieux , et celui qui demande 
la succession p r é t o r i e n n e d'un prisonnier 
de guerre. 

1. L a succession p r é t o r i e n n e cesse d'avoir 
l ieu dans tous les cas où une loi p a r t i c u l i è r e , 
un s é n a t u s - c o n s u l t e , une ordonnance des 
princes dé fenden t de prendre la succession. 

13. Africain au civ. 15 des Questions. 
L 'éd i t du p r é t e u r refuse la succession 

p r é t o r i e n n e à ceux qu i ont souffert une con
damnation capitale contre laquelle ils n'ont 
pas é té res t i tués . O n entend par condam
nation capitale celle qui emporte peine de 
m o r t , ou interdict ion de l'eau et du f e u ; 
mais un exi lé peut ê t r e admis à la suc
cession p r é t o r i e n n e . 
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t). Pomponius lib, 3 ad Sabinum. 

Si pluies gradus sint possessionis ad- si incwtnm 

mittendae : quand iù incertum sit , petie- »}*» a " «'"» pé
r i t , necne, posteriori diem non procedere U e r " ' l l e c " e ' 
constat. 

T O . Paulus lib. 2 ad Sabinum. 
I n bonorum possessionibus juris igno- De scientia et 

rantia non prodest, quù minus dies cedat. >ërionaUl-
E t ideô heredi instituto et ante aperlas 
tabulas dies cedit : satis est enim scire 
mor tuum esse, seque proximum cogna-
t u m fuisse, copiamque eorum, quos con-
suleret habuisse. Scientiani enim non 
hanc acc ip i , quae juris prudentibus s i t : 
sed eam quam quis aut per se habeat, 
aut consulendo prudentiores adsequi po
test. 

11. Gaius lib. i/t ad Edictum provinciale. 
Si pupille tutor bonorum possessionem De tutore. 

petierit , et plus incommodi q u à m com-
modi ha'C bonorum possessio habeat, tu
tor tutelae judic io tenetur. 

1 2 . Vlpianus lib. 48 ad Edictum. 
N o n est ambigendum, q u ô d plerum- De venije, fa-

que et contra fiscum , et contra rempu- rio»o, capuvo. 
bl icam admit t i debco.nt qu idam, u tpu tà 
venter , item furiosus , item is qui captivi 
bonorum possessionem petit. 

g. 1. TJbicunque lex , vel senatus , vel s , ' . , i u s f l v ' '* 
. . . .. , . . . . 1 -, . proliibeat Kere-

constitutio capere hereditatem prohibet , u j U t e m c»pi. 
et bonorum possessio cessât . 

i3 . Africanus lib. i5 Quœstionum. 
Edic to praetoris bonorum possessio his De p«na e»-

denegatur ,qui rei capitalis damnati sunt, i > ' u U e t r e l ' S * * 
neque in integrum restituti sunt. Rei au
tem capitalis damnatus intelligitur is cui 
p œ n a mors , aut aquaeetignis interdictio 
sit. C ù m autem in relegationem quis e r i t , 
ad bonorum possessionem admit t i tur . 
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i4- Papînïanus lib. i 3 Quœstionum. 
De iccuiatione C ù m quidam propinquus falsum tesla-

testanienii. mentum accusaret, ac post longum spa-
t ium temporis probasset : licèt dies ei pe-
tenda? possessionis, quam forte certus ac-
cusatiouis petere debuit , cessisse v ide tu r : 
at tamen, quia hoc proposho accusatio-
nem ins t i l u i t , ut suum jus sibi servet, ad -
gnovisse successionem non immer i tô v i -
debitur. 

i 5 . Paulus lib. i r Responsorum. 
De matre im- Paulus respondit , solam petitionem 

pubens. matris non adquisisse filiae impuberi bono
r u m possessionem : nisi si is qui eam de-
d i t , evidenter voluit eam impuberi dar i . 

ralihabitioite. 

16. Idem lib. 3 Sententiarum. 
De furioso et Quotiens is cui bonorum possessio ab 

altero postulata est, furere cœpe r i t : ma
gis probatur, ra tum eum vider i habuisse. 
Rat i enim habitio ad confirmationem prio
ns postulati pert inet . 

T I T U L U S I I . 

S I T A B U L A T E S T A M E N T I 

n i A J C H T , 

H , 

1. Paulus lib. 3 ad Sabinum. 

EREDI , cujus nomen inconsul tô i ta 
redis deieto : »i deletum si t , ut peni tùs legi non possit, 
tabuhe pnsi mor- dari bonorum possessio minime potest : 
tem ustatons _ u j a e x c o n j e c t U r a non propr iè scriptus 
uxtenerint. , ' . r r r 

videretur : quamvis si posl prolatas tabu
las deletum sit testamentum , bonorum 
possessio competat. Nam et si mortis 
tempore tabulae fuerint , licèt posteà i n -
t e r i e r in t , competet bonorum possessio : 
quia verum f u i t , tabulas extare. 

X X X V I I , T I T R E I I . 
14. Papinien au liv. i5 des Questions. 

U n proche parent d u défunt a a c c u s é 
le testament comme faux, i l n'a p r o u v é ce 
faux q u ' a p r è s u n long espace de temps. L e 
terme fixé pour demander la succession p r é 
torienne s'est écou lé pour l u i , parce q u ' é t a n t 
certain de r éuss i r dans son accusation i l de
vo i t toujours former cette demande. Ce 
pendant, comme i l ne s'est p o r t é accusa
teur que pour assurer et se conserver, son 
d r o i t , i l pourra ê t re r e g a r d é avec quelque 
raison comme ayant a c c e p t é cette succes
sion. 

i 5 . Paul au liv. r 1 des Réponses. 
Paul a r é p o n d u que la demande f o r m é e 

seulement par la m è r e n'avoit po in t acquise 
la succession p r é t o r i e n n e à la f i l l e ; à moins 
que celui qu i l'a d o n n é e n ' eû t eu é v i d e m 
ment l ' intention de la donner à la fille i m 
p u b è r e . 

16. Le même au liv. 3 des Sentences. 
Lorsque celui au nom duquel la succes

sion p r é t o r i e n n e a é t é d e m a n d é e par i m 
autre sera t o m b é en fureur , i l sera toujours 
censé avoir ratifié ; parce que la ra t i f ica
t ion n'est qu'une confirmation de la pre
m i è r e demande. 

T I T R E I I . 

D E L A S U C C E S S I O N 

P R É T O R I E N N E 

Q u i a l i eu lorsque le défunt a fait u n 
testament. 

O , 

1. Paul au liv. 3 sur Sabin. 

"N ne peut point donner la succession 
p ré to r i e rme à u n hé r i t i e r ins t i tué si son n o m 
a é té effacé dans le testament, à la v é r i t é 
sans dessein , mais de m a n i è r e qu'on ne 
puisse plus le l i re ; parce que la p r é s o m p 
t ion est qu ' i l n'est point écri t . Mais si le 
nom avoit é té effacé depuis l 'ouverture d u 
testament, l 'hér i t ie r auroit la succession p r é 
torienne. E n effet, pourvu qu' i l se t rouve 
u n testament au temps de la m o r t , q u o i 
que depuis i l soit perdu , la succession p r é 
torienne aura lieu ; parce qu ' i l est vrai que 
le défunt a laissé un testament. 
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T I T R E I I I . 

D E L A SUCCESSION P R É T O R I E N N E 

Q U I EST A C C O R D É E A U F U R I E U X , 

A l'enfant en bas â g e , au m u e t , au sourd 
et à l'aveugle. 

i . Papinien au liv. i5 des Questions. 

TL îTjus a é té subs t i t ué à u n furieux. L e 
temps fixé pour demander la succession p r é 
torienne ne court n i contre l ' insti tué n i con
tre le subs t i tué , tant que le furieux reste dans 
le m ê m e é t a t ; e t , quoique le curateur du fu 
r ieux puisse demander en son nom la suc
cession p r é t o r i e n n e , i l ne s'ensuij pas que 
l'espace de temps fixé pour former cette 
demande , et qui n'est m a r q u é que pour ceux 
q u i ont connoissance de leurs droi ts , court 
contre l u i . E n effet le père peut demander 
la succession p r é t o r i e n n e pour son fils en 
bas âge ; mais s'il ne l'a pas fait , l'enfant 
n'est pas pour cela exclus. Que faut i l donc 
d é c i d e r si le curateur du furieux ne veut 
point demander la succession p r é t o r i e n n e ? 
Ne paroî t - i l pas plus juste et plus conve
nable qu'on donne cette succession à ceux 
q u i sont appe lés i m m é d i a t e m e n t après l u i , 
afin que les biens ne restent pas vacans ? 
Si on admet cette décis ion , celui q u i est 
subs t i tué au furieux pourra demander pour 
l u i - m ê m e cette succession p r é t o r i e n n e , à la 
charge de donner caution à tous ceux à q u i 
ces biens devroient appar teni r , si l ' ins t i tué 
meur t dans le m ê m e é ta t de fu reur , ou s'il 
meurt après sa r é s i p i s c e n c e , mais avant d'a
voi r a c c e p t é la succession : car i l peut ar
r i v e r que le subs t i tué l u i - m ê m e meurt d u 
vivant du fu r i eux , et que cependant le f u 
r ieux ne fasse point obstacle aux autres s'il 
vient l u i - m ê m e à mour i r ap rès avoir ac
c e p t é la succession. 

2 . Vlpien au liv. 5g sur l'Edit. 
L e m u e t , le sourd , l'aveugle peuvent ac

cepter la succession p r é t o r i e n n e s'ils ont 
connoissance de ce qu'ils font. 

T I T U L U S I I I . 

D E B O N O R U M P O S S E S S I O N E 

F U R I O S O , I N F A N T I , 

M u t o , su rdo , caeco compé ten t e . 

i . Papinianus lib. i5 Quœstionum. 

F , U R i o s o T i t i u s substitutus est. Bono
r u m possessionis tempus, quand iù furio-
sus i n eadem conditione est, neque insti-
tuto , neque substituto cedit : nec si c u -
rator furiosi nomine possessionem acci-
pere potest , ide i rcô spalium temporis , 
quod scientibus preefinitum est, videbitur 
cedere. Nam et pater infanti filio posses
sionem acc ip i t : quo tamen cessante, i n 
fans non excluditur. Q u i d ergo, si cura-
tor accipere noli t? Nonne justius atque 
uti l ius e r i t , ad eundem rnodum proximo 
cuique possessionem d a r i , ne bona j a -
ceant ? Quo admisso , substitutus cau
tionem p r œ s t a r e cogitur omnibus h i s , 
quibus bona restitui debent , si forte 
institutus i n eodem furore decesserit,aut 
compos mentis effectus ante mortem 
o b i e r i t , q u à m hereditatem adgnosceret : 
nam et fieri potest, ut v ivo furioso subs
titutus decedat, nec tamen furiosus obstet 
c œ t e r i s , si p r iùs et ipse decesserit, q u à m 
hereditatem adquireret. 

De furioso et 
infaule. 

2. Vlpianus lib. 39 ad Edictum. 
Mutus , surdus, cœcus bonorum pos- De muto sui-

sessionem admittere possunt, si quod do, cœco. 
agatur, intelligant. 
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T I T U L U S I V . T I T R E I V . 

D E B O N O R U M P O S S E S S I O N E D E L A SUCCESSION P R É T O R I E N N E 

CONTRA TABULAS. 
i . Vlpianus lib. 3g ad Edictum. 

De liberis pvK- IN contra tabulas bonorum possessione 
ternis naturah- u l )@ r 0 s accipere debemus, sive naturales, 
bus ïe ladoptivis . . i ,• • 

sive adoptivos, si neque inst i tut . , neque 
exheredati sunt. 

De jure et or-
dine. 

De pos'buriîis 
et eaptivis. 

f . i . Vocantur autem ad contra tabu
las bonorum possessionem l iber i eo j u r e , 
eoque ord ine , quo vocantur ad succes-
sionem ex jure c i v i l i . 

$ . 2 . HBDC autem clausula etiam ad 
posthumos videtur pertinere. 

3. Sed et si ab hoslibus posil iminio 
redierint filii, Pomponius puta t , ad c o n 
tra tabulas bonorum possessionem eos 
admit t i . 

$. 4. Si ex tribus filiis unus ab hostibus 
captus s i t , duobus, qui sunt in c iv i ta te , 
bessis bonorum possessio competit. 

§ . 5. Idem et in posthumo : nam quan-
diù posthumus speratur, i n ea causa est, 
u t partem i'aciat. 

$. 6. E t sui juris factos liberos induci t 
i n bonorum possessionem p rœto r . Sive 
igitur ematicipatisunt, sive aliàs exierunt 
de patris potestate , admit tuntur ad bono
r u m possessionem ; sed adoptivi patris 
non potest : ut enim admit t i possit, ex l i 
beris esse eum oporlet. 

De filio eman- S- 7- Q u i habebat filium, habebat et 
cipato, et aùop- nepotem ex eo : filium emancipavit , et 

adopta vit in locum nepotis: deinde eman
cipavit. Quasritur , an nepoti obstet? E t 
mih i magis v ide tu r , hune nepotem non 
excludi , sive pater ejus in adoptione man-
sisset quasi nepos, sive emancipatus esset. 
Puto enim, et emancipato patte, nepotem 
quoque cum pâ t r e suo ex edicto admi t t i . 

De 
juris. 

l'iber! 

§. S. 

1 I N F I R M A T I V E DU TESTAMENT, 
i . Vlpien au liv. 3g sur l'Edit. 

Ï̂ AR le mot d'enfans, en ma t i è re de suc
cession p r é t o r i e n n e infirmative du testament, 
on entend ind i f f é remment les enfans n a t u 
rels et les adoptifs qui n'ont é té n i ins t i tués 
n i déshé r i t é s . 

2. Les enfans sont appe lés à la succession 
p r é t o r i e n n e au m ê m e t i t re et dans le m ê m e 
ordre qu'ils sont appe lés à la succession l é 
gitime suivant le droi t c i v i l . 

s. Celte règ le appartient aussi aux pos
thumes. 

3. Si les enfans jouissent du droi t pos t l i -
minien par leur retour dans leur pa t r i e , 
Pomponius pense qu'ils sont admis à la suc
cession p r é t o r i e n n e inf i rmative d u testa
ment. 

4. Si de trois enfans i l y en a u n sous 
la puissance des ennemis , les deux autres 
q u i sont r es tés dans la vi l le n'ont la suc
cession p r é t o r i e n n e que pour les deux tiers 
des biens. 

5. I l en est de m ê m e à l ' égard d 'un 
posthume ; parce que tant qu'on attend sa 
naissance i l e m p ê c h e les autres de prendre 
le tout . 

6. L e p r é t e u r admet à la succession les 
enfans m ê m e s q u i ne sont plus sous la puis 
sance paternelle. Ainsi les enfans seront ad 
mis à la succession p r é t o r i e n n e soit qu'ils 
aient é té é m a n c i p é s , soit qu'ils aient cessé 
par d'autres raisons d 'ê t re sous la puissance; 
mais le fils adopt i f é m a n c i p é ne peut ê t r e 
admis à cette succession, qui n'est a c c o r d é e 
qu ' à ceux qu i sont du nombre des enfans. 

7. U n particulier avoit un fils et de l u i un 
peti t-f i ls ; i l a é m a n c i p é son fils, et l'a ensuite 
a d o p t é en qual i té de son pe t i t - f i l s ; depuis i l 
l'a encore é m a n c i p é . O n demande si ce fils 
fait obstacle au pet i t - f i ls? Quant à m o i , je 
pense que ie petit-fils ne peut pas ê t r e exclus, 
soit que son pè re ait c o n s e r v é sa qual i té de 
petit-fils adoptif , soit qu ' i l ait é té é m a n c i p é . 
Car je pense que le pè re é tan t une fois é m a n 
c i p é , son fils, petit-fils du d é f u n t , est admis 
conjointement avec lu i à la succession p r é 
torienne en vertu de l e d i t . 
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8. Quelqu'un a eu un fils et de l u i un petit-
fils ; le fils a é té é m a n c i p é , ou é tan t res té 
en puissance, a perdu la vie civi le . On de
mande s'il fait obstacle au petit-fils? 11 est 
plus juste de d é c i d e r que dans les deux 
cas le petit-fils doi t ê t re admis ; parce que 
ceux qu i ont perdu la vie civile sont c o m 
p a ré s à ceux qui ont souffert la mor t na
turel le . 

9. Si le pè re et le fils ont perdu tous deux 
la vie civile par le banissement, et ont de
puis é té tous deux res t i tués , on déc ide que 
ce sera le fils qui sera admis à la succession 
p r é t o r i e n n e par p ré fé rence au petit-fils. Si 
m ê m e le fils avoit é t é c o n d a m n é au travail 
des mines ou à quelqu'autre peine, et qu ' i l 
e û t é té depuis r e s t i t ué contre la ccjidamna-
t i o n , i l n'en seroit pas moins admis à la 
succession p r é t o r i e n n e ; mais i l en seroit ex
clus s'il n'a voi t pas é té r e s t i t ué . 
2. Hermogénien au liv. 3 de l'abrégé du 

Droit. 
I l en sera de m ê m e si le pè r e aj'ant en

couru la servitude de peine a depuis é té 
res t i tué . 

5. TJlpien au liv. 5g sur l'Edit. 
Non-seulement les enfans é m a n c i p é s , mais 

encore leurs enfans sont admis à la succes
sion p r é t o r i e n n e . 

1. Si celui qui a deux petits fils en é m a n 
cipe u n , et l'adopte pour avoir la qua l i t é 
de son fils, ce lu i -c i sera-t-il seul admis à 
la succession p r é t o r i e n n e comme fils du d é 
funt ? O n suppose que le défunt a a d o p t é 
ce petit-fils comme son fils , et comme pè re 
de l'autre petit-fils qu ' i l a g a r d é sous sa puis
sance. 11 p a r o î t plus juste de d é c i d e r qu ' i l 
sera seul admis à la succession p r é t o r i e n n e . 

2. Mais si ce petit-fils a d o p t é comme fils a 
depuis é té é m a n c i p é , i l est vrai de dire qu ' i l 
ne sera point admis seul à la succession et 
en qual i té de fils du défunt : car ce p r é 
tendu fils n'est point du nombre des enfans 
ayant perdu par l ' émancipa t ion la qua l i t é 
de fils que l 'adoption lui avoit d o n n é e . 

3. Si ayant un fils et de lu i un petit-fils , 
j 'adopte ce petit-fils en lui donnant la qua l i t é 
de mon fils, ils seront admis tous deux à 
la succession p r é t o r i e n n e ; mais si après avoir 
a d o p t é le pet i t - f i ls , je l'avois é m a n c i p é , i l 
ne seroit plus admis à cette succession; parce 
que son pè re le p r é c é d e r o i t d'un d e g r é . 

Tome V. 

P R É T O R I E N N E , etc. 3 4 5 

%. 8. F i l i u m habuit , et ex eo nepotem : 
filius emancipatus, vel i n potestate ma-
nens, deportalus est. Q u œ r i t u r , an ne-
pot i noceat? E t vér ins est, in ulroque casu 
nepotem admittendum : deportatos eiiim 
mor tuorum loco habendos. 

§. g. Si et pater et filius deportati sint, 
et ambo restituti , dicemus ad bonorum 
possessionem admitti filium. Sed et si fi
lius in metallum damnatus , vel alia p œ n a 
quae servuru efficit , reslitutus s i t , n i l i i l o -
m i n ù s admittetur : aliter non. 

De deportatio-
ne , et servitute 

De émancipa* 
tis et eorum l i 
beris. 

Denepoteadop-
tato in locum 
(ili:, et in en jure 
re'ento , vel 

£. Hermogenianus lib. 3 Juris epifo-
marum. 

Idemque est, et si pater pœnae et ser
vus efficiatur, et posteà restituatur. 

3. Vlpianus lib. 5q ad Edictum. 
N o n t a n t ù m autem ipsi emancipati ad-

mi t tun tur ad bonorum possessionem, ve-
rumefiam hi quoque qui ex his nati sunt. 

§. 1. Si duos habens nepotes , alterum 
emancipatum loco filii adoptaverit : v i -
d e n d u m , an solus ille quasi filius admit-
tatur? Q uod ita scilicet procedit, si, quasi emancipato 
patrem ejus nepotis, quem retinuerat , sic 
adoptaverit . Mel iùs est autem d ice re , 
posse eum solum ad bonorum possessio
nem pervenire. 

$ . 2 . Sed si sit l i ic nepos emancipatus, 
ve rum est dicere , non admit t i eum quasi 
filium : hic enim quasi filius non est ex 
l ibe r i s , c ù m jura adoptionis emancipa-
tione imi t a sint. 

$. 5. Si filium habens, et ex eo nepo
tem , in locum filii nepotem adoptavero, 
ambo admittentur. P lané si fuerit eman
cipatus nepos . non admittetur : quia pa
ter eum prsecedit. 

44 
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$. 4- Si quis post emancipationem quae-
situm sibi f i l ium patri suo in adoptionem 
dederit i n locum filii, œqn i s s imum est ei 
pracstari quod cuivis adrogato filio : i d -
ç i rcoque patri suo jungendus est. Sed si 
emancipatus hic nepos post adoptionem 
proponatur , a?quissimum erit eum absli-
nere : recipit enim locum suum , nec d é 
bet patri suo jung i . 

De filio eman- S- 5. Si emancipatus filius, uxore non 
•tpati. ex voluntate patris ducta , filium fuerit 

sortitus, dein nepos, p â t r e j am mortuo , 
ad bonorum possessionem avi veli t ve-
nire : admittendus est ad eam. N o n enim 
per rescissionem is qui filius justus est, 
efficielur non filius : cùm rescissio , q u ô 
magis admittantur , non q u ô minus , adhi-
beatur. Nam etsi tam ignominiosam d u -
xeri t uxorem filius , u t dedecori sit tam 
ipsi, quàm p a t i i . mulierem talemhabere: 
dicemus, et ex ea natum ad bonorum pos
sessionem avi admit t i : c ù m possit avus 
jure suo uï i , eurcque exheredare. Nec 
enim minus in hoc nepote i s , qui de inof-
ficioso cogniturus es t , m é r i t a nepotis , 
q u à m patris ejus délie ta perpendet. 

Si emanciparus J. 6. Si émanc ipâ t us filius praeteritus, 
an 

gaudum se dede-
pr.ïientuî arro- a n { e petitam bonorum possessionem adro 

gandum se deder i t , amitt i t contra tabu
las bonorum possessionem. 

si nepoiem $• 7- Si quis filio suo emancipato nepo-
»\u*iUio, tem , quem ex eo ret inuerat , dederit i n 

adoptionem: nepos iste ad contra tabulas 
bonorum possessionem avi sui admit t i tur , 
pâ t r e ejus arvtè defuncto : quia in ejus est 
l'amilia: quia et ipse admi t t i po tu i t ad bo
norum possessiouem contra tabulas. 

Vc! n\;<is avo %• 8. Idemque est, et si emancipatus 
fa^ adopnonetQ f j l iu in , quem post emancipationem qu<se-

X X X V I I , T I T R E I V . 

4. Si un fils, après avoir é té é m a n c i p é par 
son p è r e , a un enfant, et le donne à son 
pè re en adoption pour lui tenir lieu de fils , 
i l est juste d'accorder à cet enfant tous les 
droits qu'auroit tout autre enfant a d r o g é . 
Par c o n s é q u e n t i l doit concourir à la suc
cession avec son p è r e . Mais si ce petit-fils 
après avoir é té a d o p t é a ensuite é té é m a n 
c i p é , i l est juste qu ' i l soit exclus; parce 
qu'alors i l reprend sa place et ne doi t pas 
concourir avec son père . 

5 . Si un fils é m a n c i p é é p o u s e une femme 
contre le g r é de son pè re et en a un e n 
fant , et que cet enfant ap rès la mor t de 
son pè re demande à ê t r e admis à la suc
cession de son a ïeul , i l doit y ê t re admis. 
E n effet , quoique le p r é t e u r annu i té en 
ce cas l ' émanc ipa t ion du p è r e , son des
sein n'est pas de rendre i l légit ime un fils 
qu i est légi t ime : car cette rescision de l 'é
mancipation a pour but de faire admettre 
plus a i sément les enfans à la succession , 
et non pas de tes en exclure. E t quand 
m ê m e le fils auroit é p o u s é une femme s» 
diffamée qu'un pareil mariage fût é g a l e m e n t 
d é s h o n o r a n t pour son pè re et pour l u i , nous 
n'en d é c i d e r i o n s pas moins que l'enfant n é 
de ce mariage doi t ê t r e admis à la suc
cession de son a ïeul ; parce que l'aieul a 
pu se servir du dro i t de l ' exhé réda t ion qu ' i l 
avoit entre les mains , et que dans le cas 
m ê m e où i l s'en seroit servi , et où le petit-fils 
attaquerait le testament comme inofficieux, 
le juge porterait é g a l e m e n t son examen et 
sur la conduite du petit - fils et sur le dél i t 
du p è r e . 

6. Si le fils é m a n c i p é et passé sous s i 
lence se» donne en adrogation avant d'avoir 
demande la succession p r é t o r i e n n e inf i rma
tive du testament, i l perd le droi t de fo r 
mer cette demande. 

7. Si quelqu'un , ap rès avoir é m a n c i p é 
son fils , l u i donne en adoption le pe t i t -
fils qu ' i l avoit de lu i , et qu ' i l avoit g a r d é 
sous sa puissance, ce pe t i t - f i l s est admis 
à la succession p r é t o r i e n n e infirmative d u 
testament de son aïeul , en supposant que 
son pè re soit m o r t ; parce qu ' i l se t rouve 
ê t r e de la famille de celui qui pouvoit ê t r e 
admis à cette succession. 

8. D e m ê m e , si un fils é m a n c i p é vient à 
m o u r i r ap rès avoir d o n n é en adoption à 
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son p è r e le fils qu' i l a eu depuis son é m a n 
c ipa t ion , ce petit-fils sera admis à la suc
cession p r é t o r i e n n e , relativement aux biens 
de son p è r e , comme si cette adoption ne 
l 'eût point rendu é t r ange r à la famille de 
son p è r e . 

9. Si u n pè re a passé par adoption dans 
une famille é t r a n g è r e sans son fils, on de
mande si ce fils pourra ê t r e admis par le 
dro i t p r é t o r i e n à la succession de son p è r e 
m o r t dans la famille adoptive ? Je pense 
qu ' i l est plus équ i t ab le de d é c i d e r que ce 
fils , quoique d'une famille différente de celle 
de son pè re , doit cependant ê t re admis par 
le droi t p r é t o r i e n à sa succession. 

10. Les enfans q u i de droi t ne peuvent 
pas ê t re inst i tués hé r i t i e r s (comme sont ceux 
q u i ont perdu la vie civile par le banis-
sement ) , ne peuvent poin t non plus ê t re 
admis par le droi t p r é t o r i e n à la succes
sion de leur p è r e . Ces paroles , qu i ne peu
vent pas ê t re ins t i tués h é r i t i e r s , se rappor
tent au temps de la m o r t de leur p è r e . 

u . Si un des enfans est ins t i tué hé r i t i e r , 
i l ne doi t point ê t re admis à la succession 
p r é t o r i e n n e infirmative du testament. Car , 
pouvant avoir la succession p r é t o r i e n n e con-
Crmative du testament, à quoi bon deman-
d e r o i t i l l 'autre ? Cependant si u n autre en
fant avoit recours à la possession des biens 
inf irmative du testament, celui-ci pourroi t 
aussi y ê t re admis. 

12. L'enfant ins t i tué h é r i t i e r sous condi
t ion ne peut pas demander la succession 
p r é t o r i e n n e infirmative du testament : c'est 
le sentiment de Jul ien au l ivre v ing t - trois 
du digeste. Qu 'a r r ive ra - t - i l donc si la con
d i t i on vient à manquer? Alors i l pourra ê t r e 
admis à demander cette succession. 

i 5 . Si le fils é m a n c i p é est inst i tué hé r i t i e r 
sous une condit ion q u i ne soit pas sous sa 

Suissance, comme i l est écr i t h é r i t i e r , i l peut 
emander la succession p r é t o r i e n n e c o n -

firmative du testament, et non pas l'autre. 
Si la condi t ion vient à manquer , le p r é t e u r 
doi t l u i accorder les m ê m e s droits qu ' i l au
r o i t eus s'il eû t pris la succession p r é t o r i e n n e 
inf i rmative du testament. 

14. I l en faudra dire de m ê m e s'il s'a
g i t d'un petit-fils ins t i tué h é r i t i e r sous une 
condi t ion semblable. 

» 5 . Si ce n'est pas l'enfant l u i - m ê m e q u i 
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s ierat , patr i suo in adoptionem dederit 
et decesserit : nam et h î c , nepos iste ad 
bonorum possessionem patris sai admitti 
débe t : quasi non sit i n alia familia. 

$. 9. Si pater alicujus pervenerit i n Sipaierperre-
adoptivam familiarn, filius non : an patris n p ™ 1 i n »;iopt.-
sui i n adoptiva familia mor tu i bonorum m , ™ , ^ ' 1 ' ' " ' 
possessionem accipere possit? E t arbitrer, 
humaniorem esse hanc sententiani, ut fi
lius h i c , quamvis non sit i n eadem fami
lia i n qua pa ter , ad bonorum possessio
nem tamen ejus admittatur. 

g. 10. L i b e r i , qu i insti tui heredes jure De liberis qui 
non possunt, nec contra tabulas bonorum i u r e i n s ' i ' « i no» 
possessionem petere possunt. Haec autem P 0 S S U Q t * 
verba , institui non possunt, ad mortis 
tempus referuntur. 

J . 11. Si quis ex liberis h è r e s scriptus 
si t , ad contra tabulas bonorum possessio
nem vocari non débe t . C ù m enim possit 
s e c u n d ù m tabulas habere possessionem , 
quo bonum est ei contra tabulas dari ? 
P l a n é , si alius committat edictum , et ipse 
ad contra tabulas bonorum possessionem 
admittetur. 

g. i s . Sed si sub conditione scriptus Siquisexlîter.i», 
s i t ,bonorum possessionem contra tabulas 
accipere non potest : et ita Julianus quo
que l ibro vicesimotertio digestorum scrip-
sit. Q u i d ergo si defecerit conditio ? V e -
r u m est, eum contra tabulas accipere bo
n o r u m possessionem. 

g. i 3 . Si sub ea conditione filius eman- Sub conditions s 
cipatus h è r e s sit inst i tutus, quas in ipsius 
potestate non est : quia scriptus hè res est, 
bonorum possessionem s e c u n d ù m tabulas 
accipere potest, et débe t : nec contra ta
bulas potest. E t si forte defecerit cond i 
t io , tuendus erit à prsetore in tan tum, 
quantum ferret, si contra tabulas bonorum 
possessionem accepisset. 

g. 14. Sed etsi nepos sub hujusmodi Ç W i n îpsitu 

conditione scriptus sit h è r e s , idem erit P o t e « u l e » , l u e s f e 
d icendum. 

$. i 5 . Si quis ex liberis non sit scriptus 
44* 
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hè re s , sed servus ejus scriptus s i t , eum-
que jusserit ad i r é hereditatem : denegari 
ei débe t bonorum possessio contra tabu
las. 

_ Velservn» ejus g. 16. Idemque est et si legatum rel ic-

B « ' " i e e ' t o " ' 1 ' 1 " ' ' l l m S ' ^ ' v e ^ s e l V 0 s u o elegerit : nam et 
hic dicemus, bonorum possessionem con
tra tabulas debere denegari. 

4. Paulus lib. 41 ad Edictum. 
Si quis hères I l l u d notandum est , quod bonorum 

« t u e n t vel non. p 0 S S e s s ; 0 contra tabulas , quae liberis p ro-
m i t t i t u r , locum habet , sive quis h è r e s 
ext i ter i t , sive non. E t hoc est, quod d i c i 
mus , contra ipsum testamenium liberis 
compelere bonorum possessionem. Q u o d 
i n patrono contra est. 

De ricppe c i g. i . Si quis filium , quem in potestate 
filio m poieoate habuit , instituent heredem vel exhereda-
et te'|uent:ous .. . , 
graJibu». v e n t , et ex co nepotem onuseri t , bono

r u m possessioni locus non est : quia non 
esset nepos suris hè res tu tu rus. Eadem 
sunt et in sequeutibus gradibus 

Deiesinmsntis g. 2 . A d tfstamenta fceminarurn e d î c -
faminaruiu. | u n ) c o n ( r a fabulas bonorum possessionis 

non pertinet : quia suos heredes non ha-
bent. 

Deprœter i t i o - g. 3. Si quis eum qui in utero est, prae-
r.e p„sihi,n . i et i e v ; l , ; s r . n t : e i i a n i nondum nato e o , alius 
sati . qui hcres institutus est, bonorum posses

sionem contra tabulas admittere potest : 
quia iniquum est, neque quasi scr iptnm 
posse petere bonorum possessionem, 
q u a n d i ù contra tabulas peti potest ; nec 
contra tabulas quand iù non nascitur 
prœler i tus : ut etsi an tè moriatur , bono
rum possessionis beneficiuui ad heredem 
transmiltat. Quod maxime necessarium 
est in fiiio emancipato scripto herede : qui 
nec hereditatem in té r im ad i ré potesi. 

5. Julianus lib. 2.4 D/ges/o/nm. 
Sed et si dscesserint, a n t e q u à m p e l è 

rent bonorum possessionem : non est i n i -
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est ins t i tué hé r i t i e r , mais son esclave, et 
que l'enfant l u i ait d o n n é ordre d'accep
t e r , i l ne sera pas admis à la succession 
p r é t o r i e n n e infirmative du testament. 

16. I l en sera de m ê m e si l'enfant a p r é 
féré de prendre le legs qui é toi t fait à l u i 
ou à son esclave : car, dans ce cas, i l ne 
sera pas admis à là succession p r é t o r i e n n e 
inf i rmative du testament. 

4. Paul au liv. 41 sur l'Edit. 
I l faut observer que la succession p r é t o 

rienne qui est promise aux enfans a l i e u , 
soit qu ' i l y ait un hér i t i e r , soit qu'il n 'y 
en ait pas. C'est ce qu i fait dire que cette 
succession leur est a c c o r d é e contre le tes
tament l u i - m ê m e . O n observe le contraire 
par rapport à la succession p r é t o r i e n n e ac
c o r d é e au patron. 

1. Si un pè re institue ou déshér i t e son fils 
qu' i l a sous sa puissance, et passe sous silence 
le petit-fils qu ' i l a de l u i , i l n'y a pas l ieu 
à la succession p r é t o r i e n n e infirmative d u 
testament ; parce que ce petit-fils ne devoit 
pas ê t re hér i t i e r sien à son a ïeu l . O u o b 
servera la m ê m e chose par rapport aux de
g r é s u l t é r i eu r s de p a r e n t é . 

a. L 'éd i t qu i a introdui t la succession 
p r é t o r i e n n e infirmative du testament n'a pas 
en vue les testamens des femmes ; parce 
qu'elles u o n t pas d 'hér i t ie rs siens. 

.3. Si un testateur passe sous silence un de 
ses enfans qu i est encore dans le sein de sa 
m è r e , l'autre en ï an t qu'on suppose avoir é t é 
ins t i tué pourra m ê m e avant la naissance de 
ce lu i -c i demander la succession p r é t o r i e n n e 
infirmative du testament ; parce qu ' i l seroit 
injuste qu'on lu i refu:â t comme étant ins t i tué 
la succession p r é t o r i e n n e confirmative du 
testament tant qu'il pourra y avoir l ieu.à la 
demande de la succession infirmative du 
testament , et qu'on lu i refusât la succession 
infirmative du testament jusqu 'à la naissance 
du posthume. Ainsi i l pourra demander cette 
succession , afin d'en transmettre le bénéfice 
à son hér i t i e r s'il vient à mour i r . Ceci est 
sur-tout nécessa i re par rapport au fils é m a n 
c ipé inst i tué hér i t i e r ; par la raison qu'en 
attendant la naissance du posthume i l ne 
peut point accepter la succession. 

5 . Julien au liv. 2 4 du Digeste. 
Mais si ces enfans meurent avant d'avoir 

d e m a n d é la succession p r é t o r i e n n e , i l pa-
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roî t juste que le p r é t e u r accorde à leurs h é 
rit iers le bénéf ice de la succession p r é t o 
rienne confirmative ou infirmative du testa
ment. 

6. Paul au liv. 40 sur l'Edit. 
Si u n fils é m a n c i p é meur t ap rè s avoir eu 

un fils , et qu'ensuite l 'aïeul vienne à mou
r i r , le petit-fils sera admis à la succession 
p r é t o r i e n n e des biens de son a ïeu l . 

1. Si l 'aïeul avoit é m a n c i p é et son fils et 
son pet i t - f i l s , ce dernier ne viendroi t pas 
à la succession de son aïeul par le d ro i t 
p r é t o r i e n du vivant de son pè re ; mais i l y 
seroit admis si son pè re étoit mor t . 

2 . Si l 'aïeul a é m a n c i p é seulement son 
pet i t - f i l s , et qu'ensuite i l vienne ^ m o u r i r , 
et après l u i son fils, p è r e de l ' é m a n c i p é , 
le petit-fils é m a n c i p é sera admis à la suc
cession p r é t o r i e n n e ; parce que s'il n ' eû t 
pas é té é m a n c i p é i l auroit é t é dans le cas 
d e h e hér i t ie r sien à son a ïeu l . 

3. Si l 'aïeul qui a é m a n c i p é son fils , et 
g a r d é sou petit - fils sons sa puissance, les 
passe tous deux sous silence dans son tes
tament , tous deux seront admis à ia suc
cession p r é t o r i e n n e . 

4- Si ie fils é m a n c i p é a eu un fils pen
dant qu ' i l étoi t dans une famille d'adop
t i o n , le petit fils l u i - m ê m e 11e sera point 
appe l é par le droi t p r é t o r i e n à la succes
sion de son aïeul . 11 en sera de m ê m e des 
enfans que le fils aura eus api ès son é m a n 
cipation , et qui auront passé avec lui sous 
la puissance du pè re à qu i i l se sera d o n n é 
depuis en adoption. Mais si l'enfant qu i est 
n é chez l 'aïeul adopt i f veuoit à ê t re é m a n 
c ipé par l u i , i l seroit admis par le d ro i t 
p r é t o r i e n à la succession de son aïeul na
ture l . L 'adoption ne nui t à un enfant et ne 
l ' empêche d 'ê t re admis par le dro i t p r é t o r i e n 
à la succession de son p è r e , qu'autant qu ' i l 
reste dans la famille é t r a n g è r e . S i l est é m a n 
c ipé par son p è r e adopt i f , i l vient par le 
dro i t p r é to r i en à la succession de ses pa-
rens naturels , pourvu toutefois qu ' i l ait é t é 
é m a n c i p é de leur v i v a n t , et non après leur 
mor t : car , dans ce dernier cas , le p r é 
teur ne l 'admeltroit pas à leur succession. 

7. Gaïus au liv. 1 4 sur l'Edit provincial. 
Si un a ïeul é m a n c i p e son fils et garde son 

petit fils sous sa puissance , ce dernier sera 
admis, m ê m e du vivant de son a ï e u l , à la 
succession de son p è r e . 
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quum , praetorem decernere , heredibus 
eorum salvum fore comuiodum bonorum 
possessionis s e c u n d ù m tabulas, vel contra 
tabulas. 

6. Paulus lib. 40 ad Edictum. 
Si emancipatus filius nepotem proc réa - De filio etnc-

v e r i t , et ita decesserit. deinde avus ejus : p . o l e ' . e t e m a n ~ 
' . 1 cipatione, et 

nepos ad avi bonorum possessionem ve- adopùone. 
nire potest. 

§. 1. Q u ô d si et filium et nepotem 
emancipaverit : vivente quidem filio, ne
pos non veniet : post mortem autem ejus, 
ad bonorum possessionem avi veniet. 

$. 1. INepote quoque solo emancipato, 
et avo mortuo , deinde pâ t r e ejus , nepos 
praeteritus accipiet patris bonorum pos
sessionem : quia suus h è r e s esset futurus 
p a t r i , si potestate avi non exisset. 

%. 3. F i l io emancipalo si nepos reten-
tus s i t , et utr ique praeteriti : utrique ac-
cipient bonorum possessionem. 

%. 4. Si filius emancipatus in adoptira 
familia nepotem suslulerit : ne nepos qui
dem acl bonorum possessionem avi natu-
ralis veniet. Sed etsi emancipatus filius 
procreafis nepotibus in adoptionem se de
de r i t , ut eum filii sequantur , idem eri t . 
P lané si is qu i apud adoptivum avum 
proei eatus est, emancipatus sit : veniet 
ad bonorum possessionem avi naturalis. 
Adopl io tandiù nocet , quandiù quis in 
familia al iéna sit. Caeterùm emancipatus 
ad bonorum po-sessionem parentium na-
tura l ium venit : sed emancipatus vivis eis, 
non etiam post mortem eorum : hoc enim 
verius est, post mortem eorum é m a n c i 
pa tuna non admi t t i . 

7. Gains lib. 14 ad Edictum provinciale. 
Si retentus fuerit in potestate nepos 

filio emancipato : admit t i tur nepos, vivo 
a v o , ad patris bonorum possessionem. 
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8. Vlpîanus lib. 40 ad Ediclum. 
N o n pulavit praetor exheredatione n o 

tâtes et remotos ad contra tabulas bono-
r u m possessionem admittendos: sicuti nec 
j u r e c iv i l i testamenta parentium t u i bant . 
Sanè si velint inofficiosi querelani i n s l i -
t u e r e , est i n ipsorum arbitr io . 

$ . 1. Al iqua parle tabularum exhere-
dem scribi non sufficit : sed eo gradu , 
contra quem peti lnr bonorum possessio. 
U n d e si à pr imo gradu exheredatus sit fi-
l ius, à secundo praeteritus, et primo gradu 
scripti non petierint bonorum possessio
nem : poterit contra tabulas accipere b o 
norum possessionem. 

D e exTifredato 
e t i u s l i l u t o . 

§. a. N o n qusevis exheredatio summo-
vet filium à contra tabulas bonorum pos
s e s s i o n , sed quae rite facta est. 

g. 3. Si ab tino ex heredibus sit filius 
exheredatus , Marcellus l ibro nono diges-
t o r u m s c r i b i t , f i l i u m non v ider i exhere-
datum : ideircô contra tabulas b o n o r u m 
possessionem peti posse contra utrumque 
heredem. 

g. 4. Si exheredatus sit filius , et i n s t i 
t u a s : obtinente eo gradu , in quo inst i 
t u a s est, puto commisso edicto ab alio 
f i l i o , contra tabulas eum b o n o r u m pos
sessionem petere posse. 

5. A primo gradu praeteritus est f i 
lius , à secundo exheredatus : si i n p r i m o 

t e c u u d o r C d a l 0 " g r a c ^ u sd ' ipl i n o n sïnt in rébus humauïs 
mortis tempore testaloris : dicendum est, 
contra tabulas bonorum possessionem 
prœteritum petere non posse : hereditas 
enim in secundo gradu versatur , non i n 
p r i m o , ex quo neque adiri hereditas, ne-
que bonorum possessio peti potest. Sed si 
post m o d e m testatoris decesserint here-
des s c r i p t i , idem Marcellus p u t a t , con-

D e p r é t é r i t s 
à p r i m o g r a J u , 
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8. Ulpîen au liv. 40 sur l'Edît. 

L e préteur n'a pas c r u devoir admeltre à 
la succession prétorienne les écrans déshé
rités ; de même que , suivant le droit c i v i l , 
l'exhérédation ne vicie pas le testament des 
parens. Les enfans sont les maîtres de r e 
courir en ce cas à la plainte en inofficio
si té. 

1. Pour qu'un enfant soit valablement dés
hérité à l'effet de ne pouvoir être admis à 
la succession prétorienne , i l ne suffit pas 
qu' i l ait été déshérité indifféremment dans 
quelque partie du testament , i l faut q u ' i l 
l 'ait été spécialement dans le degré contre 
lequel on demande la succession prétorienne. 
A i n s i , si on suppose le fils déshérité dans 
le premier degré et passé sous silence dans 
le second , et' que les héritiers écrits dans 
le premier degré ne demandent pas la suc
cession prétorienne confirmative d u testa
ment , le fils pourra demander la succes
sion prétorienne inf irmative du testament. 

a. T o u t e exhérédation n'a pas l'effet d'ex
c lure u n enfant de la succession prétorienne 
inf irmative d u testament; on n'accorde cet 
avantage qu'à l 'exhérédation faite légitime
ment. 

3. Si le fils est déshérité relativement à 
u n des héritiers seulement, Marcellus , au 
l i v r e neuf du digeste, écrit qu' i l n'est pas 
censé déshérité, et que par conséquent i l 
peut former contre l 'un et l 'antre héritiers 
la demande de la succession prétorienne i n 
firmative du testament. 

4. Si l 'un des deux enfans est déshérité 
dans u n degré et institué dans un autre , 
le degré dans lequel i l est institué venant 
à avoir liçu , je pense que si l 'autre fils 
donne ouverture à l'édil , ce lui-c i pourra 
demander la succession prétorienne i n f i r m a 
t ive du testament. 

5. U n fils a été passé sous silence dans 
le premier degré et déshérité dans le se
c o n d ; si les héritiers écrits dans le premier 
degré sont eux-mêmes décédés avant la m o r t 
d u testateur, on doit dire que le fils passé 
sous silence ne doit point être admis à la 
succession prétorienne inf irmative du tes
tament : car l'hérédité ne se trouve plus dans 
le premier degré , mais seulement dans le 
second. L e premier degré est tellement 
éteint, qu'on ne peut en v e r i u de ce p r e -
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mier degré demander ni la succession civile 
ni la succession prétorienne. Mais si les hé
ritiers écrits dans le premier degré sont 
morts depuis le testateur, le même juris
consulte pense que le droit à la succession 
prétorienne, déjà acquis au fils, ne cesse 
pas de lui appartenir. Il décide aussi que 
le fils doit être également admis à la suc
cession prétorienne en cas de non-événement 
de la condition sons laquelle les héritiers 
ont été institués dans le premier degré. 11 
veut encore qu'on observe la même chose 
si on suppose que le posthume institué dans 
le premier degré ne soit pas né. Marcellus 
veut que dans ce ces le fils ait aussi la 
succession prétorienne infirmative du testa
ment. } 

6. Celui qui auroit écrit son exhéréda-
tion de sa propre main pourroit-il être admis 
à la succession prétorienne infirmative du 
testament? Marcellus, au livre neuf du di
geste , écrit que celte e.\héi édation doit lui 
nuire; parce que le sénat en ordonnant que 
ce que quelqu'un écriroit pour lui dans un 
testament de sa propre main seroit regardé 
comme non écrit, n'a pas voulu qu'il en 
soit de môme lorsque ce qu'il y auroit écrit 
seroit contre lui-même. 

7 . Si un père, après avoir émancipé son 
fils , le prend en abrogation, Papinien, au 
livre douze des questions, décide que les 
droits de ia nature restent toujours les plus 
forts. Ainsi , si ce fils est déshérité , son 
exhérédation lui nuira quant à la succession 
prétorienne. 

8. Mais le même Papinien approuve le 
sentiment de Marcellus, qui pense que l'ex-
hérédation faite d'un étranger ne lui nuit 
pas, dans le cas où il viendroit ensuite à 
être aclrogé par le testateur qui l'a dés
hérité. 

g. L'exhérédation d'un fils qui est sous 
la puissance des ennemis lui nuira après son 
retour. 

jo. Si un père naturel déshérite son fils 
pendant qu'il est dans une famille adoptive, 
cette exhérédation lui nuira même après son 
émancipation. 

11. Le préteur n'a pas voulu exclure de 
la succession prétorienne les enfans donnés 
en adoption, pourvu qu'ils aient été institués ; 
et Labéon décide que le préteur en use 
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tra tabulas bonorum possessionem semel 
natam competere. Sed etsi defecerit con~ 
ditio institutionis , adhuc tantundem di-
cit, prasteritum ab eo gradu filium contra 
tabulas bonorum possessionem petiturum. 
Idem scribit, etsi posthumus qui institutus 
fuit, non fuerit natus. Nam adhuc contra 
tabulas bonorum possessionem competere 
filio, Marcellus ait. 

$..6. Si quis sua manu se exheredem s; <[U;, s e « -
scripsit . an contra tabulas bonorum pos- t e r e d e m s c r j p s i t . 

sessionem possit accipere , videamus? Et 
Marcellus libro nono digestorum , nocere 
ei liane exheredationem ait : quia senatus 
hoc pro non scripto non f'acit, quod con
tra eum est. 

§ . 7 . Si quis emancipatum filium exhe- D e a r r o g a t i o u e 

redaverit, eumque posteà adrogaverit : «xljeiedaù. 

Papinianus l i b r o duodecimo quacslionum 
ait, jura naturalia in eo proevalere : id-
circù exheredationem nocere. 

$. 8. Sed in extraneo Marcelli senten-
tiain probal, ut exheredatio ei adiogato 
posteà non noceat. 

$. p. Postliminio autem reverso filio, D e p o s t l i m i n i o . 

dicendum est exheredationem anlè fac-
tarn nocere. 

g. 1 o. Si filium in adoptiva familia cons- D e r U t i s i n »<!op-

titutum pater naluralis exheredaverit, t i o n e m . i<"m 

deinde sit nhus emancipatus : nocebit ei î u s a c c i p i t c o u i r a 

exheredatio. t a b u l a s . 

JJ. 11. In adoptionem dafos filios non 
summoveri praetor voluit, modo heredes 
instijuti siut : et hoc justissïmè eum fècisse 
Labeo ait : nec enim in totum extranei 
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sunt. Ergo si fuerunt heredes scripti, ac-
cipient contra tabulas bonorum posses
sionem : sed ipsi soli non committent edic-
ium, nisi fuerit alius prœteritus ex liberis, 
qui soient committere edictum. Sed si 
ipse scriplus non sit, sed alius qui ei ad-
quirere hereditatem potest : non est in ea 
causa, ut eum ad bonorum possessionem 
contra tabulas admittamus. 

g. i z . Ut airtem admittantur ad bono
rum possessionem , ex liberis esse eos 
oporlet. Cscterùm si adoptivum filium 
dedi in adoptionem , et heredem scripsi : 
commisso per alios edicto, bonorum pos-
sessio contra tabulas ei non dabitur. 

g. i 3 . Datur autem ei, qui in adoptiva 
familia est , contra tabulas bonorum pos-
sio. si eo gradu hères scriptus sit, contra 
quem peti potest bonorum possessio. 

g. 14. Non est novum, ut emancipatus 
prœteritus plus juris scriptis heredibus 
fratribus suis tribuat, quàm habituri es-
sent, si soli fuissent : quippe si filius, qui 
in polestate patris est,ex duodecima parte 
hères scribatur emancipato praeterilo, dî-
midiam partem beneficio emancipati oc
cupât : qui, si emancipatum fratrem non 
haberet, duodecimam partem habiturus 
esset. Sed si ex parte minima sit hères ins-
titutus : non pro ea parte, qua institutus 
est , tuendus est commisso edicto : sed 
ampliùs per bonorum possessionem ha-
bere potest. Prastori enim propositum est, 
cùm contra tabulas bonorum possessio
nem dat, eas partes unicuique iibercrum 
tribuere , quas , intestato pâtre mortuo, 
in hereditnte habiturus esset, si in potes-
tale raansisset. Et idée sive emancipatus, 

sive 
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ainsi avec beaucoup de justice, par la raison 
que ces enfans ne sont pas absolument étran
gers à leur père naturel. Ainsi , s'ils sont 
institués héritiers, ils pourront avoir la suc
cession prétorienne infirmative du testament; 
ils ne pourront cependant pas eux seuls 
donner ouverture à cette succession pré
torienne ; ils n'y seront admis qu'autant qu'il 
y aura un autre fils passé sous silence ; car 
ce sont ces sortes d enfans qui donnent ordi
nairement lien à l'ouverture de l'édit. Si ce
pendant ce n'étoit pas cet enfant lui-même 
qui fût institué héritier, tunis un autre qui 
seroit dans le cas de lui acquérir l'hérédité, 
il n'y auroit point de raison de l'admettre 
à la succession prétorienne infirmative du 
testament. 

12. Au surplus, pour que ces enfans don
nés en adoption soient admis à la succession 
prétorienne, il faut qu'ils soient du nombre 
des descendais du testateur ; car si j'ai donné 
en adoption un enfant que j'avois moi-même 
reçu en adoption , et que je l'aie institué 
mou héritier, mes autres enfans naturels 
venant à donner lieu à l'édit, celui-ci ne 
sera point admis avec eux à la succession 
prétorienne infirmative du testament. 

13. On donne la succession prétorienne 
infirmative du testament à l'enfant qui est 
dans une famille adoptive , s'il se trouve 
institué héritier dans le degré contre lequel 
les autres enfans demandent cette même suc
cession. 

14. Il ne faut pas s'étonner si le fifs éman
cipé passé sous silence, en demandant la 
succession prétorienne infirmative du testa
ment , procure à ses frères institués héritiers 
de plus gtrands avantages que ceux qu'ils 
auroient eus s'ils eussent été seuls. E n effet, 
si on suppose qu'un fils resté sous la puis
sance paternelle a été institué pour un dou
zième de la succession , et qu'un autre fils 
émancipé ait été passé sous silence , le pre
mier devra à son frère émancipé l'avantage 
d'avoir la moitié dans la succession; et s'il 
n'eût point eu ce frère émancipé , il n'auroit 
succédé que pour un douzième. Si un en
fant est institué pour une très-petite portion, 
et qu'il y ait lieu à l'ouverture de l'édit, 
le préteur ne se contentera pas de lui assurer 
la portion pour laquelle il aura été institué, 
mais il lui accordera une portion plus con

sidérable 
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sidêrable au moyen de la succession pré
torienne infirmative du testament. Car le 
préteur, en accordant cette succession , a 
pour but de donner à chacun des enfans 
la même portion qu'il auroit eue si le père 
éloit mort intestat, et si l'enfant fût resté 
sous sa puissance. Ainsi, si le fils émancipé 
ou resté en puissance, ou donné en adop
tion, a été institué pour une portion mo
dique, il n'est pas réduit à cette portion, 
mais il reçoit la portion virile. 

9 . Gaïus au liv. 14 sur l'Edit provincial. 
Lorsqu'un enfant donné en adoption se 

présente pour demander la succession pré
torienne, on n'examine pas si le père adoptif 
est vivant ou mort, il suffit que l'enfant soit 
dans la famille adoptive. j 

10. Ulpicn au liv. 40 sur l'Edit. 
Si le fils institué héritier s'est donné en 

adoption depuis la mort de son père, il peut 
demander la succession prétorienne infir
mative du testament; parce que l'adoption 
de l'héritier institué ne nuit pas aux autres 
héritiers écrits. 

1. Si le fils donné en adoption à son aïeul 
maternel, a été institué par son père na
turel , la succession prétorienne venant à 
s'ouvrir par un autre enfant, il est plus 
probable que celui-ci pourra y être admis. 
E n effet on n'exige pas qu'il acquiert l'hé
rédité pour lui, il suffit que cette hérédité 
soit déférée et quelle puisse être acquise. 

a. Si le fils donné en adoption est éman
cipé après avoir accepté la succession de 
son père naturel par l'ordre de son père 
adoptif, il peut demander la succession pré
torienne infirmative du testament, et l'hé
rédité lui appartiendra par préférence au 
père adoptif. 

3 . Remarquez ici que le fils donné en 
adoption est admis à la succession préto
rienne infirmative du testament, quoiqu'il 
ait accepté la succession : au lieu qu'en tout 
autre cas cette succession est refusée à l'en
fant qui a pris le legs qui lui avoit été fait, 
ou la portion qui lui avoit été laissée par 
le testament. 

4- Les enfans qui ne peuvent pas par eux-
mêmes être admis à la succession préto
rienne infirmative du testament, ne viennent 
point à part même lorsque d'autres enfans 
donnent lieu à l'ouverture de cette succes-

Xome V. 
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sive is qui in potestate mansit, sive in 
adoptionem datus ex minima parte hères 
scriptus sit : non redigitur ad eam portio-
nem, ex qua institutus est, sed virilem, 
accipit. 

9. Gains lib. 14 ad Edictum provinciale. 
Utrùm aufem pater adoptivus vivit, an P e . ^3'" '* 

detunctus est, mhil interest : nam hoc so-
lùm quseritur , an in adoptiva faaiilia sit. 

10. Ulpianus lib. 40 ad Edictum. 
Si post mortem testatoris hères institu

tus fiiius in adoptionem se dederit, bo
norum possessionem contra tabulas acci-
pere potest : quia scriptis heredibus ins-
tituti non solet nocere adoptio. 

$. 1. Si filius in adoptionem datus avo 
materno, hères institutus sit à pâtre na-
turali : commisso per alium edicto, ma-
gis est, ut bonorum possessionem acci-
pere possit. Nec enim exigimus ut adeat 
hereditatem : sedsufficit, ut ei delatasit, 
adcruirique possit. 

a. Si in adoptionem datus, postea-
quàm jussu patris adoptivi hereditatem 
adiit, emancipatus fuerit : potest contra 
tabulas bouorum possessionem accipere : 
liereditatemque ipse potiùs habebit, quàm 
pater adoptivus. 

g. 5 . lllud notandum est, quôd et si 
adierit hereditatem in adoptionem datus, 
contra tabulas ei datur : aliàs autem si 
quis legatum, si quis portionem sibi da-
tam agnoverit, à contra tabulas bonorum 
possessione repellendus est. 

§. 4. Liberi, qui contra tabulas habere D a i;i ) S r;3 q a j 
non possunt, nec partem faciunt, si per comra tabulai 
alios committatur edictum. Quo enim bo- h ^ (

e r e u o " r ° s ~ 
num est eis favere, ut partem faciant, 
nihil liabituris ? 

4 5 
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p e exlurec l i i i s . § . 5 . Exheredali Uberi quemadmodùm 
edictum non committunt , ita nec com
misso per alios edicto , eum illis venient 
ad bonorum possessionem : unaque eis 
querela superest, si de inofficioso dicant. 

D e K U q u i p r o p - g. 6. Hi , qui propter alios contra ta-
tâbailT poKes- b»las bonorum possessionem petunt.non 
t i o n e m b o n o r u m expectant ut prostenti bonorum posses-
p e ' u t u . sionem accipiant : verùm ipsi quoque bo

norum possessionem petere contra tabu
las possunt. Cùm en nu semel beneticio 
aliorum ad id beneficium fuerint admissi, 
jam non curant, petant illi, necue bono
rum possessionem. 

i i . Paulus lib. 4 1 ad Edictum. 
rte J a i o ia Si in adoptionem datus,sub conditione 

t d o p t : o u e m . scriptus sit beres à naturali pâtre : aiio 
commitlente contra tabulas edictum , et 
ipse veniet. Sed si defeeerit conditio , re-
pellitur ab ea possessione. Idem puto et 
in eo , qui pure quidem, sed non jure 
script us sit lieres. 

De d i v ^ o n e §• Exemplo jurislegitimi.et bonorum 
h n n i . r u m i i o u c i - posses.-ie contra tabulas distribuitur. Igi-
* i U I U S , tur nepotes ex uiio filio unain partem ha-

bebunt. 

12. Gaïus lib. 14 ad Edictum provinciale. 
D e i u r e a c c r e s - Si duobus fi'iis , et ex aitero tilio duo-

bus nepotibus bonorum possessio compe-
tat, et aller ex nepotibus non petat, pars 
ejus fratri aderescit. Si verô ex fiiiis alter 
non petat. tam tratri, quàm nepotibus, 
id prodest : namque tune duo sentisses 
fiunt, ex qnibus alterum filius, alterum 
nepotes consequuutur. 

c c u d i . 

D<? filio n\e- $• 1. Si prius testamenfum extet jure 
« d a m a. pr iore f a i ; j u n l } q 1 J 0 fiUUs exheredatus est, se-
r v * i » , i i o i n pos- M U ? 1 1 S unpertectum , in quo praetentus 
t e n d r e . sit filius : posleriore testamento praeleritus 

rectè petel bonorum possessionem, si re-
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sion. A quoi serviroit-il en effet de les faire 
venir à part, puisqu'ils ne doivent rien 
avoir ? 

5 . Lesenfans exhérédés ne pouvant pas par 
eux-mêmes donner lieu à l'ouverture de la 
succession prétorienne infirmative du testa
ment , n'y sont point non plus admis par 
concurrence avec les autres enfans qui pour-
roient donner lieu à l'ouverture de cette 
succession. Ils n'ont d'autre ressource que 
la plainte en inofficiosité de testament. 

6. Ceux qui demandent la succession 
prétorienne au profit d'autrui , n'attendent 
pas que les enfans passés sous silence la de
mandent, ils peuvent toujours y être admis : 
car étant une fois admis à cette succession 
au profit de qui il appartiendra, ils ne s'em
barrassent point si les autres la demandent 
ou ne la demandent pas. 

11. Paul au liv. 4 1 sur l'Edit. 
Si le fils donné en adoption a été institué 

condilionnellement par son père naturel, un 
autre enfant donnant lieu à l'ouverture de 
la succession prétorienne, celui-ci y sera 
aussi admis. Néanmoins , si la condition sous 
laquelle il a été institué a déjà manqué , il 
sera exclus de cette espèce de succession. 
Je pense qu'il en seroit de même d'un fils 
donné en adoption qui seroit institué sans 
condition, mais dans une forme irrégulière. 

1. La succession prétorienne se partage 
entre les enfans à l'instar de la succession 
légitime ab intestat. Ainsi plusieurs petits-
fils enfans d'un même fils n'auront qu'une 
part. 

1?.. Gains au liv. r 4 sur l'Edit provincial. 
Si la succession prétorienne appartient à 

deux fils, et à deux petits-fils représenlant 
un troisième fils prédécédé , l'un des petits-
fils ne formant point de demande, sa part 
accroît en entier à son frère ; au lieu que 
si c'est un des fils qui ne forme point sa 
demande , les petits - fils en profitent aussi 
bien que son frère : car alors la succession 
se partage en deux moitiés, dont l'une ap
partient au fils et l'autre au petit fils. 

1 . S'il se trouve deux testamens , un pre
mier fait régulièrement , dans lequel le fils 
soit déshérité , un second imparfait, dans 
lequel il soit passé sous silence, le fils passé 
sous silence dans le second testament iiû-
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parfait pourra demander au préteur la suc
cession infirmative du testament, si ce sont 
les héritiers écrits dans ce second testament 
qui,en cas d'exclusion du fils, doivent avoir 
la préférence sur les héritiers écrits dans le 
premier testament. Ainsi on donnera pour 
règle que le fils peut demander la succes
sion prétorienne infirmative du testament 
toutes les fois que l'héritier contre qui il 
forme cette demande se trouveroit dans le 
cas d'être préféré aux autres si le fils étoit 
écarté; autrement le fils n'est point admis à 
former celte demande. 

i § . Julien au liv. 23 du Digeste. 
L'héritier écrit contre qui le fils émancipé 

forme la demande en succession prétorienne 
infirmative du testament, sera condajmné à lui 
rendre les fonds et les esclaves de la succes
sion ; car il est juste que celui que le préteur 
met à la place de l'héritier ait tous les droits 
que celui-ci avoit en vertu de son titre et 
<le son droit à la succession. 

1. Un testateur avoit deux fils , et un 
petit-fils de l'un d'eux, il a donné ce der
nier en adoption , et l'a institué pour son 
héritier en passant sous silence l'un de ses 
fils. On demande ce qu'il faut décider en 
pareil cas, et si le fils succédera à la même 
part que son père, ou s'il aura seulement 
une portion virile avec les deux enfans du 
testateur? J'ai répondu : Le petit-fils donné 
en adoption et institué héritier par son aïeul 
ne peut point demander la succession préto
rienne infirmative du testament tant que son 
père est vivant,soit qu'il soit sous la puissance 
du testateur, soit qu'il ait été émancipé. 
Dans le cas même où son père seroit mort 
avant d'avoir obtenu cette succession pré
torienne , le petit-fils ne seroit pas admis à 
en former la demande. 

2. Un père passe sous silence dans son 
testament un de ses fils, lequel étoit éman
cipé, et institue pour ses héritiers deux au
tres de ses fils dont l'un étoit sous sa puis
sance , et l'autre étoit passé dans une famille 
étrangère par l'adoption ; le testateur avdit de 
ce dernier fils deux petits-fils qu'il avoit 
retenus sous sa puissance : ces deux petits-
fils ont été également passés sous silence 
dans le testament. Le fils émancipé passé 
sous silence, le fils resté sous la puissance, et 
le fils donné en adoption, formeront, con-
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moto quoque filio potiores sunt in ea he-
reditate, posteriore testamento scripti he-
redes. E t ita jus habet, ut cùm is, contra 
quem filius petit bonorum possessionem, 
amoto filio possit obtinere hereditatem, 
filius quoque rectè videatur petere bono
rum possessionem : si verô ille non possit 
obtinere hereditatem, filius quoque exclu-
datur. 

i3. Julianus lib. 25 Digestorum. 
Cùm emancipatus bonorum possessio- D e prx&'ù» cl 

nem contra tabulas accipit, scriptus he- s e." l s, h«r<î<!!»»-
• i I L x ! »• j L . r u t e t o m n i j u r * . 

res ei hereditatem petenti cogendus est et 
praedia et servos hereditarios praestare : 
omne enim jus transferri sequum est, quod 
per causam hereditariam scriptus hères 
nanciscitur, ad eum quem praetor heredis 
loco constituit. 

g. i . Qui duos filios, et ex aitero eo- D e n e P o t e < l » t o 

rum nepotem habebat, eum in adoptio- 1 , 1 ««•Pt«>nenl-
nem dédit, et heredem instituit prœterito 
aitero filio. Quaeritur , quid in lus servari 
debeat: utrùm in partem patris sui admit-
tatur , an virilem portionem habeat ? Res-
pondi: In adoptionem datus nepos, et hè
res scriptus, quandiù pater ejus aut in 
potestate, aut emancipatus est, non po
test contra tabulas bonorum possessionem 
accipere. Sed et si pater ejus , antequani 
bonorum possessionem acciperet, deces-
serit : non admi'titur nepos ad bonorum 
possessionem. 

§. a. Si pa-ter emancipato filio praste- D e d i v i s i o n * 

rito, heredes suos scripserit, filium quem b . o n o r u m p o i s e s -

in potestate habebat, et aiterum quem i n 
adoptionem dederat, ex quo duos nepotes 
in familia reliquerat, qui et ipsi testamento 
praeteriti sint : bonorum possessionem pro 
parte tertia emancipatus, pro parte tertia 
is qui in potestate remansit, pro parte 
tertia, qui in adoptionem datus est, et 
filii ejus siinul habebunt : ita ut sextans 
patri, sextans nepotibus cedat. 

/ , 5 * 
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$ . 5 . Si pater ex duobus filiis alterum 
habentem filios emancipaverit, et unum 
ex nepotibus, quem antè emancipaverat, 
in locum filii adoptaverit , praeterito dein-
de einancipato decesserit : sequius erit, 
nepoli qui in locum filii venerit, suc-
curri,et in très parles hereditatem di-
duei : ut unam habeat, qui in potestate 
remanserit, alteram nepos adoplatus in 
locum filii; terliam emancipatus cùm filio 
suo, qui nepolis loco fuerit. Sed etsi mor-
tuo filio , aller ex nepotibus in locum filii 
adoptatus fuerit , très parles in bonis 
fient : cùm sit œquius, eum qui in locum 
filii adoptatus est, non minus habere , 
quàm si non ex numéro nepotum, sed 
exlraneus adoptatus esset. 

14. Sifricamis lib. 4 Quœstionum. 
T)c eo mi! j'u- Si duobus filiis emaneipatis, aller hères 

! î c ' a " ' '!«'««uc!i institutus sit , alter praUoritus : si institu-
p.mitavii. ^ [ l s a , ( j e i j ( ^ quamvis verbis edicti parum 

expressum sit , tamsn non posse eum 
petere bonorum possessionem , respondit: 
quia judicium patris secutus sit. Nec enim 
emancipalnm, si legatum acceperit, ad-
niittit ad bonorum possessionem, sive ab 
heredibus institutis, sive ab his qui contra 
tabulas petierint, acceperit. Sed illud ob-
servaudum, ut praetor 'eum, qui hères 
institutus adierit in eam partem, qua 
scriptus sit, tueri debeat : dum tamen 
non ampliorem, quàm habiturus esset, si 
bonorum possessionem accepisset : ut hac-
teruis détériorera causam suam fecerit. 
Quùd si ex minore parte sit institutus, 
eam duntaxat retiuere possit : et quôd ex-
traneis quoque legata prœstare cogatur. 
Quùd si is, qui in potestate est, hères 
institutus sit : quoniam necessarius hères 
fit, non aliud dici posse, quàm et ipsum 
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jointement avec ses enfans , la demande de 
la succession prétorienne chacun pour un 
tiers : en sorte que le dernier aura dans la 
succession un sixième et ses enfans l'autre 
sixième. 

3. Un père ayant deux fils en a éman
cipé un qui avoit des enfans ; il a depuis 
adopté pour son fils un de ces petits-enfans 
qu'il avoit émancipé auparavant ; ensuite il 
est mort passant sous silence son fils éman
cipé. L'équité veut qu'on vienne au secours 
du petit-fils qui se trouve être à la place 
d'un fils du testateur, et qu'en conséquence 
on divise l'hérédité en trois parts, dont une 
appartiendra au fils resté sous la puissance, 
l'autre au petit-fils adopté par le testateur 
pour lui tenir lieu de fils, et la troisième 
au fils émancipé conjointement avec le fils 
qui est resté petit-fils du testateur. On par
tagera l'hérédité de la même manière , dans 
le cas même où un des petits-enfans n'au-
roit été adopté pour être au lieu et place 
d'un fils que depuis la mort d'un fils du 
testateur, étant juste qu'un petit-fils qui a 
été adopté pour tenir lieu de fils nait pas 
moins de droit dans la succession qu'il en 
auroit s'il n'eût pas été pris dans le nombre 
des petits-fils du testateur, et s'il lui eût été 
absolument étranger. 

14. Africain au liv. 4 des Questions. 
Supposons que de deux fils émancipés 

l'un ait été institué et l'autre passé sous si
lence : Julien décide que si le fils institué 
s'est porté pour héritier civil, il ne pourra 
plus demander la succession prétorienne , 
quoique véritablement ce cas ne soit pas 
expressément contenu dans les termes de 
ledit ; la^raisort est que ce fils a approuvé 
la disposition de son père. De même qu'un 
fils émancipé ne seroit point admis à former 
la demande de cette succession s'il avoit 
touché un legs ou des héritiers institués ou 
de ceux qui auroient l'hérédité en vertu de 
la succession prétorienne infirmative du tes
tament. Néanmoins il faut remarquer ici que 
le préteur doit conserver à l'institué qui a 
accepté la portion pour laquelle il a été 
institué, pourvu cependant qu'elle ne soit 
pas plus forte que celle qu'il auroit eue en 
demandant la- succession prétorienne ; et 
c'est en cela seulement que son acceptation 
peut lui nuire 5 c'est-à-dire que s'il est ins-
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titué pour une moindre partie, il sera obligé 
de s'en contenter, et néanmoins il paiera 
avec les autres qui succéderont par le droit 
prétorien les legs qui auront été faits. Si 
c'est l'enfant qui est sous la puissance qui 
a été institué , tout ce qu'on peut dire par 
rapport à lui, attendu qu'il est héritier né
cessaire , c'est qu'il sera admis à demander 
la succession prétorienne , pourvu qu'il ne 
se soit pas immiscé dans l'hérédité; autre
ment , comme il auroit approuvé en s'im-
nnsçant la disposition de son père, il seroit 
de la même condition que le fils émancipé 
dont nous venons de parler. 

i . Un fils ayant passé par l'adoption dans 
une famille étrangère, s'est marié, et a eu 
un fils; après la mort de son père ^adoptif, 
il l'a émancipé. Julien a décidé que ce petit-
fils pourroit, en vertu d'un décret particu
lier du préteur, être admis à la succession 
prétorienne contre le testament de son aïeul 
naturel. De même, si un fils émancipé vient 
à avoir un enfant, et l'émancipé, qu'en
suite il se donne en adrogation et meurt après 
son père adoptif, Julien pense que cet en
fant sera admis par un décret particulier 
du préteur à la succession prétorienne in
firmative du testament et de son père et de 
son aïeul : de peur qu'autrement il ne se 
trouve exclus de la succession de tous les 
deux. 

15. Marcien au liv. 5 des Règles. 
Je pense que le fils émancipé passé sous 

silence, ne seroit point admis à demander 
la succession prétorienne infirmative du tes
tament de son père , si l'héritier institué 
ayant formé contre lui la demande d'une 
somme dont il étoit débiteur envers son 
père, il sétoit contenté de lui opposer l'ex
ception de la mauvaise foi : car il semble 
par-là même avoir renoncé au bénéfice de 
la succession prétorienne. Ceci doit s'enten
dre en ce sens , si le fils n'a pas voulu op
poser à l'institué demandant la dette l'ex
ception suivante, je ne vous paierai qu'autant 
que je ne pourrai pas avoir la succession 
prétorienne, et qu'il ait mieux aimé ne lui 
opposer simplement que l'exception de la 
mauvaise foi. 

16. Pomponius au liv. 4 sur Sabin. 
Un fils émancipé a laissé à son fils , resté 

sous la puissance de l'aïeul, sa succession 
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petere posse bonorum possessionem, si 
modo hereditati se non immiscuerit. Tune 
enim, quia judicium patris comprobasse 
videtur, in eodem loco, quo émancipa- -
tum, haberi debere. 

§. i . Filius in adoptiva familia, uxore 
ducta , filium sustulit, eumque post mor-
tem patris adoptivi emancipavit. Hune 
nepotem contra tabulas avi naturalis de-
creto passe petere bonorum possessionem, 
respondit. Item si filius emancipatus , su-
blato filio et emancipato , adrogandum se 
dederit, et mortuo adoptivo pâtre deces-
serit : et contra patris et contra avi tabu
las ex decreto hune admitti minime du-
bitari debere : ne alioquin ab omnium 
bonis excluderetur. 

D e n e p o t e e x 
filio dato in 
a d o p t i o n e m , v e l 
e m a n c i p a t o et 
a d r o g a t o . 

J5. Mareianus lib. S Regulamm. 
Si praeteritus filius emancipatus excep- D e e m a n c i p a t o 

tionem doli mali agenti lieredi patris op- p™?'erito , q u i 

posuerit de eo quod patri debuit, non 
posse eum contra tabulas bonorum pos
sessionem petere exisiimo : nam hoc ipso 
quasi repudiavit bonorum possessionem. 
Quod ita intelligeudum est, si heredem 
petentem debitum noluerit filius repellere 
il la exceptione , Si non contra tabulas bo
norum possessio filio dari potest ; sed nia-
gis doli exceptione usus est. 

1 6 . Pomponius lib. 4 ad Sabinum. 
Si emancipatus filius nepoti in potestate S i filius e m a n -

avi relicto ab extraneo herede fideicom- "'V11"5 n e P o l i i n 

p o t e s t a t e r e l i c t o 
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«ueicommissam missam hereditatem, si libéra tus avi po-
h e r e d i u t e m r e - testate fuisset, reliquisset : si suspectus 
l i q u e r i t . avus sit, quasi consumpturus bona nepo-

tis, non esse ei dandam bonorum posses
sionem. 

1 7 . Vlpianus lib. 35 ad Sabinum. 
S i p a t e r fili» Si pater se dederit in adoptionem, nec 

e m a n c i p a t o , se s e q u a n j r e u m filius, emancipatus ab eo 
« l e d e n t m a d o p - ,• . . . . . . . .\. . 

tionem. antea tactus : quia m alia tamilia sit pater, 
in alia filius , bonorum possessionem con
tra tabulas non potest filius ejus habere. 
Et ita Julianus scripsit. Marcellus autem 
ait, iniquum sibi videri, excludi eos à 
bonorum possessione, cùm pater se dédit 
in adoptionem : ubi enim filius non datur 
in adoptionem , at pater se dat, nullum 
patrem filio adsignat. Quae sententia non 
est sine ratione. 

1 8 . Hermogemanus lib. 5 Juris 
epitomarum. 

D e e o n d i t i o » g e (j S U D conditione exheredatus, contra 
n s l i e x h e r e d a t i o - . , , , • , , 

n e , v e i i u s t i t u - tabulas bonorum possessionem petet : 
t i o u e . licèt sub couditione hères institutus à 

contra tabulas bonorum possessione ex-
cludatur. Certo enim judicio liberi à pa-
rentium successione removendi sunt. 

ne tegaio, fi- %• 1. E i qui contra tabulas bonorum 
d e i c o m m i s s o , possessionem accepit, tamlegati, quàm 
m o r t i s c a u s a d o - £ . . . . 1 . , .-

u a t i o n e . fideicommissi exactio, sed et mortis causa 
donatfonis retentio denegatur : nec inte-
rest, per semetipsos, an per alium quae-
ratur. 

ip. Tryphoninus lib. : 5 Disputationum. 
S i l i e r e s extitît, Quod vulgô dicitur liberis datam bono-

r e l n o n . rum possessionem contra lignum esse , sic 
intelligendum est, ut sutliciat extitisse 
tabulas mortis tempore patris, ex quibus 
vel adiri hereditas, vel secundùm eas 
bonorum possessio peti potuit : quamvis 
neutrum eorum posteà secutum sit, vel 
sequi potuit. Nam si vel omnes instituti 
«ubstilutique ante testatorena decesserint, 
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par un fidéicommis dont il a chargé un 
héritier étranger qu'il a institué , et dont la 
condition étoit celle-ci: si l'enfant cesse d'être 
sous la puissance de son aïeul.L'aïeul ne sera 
point admis à demander la succession pré
torienne infirmative du testament de son 
fils, s'il y a lieu de craindre qu'il ne dis
sipe cette hérédité qui doit passer à son 
petit-fils. 

1 7 . TJlpien au liv. 35 sur Sabin. 
Si le père s'est donné en adoption , sans 

que son fils émancipé auparavant le suive 
dans la famille adoptive, le fils ne pourra 
point demander la succession prétorienne 
infirmative du testament de son père; parce 
que le père et le fils se trouvent être do 
deux familles différentes. Julien l'a décidé 
ainsi. Mais Marcellus soutient qu'il est in
juste que ce fils ne soit point admis à cette 
succession : car lorsqu'un père se donne en 
adoption sans que son fils passe dans la fa
mille adoptive, le fils n'a aucun père dé
signé. Ce dernier sentiment est bien fondé. 

18. Hermogénien au liv. 3 de l'abrégé du 
Droit. 

Le fils déshérité sous condition sera admis 
à demander la succession prétorienne in
firmative du testament de son père : quoi
que s'il eût été institué sous condition , on 
dût l'exclure de cette demande. La raison 
est que les fils doivent être exclus de la 
succession de leur père par un jugement 
certain, et non par une disposition indé
terminée. 

1 . Celui qui a obtenu la succession pré
torienne infirmative d'un testament ne peut 
demander les legs ou les fidéicommis qui lui 
sont fait$ , ni retenir une donation à cause 
de mort qui lui auroit été faite. On ne dis
tingue point ici s'il acquiert ces libéralités 
par lui-même ou par l'interposition d'un 
autre. 

19. Tryphoninus au liv. 1 5 des Disputes. 
Quand on dit que la succession préto

rienne accordée aux enfans est infirmative 
du testament, on l'entend en ce sens, qu'il 
suffit qu'il y ait eu un testament lors de la 
mort du père en vertu duquel on ait pu 
accepter l'hérédité par le droit civil ou par 
le droit prétorien : quoique par la suite on 
n'ait fait, ou même qu'on n ait pu faire ni 
l'un ni l'autre. C a r , si on supposoit qua 
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tous les institués et les substitués fussent 
morts avant le testateur , ou qu'on eût ins
titué un héritier incapable , il seroit inutile 
de demander la succession infirmative d'un 
testament qui certainement ne devroit avoir 
aucun effet. 

20. Le même au liv. 1 9 des Disputes. 
Un père a déshérité un des ses enfans qu'il 

avoit sous sa puissance; il a passé sous si
lence l'autre qu'il avoit émancipé. On a 
demandé jusqu'à quelle concurrence le fils 
émancipé auroit la succession prétorienne 
infirmative du testament de son père ? J'ai 
répondu , si les étrangers qui ont été insti
tués héritiers acceptent la succession, le fils 
qui est resté sous la puissance en est exclus. 
Mais si ces mêmes héritiers ont renoncé , 
ce qu'ils se seront facilement déterminés à 
faire puisqu'ils ne doivent rien avoir de la 
succession à cause du fils émancipé qui a 
droit de demander la succession prétorienne 
infirmative du testament de son père, le fils 
resté sous la puissance se trouvera être hé
ritier ab intestat de son père ; et le fils 
émancipé tonnant la demande de la suc
cession prétorienne infirmative du testament 
viendra seul par cette espèce de succession; 
Mais, comme l'exhérédation est de nul effet 
lorsqu'on suppose que les héritiers institués 
dans le testament n'acceptent pas la succes
sion , Julien a répondu avec raison qu'elle 
ne devoit pas en ce cas empêcher le fils 
déshérité de prendre la succession préto
rienne infirmative du testament de son père. 
Le préteur protège le fils émancipé contre 
le fils héritier sien et unique ab intestat, à 
l'effet de lui conserver la moitié de la suc
cession , et afin qu'on ne puisse pas dire que 
ce testament qui est devenu absolument nul 
n'aura conservé son effet que pour laisser 
subsister la note de 1 exhérédation du fils. 
Il s'ensuivra donc de là qu'on pourra ache
ter de l'héritier institué le service qu'il peut 
rendre à l'un des enfans ; parce que , quoi-
qu il ne doive rien toucher de l'hérédité , 
cependant s'il l'accepte il exclut absolument 
le fils resté sous la puissance, et il fait 
passer la succession en entier au fils éman
cipé , au moyen du droit que celui-ci a de 
demander la succession prétorienne infir
mative du testament. Si au contraire l'hé
ritier institué renonce, il rend le fils dés-
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vel is scriptus hères fuit, eum quo testa-
menti ,factio non fuit : peti contra tabu
las inane est, quae sine etfectu foret. 

ao. Idem lib. 19 Disputationum. 
Fiiium, quem in potestate habebat, ex- D e " 1 0 " n e " 

, • .. . /~\ r e d a t o et e r n a n -

lieredavu" : emancipatum prajterut. (Juae- c ; p a t u p r * t e r i t o . 

situm est, quatenus emancipatus bono
rum possessionem habiturus sit? Dixi, 
si scripti heredes extranei adieriut here
ditatem , repellendum esse filium qui 
mansit in potestate. Quod si hi repudia-
verint hereditatem , quod facile sunt fac-
turi, nihil laturi ex hereditate propler 
eum, qui contra tabulas accepit bonorum 
possessionem : filius ab intestato patris 
suus hères deprehendetur : emancipatus 
autem petens contra tabulas bonorum 
possessionem , solus habebtt bonorum 
possessionem. Sed cùm exheredatio non 
adita hereditate ex testamento, nullius sit 
momenti : ideôque non obstare eam, nec 
quominùs contra tabulas libertorum patris 
accipiat bonorum possessionem, Julianus 
rectè respondit Ne testamentum per om-
nia irrilum ad n'otam exheredationis solam 
prefecisse videatur : redit res ad intestati 
exitum, ut ad versus filium suum ex asse 
heredem ab intestato pâtre emancipatum 
praetor in parte dimidia tueatur. Erit ergo 
vénale beneficium scripti heredis ^xtra-
nei : ut cùm ipse jure hereditatis nitiil sit 
consecuturus, adeundo repellat filium 
in potestate relictum, praestetque assem 
emancipato filio jure contra tabulas bono
rum possessionis. Si autem omiserit he
reditatem, in portioneru bonorum exhe-
redatum effectum admittet jure factura 
solumsuum heredem. Sed quemadmodùm 
praetor emancipatum tueatur, si adita non 
fuerit hereditas : ita nec filius, qui in po
testate remansit, aditione adhibita in to-
tum expellendus erit : sed ad hereditatis 
petitionem admittendus est ex causa inof-
ficiosi querelas contra emancipatum mo-
vendae. 
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§. r. Videamus tamen isto casu quo 
utrique ad bona patris veniunt, an ei 
conferre debeat emancipatus : nam neque 
ex hac parte edicti verbis id facere cogi-
tur , unde contra tabulas accepit bonorum 
possessionem , quap inter eos , quibus ita 
bonorum possessio dabilur,caveride col-
latioue ab emancipato jubet. lste enim, 
qui mansit in potestate, quùd exhereda-
tus nominatini fuit, non est vocatus ad 
bonorum possessionem contra tabulas. 
Neque ex illa parte edicti, qua intestato 
pâtre mortuo , emancipatus ad bonorum 
possessionem admissus, ad collationem 
compellitur .- quia etsi frater ab intestato 
hères sit, emancipatus tamen non inde 
accepit bonorum possessionem. Et vereor, 
ne hactenus filio suo profuerit factum 
heredis scripti non adeuntis , nt eum ad 
portionem admitteret bonorum paterno-
rum , non etiam eorum, quae emancipatus 
propria habuit. Et hoc sit consequens i l l i , 
quod cùm ex minore parte scriptus à pâ
tre hères relictus in potestate , admisso 
fratre emancipato ad contra tabulas bo
norum possessionem, ejus beneficio plus 
consequalur : quamvis edicti verbis colla-
tio inducatur, ex mente praetoris dene-
gandam eam respondetur. Multô magi» 
autem huic conferri non oportet : quia et 
à pâtre exheredalus , à praetore ad bono
rum possessionem contra tabulas non vo-
catur, occasione omissœ hereditatis à 
scripto herede nihil habituro propter de-
latam emancipato à praetore contra tabu
las bonorum possessionem, nomen sui 
heredis adeptus est, 

g. a. 
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hérité seul héritier dans la portion qu'il 
abandonne. Mais, de môme que le préteur 
détend l'émancipé dans le cas où l'hérédité 
n'aura point été acceptée , de même aussi 
en cas d'acceptation de l'hérédité , le fils 
resté sous la puissance ne doit pas être 
exclus de toute la succession, et i l pourra 
intenter l'action en demande d'hérédité en 
vertu de la plainte en inofficiosité qu'il peut 
former contre l'émancipé. 

r. Examinons cependant s i , dans le cas 
où tous deux viennent à la succession de 
leur père , l'émancipé doit faire rapport à 
celui qui est resté sous la puissance : car 
i l n'y est pas obligé en vertu de l'article de 
ledit qui l'admet à la succession prétorienne 
infirmative du testament, et qui oblige l 'é
mancipé à donner caution de rapporter à 
ceux qui sont également admis à la même 
succession. En effet l'enfant resté sous la 
puissance ayant été déshérité , n'est point 
appelé directement à cette succession pré
torienne infirmative du testament. I l n'y est 
pas non plus obligé par l'article de l 'édi t , 
qui veut que lorsqu'un père meurt intestat, 
l'émancipé appelé à la succession prétorienne 
soit obligé de rapporter à ses frères ; parce 
que, quoiqu'il soit vrai que le frère soit 
héritier ab intestat, ce n'est cependant pas 
en vertu de cet article que l'émancipé vient 
à la succession prétorienne. Et je suis plus 
porté à croire que le fait de l'héritier ins
titué qui n'accepte pas ne sert au fils resté 
en puissance qu'à l'effet de le faire admettre 
à la moitié des biens du père, mais non pas 
à l'effet de lui faire avoir moitié dans ceux 
que l'émancipé avoit en propre. On peut 
faire à ce sujet le raisonnement suivant, qui 
est très-conséquent : lorsqu'un fils resté en 
puissance est institué héritier par son père 
pour une moindre portion que celle qu'il 
aurait par la succession prétorienne infir
mative du testament, i l acquiert une portion 
plus forte si son frère émancipé est admis à 
cette succession prétorienne; mais dans ce 
cas, quoique les termes de l'édit paroissent 
demander le rapport, le préteur croit ce
pendant qu'on doit en refuser le bénéfice 
au fils resté en puissance; à plus forte raison 
doit-on le refuser à l'enfant dont nous par
lons , et parce qu'il a été déshérité par son 
p è r e , et parce qu'il n'est point appelé par 
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1« préteur à la succession infirmative du tes
tament; mais que seulement, à l'occasion 
de l'abandon que fait de l'hérédité l'héri
tier écr i t , qui sent qu'il n'en peut rien 
toucher à cause du droit qu'a l'émancipé 
de recourir à la succession prétorienne in
firmative du testament, ce fils gagne la 
qualité d'héritier sien. 

2. Cependant cet émancipé doit payer sur 
sa part les legs faits aux enfans et aux ascen-
dans, non en entier, mais pour moitié , à 
cause de la moitié de la succession que prend 
le fils resté en puissance. A la vérité , on 
ne peut pas donner action aux légataires 
contre le fils resté en puissance, puisqu'il 
est vrai qu'il est héritier ab intestat ; mais 
l'émancipé qui a pris la succession préto
rienne infirmative du testament, quand même 
l'hérédité n'auroit point été acceptée par l'ins
t i tué, paye les legs proportionnellement à 
la partie du testament qui a été infirmée 
en sa faveur. I l faut donc décider qu'en ce 
cas la condition du fils resté en puissance, 
qui a été déshéri té, est plus avantageuse 
qu'elle ne l'auroit été s'il n'eût pas été dés
hérité. 

a i . Modestin au liv. 6 des Pandecles. 
Un père ayant un fils et de lui un petit-

fils sous sa puissance, a donné son fils en 
adoption , et gardé le fils dans sa famille ; 
ensuite le fils a été émancipé par le père 
adoptif, et est mort ayant institué pour ses 
héritiers des étrangers. Son fils , qui est resté 
sous la puissance de son aïeul, pourra de
mander la succession prétorienne infirma
tive de son testament, quoiqu'il n'ait jamais 
été sous sa puissance. Par conséquent, i l 
semble qu'on ne doit pas exiger, pour lui 
accorder cette succession, qu'il ait été sous 
sa puissance : car, si on le décidoit autre
ment , un petit-fils resté sous la puissance 
de son aïeul ne seroit jamais admis à la 
succession prétorienne infirmative du testa
ment de son père qui seroit mort éman
cipé. 

i . I l faut dire la même chose dans le 
cas où un petit-fils d'un fils émancipé resté 
sous la puissance de son aïeul auroit été 
donné en adoption par ce dernier à son pro-
pra père. Ce petit-fils sera admis à demander 
la succession prétorienne infirmative du tes
tament de son aïeul j parce que, par cette 

Tome V. 
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%. a. Legata tamen ex parte sua iste 
emancipatus liberis et parentibus proes-
tare cogetur , non solida, sed diminuta in 
dimidium, quôd relinquitur manenti in 
potestate. Sed nec adversùs eum consti-
tuendœ actionis legatorum ratio est, qui 
merito jure intestato hères extitit. Sed qui 
accepit contra tabulas bonorum posses
sionem , etiam si non fuerit adita heredi-
tas à scripto, praestat legata ea parte tes-
tamenti data, contra quam bonorum pos-
sessio accepta est. Eri t ergo melior hoc 
casu conditio in familia relicti filii, quàui 
foret, si exheredatus non esset. 

a i . Modestînus lib. 6 Pandectarum. 
Si is qui filium, et ex eo nepotem in De fi';° <ï»to 

potestatem habebat, filium in adoptionem " ^ ^ « " T , , ; 
dédi t , nepote retento in potestate, pos- et nepote in p o -

teà filius emancipatus à pâtre adoptivo t « u ' e retenu., 

decessit extraneis heredibus institutis : 
filius hujus, qui in potestate avi remansit, 
contra tabulas patris sui bonorum posses
sionem petere poterit, quamvis nunquam 
in potestate hujus fuerit. Ideô nec de-
buisse in potestate esse videtur : nam si 
aliter observatur, nec si emancipatus filius 
fuerit, nepos ex eo, qui in potestate avi 
remansit, bonorum possessionem contra 
tabulas petere poterit. 

J. i . Idemque juris est, si emancipato D e ac5opt.no à 
filio , nepos ex eo in potestate avi reinan- flll<> emanci^aio. 

serit, et posteà patri suo in adoptionem 
datus fuerit : id est, contra tabulas avi 
bonorum possessionem petere poterit : 
quia per adoptionem in aliéna familia non 
fuerit. 

46 
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$. 2. Sed si emancipatus filius meus 
adoptaverit extraneum filium, is qui 
adoptatus est filius contra tabulas uieas 
bonorum possessionem petere non pote
ri t : quia nunquam nepotis loco açud me 
luit. 

T I T U L U S V 

D E L E G A T I S P R i E S T A N D I S , 

C O N T R A T A B U L A S 

Bonorum possessione petita. 

i . Vlpianus lib. 40 ad Edictum. 

D « acimut* JJIC titulus œquitatem quandam habet 
naturalem , et ad aliquul novam : ut qui 
judicia patris rescindunt per eontra tabu
las bonorum possessionem, ex judicio 
ejus quibusdam personis legata et fidei-
commissa piœstarent : hoc est liberis et 
parentibus, uxori, nuruique doth nomine 
legatum. 

D * gradu et §. i . Generaliter autem parentes et 
» i u paremiurn liberos prsetor excepit : nec eradus libe-
st liberoruui. 1 . r 

rorum parentiumve enumeravit : m înnm-
tuin igitur eis prsestabitur. Sed nec per-
sonas prosecutus est : utrum ex vir i l i 
se,\u , an ex fœminino descendant. Quis-
quis igitur ex liberis parentibusque fue
rit , ad legati petitionem admittetur : sed 
ita démuni, si jura cognationis sunt inter 
eos. 

De <3aiis ï a £ . 2. Liberos autem eliam eos ad lega--
îdôr't' i°"<"n'

 i e ioinm petitionem admittimus, qui iu 
a opt i ï j s . adoptionem dati sunt, vel etiam adopti-

v i , dummodô maneant liberi. 

De pasihumis. § . 3. Posfhumis liberis legata reliefa 
utique prseslabuntur. 

2. Juliamis lib. 2.5 Digestomm. 
Et ideo si pra-gnante uxore filius eman

cipatus fuerit, et bonorum possessionem 
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adoption, i l n'est point passé dans une fa" 
mille étrangère. 

2. Mais si mon fils émancipé adopte pour 
son fils un étranger , ce fils adoptif ne 
pourra point demander la succession p ré 
torienne infirmative de mon testament, par 
la raison qu'il n'a jamais été mon petit-fils. 

T I T R E V . 

D E S L E G S Q U I D O I V E N T E T R E 

P A Y É S P A R C E U X 

Qui ont obtenu la succession prétorienne 
infirmative du testament. 

r. Vlpien au liv. 4<o sur l'Edit. 

CE titre renferme une sorte d'équité na
turelle introduite de nouveau pour un cer
tain effet. On a voulu que ceux qui rendent 
nulle la disposition de leur pè re , en obte
nant la succession prétorienne, payassent 
néanmoins en conséquence de cette même 
disposition les legs à certaines personnes : 
tels sont les !egs faits aux ascendans et aux 
descencians , et le legs de la dot fait par 
le testateur à sa femme ou à sa bru. 

1. La préteur se sert du terme général 
d'ascendans et de descendans , sans entrer 
dans le détail des degrés de parenté; ainsi 
l'édit aura lieu dans la ligne directe à l ' i n 
fini , et les legs seront payés à tous ceux 
qui se trouveront dans cette ligne. Le pré
teur n'a pas non plus distingué les person
nes , ni fait mention d'un sexe en particulier. 
Par conséquent tout ascendant et descendant 
seront adinis à demander leurs legs, pourvu 
toutefois qu'ils soient tous réunis par le lien 
du sang. 

2. On comprend encore dans les des
cendans, à l'effet de les admettre à la de
mande du legs , les enfans du testateur par 
lui donnés en adoption , aussi bien que les 
enfans adoptifs , pourvu qu'ils aient gardé 
cette qualité jusquà sa mort. 

3. On paiera aussi les legs aux enfans 
posthumes. 

2. Julien au liv. 25 du Digeste. 
Ainsi, si un fils a été émancipé dans un 

temps cù sa femme étoit enceinte, et qu'en-
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suite i l ait obtenu la succession prétorienne in-
firmative du testament de son père , i l paiera 
le legs qui aura été fait par le testateur à 
son petit-fil*. 

3. Vlpien au lii>. 40 sur l'Edit. 
Si le testateur contre le testament du

quel on a obtenu la succession prétorienne , 
a fait aux personnes dont nous parlons des 
donations à cause de mort , je pense que 
le préteur aura soin qu'elles aient leur effet; 
mais si ces mêmes donations avoient été faites 
à des personnes différentes de celles dont 
nous avons parlé , elles en seroient privées. 

1. Le préteur n'a eu en vue que les ascen-
dans et les descendans ; i l ne conserve pas 
le legs fait au frère ou à la sœur. 

2. I l faut observer qu'on ne doit ique ce 
qui a été légué directement à l'ascendant ou 
au descendant : car si le legs est fait à leur 
esclave, ou à une personne soumise à leur 
puissance, i l n'est pas dû. La raison est que 
nous ne demandons point quel est celui qui 
doit profiter du legs , mais quel est celui 
que le testateur a honoré de son souvenir. 

3. Delà , si une des personnes dont nous 
parlons reçoit un legs conjointement avec 
une autre à qui on n'est pas obligé de payer, 
le legs ne sera conservé qu'en partie. 

4. Si une des personnes comprises dans 
l'édit du préteur est chargée de remettre à 
un étranger le legs qui lui est fait , on dé
cide que le legs ne doit point lui être payé, 
par la raison qu'il n'en doit pas profiter. 

5. Mais si on suppose le legs fait à un 
étranger, et qu'il soit chargé de le remettre à 
u » des ascendans ou des descendans, i l faut 
dire que le legs doit être payé. 

6. 11 y a plus, si le legs est fait à un 
étranger sous cette restriction , qu'il le fera 
passer à quelqu'un des enfans du testateur, 
i l paroît très-juste de décider que le préteur 
ne doit point lui refuser l'action pour de
mander ce legs. 

7. Ceux qui ont obtenu la succession pré
torienne infirmative du testament ne payent 
que les legs qui sont laissés utilement. Néan
moins ces legs ne sont pas dus, par la seule 
raison que le fils a obtenu la succession pré
torienne infirmative du testament. 

4. Julien au liv. z3 du Digeste. 
Car i l arrive souvent que les héritiers 

écrits renoncent, parce qu'ils savent qu'un 
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contra fabulas acceperit, legatum nepoti 
prsestare debebit. 

3. Vlpianus lib. 40 ad Edictum. 
Sed et si morlis causa donationes sunt D e m o n i s e * ™ » 

collatae, credo, tuendae sunt : si autem io»»tioBib»s. 
excepti non sunt, auferendas eis puto 
morlis causa donationes. 

§. 1. Liberis autem tantum, et paren- D e !ib«n S,p*-

tibus prastor prospexit : non etiam-fratri " u " ' ' ' ^ ' r A u . ? * 
et sorori conservabit legatum. 

$. 2. Hoc autem solum debetur, quod Si ipsis paren-
ipsis parentibus relictum est, et liberis : àbu» î iberisve 

, S c -t. j relictum sit , aut 
caeterum si servo eorum tuent adscnp- s u b j e c i » j u r i ee-
tum, vel subjectac juri eorum personee, r u m p e r s o a » . 
non debetur. Nec enim qujerimus, cui 
adquiratur, sed cui honor habitus sit. 

J-. 3. Sed et si conjunctim ei fuerit la- De conjunci i» . 
gatum relictum cum eo, cui non prsesta-
tur : sua tantîun portio ei conservabitur. 

§. 4- Item si quis ex his personis roga- De fiJeicom-
tus sit restituere extero ; quod sibi relie- m i , s o c n » ) u u " « 
tum est : dicendum, non esse legatum 
prasstandum , quia emolumentum ad eum 
non respicit. 

g. 5. Sed si proponas, extero legatum, vel « trane i . ' 
rogatuhique eum praestare hoc alicui ex 
liberis parentibusque , consequenter di-
cemus praestari debere. 

$. 6. Hoc ampliùs, et si extraneo relie* D e m o d » . 
lum sit sub hoc modo, ut alicui ex liberis 
praestet : aequissimum erit dicere, non 
debere ei praetorem denegare actionem. 

Ç. 7. Ea autem legata sola prœstant, , " ' ' « s " " » 1 ' -
qui contra tabulas bonorum possessionem t e r 

accipiunt, quœ utiliter data sunt. Verùm 
ideircô non debentur, quôd filius contra 
tabulas bonorum possessionem accipit. 

4. Julianus lib. z5 Digestorum. 
Cùm propter hoc plerumque scripti 

heredes omitlant hereditatem, cùm sci-
4 6 » 
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rent emancipatum aut périsse, aut petitu-
rum contra tabulas bonorum possessio
nem. 

5. Ulpianus lib. 40 ad Edictum. 
Filium quis impuberem heredem scrip-

sit, eique substituit: emancipatum autem 
filium praeteriit : deinde uterque filius 
acceperunt bonorum possessionem : legata 
sunt etiam substituto impuberis relicta, 
non tantùm liberis et parentibus, verum-
etiam extraneis. Quseritur, an mortuo 
impubère , cogatur substitutus ea prassta-
re? Et si quidem ab impubère relicta 
sunt, solis liberis parentibusque prœs-
tanda sunt. Sin verô à substituto impu
beris , omnibus eum prsestare oportet, 
habita ratione legis Falcidiœ : scilicet ut 
partis dimidiee , quas ad eum ex bonis pa-
tris pervenit, quartam ( id est,tetius assis 
sescunciam ) retineat. 

%. r. Qucd si impubes ex uncia d'un-
taxat institutus hères fuerit, magis est, 
semissem usqu-e legata prsestaturum ha
bita ratione legis Falcidise : licèt enim ex 
uncia fuerit impubes institutus ; tamen , 
quod accessit, augebit legata à substituto 
relicta. 

%. a. Omnibus autem liberis preestarr 
legata prsetor voluit, exceptis his liberis , 
quibus bonorum possessionem praetor de-
dit ex causis supra scriptis. Nam si dédit 
bonorum possessionem, non putat legato-
rum eos persecutionem habere. Consti
t u e r igitur apud se débet , utrùai contra 
tabulas bonorum possessionem petat, an 
verô legatum persequatur. Si elegerit 
contra tabulas, non habebit legatum : si 
legatum elegerit, eo jure utimur, ne pe
tat bonorum possessionem contra tabulas. 

§. 3. Si quis contra tabulas bonorum 
possessionem acceperit, deinde posteà 
apparuerit, eum ex his liberis non fuisse, 
qui eam bonorum possessionem aecipere-
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fils émancipé a demandé ou demandera îa 
succession prétorienne infirmative du testa
ment. 

5. Vlpien au liv. 40 sur l'Edit. 
Un testateur a institué pour son héritier 

son fils impubère , et lui a donné un subs
titué ; i l a passé sous silence son fils éman
cipé ; ensuite l'un et l'autre enfans ont ob
tenu la succession prétorienne. Le substi
tué étoit aussi chargé par le testament de 
legs non-seulement envers des ascendans , 
mais encore envers des étrangers. On de
mande s i , après la mort de l'impubère, le 
substitué est obligé d'acquitter ces legs? I l 
faut faire cette distinction : si c'est l'impu
bère qui étoit chargé de ces legs , on ne 
doit que les legs faits aux ascendans ou des
cendais du testateur ; si c'est le substitué 
qui en étoit chargé , i l doit les payer à tout 
le monde à raison de la loi Falcidia, c'est-
à-dire de manière qu'il ait le quart de la 
moitié qui doit lui revenir des biens du 
père ou un huitième au total. 

1. Si l'impubère n'a été institué que pour 
un douzième , i l est plus juste que le subs
titué paye les legs jusqu'à concurrence de la 
moitié de la succession, en retenant tou
jours la Falcidie : car, quoique l'impubère 
n'ait été institué que pour un douzième , ce
pendant l'augmentation survenue à sa part 
par le bénéfice de la succession prétorienne-
augmentera aussi les legs dont le substitué 
est chargé. 

a. Le préteur veut que les legs soient 
payés à tous les enfans , excepté à ceux à 
qui i l accorde la succession infirmative du 
testament pour les causes rapportées c i -
dessus» È a r , dès qu'il leur a' accordé cette 
succession, i l ne croit pas devoir les ad
mettre à demander les legs qui leur ont été 
faits. L'enfant doit donc délibérer s'il aura 
recours à la succession prétorienne, ou s'il 
aime mieux demander le legs. S'il prend 
le premier part i , i l n'aura point le legs ;. 
s'il prend le second , i l n'aura point la suc
cession prétorienne : telle est la jurispru
dence d'aujourd'hui. 

3. Si on découvre qu'un fils qui a deman
dé la succession prétorienne infirmative du 
iestament n'est pas du nombre des enfans 
à qui cette succession peut être accordée, 
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niais qu'il est du nombre de ceux à qui 
on doit payer les legs, on a décidé que cet 
enfant ne devoit pas être privé du droit de 
demander le legs qui lui aura été fait, soit 
qu'il ait pris la succession prétorienne or
dinaire , soit qu'il ait pris celle qui descend 
de ledit Carbonien. 

4. On refuse à celui qui a obtenu la sue-
cession prétorienne non - seulement le legs 
qui lui a été fa i t , mais encore toutes les 
libéralités qu'il peut avoir reçu par la dis
position du-testateur. Conséquemment, com
me l'a décidé Julien , si l'enfant qui a pris la 
succession prétorienne avoit été substitué 
par son père à son frère impubère , ce frère 
venant à mourir , on lui refuseroil; l'action 
pour demander son hérédité. ) 

5. Si le testateur avoit fait des legs à ses 
enfans et à des étrangers, l'héritier qui les 
paieroit tous déduiroit sur tous laFalcidie, 
et les legs faits aux enfans se trouveroient 
en conséquence diminués ; mais i c i , comme 
les legs faits aux étrangers ne sont pas payés, 
ceux faits aux enfans en sont augmentés. 

6. Si une portion de l'hérédité avoit été 
laissée à un des ascendans ou des descen
dans , devroit-elle lui être conservée de la 
même manière que les legs qui lui auroient 
été faits ? Julien a souvent décidé qu'on de
voit dans cette matière observer par rap
port à une portion de l'hérédité , la même 
chose que par rapport au legs. Ce senti
ment a été confirmé par un rescrit de l'em
pereur Antonin. La raison de cette décision 
est que non-seulement l'hérédité se laisse à 
titre honorable aussi bien que les legs, mais 
qu'on peut dire qu'elle est déférée à un titre 
encore plus honorable que les legs. 

7. Cependant on ne doit venir au secours-
de ces personnes qu'à l'effet de leur con
server dans la succession leur portion v i 
r i l e , quand même le testateur leur en au-
roit laissé une plus forte. Si le testateur leur 
a laissé une portion moins considérable que 
leur portion vir i le , on leur conservera seu
lement la portion qui leur aura été laissée. 
On observera la même chose par rapport 
aux legs, aux fidéicommis , aux donations 
à cause de mort que le testateur leur aura 
faites. 

8. Mais celui à qui on conserve ainsi la 
portion de l'hérédité qui lui a été laissée 
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possunt, ex his tamen esse, quibus legata 
prsestantur : obtinuit, non esse ei dene-
gandam petitionem legatorum , sive ordi-
nariam bonorum possessionem petierit, 
sive Carbonianam. 

$. 4- Non solùm autem legatum dene-
gatur e i , qui bonorum possessionem ac-
cepit : verumetiam si quid aliud ex volun-
fate accepit. Cui consequens est, quod 
Julianus scripsit, si fratri suo impuberi 
substitutus sit, acceperitque contra tabu
las bonorum possessionem : denegari ei 
persecutionem hereditatis fratris impube-
ris mortui , cui à pâtre substitutus est. 

$. 5. Si legata fuerint relicta liberis et 
extraneis : licèt utrorumque praestatio 
Falcidiae locum faceret, legataquelibero-
rum recideret : tamen nunc ob hoc, quod 
extraneis non praestantur, legata libero-
rum augentur. 

Si legatum sit 
liberis et extra— 
ucis. 

$. 6. Sed et si portio hereditatis fuerit D« portione 

adscripta e i , qui ex liberis parentibusve fc""1'""™ c o n -
est, an ei conservanda sit, ut soient le- t e i v a " a ' 
gâta? Et Julianus sœpissimè scripsit, in 
portione quoque hereditatis idem, quod 
in legato probandum. Cujus sententia 
rescripto divi Pii comprobanda est : cùm 
hereditates non modo honesto titulo , sed 
et pleniore honore tribuantur. 

$. 7. Ad eum autem modum talibus C i < ! u e 3 , 1 ' ( u a m 

personis succurrendum est: ut ampliore ^un'iiur. u " s u s * 
quidem, quàm viri l i poriione hereditatis 
data, usque ad virilem tueaniur : in mi -
norem autem eatenus actiones his t r i 
buantur , quatenus scriptae sint. Idem ob-
servatur et circa legata , fideive com-
missa , quae his data fuerint, et in mortis 
causa donationibus. 

$.8. Is autem, cui portio hereditatis De portione he-

conservatur, utiùm omnibus, an tantùm r e d " a t i s c o ° " 1 " 
' v»<a. 
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exceptis personis legata cogatur praesta-
re ? Et magis probatur, exceptis personis 
solis prœstanda. Nec tamen solius com-
modo id cedit : nam si legatis onerata sit 
portio, tam liberorum parentiumve,quàm 
extraneorum : id quod extraneis non 
prasstatur, liberis parentibusve profutu-
rum non dnbitamus. Igitur ita demùm 
quod extraneis non praestatur, commu-
uicatur eum eo , qui contra tabulas petit, 
si non legatariis liberis parentibusve 
dandum sit. 

6. Juîîanus lib. 23 Dtgestorum. 
De bonorum Salvius Aristo Juliano salutem. Qui 

tra M e îàbuiM C O îèt
 n u u m emancipatum habebat, prseterito 

usque ad quàm eo patremsuum, et extraneum heredem 
quaniiiatem ,uc i n s t i t « î t , et patri legatum dédit. Filius 

contra tabulas bonorum possessionem pe
ti t . Quaero, si aut nterque hereditatem 
adiisset, aut alter ex his, aut neuter : an , 
et quantum legatorum nomine patri de-
beatur? Respondit : Saepè animadverfi, 
hanc partem edicti qua emancipatus ac
cepta contra tabulas bonorum posses-
sione liberis et parentibus legata prœstare 
jubetur, haberenonnullas repiehensiones: 
nam si dodrans legalus fuerit, plus habi-
turus est is, cui legatum erit, quàm 
emancipatus. Decreto itaque ista tempe-
rari debebunt : ut et hereditatis parlem 
emancipatus pnestet: ita, ne scriptus h è 
res ampliùs habeat, quàm emancipatus: 
et legatorum modus temperaretur, ut 
nihil plus ex legatis4ad aliquem perveniat, 
quàm apud emancipatum bonorum pos-
sessionis nomine remansurum est. 

7. Tryphoninus lib. 16 Disputationum. 
Nam, secundùm constitutionem divi 

Pii ad Tuscium Fuscianum Numidiae le
gatum, placuit, parentes et liberos here-
des quoque institutos tueri usque ad par
tem viiilem, exemple legatorum : ne plus 
haberetit ex inslitutione taies pcrsonae, 
quàm ad eum perventurum esset, qui 
Goulra tabulas bonorum possessionem ac-
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doit-il payer indistinctement les legs à ton! 
le monde ou seulement aux personnes pr iv i 
légiées ? l i est plus probable qu'il ne doit 
payer les legs qu'aux personnes privilégiées. 
I l ne profitera cependant pas seul de ce b é 
néfice : car si là portion laissée aux ascen
dans ou descendans est chargée de legs, 
aussi bien que celle qui a été laissée aux 
étrangers , i l n'y a point de doute que ce 
qui ne sera pas payé aux étrangers pro
fitera aux ascendans ou descendans léga
taires. Ainsi le seul cas où ce qu'on ne 
paye pas aux étrangers se partage avec ce
lui qui a obtenu la succession prétorienne , 
c'est le cas où celui qui a une portion de 
l'hérédité ne doit point payer de legs à des 
ascendans ou descendans. 

6. «Julien au liv. 23 du Digeste. 
Salvius-Ai iston à Julien, salut. Un parti

culier ayant un fils émancipé l'a passé sous 
silence, et a institué pour ses héritiers son 
père et un étranger ; i l a de plus donné 
un legs à son père. Le fils .a obtenu la 
succession prétorienne infirmative du tes
tament. Je demande si le legs sera dû au 
père , et combien i l lui sera dû pour son legs, 
dans le cas où les deux héritiers auront ac
cepté , ou seulement l'un d'eux , ou enfin 
dans le cas où ils n'auront accepté ni l'un ni 
l'autre ? Je réponds : J'ai souvent remarqué 
que l'article de l'édit , qui oblige l'éman
cipé qui a pris la succession prétorienne à 
payer les legs aux ascendans ou descen
dans , a quelques défauts : car si on sup
pose que le legs soit des trois quarts de la 
succession , le légataire aura plus que l'éman
cipé. Le préteur doit par conséquent ra
mener le» tout à l'équité par un jugement : 
de sorte que l'héritier écrit n'ait pas plus que 
l'émancipé ; et les legs doivent être modé
rés de manière qu'aucun légataire n'ait plus 
qu'en a l'émancipé en vertu de la succes
sion prétorienne. 

7. Tryphoninus au liv. 16 des Disputes. 
Car, en conséquence de la constitution de 

l'empereur Antoni'n , adressée à Tuscius-
Fuscien, lieutenant de Numidie , il est dé
cidé que les ascendans et descendans ins
titués héritiers seront détendus par le pré
teur jusqu'à concurrence de leur portion 
vir i le , de la même manière qu'ils sont dé
fendus pour les legs qui leur ont été faits : 
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Se peur que ces personnes ainsi instituées 
n'eussent plus en vertu de leur institution 
que n'auroit celui qui succéderait par le 
droit prétorien. 

8. Vlpien au liv. 40 sur l'Edit. 
Comment faut-il estimer la portion virile? 

Supposons qu'il y ait deux personnes qui 
obtiennent la succession prétorienne infirma
tive du testament, et un seul ascendant ou 
descendant, la portion virile sera le tiers. 
S'il y a trois personnes qui prennent la 
succession prétorienne, la portion virile As 
l'ascendant ou du descendant sera le quart. 
11 faut observer la même proportion par 
rapport aux legs. Mars s'il n'y a qu'un des 
enfans qui prenne la succession préto
rienne , et plusieurs ascendans ou) descen
dans qui aient reçu des legs , la règle sera 
que le fils passé sous silence devra tou
jours avoir la moitié de la succession, et 
tous ceux qui sont du nombre des ascen
dans ou des descendans auront entre eux 
l'autre moitié. 

t . Si un des ascendans ou descendans est 
en même temps héritier institué et légataire, 
lui conservera-1-on seulement la portion de 
l'hérédité pour laquelle i l est institué , ou 
gardera-t-il eu même temps son legs, ou ne 
profitera-t-il que de celle des deux libéra
lités qu'il aura choisie ? I l est plus jusle de 
lu i conserver l'une et l'autre libéralités; de 
manière cependant qu'il ne retire pas plus 
de toutes les deux que sa portion virile. 

a. Si celui à qui ou conserve la portion de 
l'hérédité pour laquelle i l a été institué ac
cepte, les libertés que le testateur aura don
nées à ses esclaves seront nécessairement 
valables au moyen de l'acceptation. Dans 
ce cas, cependant, pourroit-on dire qu'en 
acceptant i l se trouve tenu envers celui qui 
prend la succession prétorienne de l'action 
qui naît de la mauvaise foi ? I l paroît plus 
juste de décider que si celui à qui le tes
tateur a déféré une portion de l'hérédité 
accepte , malgré la sommation qui lui est 
faite par celui qui a pris la succession pré
torienne portant offres de lui donner sa por
tion vi r i le , celui qui a pris la succession 
prétorienne a quelque chose à lui reprocher, 
et que par conséquent i l doit être tenu envers 
lui de l'action qui naît de la mauvaise foi. 
Car i l est vrai de due qu'il fait tort à la suc-
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cepit. 

8. Vlpianus lib. 40 ad Edictum. 
Virilis portio quemadmodum accipien- Q=*»U virillo 

da sit, videamus. Pone duos esse, qui P o r"°-
contra tabulas bonorum possessionem ac-
cipiunt ; unum esse ex liberis parenti-
busque : virilis tertia eiït portio. Sed si 
très sunt, qui contra tabulas acceperunt, 
quarta erit virilis. Hoc idem et in legatis 
observabitur. Sed si unus sit ex liberis, 
qui accepit contra tabulas bonorum pos
sessionem , plures sint, qui ex libens pa-
rentibusque legata acceperunt : sic hoc 
accipiendum est, ut filius praeteritus se-
missem habeat, caeteri omnes, qui sunt ex 
liberis parentibusve, semusem. 

$. . . Si quis ex liberis parenlibusque J ^ " " - » 
et hères institutus sit, et legatum accepe- ] e ?a'o eidemie-
rit : ut iùm tantùm portionem ei cotiser- l l c l i s ' 
vamus, an verô et legatum, an alteru-
trum quod elegerit? Et magis est, ut 
utrumque conservetur : sed sic, ne am-
pliùs in utroque quàra virilem habeat. 

§ . 2 . Si adierit hereditatem is, cui viri- Deliberuiibusi 
lis conservatur : libeitates compétent ex 
necessitate per aditionem. Verumtamea 
videndum est, an de dolo actione tenea-
tur , qui adit ? Et magis est, ut si denun-
cianteeo, qui praeteritus âccepit contra 
tabulas bonorum possessionem, hic adiit 
hereditatem pollicente eo portionem v i r i 
lem , sit quod ei imputetur, et de dolo 
actione teneatur. Damno enim adficit 
hereditatem, dum competunt libellâtes. 
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D a uxort il $. 3. Si quid uxori nuruique fuerit 
i r u ' legatum prœter dotem, accepta contra 

tabulas bonorum possessione non prsesta-
bitur. 

§, 4- Nurus autem appellatione et pro-
nurum cœterasque contineri nulla dubi-
tatio est. 

%. 5. Cùm autem dotis nomine legatur, 
non puto ad virilem uxorem nurumve 
redigendam : cùm mulier ista ad œs alie-
num veniat. 

§. 6. Non solùm autem dotem prœle-
gatam prœtor complectitur , verumetiam 
si pro dote aliquid fuerit relictum: utputà 
si dos in rébus sit, et pro rébus ei quanti-
tas relinquatur, vel contra : dum tamen 
lioc nominetur, quod pro dote relinqui-
tur. 

9. Pauîus lib. ad Edictum. 
De gradibus Sed etsi plus sit in Iegato, quàm in 
c U D l* dote, dabitur illis actio. 

10. Vlpianus lib. 40 ad Edictum. 
Sed etsi pro dote ex parte aliqua ean-

dera heredem scripserit, tuendam esse 
puto. 

§• r. Esse autem uxorem mortis tem-
pore exigemus. Si nurui dotem praelega-
verit, eaque mortis tempore nupta sit, 
nullum legatum est : quia dos nondum 
debeatur. Sed cùm et constante matrimo-
nio ad versus heredes soceri dabitur actio, 
dicendum est, etiam prœlegatae dotis pe
titionem dari debere. 

3 . Non omnia quae ab omnibus gra
dibus relicta sunt legata praustare eum 
oportet, qui contra tabulas petit : sed ea 
sola , quas in eo gradu data sunt, contra 
queni bonorum possessionem accepit. 
Sed nonuunquàm contra alium quidem 
gradum petita est bonorum possessio, ex 
alio vero legata precstanda sunt : ut ecce 

duo 
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cession par son aceeptation, qui rend vala
bles les libertés. 

5. Si un testateur lègue quelque chose 
à sa femme ou à sa bru au-delà de sa dot , 
celui qui aura pris la succession p r é t o 
rienne ne sera point obligé de payer l'ex
cédant. 

4. I l n'y a pas de doute que sous le nom 
de bru on ne comprenne la petite-bru et 
les autres. 

5. Mais lorsque la femme du testateur ou 
sa bru reçoivent de lui le legs de leur dot, 
je ne pense pas qu'on puisse les réduire à 
une portion vir i le , parce qu'elles viennent 
à ce legs comme créancières. 

6. Le préteur ne parle point seulement 
du legs même de la do t , mais de tout ce 
qui pourroit avoir été légué pour en tenir 
lieu : par exemple si la dot consistoit en 
effets, et qu'en leur place on eût légué 
une somme d'argent, ou réciproquemei.. 
pourvu cependant qu'on nomme ce qu'on 
lègue pour tenir lieu de la dot. 

9. Paul au liv. 41 sur l'Edit. 
I l y aura lieu en ce cas à l'action pour 

demander le legs , quand même i l seroit 
plus considérable que la dot. 

1 o. Vlpien au liv. 40 sur l'Edit. 
Je pense aussi que la femme seroit dé

fendue par le p ré teur , si elle a'/oit été ins
tituée en partie pour lui tenir lieu de sa 
dot. 

r. I l faut cependant que celle à qui le 
legs a été fait ait été femme du testateur 
au temps de sa mort. Si le testateur lègue 
à sa bru sa dot, et que la bru soit en
core au temps de sa mort mariée à son 
fils, le degs est n u l ; par la raison que la 
dot ne Fui est pas encore due. Néanmoins, 
comme on peut même pendant le mariage 
intenter l'action de la dot contre les héri
tiers du beau-père , on doit décider qu'on 
sera admis à former la demande du legs 
de la dot. 

2. Celui qui a eu recours à la succession 
prétorienne ne doit pas acquitter tous les legs 
faits dans tous les degrés d'institution portés 
au testament, mais seulement ceux qui sont 
faits dans le degré d'institution contre lequel 
i l a obtenu la succession prétorienne. 11 peut 
cependant arriver quelquefois qu'on ait ob
tenu la succession prétorienne contre un 
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degré d'his!i!ution, et qu'on soit obligé de 
payer les legs faits dans un autre degré. 
Par exemple un testateur a l'ait deux degrés 
d'institution; i l a passé sous silence son fils 
émancipé ; néanmoins dans chaque degré 
d'institution i l fait des legs à ses ascendans 
et descendans. Voici la décision de Julien : 
Si quelque héritier institué dans le premier 
degré vi t , celui qui aura pris la succession 
prétorienne paiera les legs faits dans ce pre
mier degré , sinon i l paiera les legs faits 
dans le second. Si aucun des héritiers ins
titués dans le premier et le second degrés 
ne vit au moment de la mort du testateur, 
alors la succession prétorienne paroîtra p lu
tôt accordée ab intestat que contre le tes
tament , et celui qui l'aura obtenue ne de
vra de legs à personne. Si les institués meu
rent après le testateur avant d'avoir accepté 
la succession, on peut dire à la vérité que 
c'est coulre eux qu'on a formé la demande 
de la succession prétorienne; cependant celui 
qui l'aura obtenue ne devra point les legs 
dont ils étoient chargés , mais seulement 
ceux dont étoient chargés les substitués. 
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duo gradus heredum fecit : emancipalum 
prœteiiit : ab u troque tamen gradu liberis 
et parentibus legata adscripsit. Ait Julia
nus : Si quidein aliquis ex primo gradu 
viv i t : ea legata prosstabit, quae liberis et 
parentibus à primo gradu data sunt : sin 
verô nemo vivit eorum, ea quae à se» 
quenti. Quôd si neque ex primo gradu, 
neque ex secundo quisquam in rébus fue-
rit humanis, cùm testator morilur: tune 
ab intestato magis bonorum possessio
nem praeterito tilio competere, nec le
gata cuiquam praestanda. Quôd si post 
mortem teslatoris , ante adilam heredita
tem instituti decesserint, contra ipsos 
quidem videri petitum : verumtamen ab 
eis relicta legata non esse praestanda, sed 
quae à substitutis relicta sunt. 

u . Paulauliv. 41 surTMdit. 
Mais si l'institué et le substitué vivent lors 

de la mort du testateur , nous disons que 
celui qui aura pris la succession prétorienne 
doit les legs dont est chargé l'institué. 

12. Vlpien au Iw. 40 sur l'Edit. 
Leslegs dont les institués sont chargés doi

vent être payés, soit qu'ils acceptent , soit 
qu'ils renoncent : quoique , sur leur renon
ciation, les substitués aient accepté la succes
sion. 

13. Ttyphoninus au Iw. 2 des Disputes. 
I l faut encore décider que les legs dont le 

substitué a été chargé doivent être payés , si 
la condition sous laquelle l'héritier du premier 
degré a été institué étoit en suspens , ou n'a 
pas été remplie parcç qu'elle n'éfoit pas en 
son pouvoir. Car, si l'héritier institué n'a pas 
satisfait à une condition qui étoit en son pou
voir , i l doit être regardé avec raison com
me n'ayant pas voulu accepter la succes
sion , et n'avoir pas satisfait à cette con
dition dans la certitude où i l étoit qu'il ne 
tireroit aucun bénéfice de la succession. 

Tome V. 

11. Paulus lib. 41 ad Edictum. 
At ubi iustitutus et substitutus vivant, 

licèt nemo adeat hereditatem, ea tamen 
legata deberi dicimus , quae ab instituto 
data sunt. 

12. Vlpianus lib. 40 ad Edictum. 
Sive autem omiserint instituti, sive non 

omiserint : dicendum est, legata quas ab 
ipsis relicta sunt, praestanda : quamvis 
secundo gradu instituti, omittentibus eis 
adierint hereditatem. 

i3 . Tryphoninus lib. 2 Disputationum. 
Item à substituto legata deberi dicimus, 

si institutus conditione defectus esset, 
quae in ipsius potestate non fuit. Nam si 
eam, quae in ipsius potestate fuit, non 
implevit : pro eo habendus est, qui 
noluit adiré hereditatem : quando nihil 
habiturus emolumenti, conditioni mérita 
non paruerit. 

47 
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14- Vlpianus lib. 14 ad Edictum. 

Renno en eman- Nonnunquàm contra tabulas bonorum 
coatis instituto, possessionem quis habet jure secundùm 
T i t o . ' " 0 p r s t e tabulas bonorum possessionis : utputà 

hères institutus est emancipatus filius, 
alius emancipatus praeteritus ; institutus 
accepit contra tabulas bonorum posses
sionem : praeteritus omisit. Apertissimum 
est, ut cogatur omnibus perinde legata 
praestare, atque si commissum edictum 
non fuisset : nec enim occasio emancipati 
praeteriti débet institutum lucro adficere, 
cùm praeteritus jure suo non utatur. 

De rei'cto ah S- Si ab uno ex filiis herede instituto 
uno « filiis h e - nominatim alicui ex liberis parentibusque 
veiiibus. legatum datum sit, et acceperit bonorum 

possessionem contra tabulas cum aliis ; 
melius est probare , omnes qui contra ta
bulas bonorum possessionem acceperunt, 
cogendos id legatum praestare. 

i5 . Paulus lib. 41 ad Edictum. 
D e s u o p r a t e - Is, qui in potestate est, praeteritus le

nto v«i ias i i tu io . g a [ a u o n debebit praestare, etsi contra ta
bulas bonorum possessionem petierit : 
quia, et non petita bonorum possessione 
intestati hereditatem obtineret. Nec enim 
exceptio doli mali huic noceat : et absur-
dum est, eum eogi legata praestare , quia 
bonorum possessionem petierit : cùm et 
siue hac hereditatem habiturus sit suo 
jure. Unde si duo praeteriti sunt, emanci
patus , et is qui in potestate est : quidam 
nec emancipatum praestare debere legata 
existimant , quia effectu fratris aufert 
partem dimidiam : cùm etsi hic non pe-
teret suus solus rem habiturus esset. 
Quid ergo est, ubi praeteritus sit suus? 
Verius est quod dictum est. Ubi vero 
scriptus est, et voluntatem patris habet, 
débet teneri legatariis, etiam si omiserit 
bonorum possessionem. 
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14. Vlpien au liv. 14 sur l'Edit. 

On peut avoir quelquefois la succession 
prétorienne infirmative du testament en 
vertu du droit qu'on a à la succession préto
rienne confirmative du testament. Par exem
ple un fils émancipé a été institué héritier; 
un autre fils émancipé a été passé sous si
lence ; le fils institué a pris la succession 
prétorienne infirmative du testament ; le fils 
passé sous silence a négligé de recourir à 
cette succession. I l est évident que le pre
mier doit acquitter tous les legs comme s'il 
n'eût pas eu recours au bénéfice de ledit 
du préteur : car l'institué ne doit pas souf
frir de détriment à l'occasion du fils éman
cipé qui a été passé sous silence, puisque ce 
dernier n'use pas de son droit. 

1. Si le testateur charge d'un legs en
vers ses ascendans ou descendans un de ses 
fils qu'il a institué héritier , et que ce fils 
prenne avec les autres la succession préto
rienne infirmative du testament, i l est plus 
juste de décider que tous ceux qui ont pris 
la succession prétorienne doivent acquitter 
ce legs. 

r5. Paul au liv. 41 sa?- l'Edit. 
L'enfant sous la puissance, qui a été passé 

sous silence, ne doit pas payer les legs, 
même lorsqu'il prend la succession préto
rienne infirmative du testament : la raison 
est que T quand même i l ne prendroit pas 
cette succession, i l auroit l'hérédité ab in
testat. On ne peut pas lui opposer efficace
ment l'exception tirée de la mauvaise foi ; 
et i l seroit absurde de l'obliger à payer les 
legs parce qu'il a pris la succession pré
torienne , puisque sans elle, i l auroit droit 
à l'hérédité ab intestat. D'où i l s'ensuit , sui
vant quelques jurisconsultes, que s'il y a 
deux enfans passés sous silence, savoir un 
qui étoit sous la puissance du testateur , et 
un autre qui étoit émancipé, l'émancipé lu i -
même ne doit pas payer les legs ; par la ra i 
son que c'est par le fait de son frère qu'il 
a la moitié de l'hérédité , puisque ce frère 
auroit tout quand même l'émancipé n'au-
rcit pas demandé la succession prétorienne. 
Que faut-il donc décider si c'est l'héritier 
sien qui a été passé sous silence ? I l faut 
en ce cas s'en tenir à ce que nous venons 
de dire. Mais s'il a été inst i tué, i l doit 
être tenu envers les légataires, quoiqu'il 
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n'ait point eu recours à la succession pré
torienne. 

1. Néanmoins,si de deux enfans émancipés, 
l'un est institué et l'autre est passé sous 
silence , et que tous deux aient recours à 
la succession prétorienne , l'institué paiera 
les legs, de même que celui quia été passé 
sous silence. S'il n'y a que celui qui a été 
institué qui prenne la succession préto
rienne , i l paiera tous les legs comme s'il 
eût accepté la succession civile. Si l'éman
cipé institué accepte civilement, et que ce
lu i qui a été passé sous silence ait recours 
à la succession prétorienne, ce dernier ne 
paiera les legs qu'aux personnes privilégiées. 
A l'égard du fils émancipé institué, on de
mande s'il ne doit payer les legs qu'aux 
personnes privilégiées , et plusieurs le pen
sent ainsi. Ce sentiment me paroît le plus 
juste : car le préteur le défend , par la raison 
qu'il est du nombre des enfans qui peu
vent recourir à la succession prétorienne. 

2. Cet enfant institué héritier doit être 
défendu par le pré teur , à l'effet d'avoir la 
moitié de la succession, s'il a été insti
tué pour moitié ou pour une part plus con
sidérable. S'il est institué pour une part 
moins forte que la moitié , nous décidons 
que le préteur ne doit pas lui faire avoir 
une portion plus considérable que celle pour 
laquelle i l a été institué. En effet, comment 
pourroit-il lui accorder une portion plus 
considérable, puisqu'il n'a point eu recours 
à la succession prétorienne, et qu'il n'a pas 
été institué pour une plus grande partie ? 

3. On ne devra pas le legs fait à une 
femme qui n'a point apporté de dot, quoi
que le testateur lui ait légué sous prétexte 
de lui rendre sa dot. 

4. Un testateur ayant institué un étran
ger , l'a chargé d'un legs envers une per
sonne privilégiée sous cette condition , si 
cette personne donnoit dix à l'héritier. Le 
légataire n'aura action pour demander son 
legs qu'en donnant cette somme à celui 
qui aura pris la succession prétorienne, et 
non pas en la donnant à l'héritier institué. 
E n effet i l seroil absurde que l'institué eût 
les profits de la succession, et que l'autre 
en eût les charges, au moyen de ce qu'il 
serott obligé de payer les legs. I l y a plus, 
si le légataire a reçu son legs sous la con-
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$. T. Sed si unus emancipatus hères 
scriptus sit, alter prasteritus, et utrique 
contra tabulas bonorum possessionem ac-
ceperint : et institutus eadem praestat, 
quae praeterilus. Sed si solus hères insti
tutus contra tabulas bonorum possessio
nem acceperit, omnibus debebit legata 
prœstare, perinde atque si adisset here
ditatem. Sed si scriptus quidem adierit 
hereditatem, prœteritus autem bonorum 
possessionem acceperit : hic quidem, qui 
bonorum possessionem acceperit, certis 
personis legata debebit. De scripto autem 
quaeritur : et complures putant, certis per
sonis et eum prœstare debere. Quod puto 
verius esse : nam et praetor hac ratione 
eum tuetur, quôd ex liberis est, qui con
tra tabulas petere potuerunt. 

$. 2. Ita autem tuendus est in partem 
dimidiam, si aut ex majore parte quàm 
dimidia hères institutus sit , aut ex se-
misse. Quôd si ex minore parte quàm d i 
midia institutus sit : dicimus non ex ma
jore parte quàm institutus sit , tuendum 
eum esse. Qua enim ratione majorem par
tem habere potest, cùm nec bonorum 
possessionem accepit,nec ex majore parte 
institutus sit ? 

§. 3. E i quae dotem non habet, nullum 
legatum debebitur , licèt sub praetextu 
dotis legetur. 

§. 4. Si extraneo herede instituto , sub 
hac condilione exceptée personae legatum 
sit, si heredi decem dederit : ita ei legato-
rum actio dabitur , si ei, qui contra tabu
las bonorum possessionem accepit, dede
rit ; non si heredi instituto : quia absur-
dum est, illum commoda hereditatis ha
bere , alium onera sustinere in praestando 
legato. Sed et si Tit io jussus fuerit dare f 

non i l l i , sed filio dare débet. 

4? 

Deuno fx email-
cij,aiis instituto, 
et altero praete— 
rite. 

Usque ad quant 
partem aeredita-
tis hères scriptus 
tueadus est. 

De ea que <ïa-
teui noo habet. 

D e legato sulî 
conditioae dutdi 
heredi. 
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De suo prœle-
r î t o , et emanci 
pato instituto. 

16. Vlpianus lib. 4 Disputationum. 
Si duo proponantur esse , unus in po

testate praeteritus , alius emancipatus ins
titutus : apparet commissum esse edictum 
per eum, qui in potestate est. Et si ambo 
pelissent contra tabulas bonorum posses
sionem, isquidem, qui in potestate mansit, 
cùm rem ab intestato habeat, non praes-
tabit liberis et parentibus legata. Eman
cipatus verô nunquid nec ipse praestat, 
quia ei rem aut'erret, qui prœstaturus non 
erat, si solus esset?Sed verius est, vel 
hune saltem debere liberis et parentibus 
praestare legata. Proindè si contra tabulas 
non accepit, dicendum est, tuendnm eum 
inpartem , et utique liberis parentibusque 
legata praestaturum. Sed an et omnibus 
dubito : tamen, quia plena fruatur volun-
tate , plénum et obsequium prerstare tes-
tatoris judicio pro sua parte débet. 

D e intérim rei 
legata:. 

De prasteritio-
ne 'Un é m a n c i 
pait , ins ' i luuone 
n>poti<ï es eo i n 
potestate ietei î t i , 
et filii su i , i t te 
gato r e î i c to ei 
nepot i . 

17. Vlpianus lib. 36 Digestorum. 
Si emancipato filio praeterito, pater ex-

traneum heredem instituisset , et ab eo 
rem legasset, eaque adita hereditate dolo 
scripti heredis perisset : adversùs eman
cipatum utilis actio dari debebit, ei scili-
cet personae , cui filius legata praestare 
cogitur: quia prœtori propositum est, sine 
injuria caeterarum personarum bonorum 
possessionem contra tabulas testamenti 
dari. 

18. Africanus lib. 4 Quœstionum. 
Nepos, qui in potestate mansit, et filius 

suus , heredes instituti sunt : nepoti lega
tum dédit. Pater ejus emancipatus petit 
bonorum possessionem: nepos Itfgato con
tenus est. Quidam in eum solum, qui in 
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dition de donner dix à un tiers , par exem
ple à Titius , i l 11e doit pas les donner à 
T i t ius , mais au fils qui aura pris la suc
cession prétorienne. 

16. Vlpien au liv. 4 des Disputes. 
Si on suppose deux enfans , l'un sous la 

puissance du testateur qui a été passé sous 
silence , l'autre émancipé qui a été insti
tué , i l y a lieu au bénéfice de l'édit à 
cause de l'enfant qui étoit sous la puissance. 
Si tous les deux enfans ont recours à la suc
cession prétorienne infirmative du testament, 
celui qui étoit sous la puissance du testateur 
ne paiera pas les legs faits aux ascendans 
et descendans, parce qu'il succède ab in
testat. Mais peut - on dire que l'émancipé 
ne doit pas non plus les payer, par la raison 
que la moitié lui est ôtée par celui qui ne 
paieroit rien s'il étoit seul ? I l est plus juste 
de décider que ce dernier doit au moins 
payer les legs faits aux ascendans et des
cendans. Ainsi, si le fils émancipé institué n'a 
pas eu recours à la succession prétorienne , i l 
faut toujours décider que le préteur le dé
fendra , à l'effet de lui faire avoir la moitié 
de la succession , et qu'il paiera les legs 
faits aux ascendans et descendans. Mais de-
vra-t-il en ce cas satisfaire indistinctement 
à tous les légataires? Ceci peut faite quel
que difficulté ; cependant comme il jouit 
pleinement de la volonté du testateur , i l 
est obligé de satisfaire pour sa part à toutes 
ses dispositions. 

17. Vlpien au liv. 36 du Digeste. 
Si un père ayant passé sous silence son 

fils émancipé , avoit institué un héritier 
étranger et l'avoit chargé du legs d'un effet 
de sa succession , lequel eût péri depuis 
l'acceptation par la mauvaise foi de l'héri
tier institué , et que le légataire soit une 
des personnes à qui le fils émancipé doive 
payer les legs, i l aura contre lui une ac
tion utile pour le lui demander : parce que 
le préteur, en accordant la succession p ré 
torienne , n'entend point faire tort aux per
sonnes privilégiées. 

18. Africain au liv. 4 des Questions. 
Un testateur a institué pour ses héritiers 

son petit-fils et son fils, tous deux sous sa 
puissance ; i l a de plus donné un legs à 
son petit-fils. Le père de ce petit-fils, qui 
étoit émancipé , a demandé la succession 
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prétorienne infirmative du testament ; le 
petit-fils s'est contenté de son legs. Quel
ques-uns ont décidé que le petit-fils n'a-
voit action pour demander .son legs que 
contre le fils ieslé sous la puissance , par 
la raison qu'on ne lui ôte rien, et que l'en
fant émancipé remplace son fils qui n'au-
roit pas pu être chargé de ce legs. Mais 
i l est plus juste de décider que le petit-
fils n'aura d'action pour avoir son legs que 
contre son père , fils émancipé du testa
teur , et seulement jusqu'à concurrence du 
quart de la succession. 

i g. Le même au liv. 5 des Questions. 
Parce que, quand même les deux enfans 

auroient eu recours à la succession préto
rienne, la moitié qui seroit revernie au fils 
émancipé auroit été partagée entre lui et son 
fils. 

2 0 . Marcien au liv. 4 des Règles. 
I l est certain que lorsque le fils éman

cipé a demandé la succession prétorienne, 
les ascendans et descendans du testateur 
doivent être défendus par le préteur. Mais 
si ie testateur a fait aux personnes privilé
giées différentes donations à cause de mort, 
chacune d'elles rapportera au fils émancipé 
à proportion de sa portion virile : comme 
i l arrive dans le cas où les personues pr i 
vilégiées ont reçu par le testament des por
tions de l'hérédité ou des legs. 

1. Mais si le père est mort intestat, le 
fils ne pourra pas se plaindre des donations 
à cause de mort que le père aura faites, 
parce qu'il n'y a point alors de legs aux
quels elles puissent être comparées. 

2 1. Papinien au liv. 13 des Questions. 
Si la portion de l'hérédité que la per

sonne privilégiée pouvoit prendre suivant 
l'édit dout nous parlons a été répudiée par 
elle , le fils émancipé qui aura pris la suc
cession prétorienne en profitera, mais i l ne 
paiera sur cette part les legs qu'aux person
nes privilégiées. 

22. Le même au liv. S des Réponses. 
Lorsqu'un fils émancipé passé sous silence 

a obtenu la succession prétorienne, l'autre 
fils , héritier inst i tué, qui a pareillement 
pris la succession prétorienne , ou qui a 
négligé d'y avoir recours, se contentant du 
titre que le droit c h i l lui donnoit à la suc
cession , n'aura point les legs qui lui amont 
été laissés par piéciput. 
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potestate esset , legati actionem nepot1 

dandam responderunt, quia ei nihil au
tel atur , et eniancipatus paitem filii sui 
occnpet, in qua omis legatorum non con
sistent. Sed rectiùs dicetur in émancipa
tion solum dandam actionem nepoti, et 
quidem non ultra quadrantem. 

19. Idem lib. 5 Quœstionum. 
Quia et si omnes petissent bonorum 

possessionem , semis nepotis inter eum et 
patrem ejus divideretur. 

20. Marcianus lib. 4 Regularum. 
Si filins émancipât us contra tabulas De legatis do-

bonorum possessionem petierit, tuendos "fôrX^p'oriie--
quidem liberos , et parentes constat. Sed nibus heredaa-

si varié donatum fueiit exceptis personis r" s* 
à testatore morlis causa , pro rata confè
rent ad virilem emancipato : sicut accidit 
in portionibus hei éditai iis et legatis. 

g. 1. Intestato autem mortuo pâ t re , 
super donationibus mortis causa factis non 
poterit filius quacri, quoniam comparatio 
nulla legatorum occurrit. 

2 i . Papinianus lib. i5 Quœstionum. 
Si portio hereditatis, quam excepta De portione 

persona beneficio lesris habere potuit,re- k < r e a l , a t ' s q u » m 

r , . . ° . . excepta persona 
pudietur : pro ea quoque parte tihus , qui haberepotuitre-
bonorum possessionem accepit,non aliis, pudiau. 
quàm exceptis personis, legata praestabit. 

22. Idem lib. 5 Responsorum. 
Bouoiuin possessioue contra tabulas 0e eo quod 

teslamenti praeterito emancipato filio data, ^.''fK3'"™ ?st 

, , , . n,- * . mio heredi scriu-
scriptus nei es alter nlius qui possessionem t 0 , 
accepit, vel jure civili contentus non ac-
cepit, legata praecipua non habebit. 
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25. Hermogenianus lib. 5 Juris epilo-
marutn. 

De servis qui- H i quibus vel relictum , vel virilem d i -
W prop i e i bo - y u s p j u s c o n s e r v a l - i construit, ex servis 
Bovuni posses- . 7 

s;onetu cwitra 
qui libertatem propter bonorum posses-

tabuias libertas sionem contra tabulas acceptam consequi 
non poluerunt, nihil liabebunt. 

uou coinpetit. 

24. Tryphoninus lib. 16 Disputationum. 
Quo icmpore Iiitervenit illa quaestio, quando numéro 

sn,ectatur, an sit fiberorum esse debeat is cui legatum 
personaconjunc- j a ( u m p s ^ u ^ f e r r e p O S sî t a fillO Contra 

tabulas bonorum possessionem accipiente? 
Et placet sufficere , in ea necessitudine 
tune esse, quando dies legati cedit. 

a5. Marceilus lib. g Digestorum. 
Defiii> eman- Qui filium emancipaverat, et nepotem 

cipato exhereda- e x e o vetinuerat in potestate , teslamento 
to, nepote ex eo , . . , r , 
in potestate re - filium exheredavit , nepotem ex aliqua 
tento, ex parte parte instituit heredem, et alium filium 
institutn, et a i - emancipatum prastenit. Potest defendi, 
tero hlio eman— , " r » 
cipato. nepotem quoque bonorum possessionem 

contra tabulas petere posse : nam pro ea 
parle, qua quisque intestato suus hères 
esset, si pater suus hères non esset, bono
rum possessio defertur. 

De nepote ex $• Is cujus filius in adoptione erat, 
filiodatoiuadop- nepotem quem filius posteà procreave-

ra t , scnpsit heredem : emancipatum f i 
lium praeteriit.Num habet nepos ex edicto 
bonorum possessionem ? Tuendus tamen 
exejaiplo parentium et liberorum, quibus 
legata praestare coguntur , qui bonorum 
possessionem contra tabulas acceperunt. 

%. 2. Si forte ex eodem filio retinuerat 
nepotem unum pluresve : indubitatè pro 
ea parte tuendus est, pro qua parte tue-
tur , si ex filio nepos aut mater defuncti 
heredes instituti essent : nam his compa-
ratur. 
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2,3. Hermogénien au liv. 3 des abrégés du 

Droit. 
Ceux qu i , conformément h la constitu

tion de l'empereur Antonin, conservent les 
legs qui leur sont faits ou leur portion viri le, 
n'auront rien sur les esclaves qui ne pour
ront pas jouir de la liberté qui leur étoit 
laissée, au moyen de ce que le testament 
aura été infirmé par la succession préto
rienne. 

a/j.. Tryphoninus au liv. 16 des Disputes. 
On a élevé la question de savoir dans 

quel temps i l falloit être du nombre des 
enfans du testateur pour pouvoir conserver 
son legs et se le faire payer par le fils qui 
auroit pris la succession prétorienne. I l est 
décidé qu'il suffit d'avoir cette qualité lors 
du jour où le legs commence à être dû. 

a5. Marceilus au liv. g du Digeste. 
Un père qui avoit émancipé son fils et 

retenu sous sa puissance le petit-fils qu'il 
avoit de lu i , a déshérité dans son testament 
son fils, et institué son petit-fils pour une 
certaine portion ; de plus i l a passé sous 
silence un autre fils émancipé qu'il avoit. 
On peut dire que le petit-fils devra aussi 
être admis à demander la succession p ré 
torienne infirmative du testament : car la 
succession prétorienne est déférée à chacun 
pour la part qu'il auroit eue ab intestat si 
son père n'eût pas été héritier sien. 

1. Un père, dont le fils étoit passé par 
l'adoption dans une autre famille , a institué 
pour son héritier son petit-fils, né depuis 
l'adoption de son fils , et passé sous silence 
son fils émancipé. Le petit-fils a-t-il , en 
vertu de l 'édit, le droit de demander la 
succession prétorienne? En tout cas, le pré
teur dois le défendre, à l'exemple des ascen
dans et descendans du testateur, à qui les 
legs doivent être payés par ceux qui ont 
obtenu la succession prétorienne. 

2. Si le testateur avoit gardé sous sa puis
sance un ou plusieurs petits-fils de ce même 
fils, i l est indubitable que le préteur doit 
les défendre pour la même portion pour 
laquelle i l défendroit le petit-fils ou la mère 
du défunt qui auroieut élé institués : car le 
petit-fils dont nous parlons peut être com
paré à ces personnes. 
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i . Ulpien au liv. 40 sur l'Edit. 

( J E titre renferme une équité manifeste : 
car le préteur admettant les enfans éman
cipés à la succession infirmative du testa
ment, et les faisant par ce moyen partici
per aux biens de leur père concurremment 
avec les enfans restés en puissance , a cru , 
par une conséquence nécessaire, que ceux 
qui désiroient d'avoir les biens de leur père 
dévoient avant tout rapporter leurs biens 
propres. 

1. Le rapport aura lieu entre tous ceux 
qui auront obtenu la succession pratorienne. 

2. Si le préteur restitue un mineur ou 
un autre qui est dans le cas de la resti
tution , à l'effet de lui faire prendre la 
succession prétorienne à laquelle i l avoit 
négligé de recourir , i l le restitue aussi à 
l'effet de jouir du bénéfice du rapport. 

3. Un fils qui étoit sous la puissance a 
été institué pour les trois quarts de la suc
cession , et un étranger pour l'autre quart, 
l'émancipé passé sous silence , qui a obtenu 
la succession prétorienne, ne rapportera 
qu'à proportion du quart qu'il retire: c'est 
le sentiment de Julien, qui est fondé sur 
ce que ce fils émancipé n'ôte à son frère 
que le quart de la succession. Et Pompo-
Dius, pour confirmer ce sentiment, fait re
marquer que le fils émancipé n'est obligé 
au rapport que vis-à-vis les petits-fils du 
testateur dont lui-même est le père. 

4- Un père a institué pour ses héritiers 
le fils qu'il avoit sous sa puissance, et un 
étranger ; i l a passé sous silence son fils 
émancipé. Les deux enfans ont eu recours 
\ la succession prétorienne infirmative du 
testament. On peut dire avec raison que le 
frère émancipé ne doit rapporter vis-à-vis 
de son frère qu'autant qu'il lui aura ôté 
quelque chose de la portion pour laquelle 
i l avoit été institué ; car si le fils qui a été 
institué avoit reçu du testateur une portion 
moindre que la moitié de la succession, i l 
y auroit de l'injustice à lui de demander le 
rapport à son frère , à qui i l a l'obligation 
d'avoir une portion plus considérable que 
celie pour laquelle i l avoit été institué. 

D E COLLATIONE BONORUM. 

H , 

1. Vlpianus lib. 40 ad Edictum. 

. i c titulus manifestam habet aequita- K a t i ° ediciï. 

tem : cùm enim piaetor ad bonorum pos-
sessionem contra tabulas emaucipatos ad-
mittat, participesque faciat cum his qui 
sunt in potestate bonorum patemorum : 
consequens esse crédi t , ut sua quoque 
bona in médium conférant, qui appetant 
paterna. 

ln te r quos (la— 
tur co l la l io . 

i . Inter eos dabitur collatio, quibus 
possessio data est. 

$.2. Plané si minorem, vel alium quem De in integrum 

restituere in integrum solet piaetor , res- resi i tut ioue. 

tituerit ad bonorum possessionem contra 
tabulas petendam, quam omiserit : utique 
etiam collationis commodum ei resliluit. 

$. 3. Si ex dodrante fuit institutus fi-
lius, qui erat in potestate, extraneus ex 
quadrante : emancipatum accipientem 
contra tabulas , pro quadrante tantùm 
bona sua collaturum Julianus ait : quia 
solum quadrantem fratri abstulit. Argu-
mentum pro hac sententia adfert Pom-
ponius, quôd filius emancipatus nepotibus 
ex se natis solis confene cogitur. 

$. 4- Pater filium, quem in potestate 
habebat, et extraneum heredem scripsit, 
emancipatum prseteriit. Bonorum posses
sionem contra tabulas uterque filius aece-
pit. Potest non incommodé dic i , eman
cipatum ita demùm conièrre fratri suo 
debere , si aliqnid ei ex causa hereditai ia 
abstulerit : nain si minore ex parte, quàrn 
dimidia, is qui in potestate erat, hères 
scriptus fuerit : inique videbitur collatio-
nem postulare ab eo , propter quem am-
pliùs hereditate paterna habiturus est. 

De îns t ï t u t ïone 
filii in potestate, 
et exUauei. 



Si i n c o m m o i ï o 
su us af l ieiatur , 
vel non» 

Si émancipât!!**, 
j u J i c i u i u nuiris 
m e r u i t . 

D e m o r l e sui. 
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$. 5. Totiens igitur collationi locus est, 
quotiens aliquo incommodo aflectus est 
is qui in potestate est, interventu eman-
cipali. Ceeterùm, si non est, collatio ces-
sabit. 

§. 6. Vel maxime autem tune emanci
patum conferre non oportet, si etiam ju-
cticium patris meruit : née quicquam aiu-
pliùs nanciscitùr, quàm ei pater dédit. 

$. 7. Sed et si legatis meruit semissem, 
vel tantum quantum contra tabulas bo
norum possessionem occupât : dicendum 
est, non esse cogendum ad collationem. 

$. 8. Ibidem Julianus ait, si bonorum 
possessione accepta decesserit is qui in 
potestate est, ad collationem bonorum co
gendum emancipatum : ut tantùm heredi 
ejus conférât, quantum conferret ipsi , si 
viveret. Quôd si ante acceptam bonorum 
possessionem decesserit suus , heredem 
ejus preetor ita tueri debebit, inquit, pro 
ea parte, qua hères scriptus fuit is qui in 
potestate erat : non tamen ultra vitilein. 
Ad collationem autem non admittit eum 
in hune casum , quia bonorum possessio 
admissa non est. 

D e eautione. $• 9 . Jubet autem prœtor ita fieri col
lationem , ut rectè caveatur. Garn i au
tem per satisdationem oporlere , Pompo-
nius ait. An pignorjbus caveri possit, v i -
deamus ? Et Pomponius libro sepluage-
siiaonono ad edictum scripsit, et reis, et 
pignoribus rectè caveri de collatione. Et 
ita ego quoque puto. 

§ . ÏO. Si frater cavere non possit, cu-
rator portionis ejus constituitur, apud 
quem îefecta pecunia collocetur : ut lune 
demum recipiat quod redactum est, cùm 
bona propria contulerit. Quôd si per cou-
tumaciam actiones denegatae sint, obiata 
posleà eautione recipit pristinum jus. 

g. 11. Quamvis autem edictum prseto-
ris de eautione loquatur, tamen etiam re 

posse 
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5. Ainsi i l n'y a lieu au rapport que toutes 

les fois que par l'intervention de l'émancipé, 
celui qui est resté en puissance souffre 
quelque dommage. Autrement le rapport 
cesse. 

6. I l est au moins très-certain que l'é
mancipé ne doit point rapporter lorsqu'il 
vient en vertu de la disposition de son père, 
et qu'il ne reçoit rien de plus que ce que 
son père lui a donné. 

7. Si l'émancipé a reçu en legs la moitié 
de la succession ou autant qu'il doit avoir, 
par la succession prétorienne, i l n'est point 
obligé au rapport. 

8. Julien dit au même endroit , que si 
le fils resté en puissance vient à mourir 
après que l'émancipé a pris la succession 
prétorienne, ce dernier doit rapporter au
tant vis-à-vis de l'héritier de son frère qu'il 
rapporterait vis-à-vis de son frère lui-même 
s'il vivoit. Mais si l'héritier sien meurt avant 
que l'émancipé ait pris la succession pré
torienne , le préteur ne doi t , suivant le 
même jurisconsulte, défendre son héritier 
que pour la portion pour laquelle l'héritier 
sien a été institué , pourvu cependant qu'elle 
n'excède pas la portion virile ; et dans ce 
cas i l n'admet point cet héritier à deman
der le rapport, par la raison que la suc
cession prétorienne n'a point eu lieu. 

9. Le préteur veut que le rapport se 
fasse par l'émancipé en donnant par lui bonne 
et suffisaute caution. Pomponius pense que 
cette caution, doit être donnée par répondans. 
Mais pourroit-elle aussi se faire en donnant 
des gages ? Pomponius écrit au livre soixante 
et dix-neuf sur l'édtt, que cette caution 
peut être* donnée valablement par gages et 
par répondans. Et c'est aussi mon avis. 

10. Si l'émancipé ne peut pas donner cau
tion , on établit un curateur à sa portion , 
entre les mains duquel on dépose l'argent 
provenant des effets de la succession : en 
sorte que l'émancipé ne puisse toucher cet 
argent qu'après avoir, rapporté ses propres 
biens. Et si l'émancipé, refusant opiniâtre
ment de donner caution, on lui a refusé toute 
action pour parvenir à la succession , i l re
couvre tous ses droits en faisant par la suite 
offre de la caution. 

11. Quoique l'édit du préteur parle du 
rapport qui se fait en donnant caution, Pom

ponius 
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ponius écrit cependant, au livre soixante et 
dix-neuf sur led i t , qu'il se peut faire en 
nature. Car, di t - i l , le rapport doit se faire ou 
en nature ou par caution. Ainsi, ajoute-t-
i l , si l'émancipé partage ses propres biens 
avec ses frères, i l satisfait à led i t , quoiqu'il 
ne donne pas de caution. I l aura également 
satisfait à l'édit s'il partage avec ses frères 
quelques-uns de ses biens, et qu'il donne 
caution de rapporter les autres. Mais, comme 
l'émancipé peut avoir des biens cachés, i l 
ne rapporte pas suffisamment en partageant 
ses biens s'il refuse de donner caution. Ainsi, 
si les parties ont une connoissance suffisante 
des biens de l'émancipé , le rapport fait par 
le partage de ces mêmes biens sera suffisant. 
Si elles n'en ont point une parfaite connois
sance , et qu'elles prétendent qu'il en a 
d'autres qu'il n'a pas rapportes , alors on 
l'obligera à donner caution, à cause de l 'in
certitude. 

12. Le rapport est encore valablement 
fait par l'émancipé en moins prenant sur la 
succession de son père, s'il remet à cette 
succession l'équivalent de ses biens propres. 
I l en est de même s'il abandonne à ses frères 
une créance contre un débiteur de la suc
cession , ou s'il leur donne un fonds ou un 
autre effet à la place des biens qu'il auroit 
dû rapporter. 

i 5 . Si l'émancipé, devant rapporter à deux 
de ses frères, ne rapporte que vis-à-vis d'un , 
soit par caution, soit en partageant avec lui 
ses biens, ne perdra-t-il que la moitié de 
son tiers, ou perdra-1- i l son tiers en entier? 
Je pense que si c'est par contumace qu'il 
refuse de rapporter à l'autre , on doit lui 
refuser toute action pour demander quel
que partie que ce soit de sou tiers : car 
ce n'est point donner caution de rappor
ter que de ne le pas donner à tous ceux 
à qui on la doit. S il ae refuse de don
ner cette caution à l'autre qu'à cause de 
l'impuissance où i l se trouve de le faire , 
on ne doit lui refuser les actions que pour 
la moitié de sen tiers seulement : de ma
nière cependant qu'on lui permette de sup
pléer au défaut de rapport on de caution 
par les autres manières dont nous venons 
de parler , ou qu'on établisse un curateur 
à sa portion pour la lui conserver. En 
effet, on doit avoir quelqu'égard pour celui 

Tome V* 
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posse fieri collationem Pomponius libro 
septuagesimonono ad edictum scripsit. 
Aut enim re, inquit, aut eautione facienda 
collatio est. Igitur dividat, inquit , bona 
sua cum fralvibus : et quamvis non ca-
veat, satisfacit edicto. Sed et si qua?dam 
dividat, de quibusdam caveat : ;equè d i -
cemus eum satisfecisse. Sed cùm possint 
esse qusedam in occulto, non satis con-
fert, qui non cavit , quamvis dividat. Si 
igitur constet interpartes, quid sit in bonis 
emancipati, suificiens coilatio est divisio. 
Si non constet, sed dicantur qusedam non 
esse in commune redacia : tune propter 
incertum cautio erit interponenda. 

%. 12. Sed etsi tantum forte in bonis Deremiss ione 
paternis emancipatus remittat, quantum h ° n ° ™ m pater— 
A n i - i l 1 n o r u m . Ue dele-excollationesuus habere débet :dicendum gntione deb i io -
est, emancipatum salis contulisse videri. r i s p a w m i . ue r« 

Idem et si nomen paterni débitons deie- d a l a ' p r o P o r l i o n e 

gavent, vel tundum remve aliam dedent 
pro portione bonorum quae conferre de-
buit. 

%. i5 . Si cum duobus conferre debe- Si i m i t a n m i u 

ret, alteri contulerit, alteri non, vel cùm "Th™'"/ 
cavet , vel cum dividit : videndum est, tu r . 
utrùm sextantis tantùm ei auferalur emo-
lumenlum, an verô trientis totius detrahi 
debeat ? Et puto, si quidem per ccutuma-
ciam non caveat, totius trientis ei dene-
gandas actiones : nec enim videtur ca-
visse, qui non omnibus cavit. Quôd si 
per inopiam , sextantis tantùm denegan-
das : sic tamen, ut possit supplere cautio-
r.nn vel collationem , vel coeteris inodis 
quibus supra dixiinus: aut curator consti-
tufltur rem ei salvani facturas. Haberi 
enim débet ratio ejus, qui non per coutu-
maciam collationem non iaiplet. 

4 8 
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De adoptions 
e temanci{ ia l ion« 

De peculio cas— 
trensij v* l quasi 
castreusi. 

D e eo quod 
dignilat is Domi
ne à p â t r e datum 
est, vel dcbetur. 

$. 14. Is quoque,quiin adoptiva familia 
est, conferre cogitur, hoc est, non ipse , 
sed is qui eum habet, si maluerit contra 
tabulas bonorum possessionem accipere. 
Plané si hic adoptivus pater ante bonorum 
possessionem petitam emancipaverit eum, 
non cogetur ad cojlationem : et ita res-
cripto divorum fratrum expressum est. 
Sed ita demùm adoptivus emancipatus 
collatione fratres privabit, si sine fraude 
hoc factum sif. 

<>. i5. Nec castrense , nec quasi cas-
trense peculium fratribus confertur : hoc 
enim prœcipuum esse oportere , multis 
constitutionibus continetur. 

$. 16. Sed an id.quod dignitatisnomine 
à pâtre datum est, vel debetur , conferre 
quis in commune cogatur, videamus? Et 
ait Papinianus libro tertiodecimo quees-
tionum non esse cogendum : hoc enim 
propter onera dignitatis prœcipuum haberi 
oportere. Sed si adhuc debeatur , hoc sic 
interpretandum est, ut non solus onere-
tur is qui dignitatem meruit: sed com
mune sit omnium heredum onus hoc de-
bitum. 

1 7 . Qui ab hostibus captus, post 
mortern patris redit, iicèt moriente pâtre 
nihil habuit, cùm apud hostes fuerit : ta
men et ad bonorum possessionem admit-
tetur, et conferet scilieet ea , quae mo
riente paire haberet, si ab hostibus captus 
non fuisset. Sed etsi redemptus ab hosti
bus mortis tempore patris inveniatur , œ-
què collatio erit facienda. 

Si l egaum s ; t § • '8 . Si emancipato legatum fuerit, 
e m a n c i p a t o , c ù m càni pater morieiur : etiam hoc conferre 
pater morie tur . débet. 

Si filio à pâ t r e $• 1 9 . Si ab ipso pâtre herede instituto, 
herede, c ù m mo- fino e j u s fideicommissuni fuerit relictum, 
r i e .u r , re tc tuni ^ m morjefur . a n conferenduin est, 

quoniam utile est hoc fideicommissum ? 
Et eveniet, ut pro eo habeatur , atque si 
post mortem patris relictum fuisset.- nec 
cogetur hic conferre, quia moriente eo, 
ejus, non fuisset. 

De capto ab 
hostibus. 

De dot r . §. 20. Emancipatus filius, si dotem ha-
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qui ne donne point caution par l'impuis
sance où i l est de le faire. 

»4- L'enfant qui a passé par l'adoption 
dans une famille étrangère , est aussi obligé 
au rapport, non pas lui -même, mais celui 
qui le tient sous sa puissance, s'il préfère la 
succession prétorienne. Mais si le père adop-
tif émancipe l'enfant avant d'avoir demandé 
la succession prétor ienne, l'enfant ne sera 
plus obligé au rapport, comme l'ont décidé 
les empereurs Sévère et Antonin dans un 
rescrit: pourvu toutefois que cette éman
cipation ait été faite sans fraude. 

i5 . L'émancipé ne rapporte pas à ses frè
res son pécule castrense ou quasi-castrense , 
plusieurs ordonnances portant que ces pécu
les seront propres à chaque enfant. 

J6. Mais l'émancipé seroit-il obligé de 
rapporter à la niasse ce que son père a 
donné ou doit pour l'avoir élevé à une d i 
gnité ? Papinien décide, au livre treize des 
questions , qu'il ne doit pas le rapporter, 
et qu'il le garde comme le prix des soins 
que sa dignité lui a donnés. Si la somme 
étoit encore due, on doit arranger les choses 
de façon que cette dette soit à la charge de 
tous les héritiers, et non pas seulement do 
celui qui a rempli la dignité. 

1 7 . L'enfant qui , au temps d e l à mort de 
son père, étoit sous la puissance des enne
mis, n'avoit rien sans doute lors de la mort 
de son père : cependant i l sera admis à la 
succession prétorienne, et obligé au rapport 
de ce qu'il auroit eu s'il n'eût point été sous 
la puissance des ennemis lors de la mort 
de son père. Et si , lors de la mort du père 
i l étoit racheté , i l est également obligé au 
rapport, t 

1 8 . Si l'émancipé a reçu un legs payable 
à la mort de son père , i l doit aussi le rap
porter à la niasse. 

ig . Si un testateur institue pour son hé
ritier un père , et le charge d'un fidéicom-
mis envers son fils , payable lors de sa mort, 
le fils doit-il aussi rapporter ce fidéicommis, 
qui est valable? Ce fidéicommis doit être 
regardé comme étant fait au fils après la 
mort de son père ; et par conséquent le fils 
ne sera pas obligé de le rapporter, parce 
que , lors de la mort de son père, i l n'é-
toit pa3 encore h lui. 

20. Si le fils émancipé a reçu une dot 
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de sa femme, i l ne la fait point entrer dans 
le rapport qu'il fait de ses biens à la masse, 
quand même la femme seroit morte avant 
le père. 

a i . Le fils impubère donné en adrogation, 
qui , ayant été émancipé, demande la suc
cession prétorienne infirmative du testament 
de son père naturel, est-il obligé de rapporter 
à ses frères la quarte qui lui est due, sui
vant la constitution de l'empereur Antonin , 
par son père adrogateur. La question se 
réduit â savoir si l'action qu'il a pour de
mander cette quarte passe à son héritier ou 
non. I l est plus sûr qu'elle passe à son hé 
ri t ier , parce que c'est une action person
nelle. Ainsi i l doit donner caution de rap
porter cette quarte. Au surplus ceci ne peut 
avoir lieu qu'autant que le droit de deman
der la quarte est ouvert. Car si le père 
adoptif qui l'a émancipé est encore vivant, 
on doit dire qu'il n'y a plus lieu à cette 
caution de rapporter la quarte. En effet l'es
pérance qu'on peut avoir que cette quarte 
sera sujette au rapport est prématurée, puis
que celui sur les biens duquel elle doit être 
payée vit encore. 

2 3 . Si celui qui doit faire rapport a lui-
même un fils ayant un pécule castrense , i l 
ne sera point obligé de rapporter ce pécule. 
Mais si ce fils qui avoit un pécule castrense 
étoit déjà mort lors de la mort de celui 
contre lequel on a obtenu la succession pré
torienne , son père seroit-il obligé de rap
porter ce pécule? Le père n'étant point obligé 
de revendiquer ce pécule comme sien , i l 
faut dire qu'il en doit faire rapport: la raison 
est qu'il ne commence pas à l'acquérir après 
la mort du testateur, mais qu'il se trouve 
seulement que dans ce temps ce pécule 
n'est pas hors de ses mains, et que son fils 
ne le lui a pas ôté. Je dis plus, si ce père 
avoit été institué par son fils , et qu'il eût 
un substitué, s'il refuse d'accepter la suc
cession de son fils , i l doit rapporter le pé
cule dont i l s'agit; parce qu'on peut dire 
qu'il ne commente pas à l'instant à acquérir 
le pécule, mais seulement que ce pécule n'a 
point été aliéné par son fils. 

25. L'émancipé est obligé de rapporter 
même les biens qu'il n'a plus , si c'est par 
sa mauvaise foi qu'il a cessé de les avoir. 
Ce qui doit s'entendre de manière que , pour 
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beat ab uxore acceptam : hoc minus con-
fert , etsi antè uxor decesserit. 

$. 21. Si impubère adrogato secundùm De quar t» àv 
divi Pii rescriptum quarta debetur , v i - b i u e x c ° " ! l i l 1 1 -
dendum est, an si patris naturalis bono 
rum possessionem petat, conferre quar-
tam debeat. Quaestio in eo est, an heredi 
suo relinquat quariae actiouem , an non ? 
Et magis est, ut ad heredem transférât : 
quia personalis actio est. Igitur etiam de 
quarta confereuda cavere eum oportebit. 
Sed hoc ita demùm, si jam nata est quartee 
petitio. Cseterùm si adhuc pater adoptivus 
vivat, qui eum emancipavit : dicenduin 
est cautionem quoque cessare. Praema-
tura est enim spes collationis, cùm adhuc 
vivat is , cujus de bonis quarta debetur. 

tione d m F i t . 

§. 22. Si is qui bona collaturus est, De peculio est-

habeat filium peculium castrense haben- t r e a i i . 

tem, non cogetur utique peculium ejus 
conferre. Sed si jam tune mortuus erat 
filius ejus, et castrense peculium habuit, 
cùm morilur is, cujus bonorum possessio 
petenda est, an conferre cogatur ? Cùm 
autem vindicari id patri non sit necesse, 
dici oportebit conferendum : non enim 
nunc adquiritur , sed non adimitur. Am-
pliùs dico , et si institutus fuerit à filio hè
res , needum adierit, habeatque substitu-
tum : quia non magis nunc quœritur pe
culium, quàm nunc nonalienatur.conferri 
debere. 

a!3. Confertur autem, etiam si quid Dedeminn i io -

ejus non fuerit, dolo malo autem factum n e . f a c l a e l a c _ 

sit, quo minus esset. Sed hoc sic acci- „ , 
piendum est, ut hoc demiim conferatur. 
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qwod ejus esse desiit dolo malo. Caeterùm 
si id egil ne adquireret, non venir in col
lationem : nam hic et sibi insidiatus est. 

24. Portiones collationum ita erunt 
faciendae : ulputà duo sunt filii in potes
tate , unus emancipatus habens trecenta ; 
ducenla fratiibus confert, sibi centum : 
facit enim eis partem, quamvis is sit, cui 
conferri non solet. Quôd si duo sint filii 
emancipati habentes trecenta, et duo in 
potestate : œquè dicendum est singulos 
singulis , qui sunt in potestate , centena 
conferre : centena retinere, sed ipsos in-
vicem nihil conferre. 

9.5. Dotis quoque collatio in eun-
dem modum fiet, ut quicunque confert, 
etiam suatn personam numeret in partibus 
faciendis. 

2. Ulpianus lib. 41 ad Edictum. 
Cùm emancipati filii nomine nepotem 

posthumum post avi mortem editum di -
cimus bonorum possessionem accipere 
oportere , necessarium erit dicere bona 
sua eum conferre : licèl non potest d ic i , 
mortis tempore avi bona habuisse , qui 
ipsenondum in rerum natura erat. Igitur 
sive hereditatem à pâtre, sive legatum 
accepei i t , hoc conferre debebit. 

%. 1. Illud autem intelligendum est, 
filium in bonis habere, quod deducto aere 
alieno superest. Sed si sub conditione 
debeat, non statim id deducere debebit, 
sed id quoque conferre. Contra autem 
caveri ei oportebit ab eo, qui in potestate 
est, ut existente conditione defendatur 
pro ea parte, quam contulit. 

$. 2. De illis, quae sine culpa filii eman
cipati post mortem patris perieruut, quae-
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être obligé au rapport de ses biens , i l faut 
qu'il les ait mis hors de sa main par mauvaise 
foi. En effet, si on ne lui reprochoit sim
plement que de n'avoir pas voulu les ac
quérir le pouvant faire, i l ne seroit point 
obligé à les rapporter : car alors i l s'est porté 
préjudice à lui-même. 

24. Le rapport doit être fait dans la pro
portion suivante : Par exemple , il y a deux 
fils sous la puissance , un émancipé qui a 
dans ses biens trois cents : i l en rapportera 
à ses frères deux cents, et en gardera cent 
pour lui ; moyennant quoi i l aura dans ces 
mêmes biens la même portion qu'eux, quoi
qu'il ne soit pas du nombre de ceux vis-à-
vis desquels on rapporte. S'il y a deux fils 
émancipés ayant ttois cents, et pareillement 
deux fils sous la puissance, i l faudra éga
lement dire que chaque émancipé rapportera 
à chaque frère cent et gardera cent pour 
lui ; quant aux deux émancipés, i l n'y aura 
pas de rapport entre eux. 

a5. Le rapport de la dot se fera aussi de 
la même manière : c'est-à-dire que celui qui 
fera le rapport se comptera lu i -même au 
nombre des copartageans. 

2. Vlpien au liv. 41 sur l'Edit. 
Nous avons dif qu'un petit - fils posthume 

né après la mort de son aïeul testateur , 
pouvoit demander la succession prétorienne 
infirmative du testament de son aïeul au 
nom de son père , fils émancipé du testateur 
et qui l'a prédécédé ; i l faut dire aussi qu'en 
ce cas i l est obligé au rapport; quoiqu'on- ne 
puisse pas prétendre qu'il eût des biens lors 
de la mort de son aïeul , puisqu'alors i l 
n'étoit pas encore né. Ainsi ce petit - fils 
sera obligé de rapporter vis-à-vis de ceux 
avec qui 11 viendra à la succession de son 
aïeul, l'hérédité ou le legs qu'il aura reçu 
de son père. 

1. Un fils est censé avoir dans ses biens 
ce qui lui reste toutes dettes payées. S'il 
doit une somme sous une condition, i l ne 
peut pas pour cela la retrancher du rap
port , i l doit au contraire la rapporter. Mais 
le frère resté sous la puissance lui don
nera caution de le défendre contre son 
créancier pour la part qu'il aura rappor
tée , en cas d'événement de la condition. 

2. Par rapport aux biens du fils éman
cipé qui sont péris sans sa faute depuis la 
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mort du père , on demande qui en doit 
souffrir la perte? Plusieurs pensent que les 
biens perdus sans fraude et sans faute ne 
sont point sujets au rapport ; ce qui suit 
des termes du préteur, qui ordonne que le 
rapport se fera à dire de prud'hommes. Or 
aucun homme judicieux ne décidera qu'on 
doit rapporter ce qu'on n'a pas, et ce qu'on 
a perdu sans sa faute et sans mauvaise foi. 

5. L'émancipé doit aussi rapporter ce qui 
peut lui être dû en vertu d'une obligation 
conditionnelle. I l n'en seroit pas de même 
de ce qui lui seroit dû en vertu d'un legs 
conditionnel ; parce que , quand même ce 
fils émancipé eût été sous la puissance de 
son père au temps de la mor t , si la con
dition du legs arrivoit après la mort de son 
p è r e , i l auroit seul action pour le demander. 

4. Si le fils émancipé avoit contre quel
qu'un une action en réparation d'injures, i l 
ne seroit obligé à aucun rapport à cet égard ; 
parce que cette action a plutôt pour objet 
la vengeance de l'offensé qu'une somme d'ar
gent. Mais s'il avoit une action descendant 
d'un vol qui lui auroit été fait, celte ac
tion entreroit dans le rapport. 

5. En supposant trois enfans émancipés 
et deux restés sous la puissance , Gaïus-
Cassius , au livre sept du droit c i v i l , pense 
que les émancipés doivent rapporter le tiers 
du bien qu'ils ont en propre , en sorte que 
les trois enfans émancipés soient regardés 
comme un seul, par la raison que le rap
port n'a pas lieu entre eux. Ils ne doivent 
pas trouver mauvais de rapporter une por
tion plus forte que celle qu'ils prennent dans 
l'hérédité ; parce qu'ils sont les maîtres de 
ne point prendre la succession prétorienne. 
Julien suit le sentiment de' Cassius. 

6. Si le fils émancipé d'un fils émancipé, 
après la mort de son père et de son aïeul, 
demande la succession prétorienne infirma
tive du testament de l'un et de l'autre, l'un 
et l'autre ayant laissé un héritier sien , voici 
comment i l doit faire le rapport : par exem
ple , s'il a cent dans ses biens, i l doit rap
porter à son oncle cinquante, et à son frère 
cinquante ; la raison le veut ainsi, soit qu'on 
fasse attention au nombre des personnes , 
soit qu'on considère les' portions qui leur 
reviennent de l'hérédité. 

7. Si on suppose que deux enfans éman-

ritnr ad cujus detrimentum ea pertinere 
debeant? Et plerique putant ea quae sine 
dolo et culpa perierint , ad collationis 
onus non pertinere : et hoc ex illis verbis 
intelligendum est, quibus preetor viri Loni 
arbitratu jubet conferri bona : vir autem 
bonus non sit arbitraturus conferendum 
id , quod nec habet, nec dolo, nec culpa 
desiit habere. 

$. 3. Id quoque, quod sub conditione D e « t i p u l a t t o n e 

ex stipulatu debetur,emancipato conferri j ' J J ^ 0 c o n ~ 
débet. Diversum est in legato conditio-
nali : quia etsi in potestate fuisset, et post 
mortem patris couditio extitisset, ipse ha-
béret actionem. 

g. 4. Emancipatus filius, si injuriarum D e a c t i o n e i n -

habet actionem, nihil conferre débet : i > r " » " " " v e i f u r -

magis enim viudictœ, quàni pecuniae, ha
bet perseculioneni. Sed si furti habeat ac
tionem , conferre debebit. 

§. 5. Si très emancipati, duo in potes- De i r i bnseman-

tate sint: Gaius Cassius libro septimo j u - ' e t < l u o " 
ris civilis tertias couferendas putat : ut "* P o t e 4 l a l e ' 

emancipati, quia invicem non conferuiit, 
unius loco sint. Nec iudignari eos opor
tere , si plus conférant et minus acci-
piant : quia in potestate eoruni fuerit bo
norum possessionem omittere. Julianus 
quoque Cassii sententiam sequitur. 

§ 6. Si ex emancipato filio nepos eman- si e t emmc\-
cipatus, mortuo pâtre sitnul et avo, bo- p»*» " ' ' « "epo* 

norum possessionem utriusque acceperit, ^o ' iu^pa î i ' e ' s i -
cùm uterque eorum suum heredem rell- i i u . l etavo hono-

querit : eo medo collalio explicari pote.st: r u ' " i - ' - e s s io -

ut si , verbi gratia, centum in bonis m- a c c e j i e r j t -

bui t , et patruo quinquaginta , et fratri 
quinquaginta conferre débet : hoc emui 
ratio facit, sive personas , sive portiones 
numeremus. 

$. 7. Si duo riepoles ex filio mortuo D * nepot ibu» 



58a D I G E S T E , L I V R E 

conferentibus emancipati, bonorum possessionem avi 
patruo. petant : utrùm dimidias , an quartas pa-

truo conferre debeant, queeritur ? Et ve-
rius est, semisses conferre eos oportere : 
quia et si vivo avo, cùm in ejus potestate 
essent, ducenta, putà, adquisissent, cen-
tum filius, centum duo fratres per here-
ditatem avi haberent. 

Si « duobus S- 8. Si duo emancipati bonorum pos-
emancipatisunus sessionem petierint, et unus contulerit , 
c o n f é r â t , alter U e r n Q n c o n t u I e r i t . n l l jus p O l t i o tantùm 

ei , qui in potestate est, prodesse débet , 
non etiam emancipato : quoniam ejus 
causa, qui in potestate est, denegantur ei 
actiones. 

De eautione. $• 9- Si per inopiam emancipatus ca-
vere non possit, non statim ab eo trans-
ferenda est possessio , sed sustinendum , 
donec possit invenire fidejussores : ut ta
men de his, quae mora détériora futura 
sunt, his qui in potestate sunt, actio de-
tur , ipsique caveant in médium collatu-
ros, si cautum eis fuerit. 

3. Julianus lib. 23 Qigestorum. 
Prœtor non sub conditione collationis 

bonorum possessionem contra tabulas 
promittit : sed demonstrat, quid data bo
norum possessione fieri oportet. Alioquin 
magna caplio erit emancipati, si non ali
ter bonorum possessionem accipere intel-
ligeretur, nisi cavisset de collatione. Nam 
si intérim ipse decessisset, heredi suo 
nihil relinqueret. Item si frater ejus de-
cessit, non admitteretur ad bonorum pos
sessionem. Quid ergo est? lntelligendum 
est bonorum possessionem accipere, et 
antequàm caveat : sed si non caverit, ita 
observabitur, ut tota hereditas apud eum 
qui in potestate fuerit, remaneat. 
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cipés du fils du testateur, mort avant l u i , 
demandent la succession prétorienne infir
mative du testament de leur aïeul, doivent-
ils rapporter à leur oncle la moitié de leurs 
biens, ou seulement le quart? I l est plus 
juste de décider qu'ils doivent lui rappor
ter chacun la moitié de leurs biens; parce 
que, si du vivant de leur aïeul ils eussent 
été sous sa puissance, et qu'ils eussent ac
quis par exemple deux cents, ces deux 
cents se seroient trouvés dans la succes
sion de l'aïeul testateur, son fils en auroit 
eu cent, et les deux petits-fils en auroient 
eu également cent. 

8. Si de deux émancipés qui demandoient 
la succession prétorienne, l'un a fait le rap
port , et l'autre ne l'a pas fait, la portion 
de ce dernier doit accroître en entier au 
fils resté en puissance, et l'émancipé qui a 
rapporté n'y a aucun droit; parce que c'est 
en faveur de celui qui est resté sous la puis
sance qu'on refuse les actions à l'émancipé 
qui ne veut pas rapporter. 

9. Si l'émancipé se trouve dans l'impuis
sance de donner caution , on ne doit pas 
lui ôter tout de suite la succession préto
rienne , mais i l faut attendre qu'il puisse 
trouver des répondans. Cependant on don
nera à ceux qui sont resté» en puissance 
action pour se faire délivrer les effets de 
la succession qui pourroient être endom
magés par le temps , et ceux-ci donneront 
caution de rapporter ces mêmes effets à la 
masse si l'émancipé leur donne caution. 

3. Julien au liv. a 3 du Digeste. 
Le préteur n'impose poiut à la concession 

de la succession prétorienne la condition de 
donner caution de rapporter, mais i l mar
que ce qulon doit faire quand on a obtenu la 
succession prétorienne. Autrement ce seroit 
user de surprise contre le fils émancipé, s'il 
n'étoit pas censé avoir obtenu valablement 
la succession prétorienne tant qu'il n'auroit 
point donné caution de rapporter. Car si 
l'émancipé mouroit lu i -même dans l'inter
valle , i l ne trausmettroit rien à son héritier. 
De plus, si son frère venoit à mourir l u i -
même , i l ne pourroit plus être admis à la 
succession prétorienne. Que faut-il donc dé
cider ? I l faut dire que l'émancipé a valable
ment obtenu la succession prétorienne même 
avant de donner caution : de manière cepen-
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dant que s'il ne donne point celte caution , 
loute l'hérédité restera à celui qui étoit sous 
la puissance. 

r. Un fils émancipé conteste à un impu
bère la qualité qu'il prend de fils étant sous 
la puissance du testateur. On demande si l'é
mancipé doit lui faire rapport de ses biens ? 
Paul d i t , par rapport à cette question : Je 
pense que l'émancipé doit lui taire ce rapport 
en exigeant caution de l'impubère que s'il 
vient à succomber i l lu i rendra avec l'héré
dité tout ce qu'il lui aura rapporté. 

2. Julien : Toutes les fois que le préteur 
accorde la succession infirmative du testa
ment, les émancipés doivent faire rapport de 
leurs biens à ceux qui sont restés sous la puis
sance. On demande de quelle manière doit 
se faire ce rapport? Car si on décide qu'il faut 
mettre en masse les biens du testateur et ceux 
des enfans émancipés, et qu'ils prendront sur 
ces biens des portions viriles, i l arrivera que 
les émancipés eux-mêmes profiteront du rap
port qu'ils auront fait. Ne seroil-il pas plus 
à propos de décider que les émancipés ne 
prendront qu'un quart dans la succession du 
testateur, et un tiersdans leurs propres biens? 
Ceci deviendra plus clair par un exemple : 
Supposons qu'un père ait laissé une succession 
de quatre cents, qu'il ait deux enfans sous sa 
puissance et deux émancipés , desquels deux 
fils émancipés l'un ait cent et l'autre soixante 
dans ses biens ; celui qui a cent retirera en 
tout cent trente-trois et un tiers, et celui qui 
a soixante retirera en tout cent vingt : d'où i l 
arrivera qu'il n'y aura que les enfans en puis
sance qui profiteront du bénéfice du rapport. 

3. Les émancipés doivent rapporter leurs 
biens aux enfans qui sont restés sous la puis
sance. 

4 . Ainsi, de même que le fils resté en puis
sance prend par préciput.sur la succession de 
son père la dot de sa femme, de même l'é
mancipé retiendra la dot de sa femme sans en 
faire rapport, comme s'il en faisoit lui même 
un prélèvement sur la succession de son père. 

5. Si l'émancipé donne caulion de rap
porter dans le temps où i l délibère s'il pren
dra la succession prétorienne, et qu'ensuite 
i l renonce à cette succession, i l sera de plein 
droit libéré de l'action que son (rère voudrait 
intenter contre lui en conséquence de la 
promesse qu'il lui a faite de lui donner cau-

g. 1. Emancipatus filius eontroversianx De Carbcnianc 

facit impuberi, qui se filium et in potes- e J i c l ° -
tate patris fuisse dicit. Qua3ro,sibonasua 
ei emancipatus conferre debeat? Paulus 
notât : Puto conferendum esse exacta 
eautione , ut victus, sicut hereditatem, ita 
et quœ collata sunt, prseslet. 

g. 2. Julianus : Quoliens contra tabulas 0"ib"« c<m-
bonorum possessio datur, emancipati bo- f e r t u r - u « 
nasua conferre debent his solis qui in s l o n e b o D o r u , a -
potestate patris fuerint. Hoc quemadmo-
dum expediri oporteat, quaeri solet. Nam 
si bona à pâtre relicta, et emancipatorum 
in médium conferantur, et ita viriles par
tes sumantur, eveniet ut et emancipalis 
quoque collatio ab ipsis facla prosit. V i -
deamus ergo ne commodissimum s i t , 
emancipatos quartam partem ex bonis 
paternis ferre,exsuis tertiain? Quod dico, 
exemplo manifestiusfiet. Ponamus patrem 
quadringenta reliquisse, et duos in potes
tate filios, duos emancipatos : ex quibus 
alterum centum, alterum sexaginta in 
bonis habere : is qui centum habebit, 
centum trigintatria et trientem feret : is 
verô , qui sexaginta contulerit, centum 
viginti : atque ita eveniet, ut collationis 
emolumentum ad solos qui in potestate 
remanserint, perveniat. 

$. 3. Emancipati bona sua conferre 
cum his qui in potestate fuerunt, juben-
tur. 

g. 4 . Quare sicut is qui in potestate Deioie. 

est, dotem uxoris prsecipit : ita emanci
patus quoque, quasi prœcipiat, retinere 
débet. 

S- 5. Emancipatus pneferitus, si dirai S i p o s t c a u t ; 0 . 
délibérât, caverit de bonorum collatione, nem vel eo i i a -
nec bonorum possessionem petierit : asen- , i " n e m , 1 > o n u ™'" 

c

 1 . . . r . , a . possessio oiultla-
te tratre ex stipulatu , ipso jure tutus t u r . 
erit. Sed et si pecuniam contulerit, cou-
dictione eam repetet : omissa enim bo
norum possessione , incipit pecunia sine 
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causa esse apud htredem. 
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Deduofcusn î i i s , JJ- 6. Qui duos filios in potestate habe-
suoei é m a n c i p a - D a t ; et ex uno eorum nepotem, emanci-
p.urub,",Td",: P^yit filium ex quo nepotem habebat : 
emancipato, a l - deinde emancipatus factus procreavit t i -
tero i» pote^iate ] ; u m q l i e m a v u s i n locum filii adoptavit ; 
adop ta iô i n l o - et v e ^ intestatus , vel testamento facto , 
cum filii. prœterito emancipato filio decessit. Quee-

situm est, quid de bonorum possessione, 
quid de collatione juris esset ? Respondi: 
Bonorum , de quibus quœritur , très par
tes fieri debent : ex quibus una pertinet 
ad filium qui in potestate remansit ; 
altéra ad nepotem qui in locum filii 
adoptatus est ; tertia ad emancipatum 
filium et nepotem qui in potestate re-
manserit : ita ut pater soli ei conférât, 
ci m quo bonorum possessionem acci-
piat. 

De dote. 
4 . Africanus lib. 4 Quœstîonum, 

Filium emancipatum dotem, quam f i -
liae suse nomine dédi t , conferre non de-
bere : quia non sicut in niatrisfamilias 
bonis esse dos intelligatur, ita et in pa
tris , à quo sit profecta. 

5. Vlpianus lib. 7 9 ad Edictum. 
Sii><iu!voca- Si quis filium habeat sui juris, et ex 

p " s l i ™ ™ eo nepotem in potestate sua : consequen-
j« potestate alte- ter erit dicendum, si nepos patris sui 
r i u ' - emancipati accipiat bonorum possessio

nem , de conferendis suis quoque bonis 
cavere eum debere, et esse similem ei 
qui adoptavit : hoc enim divi fratres res-
cripserunt, ut ad collationem avus com-
pellatur. Plané eodem rescripto adjec-
tum est sic : Nisijbrtè avus isle nullum 
ex his bonis fructum adquirere vult, pa-
ralusque est de potestate nepotem dimit-
tere, ut ad emancipatum omne emoîumen-
tum bonorum possessionis perveniat. Nec 
idcircô ea filia , quœ post emancipatio-
nem nata patri hères exfitit, juste queri 

poterit, 
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lion. Si cet émancipé avoit réellement rap
porté , i l se fera rendre ce qu'il aura rapporté, 
en intentant à cet effet une action personnelle, 
fondée sur ce que la cause pour laquelle i l a 
fait rapport n'a pas suivie ; parce qu'au moyen 
de sa renonciation, ce qu'il a rapporté se 
trouve sans cause entre les mains de l'hé
ritier. 

6 . Un père qui avoit deux fils sous sa 
puissance et de l'un deux un petit-fils , a 
émancipé celui de ses enfans dont i l avoit 
un petit-fils ; et après son émancipation, ce 
même enfant a encore eu un fils que l'aïeul a 
adopté pour lui tenir lieu de fils ; enfin l'aïeul 
est mort ou intestat, ou ayant fait un testa
ment dans lequel i l a passé sous silence son 
fils émancipé. On a demandé ce qu'on de-
voit décider en ce cas relativement à la suc
cession prétorienne et au rapport ? J'ai ré
pondu ; On doit faire trois parts des biens 
dont i l s'agit, l'une appartiendra au fils resté 
sous la puissance, la seconde au petit-fils qui 
a été adopté par le testateur pour tenir la 
place de son fils, et la troisième au fils éman
cipé conjointement avec le petit-fils resté 
sous la puissance : de manière que le père 
ne soit sujet au rapport que vis-à-vis de celui 
avec qui i l a pris la succession prétorienne. 

4. Africain au liv. 4 des Questions. 
Julien décide que le fils émancipé ne doit 

pas rapporter la dot qu'il a donnée à sa fille 
en la mariant, parce que la dot n'est pas 
censée être dans les biens du père qui l'a 
donnée, de la même manière qu'elle est 
censée être dans les biens de la femme. 

5. Vlpien au liv. 7 9 sur l'JE dit. 
Un père a un fils émancipé, et de lui un 

petit-fils «u'il a retenu sous sa puissance. Si 
le petit-fils demande la succession prétorien
ne infirmative du testament de son père 
émancipé , i l faut dire que l'aïeul doit aussi 
donner caution de rapporter ses biens à la 
masse, et qu'il est semblable à celui qui a 
adopté le fils d'un autre, lequel, suivant un 
rescrit des empereurs Sévère et Antonin , est 
obligé au rapport lorsque le fils adoptif de
mande la succession prétorienne infirmative 
du testament de son père naturel. 11 est vrai 
que ce rescrit porte cette restriction : A moins 
que cet aïeul ne veuille pas profiter de ces 
biens, et offre d'émanciper le petit-fils, afin 
qu'il profite seul de tout l'émolument de la 

succession 
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Succession prétorienne. La fille, ajoute-t-il, 
née depuis l'émancipation de son père, et qui 
a accepté sa succession, ne peut pas se plain
dre avec justice de ce qu'on la prive par 
cette manière du bénéfice du rapport,puis
que lorsque 1 aïeul viendra dans la suite à 
mourir , elle pourra venir à la succession 
conjointement avec son frère. On ne peut 
pas apporter la même raison par rapport au 
père adoptif, à l'égard duquel cependant on 
doit observer la même chose s'il a émancipé 
l'enfant sans fraude. 

1. La promesse faite par l'émancipé de 
rapporter, donne lieu à une action, lors-
qu'étant sommé de rapporter dans un certain 
terme i l ne le fait pas: car ledit du préteur 
veut que ce rapport se fasse équijabiement 
et suivant l'avis d'un homme judicieux. 

2. 11 y aura donc lieu à cette action en 
vertu de la promesse, soit que le rapport 
n'ait point été fait du tout, soit qu'il n'ait été 
fait qu'en partie. 

3. L'émancipé sera tenu en vertu de cette 
promesse, soit qu'il ne rapporte point, soit 
que, par mauvaise foi , i l se soit mis hors 
d'état de rapporter : auquel cas i l sera con
damné à une somme équivalente aux intérêts 
de l'héritier resté en puissance. 

6. Celse au liv. io du Digeste. 
On demande si la dot qui a été donnée par 

l'aïeul à sa petite-fille doit être rendue au pète, 
la petite-fille venant à mourir en mariage 
après la mort de son aïeul? La raison d'équité 
paroît vouloir que ce que mon père a donné 
à ma fille à ma considération soit regardé 
comme si je le lui avois donné moi-même. 
En effet le devoir de l'aïeul envers sa petite-
fille dépend de l'affection qu'il porte à son 
fils ; et comme c'est naturellement au père 
à doter sa fille , quand l'aïeul fournit cette 
dot i l est censé le faire en considération de son 
fils. Mais que décideroit-on dans le cas où le 
fils auroit été déshérité par son père ? Je pense 
qu'on peut dire la même chose même dans 
le cas d'un fils déshérité, et qu'on doit penser 
favorablement que ce fils peut avoir au moins 
ce que son père a donné à sa considération. 

7. Le même au liv. i 3 du Digeste. 
Si les petits-fils du testateur remplacent 

son fils, i l ne leur est dû rapport que d'une 
par t , de même qu'ils n'ont qu'une part dans 
la succession prétorienne. Eux-mêmes doi-

Tome V. 
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poterit, inquit , quôd eo facto collalio-
nis commodo exciuditur: cùm avo, quan-
doque defuncto, ab bona ejus simul cum 
fratre possit venire. Usée in pâtre adpp-
tivo ratio reddi non potesl : et tamen et 
ibi idem dicemus, si sine dolo malo emau-
cipaverit. 

%. 1. Stipulatio autem collationis tune ««''pulation» 
1 . . . . . »• collationis a d -

committitur, cum mterpellatus cura ali- n i j t t e n i i a . « 

quo spatio, quo conferre potuit, non quanti q u i s e x e » 

facit : maxime cum boni vir i arbitratu e 0" 0"» 1 1*'" 1-
collationem fieri, edicto praetoris inser-
tum est. 

%. 2. Sive ergo in totum collatio facta 
non est, sive in partem facta : locum 
habebit hsec stipulatio. 

S- 3. Et sive quis non conférât ex hae 
stipulatione , sive dolo fecerit, quo mi
nus conférât : quanti ea res erit, in tan-
tam pecuniam condemnabitur. 

6. Celsus lib. 1 o Digestorum. 
Dotem, quam dédit avus paternus , 

an post mortem avi mortua in matrimo-
nio filia , patri reddi oporteat, quœritur? 
Occurrit sequitas rei, ut quod pater meus 
propter me filiae me* nomine dédit, proin-
de sit, atque ipse dederim : quippe offi-
cium avi circa neptem ex officio patris 
erga filium pendet : et quia pater filiae , 
ideô avus propter filium uepti dotem dare 
débet. Quid si filius à pâtre exheredatus 
est? Existimo non absurde etiam in ex-
heredato filio idem posse defendi. Nec 
infavorabilis sententia est, ut hoc sallem 
habeat ex paternis, quod propter illum 
datum est. 

y. Idem lib. i5 Digestorum. 
Si nepotes in locum filii successerunt, 

una portio iis conferri débe t , uti bono
rum possessions unam partem habeant. 
Sed et ipsi ita conferre debent, quasi 

49 

D e dote. 

D e nepol i ï iu j j 
qui in locum ùla 
successerunt. 
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omnes unus essent. 

8. Papïnianus lib. 3 Qiucstionum. 
Nonnunquàm pnetor variantem non 

repellit, et consilium mutantis non as-
pernatur. Unde quidam filium emancipa
tum , qui de bonis conferendis cavere 
fratribus noluit, audiendum posteà puta-
verunt, si vellet oblata eautione benefi-
cium bonorum possessionis exercere: ta-
metsi responderi potest, videri eum pos
sessionem répudiasse, qui formam posses
sionis conservare noluit. Sed benignior est 
diversa sententia , maxime cùm de bonis 
parentis inter fraîres disputetur : quem 
tamen faciliùs admittendum exislimo , si 
intra tempus delatae possessionis cautio-
nem offerat. Nam post annum, quia dela-
ta esset bonorum possessio, voluntariani 
moram cautionis admittere difficiliùs est. 

Idem lib. 5 Responsorum. 
Filius emancipatus intestati patris bo

norum possessionem accepit. Nepos ex 
eodem in familia retentus, semissem he-
reditatis cum emolumento collationis ha-
bebit. Idem nepos si posteà possessionem 
intestati patris accipiat, fratri post eman-
cipationem patris qusesito, et in familia 
retento, bona sua conferre cogetur. 

io . Scœvola lib. 5 Çuastionum. 
Si tilitis in potestate hères institutus 

adeat, et emancipato petente bonorum 
pessessionem contra tabulas, ipse non 
petat, nec conferendum est ei : et ita 
edictum se habet. Sed magis sentio, ut 
quen.adir.odum pro parte hereditatem re-
tinet jure eo, quôd bonorum possessionem 
petere posset, ita et conferri ei debeat : 
utique cùm injuriam per bonorum pos
sessionem patiatur. 
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vent rapporter comme s'ils ne faisoient tous 
qu'une tête. 

8. Papinien au liv. 3 des Questions. 
Le préteur n'exclut pas toujours celui qui 

fait difficulté de donner caution du rapport, 
et i l le reçoit lorsqu'il vient à changer de 
dessein. C'est ce qui a fait dire à plusieurs 
qu'un fils émancipé qui avoit refusé de don
ner à ses frères caution du rapport, devoitr 
être admis par la suite à demander la suc
cession prétorienne, en faisant ofl're de don
ner celte caution : quoiqu'il semble qu'on 
pourroit dire qu'il a renoncé à cette suc
cession en refusant de la prendre de la ma
nière qu'il le de voit faire. Mais le premier 
sentiment est plus conforme à l'équité, sur
tout lorsqu'il s'agit de la succession d'un 
père entre frères. Je crois cependant qu'il 
sera plus aisé d'admettre ce fils émancipé, 
s'il se présente et offre la caution dans le 
temps prescrit pour obtenir la succession 
prétorienne. Car s'il se présente après lex-
piration de l'année dans laquelle la succes
sion prétorienne peut être demandée , i l se
roit plus difficile d'excuser le délai qu'il a 
apporté volontairement à donner cette cau
tion. 

g. Le même au liv. 5 des Réponses. 
Un fils émancipé a pris la succession pré

torienne pour parvenir à l'hérédité de son 
père, mort intestat. Le petit - fils , fils de 
ce même émancipé qui est resté sous la 
puissance du testateur aura la moitié de 
l'hérédité avec le bénéfice du rapport. Si 
ce même petit-fils vient ensuite à la suc
cession de son père intestat par le droit pré
torien, i l sera obligé de rapporter ses biens 
à son frère né depuis l'émancipation du père 
et par loi retenu sous sa puissance. 

I O . Scévola au liv. 5 des Questions. 
Si le fils qui est sous la puissance, et qui 

a été institué , accepte civilement, et ne 
demande point la succession prétorienne , 
qui est demandée par son frère émancipé, 
celui-ci ne sera point obligé au rapport en
vers lui ; l'édit le porte ainsi. Cependant 
je pense que, comme i l retient l'hérédité 
en partie à un titre en vertu duqb'el i l pour
roit demander la succession prétorienne, son 
frère doit lui faire rapport , sur-tout à cause 
du tort qu'il lui fait en prenant la succession 
prétorienne. 
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i l . Paul au liv. 11 des Réponses. 
Paul a répondu qu'un frère émancipé ne 

cbvoit point rapporter à son frère, retenu 
sous la puissance , les biens qui doivent lui 
être rendus après la mort de son père, quand 
même i l auroit reçu ces mêmes biens avant 
qu'ils lui fussent dus; parce que ces biens 
lui venant après la mort de son père , il les 
reçoit comme créancier plutôt que comme 
donataire. 
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11. Pauâis lib. i r JRcsponsorum. 

Paulus respondit, ea quae post mortem ne hu qu» 
patris fiiio reddi debuerunt, emancipatum r r , î ! n<onem p a -
filium, qiiaams pnus conspcutus sit, ( j t , i , u e r i l n U 

quàm deberenlur, fratri, qui in potestate 
patris relictus est, conferre non debere: 
cùm postmort?:n patiis, non tam ex do-
natione , quàm ex causa debiti, ea possi-
dere videatur. 

12. Le même au liv. 41 sur l'Edil. 
Si un testateur laisse sa femme enceinte , 

et qu'elle se fasse accorder la succession 
prétorienne au nom de l'enfant qu'elle porte 
dans son sein , le rapport cesse pour quel
que temps : car on ne peut pas l i r e de cet 
enfant, avant sa naissance, qu'il ait été sous 
la puissance du défunt. Mais si l'enfant vient 
à naître, on sera obligé envers lui au rapport. 

T I T R E V I I . 

P U R A P P O R T D E L A D O T . 

1. XJlpien au liv. 40 sur l'Edit. 

uoiQUE le préteur n'oblige la fille à 
rapporter sa dot qu'autant qu'elle demande 
la succession prétorienne, cependant, quand 
même elle ne la demanderoit pas , si elle 
s'immisce dans les biens de son père, elle 
doit rapporter sa dot. L'empereur Antonin 
l'a décidé ainsi dans un rescrit adressé à 
Ulpius-Adrien : i l veut que la fille qui ne 
demande point la succession prétorienne soit 
obligée à rapporter sa dot par l'action que 
ses cohéritiers ont contre elle pour deman
der le partage de la succession. 

1. Si la dot a été promise par le père , 
en vertu d'une stipulation solennelle, si la 
promesse est faite à la femme elle - même 
ou à celui qui faisoit ses affaires, elle sera 
également obligée de la rapporter. Mais le 
rapport n'aura pas lieu si la promesse a été 
faite à un autre ; la dot doit être rappor
tée quand même elle ne seroit due à la 
fille qu'en vertu d'une simple promesse. 

a. Si le défunt avoit un petit-fils et une 
petite-fille , enfans du même fils, et que 
la petite fille ait été do tée , et qu'il, y ait 
en outre un autre fils du défunt différent 
du père de ces enfaus, la petite-fille rappor-

12. Idem lib. 41 ad Edictum. 
Si prœgnnnîem quis uxerem reliquerit, D e w i t r e m : * » , 

. Y • • . . 1 . in possessionem, 
et ea ventris nomme in possessionem missa € t j e f o t l h u . r a o . 

fuerit, intérim cessât collatio : nain ante-
quàm nascatur, non potest diei, in po
testate morientis fuisse : sed naio confs-
retur. 

T I T U L U S V I I . 

D E D O T I S C O L L A T I O N E . 

t. Ulpianus lib. 40 ad Edictum. 

V ^ U A N Q U A M ita demùm ad collationem Si «lia petat 

dotis praetor cogat fiiiam, si petat bono- b . O N O R U " ' P , 0 " " -
r . o ' r . s ionein, vel non . 

rum possessionem : attamen et si non pe
tat , conferre debebit, si modo se bonis 
paternis misceat. Et hoc divus Pius U l -
pio Adriano rescripsit : etiam eam quse 
non petierit bonorum possessionem, ad 
collationem dotis per arbitrum familiae 
erciscundœ posse compelli. 

g, 1. Si in stipulatum deducta sit dos : De stipulatione. 

si quidem ipsa mulier stipulata sit, vel 
ipsi negotium gestum, œquè conferre co
getur. Si verô alii quœsita est stipulatio, 
dicendum est cessare collationem ; et si 
tantùm promissa sit dos, collatio ejus fiet. 

g. 2. Si sit nepos et neptis ex eodem De filin et ne-> 

filio , et dotata sit neptis, sit et filius , non V1',' n ' P l e i t t e 
. 1 . , . ex a l t è re h l i o . 

pater eorum : neptis omnem dotem soli 
fratri collatura est. Emancipata autem 
neptis dotem et bona sua soli nepoti, non 

4 9 • 



388 D I G E S T E , 

etiam patruo conferet. 
L I T R E 

D e nepte et g. 3. Sed si sit neptis sola, non etiam 
patruo ejus, et n e p o s e x e o d e m : tune confertur patruo : 
nepote et nepte . r . . . , . r 7 

M alio filie. îiemque nepoti vel nepti ex alio. 

g. 4- Sed et si duœ neptes sint ex d i -
versis filiis , confèrent et invicem, et pa
truo : si ex eodem pâtre, tantùm invicem 
confèrent. 

D e i m p e m i » . g. 5 . Cùm dos confertur, impensarum 
necessariarum fit detractio : caeterarum 
non. 

S! d i ro r t io fac- g-6. Quod si jam factura divortium 
to maritus non est, et maritus non sit solvendo : non de-
u t soivendo. bebit intégra dos computari mulieri , sed 

id quod ad mnlierem potest pervenire, 
hoc est, quod facere maritus potest. 

De dote p r o - %• 7- Sed si sub conditione pater vel 
missa «ub cond i - extraneus dotem promiserit , eautione 
l l o n e " opns eri t , ut tune conférât mulier dotem 

cùm dotata esse cœperit. 

D e f r a t r e i l b e - g- 8. Filiam quae ab intestato patri he-
rando ex p o l l i c i - ressit, conferre quidem dotem oportet : 
• j t ione dotw. consequens autem est, ut ex pollicitatione 

dotis pro parte dimidia fratrem suum 
liberet : sequius enim est, insolidum de 
suo eam dotatam esse. 

Si emancipatus g. g. Si emancipatus filius , qui contra 
?" bTno'rumabos^ ^ a D U ' a s bonorum possessionem accepit, 
se'sionem'aoce5- filiam dotatam habeat, non débet dotem 

i t , filiam da ta - ejus conferre : quia in bonis ejus non est. 
•ara Kabeat. 

2. Gaius lib. i4 ad Edictum provinciale. 
D e i n a d o p t i o - Y\Xi& in adoptionem data, et hères ins-

nem data. tituta débet sicut emancipata , non solùm 
bona sua, sed et dotem, quœ ad eam 
pertinere poterit, conferre. Si adhuc pa
ter adoptivus v iv i t , hic necesse habebit 
conferre. 

3. Vlpianus lib. 4 Disputationum. 
Defiliaterede g; fil;a f ; t j hlStituta, collatione 

instituia. . T I i . • . 
dotis non rungetur. Unde si commisso ab 
a'.lero ediefo, necesse habuerit contra ta-

X X X V I I , T I T R E V I I . 
tera toute sa dot à son frère seulement. S'il 
s'agit d'une petite fille émancipée , elle rap
portera sa dot et ses biens à son fi ère seu
lement , et non à son oncle. 

3. S'il n'y a qu'une petite - fille d'un des 
enfans , laquelle n'ait point de frère , elle 
est obligée de rapporter à son oncle et à 
ses cousins ou cousines. 

4. S'il y a deux petites-filles de deux en
fans difl'érens , elles rapporteront entre elles 
et à leur oncle ; si elles sont du même père , 
elles ne rapporteront qu'entre elles. 

5. Lorsque la dot se rapporte, on fait 
déduction des dépenses nécessaires, et non 
des autres. 

6. Si le mariage est déjà dissous , et que 
le mari ne soit pas solvable , la femme n'est 
point obligée de tenir compte de sa dot en 
entier, mais seulement de ce qu'elle en pour
ra retirer, c'est-à-dire de ce que son mari 
en peut payer. 

7. Si le père ou un étranger a promis 
à une femme sa dot sous une certaine con
dition elle doit alors donner caution de 
rapporter la dot lorsqu'elle commencera à 
lu i appartenir. 

8. La fille qui succède à son père ab 
intestat doit sans doute rapporter sa dot. 
Ains i , s'il s'agit d'une dot que le père se 
soit engagé de fournir par une simple pro
messe , elle doit libérer son frère de la moi
tié de cette obligation ; parce qu'il est plus 
naturel et plus juste qu'elle soit dotée en 
entier sur sou propre bien. 

9. Si la fille du fils émancipé qui demande 
la succession prétorienne infirmative du tes
tament de son père a été dotée par l'aïeul, 
le fils émancipé ne doit pas rapporter cette 
dot ; parce qu'elle ne fait point partie de 
ses biens. 

2. Gaïus au liv. 14 sur l'Edit provincial. 
La fille donnée par son père en adoption , 

et par lui instituée héritière, doi t , ainsi 
que la fille émancipée, rapporter non-seu
lement ses biens, mais encore la dot qu'elle 
peut avoir reçue. Si le père adoplif vit ea-
core, c'est à lui à faire le rapport. 

3. Ulpien au liv. 4 d°s Disputes. 
Si la fille a été instituée héritière par son 

père , elle ne doit pas rapporter sa dot. Ainsi, 
dans ce cas, si un des autres enfans recou-
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rant au bénéfice de l'édit du préteur , cette 
fille prend aussi la succession prétorienne : 
comme elle ne fait aucun tort à son frère, 
on doit décider qu'elle ne doit pas lui rap
porter sa dot ; parce que la succession pré
torienne qu'elle obtient ne lui donne que 
ce qu'elle avoit déjà par la disposition du 
testateur. Mais si cette fille avoit été insti
tuée pour une moindre portion que sa por
tion vir i le , et que le testateur lui eût d'ail
leurs donné quelque chose , comme sa por
tion se trouveroit augmentée par le béné
fice de la succession prétorienne, i l est clair 
qu'elle seroit obligée au rapport ; à moins 
qu'elle ne se contentât de la portion pour 
laquelle elle auroit été instituée. Car alors, 
venant à la succession en vertu de la disposi
tion de son père , elle ne seroit point obligée 
au rapport. 

4. Pomponius au liv. 3 sur Quintus-
Mucius. 

Si un père après s'être obligé à fournir une 
dot à sa fille l'a déshéritée , ou si après 
l'avoir émancipée et passée sous silence i l lui 
a donné un legs, elle aura par préciput sa 
dot et son legs. 

5. Papinien au liv. 5 des Réponses. 
Un fils émancipé, qui pouvoit prendre la 

succession prétorienne infirmative du tes
tament de son pè re , a pris la succession 
prétorienne ab intestat. Sa sœur , qui étoit 
restée sous la puissance , avoit été instituée 
conjointement avec un autre frère qui étoit 
pareillement resté dans la famille du testa
teur : celle-ci, suivant l'erreur de son frère 
émancipé , ayant pris aussi la succession 
prétorienne ab intestat, elle ne sera point 
obligée de rapporter sa dot à son frère 
institué héritier ; parce que cette succes
sion prétorienne qu'elle a demandée lui étoit 
inutile , et qu'elle retient sa portion virile 
en conséquence de la disposition de son 
père : en sorte que les trois enfans ont 
chacun un tiers, et qu'on suppose qu'ils ont 
pris la succession prétorienne ab intestat, 
appelée unde liberi, au lieu de la succes
sion prétorienne infirmative du testament. 

r. Une fille qui devoit rapporter sa dot 
après la dissolution de son mariage, a dif
féré de le faire. Elle sera obligée d'en rap
porter les intérêts , qui seront fixés par un 
homme judicieux; d'autant que le fils éman-
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bulas bonorum possessionem accipere: d i -
cendum est, quoniam nullam injuriant 
fratri facit, non debere eam dotem con
ferre : nam quod habuit ex judicio, con-
vertitur ad contra tabulas bonorum pos
sessionem. Plané si ex minore parte fuit 
hères instituta, et alia quaedam in eam 
contulit contra tabulas bonorum posses
sio , aucta portione ejus, dicendum erit 
collationis munere eam fungi : nisi forte 
contenta fuerit portione , ex qua instituta 
est. Tune enim dicendum est, ex judicio 
parenlis eam venientem non debere mu-
nus collationis sustinere. 

4. Pomponius lib. 3 ad Çuintum 
Mucium. 

Si pater pro filia dotem promiserit, De legato. 

deinde exheredatae, vel etiam emancipatae 
et praeteritae legatum dederit, habebit filia 
etiam dotem prsecipuam et legatum. 

5. Papinianus lib. 5 Responsorum. 
Filius emancipatus, qui possessionem D e e r r o r e » 

contra tabulas accipere potuit, intestati 
patris possessionem accepit. Atque ita filia, 
quae mansit in potestate, cum ejusdem 
familise fratre hères instituta, possessio
nem intestati patris errorem fratris eman
cipati secuta accepit : dotem scripto fra
tr i conferre non cogetur ; cùm ea posses
sio frustra petita sit, et filia fratris volun-
tatem fini virilis partis retineat : id est, ut 
omnes trientes habeant, et bonorum pos
sessio unde liberi fingatur pro contra ta
bulas esse petita. 

%. 1. Filia quae soluto mâhïmonio do- D e m o r » , usu-

tem conferre debuit, moram collationi ™« « frucubus. 

fecit. V i r i boni arbitratu cogetur usuras 
quoque dotis conferre : cùm emancipatus 
frater etiam fructus conférât, et filia par-
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tis suas fructus percipiat. 

6. idem lib. 6 Responsonim. 
D e quere îa Pater filium emancipatum heredem ins-

inoii ' iciosi . tituit, et filiam esheredavit, quae inoffi-
ciosi lite perlata., partem dimidiam here-
ditatis abstulit. Non esse fratrem bona 
propria conferre cogendum respondi : 
nam et libertates competere placuit. 

7. Paidus lib. 11 Responsorum. 
Nec ipsa dotem fratribus suis conferet, 

cùm diverso jure fratres sunt heredes. 

8. Papinianus lib. 11 Responsorum. 
D e ea <ju» se Pater nubenti filias quasdam res prœter 

a b " i l u u i t P a t e r n l ! dotem a e c u t > eamque in familia relinuit, 
ac fratribus sub conditione, si dotem , et 
cœtera quœ nubenti tradidit, contulisset, 
coheredem aclscripsit. Cum filia se bonis 
abstinuisset, fratribus res non in dotem 
datas vindicantibus exceptionem doli pla
cuit obstare : quoniam pater filiam alleru-
trum habere voluit. 

q . Tryphonînus lib. 6 Disputationum. 
Q u i non Yult ^ l u t q ' , s e s t i ° m s , an si sua hères filia 

hereditaiem,non patri cum fratribus, contenta dote absti-
c«giiurad co l la - n e a t s e bonis, compellatur eam con-
uonem. ferre? Et divus Marcus rescripsit, non 

compelli abstinentem se ab hereditate pa
tris. Ergo non tantùm data apud maritum 
remanebit, sed et pr«missa exigetur etiam 
à fratribus, et est aeris alieni loco : abs-
cessit enim à bonis patris. 
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cipé rapporte lui-même les fruits, et que 
la fille a louché les fruits de sa portion. 

6. Le même au liv. 6 des Réponses. 
Un père a institué pour son héritier son 

fils émancipé , et déshérité sa fille. Celle-
ci ayant intenté la plainte en inofriciosité de 
testament a emporté la moitié de l'héré
dité. J'ai décidé que le frère ne devoit point 
faire rapport de ses biens. On a même dé
cidé qu'en ce cas le legs des libertés au
roit son effet. 

7. Paul au liv. 11 des Réponses. 
La fille ne fera point non plus rapport à 

ses frères , parce qu'elle vient à la succes
sion par un droit différent du leur. 

8. Papinien au liv. 11 des Réponses. 
Un père a donné à sa fille en la mariant 

certains effets outre sa dot ; i l a gardé cette 
fille sous sa puissance , et i l l'a instituée 
héritière avec ses frères , en lui imposant 
la condition de leur rapporter la dot, ainsi 
que les effets qu'il lui avoit donnés en la 
mariant. La fille s'étant abstenue de la 
succession , et ses frères revendiquant 
contre elle les effets qu'elle avoit reçus 
outre sa dot , on a décidé qu'elle pouvoit 
leur opposer utilement l'exception de la 
mauvaise foi ; parce que l'intention de son 
père a été qu'elle eût ou une portion de 
l'hérédité ou ces effets. 

9. Tryphoninus au liv. 6 des Disputes. 
On a élevé la question de savoir si une 

fille qui est conjointement avec ses frères 
héritière sienne de son p è r e , et qui s'abs
tient de la succession pour s'en tenir à la 
dot qu'elle a reçue , est obligée de la rap
porter ? L'empereur Marc-Aurèle a décidé 
dans unrescrit, qu'on ne pouvoit point obli
ger cette fille au rapport si elle s'abstenoit. 
Ainsi , non-seulement si la dot a été don
née elle restera au mari , mais encore si 
elle n'a été que promise , on pourra l'exi
ger des frères ; elle sera regardée comme 
une dette , et comme ne faisant plus par
tie des biens du père. 
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D E L A CONCURRENCE É T A B L I E 

P A R L E P R E T K U R 

Entre le fils émancipé et ses enfans. 

i . Vlpien au liv. 40 sur l'Edit. 

Si , du nombre de ceux à qui le préteur 
promet la succession prétorienne , i l y en 
avoil un qu i , lois de la mort du testateur , ne 
fût pas sous sa puissance, lequel ait des enfans 
restés dans la famille du testateur à qui la 
succession appartienne de leur chef, et qui 
n'aient point été déshérités ; le préteur lui 
accorde conjointement avec ces rjtêmes en
fans le droit de demander la portion qui 
lui auroit appartenu s'il n'eût point été éman
cipé : en sorte que cette portion sera divisée 
en deux parts , dont l'une appartiendra à 
l'émancipé et l'autre à ses enfans , et l'é
mancipé ne sera obligé au rapport que vis-
à-vis de ces derniers seulement. 

1. Cet article de l'édit est fort équitable; 
le préteur n'a pas voulu que l'émancipé pût 
venir seul à la succession et exclure les 
petits-fils qui éloient sous la puissance du tes
tateur ; mais i l n'a pas voulu non plus que 
les petits-fils pussent exclure leur père, sous 
prétexte qu'ils étoient restés sous la puis
sance du testateur. 

2. Cet article de l'édit comprend le fils 
donné en adoption qui a été institué par-
son père naturel; le petit-fils resté sous la 
puissance du testateur, viendra avec lui 
à la succession. I l faut observer que le petit-
fils vient à la succession de son aïeul avec 
son père émancipé, soit que celui - ci ait 
été passé sous silence , soit qu'il ait été 
institué héritier. Ainsi i l y a dans ce cas 
une différence entre le fils donné en adop
tion et le fils émancipé : c'est que le petit-
fils ne vient avec le premier qu'autant que 
ce premier aura été institué , et qu'un tiers 
donnera lieu à l'ouverture de la succes
sion prétorienne : au lieu qu'il vient avec 
l'émancipé ou institué ou passé sous si
lence. 

3. En supposant le fils retenu en puissan
ce institué pour les deux tiers de la succes
sion, et l'émancipé pour un tiers, Julien 
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D E C O N J U N G E N D I S 

C U M 

Emancipato liberis ejus. 

1. Vlpianus lib. 40 ad Edictum. 

Si quis ex his, quibus bonorum posses- Summa, 

sionem piaetor pollicetur , in potestate 
parentis , cùm moritur, non fuerit: e i , 
liberisque, quos in ejusdem familia ha-
buit, si ad eos het éditas suo nomine per-
tiuebit, neque notam exheredationis me-
ruerunt, bonoruin possessio ejus partis 
datur, quae ad eum pertineret, si in potes
tate permansisset : ita ut ex ea parte dimi-
diam, reliquam liberi ejus, hisque dun-
taxat bona sua conférât. 

%. 1. Hoc edictum asquissiraum est: Etscqui taseJic t i 

ut neque emancipatus solus veniat, et 
excludat nepotes in potestate manentes : 
neque nepotes jure potestatis objiciantur 
patri suo. 

$. 2. Et in adoptionem datus filius et D e f i l i o i n a d o p -

heres instituais , ad hoc edictum pertinet, " c m , u . d a ! o > t e I 

. 1 . . emancipato. 
ut ei jungatur nepos, qui in avi sui natu-
ralis potestate est. Jungitur autem nepos 
patri suo emancipato, sive pater prasteri-
tus sit, sive institutus. Et haec erit diffe-
rentia inter in adoptionom datum , et 
emancipatum : quod in adoptionem qui-
dem dato non aliàs jungitur, nisi instituto, 
et alio committente edictum : emancipato 
autem , sive sit institutus emancipatus , 
sive sit prseteritus. 

Filio in potestate ex besse, eman- D e filio suo 

cipato ex triente herede instituto , Jolia- « J ^ £ 
nus ait, nepotem prselentum petita contra 

triente ins t i lu t i s . 



D e p r œ t e r i l i o n e 
vel in s t i tu t ione , 
vel exheredatio-
ne filii. 

Quae requ i run-
tur ut huic cdicto 
locus sit. De pos
t h u m e 

D e ordine. 

3oa D I G E S T E , L I V R E X 

tabulas bonorum possessione, patruo sex-
tantem, patri unciam ablaturum. 

g. 4. Si pater emancipatus exhereda'us 
sit, nepotibus ex eo praeteritis, qui erant 
in potestate retenti, nepotes admittuntur. 
Absurdum enim est, cùm patri praeterito 
jungantur, instituto eo vel exheredato 
non admitti. 

§. 5. Sed et si patruus eorum, qui erat 
in potestate , sit prœteritus , pater exhe-
redalus : debent nepotes admitti : nam ex-
heredatus pater eorum pro mortuo habe-
tur. 

§. 6. Si pater in potestate manens ex-
heredatus vel institutus sit, nepotem ex 
eo, sive in potestate manentem, sive 
emancipatum, ad bona avi neque vocari, 
neque vocandum esse, Scaevola ait : to-
tiens enim nepoti consulendum est, quo-
tiens in potestate retentus est, pâtre 
emancipato. Liberos igitur in familia esse 
oportet, ut huic edicto locus sit : ejus sci-
licet familia, cujus bonorum possessio 
petitur. Sed et si posthumus natus sit ex 
emancipato, ante emancipationem con-
ceptus : idem erit dicendum. 

$. 7. Liberos autem non omnes simul 
vocat praetor, sed gradatim, hoç est, eos, 
qui sui sunt, scilicet nepotes, si sunt ; si 
minus , eos qui sunt inferioris gradus : nec 
eos miscebitnus. Plane si sint ex emanci
pato nepos, et ex nepote ejus alio prone-
pos : dicendum erit utrumque eis jungi : 
ambo enim in suorum loco successerunt. 

D e postUminio. 8. Si postliminio nepos redierit, d i 
cendum est eum patri emancipato con-
jungi. 

S-9-
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pense que le petit-fils passé sous silence 
venant à obtenir la succession prétorienne 
emportera à son oncle un sixième et à son 
père un douzième de la succession. 

4. Si le père émancipé est déshérité, et 
ses enfans , petits-fils du testateur, retenus 
en puissance, passés sous silence , ces petits-
fils seront admis à la succession prétorienne. 
En effet, puisque le préteur les admet con
jointement avec leur père lorsqu'il est passé 
sous silence, il seroit absurde qu'ils ne fus
sent point admis lorsque leur père a été 
institué ou déshérité. 

5. Ces petits-fils doivent encore être ad
mis, si on suppose leur père émancipé déshé
ri té, et leur oncle retenu eu puissance passé 
sous silence ; car leur père émancipé étant 
déshérité est regardé comme mort. 

6. Scévola pense que dans le cas où le 
père resté en puissance aura été institué ou 
déshérité, son fils , petit-fils du testateur , 
soit qu'il ait été émancipé , soit qu'il soit 
resté en puissance, n'est et ne doit pas être 
appelé à la succession de l'aïeul : car le 
préteur n'accorde son secours au petit-fils 
que lorsqu'il est resté sous le puissance du 
testateur, son père ayant été émancipé. Ainsi, 
pour jouir du bénéfice de l'article de cet 
éd i t , i l faut que les enfans de l'émancipé 
soient restés dans la famille du testateur con
tre le testament duquel la succession préto
rienne est accordée. Le fils posthume de l'é
mancipé, conçu avant l'émancipation, jouira 
aussi du bénéfice de l'édit. 

7. Le préteur n'appelle point indistincte
ment à la succession tous les descendans 
du fils émancipé , mais i l suit les degrés , 
en appelant d'abord les héritiers siens du 
testateur, c ' e s t -à -d i re les petits-fils s'il y 
en a, et à leur défaut les enfans des de
grés inférieurs : les enfans de plusieurs de» 
grés ne concourent pas ensemble. Cepen
dant s'il y avoit du même fils émancipé un 
petit-fils, et d'un autre petit-fils un arrière-
petit-fils du testateur, le petit-fils et l'ar-r 
rière-petit-fils concourroient ensemble, parce 

3ue tous deux ont succédé au lieu et place 
es héritiers siens. 
8. Si le petit-fils recouvre les droits de 

citoyen par son retour de chez les enne
mis , on doit décider qu'il concourra avec 
son père émancipé à la succession de son 
aïeul. 9. 
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9. Un père ayant deux enfans sous sa 
puissance , en a émancipé un , et a pris 
le fils qu'il avoit de lui en adoplion pour 
tenir la place de son fils ; i l est mort en
suite passant sous silence son fils éman
cipé. Julien dit qu'il faut venir au secours 
du petit-61s qui a acquis par 1 adoption le 
degré de fils du testateur : en sorte qu'en 
celte qualité de fils i l ait dans la succes
sion la même portion qu'auroit un étran
ger que le testateur auroit adopté. 11 ar
rivera de là , dit-il , que le fils retenu en 
puissance aura un tiers de la succession , 
le pelit - fils adopté par le testateur pour 
tenir la place de son fils un autre tiers, et 
enfin l'émancipé le troisième tiers i qu'il par
tagera avec l'autre petit-fils resté sous la puis
sance du testateur. En effet, i l est raisonna
ble que le petit-fils adopté par le testateur 
pour lui tenir lieu de fils ait la même portion 
qu'auroit un étranger qui seroit adopté. 

îo . Nous n'examinons point quelle por
tion de l'hérédité appartient au petit-fils , si 
elle est plus ou moins considérable : car 
l'article de notre édit seroit applicable quand 
le petit-fils n'auroit qu'une partie t rès-mo
dique de l'hérédité. 

i i . La succession se partage par moitié 
entre le fils émancipé et ses enfans. Ainsi , 
si on suppose un seul fils émancipé et deux 
petits-fils en puissance sans qu'il y ait d'au
tres enfans , l'émancipé aura la moitié de 
foute la succession , et les petits-fils l'au
tre moi t ié , c ' es t -à -d i re chacun un quart. 
Mais s'il y avoit un autre fils du testateur 
qui n'eût peint d'enfans , celui-ci auroit à 
lui seul la moitié de la succession, et l'autre 
fils l'autre moitié conjointement avec ses en
fans : de manière qu'il auroit à lui seul un 
quart au total, et ses enfans l'autre quart à 
partager entre eux. S'il y a deux fils éman
cipés qui aient chacun des enfans, ils au
ront chacun la moitié de la succession, qu'ils 
partageront avec leurs enfans: en sorte qu'ils 
auront chacun un quart, et leurs enfans les 
deux autres quarts. Si l'un d'eux a deux 
enfans et l'autre trois, i l y aura un quart 
qui sera partagé entre deux enfans, et un 
autre quart qui sera partagé entre trois. 

i 3 . Si quelqu'un des petits-enfans ne veut 
pas prendre sa portion, cette portion aban
donnée n'appartiendra pas à son père , mais 

T&me V. 

PAR LE PRÉTEUR, etc. 5g3 
$. 9. Si pater ex duobus filiis , quos in si pater ex ûo-

potestaie habuit, alterum eniancipaverit, lm« S l i i i a i i emoi 

et nepotem ex eo in locum filii adopta- ' : ! !> i ! V C r i , ' e t 

. r r nfyiottmi ex eo in 
vent, et pnelento emancipato decesserit: 
Julianus ait, nenoli in locum filii adopta- t«*erit,etpT»:te-
. . L . , • I - I ri'ti émancipât* 
to succurn oportere: ut quasi films por- decesserit. 

tionem habeat, quam haberet, et si ex-
traueus adoptatus esset. Sic fiet, inquit, 
ut filius qui in potestate fuit, tertiam par
tem ; nepos in locum filii adoptatus, aliam 
tertiam ; emancipatus filius cum nepote 
altero retento in potestate partiatur. Nec 
enim minus débet ferre nepos in locum 
filii adoplatus, quàm si ab extraneo esset 
adoptatus. 

$ . 1 0 . Illud non interest, quota portio De qmmtitate 

hereditatis ad nepotem pertineat, an per- p » " » » " " *d n « -

quàm modica : nam efsi modica sit, atta- P ° | e m P e r t i n e a " " 

men dicemus esse locum huic parti edicti. 

§. 11. Inter ipsum filium et liberos De divisions 

ejus dividitur hereditas, ita ut ipse dimi- n e r e d i t a t u -
dium, liberi dimidium habeant. Proindè 
pone solum esse filium emancipatum, et 
nepotes in potestate duos, neminem prae-
tereà ex liberis : habebit emancipatus d i -
midiam partem hereditatis, et aliam dimi-
diam duo nepotes, ut quadrante* ferant. 
Sed si sit prœtereà alius filius eveniet, ut 
filius habeat dimidiam partem hereditatis, 
ex quo nepotes non sunt ; alius filius se-
missem cum filiis suis : ita ut quadrantem 
hereditatis ipse ferat, quadrans inter libe
ros ejus dividatur. Sed si ambo filii sint 
emancipati, et habeant singuti nepotes: 
eveniet ut singuli singulos semisses cum 
nepotibus suis dividaat : ita ut ipsi quidem 
quadrantes ferant, nepotes autem residuos 
quadrantes. Et si alter duos filios, alter 
très habeant: quadrans mius inter duos, 
alius inter très dividitur. 

g. 12. Si quis ex nepotibus porlionem De jure accrer-

suam omiserit, eveniet ut non ad patrem « n d i . 

ejus, sed magis ad fratrem pertineat. Sed 
5o 
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et si omnes nepotes omittant, patruo n i -
hil adcrescet, sed soli patri. Quôd" et si 
pater omiserit, tune patruo adcrescet. 

g. i5 . Emancipatus filius, si quidem 
nepotes in avi potestate non habeat, fra
tribus suis cont'eret. Sed si sint nepotes, 
voluit eum praetor filiis suis qui sunt in 
potestate, solis conferre. M e r i t ô : quia 
veniendo ad bonorum possessionem, illis 
solis injuriam facit. 

g. 14. Nunc videamus, quantum eis 
conférât. Et quidem semper,cum fratri
bus emancipatus confert, virilem sibi de-
trahit? Utrùm et in eo casu virilem detra-
hat? an verô quiadimidiam partem habeat 
bonorum possessionis , dimidiam partem 
etiam bonorum suorum conférât? Et puto 
dimidiam tantùm bonorum eis partem 
conferre : nam etsi alius emancipatus sit 
filius, alius in potestate retentus : filius 
emancipatus his duobus nepotibus unam 
partem tantùm conferet; et patruo eorum, 
qui in potestate mansit, unam partem da-
bi t , tertiam ipse habebit. Nec quod ne
potibus confertur à patruo emancipato, 
ipsi patri confèrent : hoc enim non de 
bonis avi, sed propter bona posteà eis ac
cessit. 

g. i5 . Eveniet igitur, ut pater emanci
patus, si centum in bonis habeat, quin-
quaginta sibi detrahat, residua quinqua-
ginta omnibus nepotibus, id est,filiis suis 
conférât : aut si unum nepotem habeat, 
et duos ex alio pronepotes, ita dividat 
quinquaginta, ut nepos habeat viginti-
quinque, pro nepotes ex alio uno viginti-
quinque : nam et bonorum possessionis 
anibo unam partem habent. 

g. 16. Si sit filius in potestate, alius 
emancipatus, ex defuncto unus nepos in 
potestate, alius nepos emancipatus : ele-
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plutôt à son frère; et si tous les pelits-enfans 
d'un fils émancipé renoncent à leur portion, 
cette portion ne passera pas à leur oncle, 
mais seulement à leur père ; si le père aban
donne lui-même, sa portion accroîtra à l'oncle. 

13. L'émancipé qui n'aura pas d'enfans 
sous la puissance du testateur rapportera à 
ses frères. Mais s'il -a des enfans qui aient 
été retenus sous la puissance du défunt , 
le préteur a voulu qu'il ne fût obligé au 
rapport que vis-à-vis de ses enfans seule
ment. Et cela avec beaucoup de raison, puis-
qu'en prenant la succession prétorienne i l 
ne fait tort qu'à ses enfans. 

1 4 . Examinons maintenant jusqu'à quelle 
concurrence le père doit en ce cas rapporter 
à ses enfans. I l est certain que toutes les fois 
que féftiancipé rapporte à ses frères, i l pré
lève toujours pour lui sur le rapport une 
portion virile.. En est-il de même dans le 
cas où i l rapporte à ses enfans ? ou bien, 
comme i l n'a avec eux que la moitié de la 
succession prétorienne , ne doit-il leur rap
porter que la moitié de ses propres biens? 
J'adopte ce dernier sentiment : car, quand 
même on supposeroit deux enfans du tes
tateur , l'un retenu en puissance et l'autre 
émancipé , ce dernier ne doit rapporter aux 
deux petits-fils qu'un tiers et un autre tiers 
à son frère retenu en puissance, lui-même 
gardera le troisième tiers. Ce que les petits-
fils touchent du rapport de leur oncle 
émancipé, ils ne le rapporteront point à leur 
père : parce qu'ils ne le prennent pas dans la 
succession de leur a ïeul , mais qu'ils le tou
chent seulement ensuite à l'occasion des biens 
qu'ils ont reçus. 

15. Ainsi , si le père émancipé a dans ses 
biens unesomme de cent , i l en retiendra cin
quante pour l u i , et donnera les cinquante 
qui resteront à tous les petits-fils, ses en
fans; ou s'il ne reste qu'un petit-fils du 
testateur, et deux arrière-petits-fils , enfans 
d'un autre petit fils, les cinquante qui restent 
se partageront de manière que le petit-fils 
en aura vingt-cinq et les deux arrière-petits-
fils vingt-cinq ; car ces deux derniers n'ont 
entre eux deux qu'une part dans la succes
sion prétorienne. 

1 6 . Scévola traite fort ingénieusement la 
question suivante: Supposons, d i t - i l , qu'il y 
ait un fils retenu en puissance, un autre 
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fils émancipé, et d'un troisième fils pareil
lement émancipé , et qui est mort , deux 
petits-fils restés dans la famille du testateur, 
dans quelL proportion l'oncle doit i l rap
porter à son frère et à ses neveux? I l dit 
qu'on peut décider qu'il fera trois parts des 
biens sujets au rapport : i l en gardera une 
pour lu i , donnera la seconde à son frère, 
et la troisième à ses neveux; quoique si 
ces derniers concourroient avec leur père 
à la succession de leur aïeul, ils dussent en 
retirer moins que leur oncle. Ce sentiment 
est juste. 

17. S'il y avoit deux petits-fils du même 
fils, tous deux émancipés, et de l'un de 
ces petits-fils un arrière-petit-fils resté dans 
la famille du testateur, le petit-fils aura à 
lui seul une part, et l'autre petit-fils une 
portion égale, mais qu'il partagera avec son 
fils , arrière-petit-fils du testateur. 

18. S'il y a un petit-fils , et d'un autre 
petit-fils prédécédé deux arrière-petits-fils 
du testateur , dont l'un soit émancipé, ce 
dernier ne rapportera qu'à son frère ; ou , 
s'il n'a point de frère, i l ne rapportera qu'à 
son oncle et non à son grand-oncle. 

2. Paul au liv. 41 sur l'Edit. 
Dans cet article de l'édit, le préteur n'a 

rien ordonné par rapport aux legs que le 
petit-fils paieroit aux personnes privilégiées. 
Mais on peut étendre à ce petit-fils la dis
position contenue à ce sujet dans les articles 
précédens : car i l seroit absurde que le père 
de ce petit-fils fût obligé de payer les legs 
privilégiés , et que le petit-fils à qui la suc
cession prétorienne est accordée aux mêmes 
conditions fût traité plus favorablement. 

3. Marcellus au liv. 9 du Digeste. 
Un père ayant deux fils, en a émancipé 

un , et a gardé sous sa puissance le petit-
fils qu'il avoit de lui . L'émancipé a eu un 
autre fils et a été déshérité par son père. 
U n autre fils qui avoit été retenu sous la 
puissance a lui-même été depuis émancipé 
et passé sous silence. Les petits-fils , enfans 
du fils émancipé , ont été institués héritiers 
par leur aïeul. Je demande ce qu'on doit 
observer en ce cas par rapport à la suc
cession prétorienne, et quelle différence i l 
y auroit si on supposoit que le fils éman
c ipé , père des petits-fils, eût aussi été passé 
sous silence? J'ai répondu ; Si le testateur 

PAR LE PRÉTEUR, etc. SgS 
ganter Scaevola tractât , patruus emanci
patus quantum nepotibus, quantum fra
tr i suo conférât? Et ait posse d ic i , très 
eum partes facere : unam sibi, unam fça-
t r i , unam istis collaturum : quamvis hi 
minus quàm patruus ex hereditate avi 
concurrente pâtre sint habituri. Quae sen-
tentia vera est. 

D e legatis et— 
ceptis personis 
prœs taml i s . 

%. 17. Sed etsi sint duo nepotes ex eo
dem filio, hique emancipati sunt, et ex 
altero eorum pronepos in potestate de-
functi : partem habebit nepos unus, aliam 
nepos cum filio suo. 

$. 18. Sed etsi nepos, et ex alio nepote 
defuncto duo pronepotes:unus ex prone-
potibus emancipatus soli fratri suo confé
rât ; vel si frater non est, soli patruo, non 
etiam patruo majori. 

2. Paulus lib. 4 i ad Edictum. 
Nihil in hac parte edicti cavit praelor, 

ut legata exceptis personis nepos pracstet. 
Sed potest superior sermo et ad hune ca-
sum referri : nam absurdum est, patrem 
quidem ejus legata prœstare, ipsum verà 
plus habere, cùm eadem conditione in 
eandem partem vocantur. 

3. Marcellus lib. 9 Digestorum. 
Qui duos filios habebat, alterum ex his De duobm filii* 

émancipa v i t , nepotem ex eo in potestate E I N A N C ' P a " s > n e - -
•F n • L ni- L . pn t e in potestate 

retmuit. Emancipatus filium sustulit, et reiento, et ne -

à pâtre exheredatus est. Quaero, cùm p o t e » filin post 

frater ejus, et ipse emancipatus prœteritus s U " * e p t o T i 0 ' 4 e B l 

sit, et nepotes ex emancipato filio ab avo 
heredes instituti, quid de bonorum pos-
sessione juris sit; et quidintersit, si eman
cipatum quoque, ex quo nepotes erant 
nat i , praeteritum esse ponamus ? Res-
pondi : Si filium retento ex eo nepote 
emancipaverit, et emancipatus procrea-
verit filium, et hères uterque nepos ins
titutus fuerit, pater eorum exheredatus, 

5o ' 
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alius filius praMeritus : solus filius praete-
ritus bonorum possessionem contra tabu
las petere poteril : exheredatus enim obs-
ta| filiis suis post emancipationem sus-
ceptis. Nepoti tamen retento in potestate 
bonorum possessio dari débet : quoniam 
B'\ pater ejus emancipatus prasteritus es
set, simul cum eo bonorum possessionem 
accipere posset propter id caput edicti, 
quod à Juliano introductum est : id est, 
ex nova clausula. INec débet deterioris 
esse condilionis , quia pater ejus exhere
datus sit : idque ei praeterito quoque praes-
tari oportebit. Sed fratri ejus, qui post 
emancipationem natus est, diversa con-
ditio est. Conservanda est tamen et i l l i 
ad virilem partem hereditas, sicut etiam 
imperator Ântoninus in persona neptis 
ex filia rescripsit. 

4. Modestinus lib. 16 Pandectarum. 
D e f i l î o e m a n - Emancipato quis filio retinuit ex eo ne-

cîpato ..epoubus t ; potestate. Filius emancipatus sus-
in pole-lalc r e - » . r , I . 
tenti*, et nepot i- ceptis posteà libens decessit. Placuit in 
fciupostema^ci- a v i potestate manentes, simul cum his, 
jjationemsuscep- ^ p 0 s ( e n iancipationem nati sunt, de-

creto bonorum possessionem accipere : 
manente eo , ut si velit avus sibi per ne
potes adquiri , bona sua conférât, aut 
nepotes emancipet, ut sibi emolumentum 
paternae hereditatis adquirant. Idque ita 
divus Marcus rescripsit. 

5. Idem lib. 6 Differentiarum. 
Si nepos « l i e - Si nepos exheredatus hères exliterit ei, 

Tedams ht-ieiii ( i U ( . n , a y u s heredem fecerat , deincle pa-
#cripio «uccesse- ' . , , . . 

ter e|us emaneipatus testameiito praeteri-
tus accipiat conlra tabulas patris bono-
riim possessionem : jungi patri suo nepos 
non poterit, sed ut extraneus excludetur : 

X X V I I , T I T R E V I I I . 
a émancipé son fils ayant retenu de lui un 
petit-fils sous sa puissance, et que ce fils 
ait eu un enfant depuis son émancipation, 
si les deux petits-fils ont été institués, leur 
père déshérité, et l'autre fils du testateur 
passé sous silence, il n'y a que le fils passé 
sons silence qui puisse demander la succes
sion prétorienne infirmative du testament de 
son père ; le fils exhéi édé est un obstacle 
à ses enfans nés depuis l'émancipation. Ce
pendant la succession prétorienne doit être 
accordée au petit- fils retenu sous la puis
sance; parce que si son père émancipé eût 
été passé sous silence, i l auroit été appelé 
avec lui à la succession prétorienne, con
formément à l'aiticle de l'édit introduit par 
Julien, c'est-à-dire en vertu de la nouvelle 
addition. Or cet enfant ne doit pas être 
traité moins favorablement par la raison.que 
son père a été déshérité. On lui accorderoit la 
même grâce s'il avoit lui-même été passa-
sous silence. Mai* il ne làut pas décider la 
même chose par rapport à son frère né de
puis l'émancipation. On doit cependant lui 
conserver à lui même l'hérédité jusqu'à con
currence de sa pottion vi r i le , comme l'a 
aussi décidé l'empereur Antonin dans un 
rescrit émané de lui au sujet d'une petite-
fille, enfant de la fille du testateur. 

4. Modeslin au liv. ib des Pandectes. 
Un père a émancipé son fils , et retenu 

sous sa puissance les entans qu'il avoit de 
lui. Le fils émancipé est mort après avoir 
eu encore des enfans. On a décidé que les 
petits-fils restés en puissance seraient admis 
à la succession prétorienne, en vertu d'un 
décret particulier , concurremment avec les 
petits-fils» nés depuis l'émancipation de leur 
pète , sauf à 1 aïeul à rapporter ses biens s'il 
veut acquérir l'hérédité de son fils par l'in-
tervenlion de ses petits-fils, ou à émanciper 
ses petits-fils pour qu'ils acquièrent à leur 
profit l'hérédité de leur père. Ce qui est 
conforme à un rescrit de 1 empereur Marc-
Amèle. 

5. Le même au lit'. 6 des Différences. 
Si le petit fils déshérité se trouve appelé 

à la succession de celui que l'aïeul avoit 
institué à son préjudice, qu il ait accepté 
cette succession , et qu'ensuite son père éman
cipé, qui est supposé passé sous silence dans 
le testament de l a ï e u l , prenne la succession 
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prétorienne infirmative de ce testament , le 
petit-fils ne pourra pas concourir dans cette 
succession prétorienne avec son père, mais 
i l en sera exclus comme un étranger; parce 
que ce n'est pas en son nom et de son chef 
qu'il a succédé à son aïeul. 

6. Scévola au liv. 5 des Questions. 
Si un père qui a un fils sous sa puissance 

adopte un étranger pour lui tenir lieu de 
petit fils , comme s'il étoit né de son fils, 
qu'ensuite il émancipe son fils, le petit-fils ne 
concourra point dans la succession prétorienne 
avec le fils émancipé; parce que, par la mort 
de l'aïeul , il cesse d'être au nombre des en
fans du fils émancipé. 

7. Tryphoninus au liv. 16 des Disputes. 
Si un testateur, apiès avoir émancipé son 

fils, a de lui un petit-fils,il n'est point dou
teux que ce petit fils doit avoir une portion 
de l'hérédité de l'aïeul. Mais quelle sera cette 
portion? Supposons que ce petit-fils ait été 
institué conjointement avec sou oncle, frère 
de son père , et que son père, passé sous si
lence, ait pris la succession prétorienne infir
mative du testament :• s il rie s'agissoit que de 
satisfaire â l'édit, il suffiroit départager l'héré
dité en deux moitiés. Mais à présent, depuis 
l'ordonnance de l'empereur Autonin ( dont i l 
est parlé dans la loi 5 de ce titre ) , est-ce 
la poition virile qu'on doit conserver à ce 
petit fils, ou seulement le quart de l'héré
dité ? Car si lors de sa naissance i l eût été 
sous la puissance de son aïeul , i l seroit joint 
à son pè re , et appelé avec lui à une moitié 
de l'hérédité. Supposons qu'il y ait un autre 
petit-fils du même fils , lequel soit resté sous 
la puissance de l'aïeul, ces deux enfans dans 
le cas où ils auroient été tous deux sous la 
puissance de leur aïeul , n'auroient eu à eux 
deux qu'un quart de l'hérédité , leur père 
prenant la succession 'prétorienne infirmative 
du testament. Faut-il doue dire que , dans 
le cas dont nous pai îons , le petit fils qui 
n'aura pas été retenu sous la puissance ne 
sera détendu par le pré» ur que jusqu'à la 
concurrence d un huitième de l hérédité? En 
ce cas même sur qui prendra-l on la part 
qu'on lui donnera? Sera-ce seulement sur 
son père, ou sur son père et suer son oncle 
en même temps ? Je suis de ce dernier avis ; 
parce que l'oncle seroit obligé d'acquitter le 
legs qui auroit été fait à ce petit-fils. 
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quia non suo nomine avo hères extiterit. 

6. Scavola lib. 5 Qucestionum. 
Si quis filium habens in potestate, ex- , D e . neP°«* 

.  1 . . .  1 n aùopUvo. 

traneum in uepotis locum quasi ex eo fi
lium nalum adoptet ,mox filium emanci
pet : non jungetur hic nepos filio eman
cipato : quia desiit esse emancipato ex l i -
beris. 

7. Tryphoninus lib. 16 Disputationum. 
Si post emancipationem filii susceptus De nepote «M» 

i- , . . . . 1 . , cepto post tiiii 
ex eo tuent nepos , conservanda îlli erit emancipationem 

portio. Sed quanta, videamus? Finge enim 
patruo scripto heredi coheredem datum 
hune nepotem , patrem autem ejusdem 
praierilum accepîsse contra tabulas bo
norum possessionem. Quod ad edictum 
praotoris attinet, sentisses bonorum fient. 
Nunc verô post constitutionem divi P i i , 
si conservatur pars nepoti, utrùm virilis, 
a» quarta debeat servari ? Nam si in avi 
nattis potestate fuisset, conjungebatur ih. 
unam partem cum pâtre suo. Et propona-
mus esse alium ex eodem nepotem in fa
milia avi : duo unam quartam habituri 
erant, pâtre eorum accipiente contra ta
bulas bonorum possessionem , si fuissent 
in avi potestate. An ergo nunc in sescun-
ciam tuendus sit, qui non in familia re-
tentus est? Fit cui abscedet p.irs, quae huic 
ce.ssura est ? Patri ejus tantùm , an et pa
truo-':' Et puto, et patruo : nam et legatum 
eideni datum piaestaret. 
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T I T U L U S I X . 

DE V E N T R E I N POSSESSIONEM 

M I T T E N D O , 

Et curatore ejus. 

i . Vlpianus lib. 41 ad Edictum. 

Ratio et jumma S I C C T I liberorum eorum, qui jam in 
«Jict i . rébus humanis sunt, curam praetor ha-

buit : ita etiam eos, qui nondum nati sint, 
propter spem nascendi non neglexit : nam 
et hac parte edicti eos tuitus est, dum 
ventrem mittit in possessionem vice con
tra tabulas bonorum possessionis. 

De ea qnœ e»t $. T . Prœgnantem esse mulierem opor-
pra'gnans, ve^se t e [ omnimodô, nec dicere se prœgnantem 
pragnaatem i - s u p g c j t Q u a r e n e c tenet datio bonorum 

possessionis, nisi verè preegnans fuit, et 
mortis tempore, et eo quo mitti in posses
sionem petit. 

D e s u ï t a t e . De g. 2. Totiens autem mittitur in.posses-
eiaeredauone , s ; 0 nem venter, si lion est exheredatus, et 

id quod in utero erit, inter suos heredes 
futurum erit. Sed et si incertum sit, a l i -
quo tamen casu possit existere, quo, qui 
editur, suus futurus sit, ventrem mitte-
mus : eequius enim est, vel frustra non nun-
quàm impendia fieri , quàm denegari a l i -
quando alimenta ei qui dominus bonorum 
aliquo casu futurus est. 

Vain» postnumi. . S- Quare et si ita exheredatio facta 
sit , Si mini filius unus nascetur , cxheres 
esto : quia filia nasci potest, vel plures 
fi l i i , vel filius et filia venter in possessio
nem mittetur. Satius est enim sub incerto 
ejus , qui edetur , ali etiam eum , qui ex
heredatus sit: quam eum, qui non sit ex
heredatus , famé necari : ratumque esse 
débet , quod deminutum est : quamvis is 
nascatur, qui repellitiir. 

T I T R E I X . 

D E L 'ENFANT Q U I , E T A N T ENCORE 

D A N S L E S E I N D E S A M È R E , 

Reçoit une provision alimentaire sur les biens 
du défunt; et du curateur qu'on lui donne. 

i . Ulpien au liv. 41 sur l'Edit. 

Tiv. pré teur , en prenant les intérêts des 
enfans déjà nés , ne néglige pas ceux des 
enfans qui sont encore dans le sein de leur 
mère, à cause de l'espérance qu'on a qu'ils 
naîtront : car i l a fait par rapport à eux un 
article exprès, portant qu'ils seront envoyés 
en possession des biens pour leur tenir lieu 
de la succession prétorienne. 

1. Pour que cette possession ait lieu , i l 
ne suffit pas que la femme se dise enceinte, 
i l faut qu'elle la soit réellement. Si elle n'est 
pas véritablement enceinte au temps où elle 
demande l'envoi en possession, ou si elle ne 
l'étoit pas lors de la mort du testateur, la 
concession qui lui est faite de la possession 
des biens est nulle. 

2. L'enfant qui est encore dans le sein 
de la mère est envoyé en possession toutes 
les fois qu'il ne se trouve pas déshérité, et 
qu'il doit être lors de sa naissance au nom
bre des héritiers siens du testateur. Cet envoi 
en possession sera cependant accordé dans 
le cas même où on pourroit douter si l'en
fant , lors de sa naissance, sera au nombre 
des héritiers siens, si on peut supposer un 
cas où i l auroit cette qualité en naissant : 
car i l est plus conforme à l'équité de faire 
en certain cas des dépenses même inutiles, 
que de refuser des alimens à celui qui , par 
un certain événement, peut devenir le maître 
des biens de l'hérédité. 

5 . Ainsi , si on supposoit l'exhérédation 
faite ainsi : S'il me naît un fils, je le dés
hérite. Comme i l peut arriver que ce soit 
une fille à qui la mère donne naissance, ou 
qu'elle accouche de plusieurs enfans mâles 
ou femelles , on envoie en possession ce que 
la mère porte dans son sein : car dans l ' in
certitude où on est de la qualité de l'enfant 
qui naî tra , i l vaut toujours mieux nourrir 
l'enfant même qui est déshérité, que faire 
périr de faim l'enfant qui n'est peut-êtra 
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pas déshérité ; et le retranchement fait sur 
la succession doit être ratifié, quoique par 
l'événement ce soit l'enfant déshérité qui 
vienne à naître. 

4 . I l en sera de même si la mère qui a 
été envoyée en possession a fait une fausse 
couche. 

5. Si le posthume a été déshérité condi-
tionnellement , tant que la condition est en 
suspens nous suivons le sentiment de Pé -
dius , qui pense que l'enfant doit toujours 
être envoyé en possession ; parce que, dans 
l'incertitude , i l est toujours plus convena
ble que l'enfant soit nourri. 

6. Si le posthume est déshérité dans le 
le degré de l'institution, et passé sous si
lence dans le degré de la substitution , Mar
cellus pense qu'on ne doit pas l'envoyer en 
possession du vivant des institués, par la 
raison qu'il est déshérité. Ce sentiment est 
vrai. 

7 . Par la raison contraire, si le posthume 
est passé sous silence dans le degré d'ins
titution et déshérité dans le degré de subs
titution , i l doit être envoyé en possession 
du vivant des institués ; s'ils sont morts , 
Marcellus ne pense pas que le posthume 
doive être envoyé en possession, parce 
que l'hérédité a passé au degré dans lequel 
i l se trouve déshérité. 

8. Si le fils du défunt est sous la puis
sance des ennemis , sa femme doit être en
voyée en possession des biens de son beau-
père si elle est enceinte ; car i l y a lieu de 
prévoir un événement par lequel l'enfant 
se trouveroit à sa naissance au nombre des 
héritiers siens du défunt : par exemple si 
son père meurt sous la puissance des en
nemis. 

9 . Dans le cas même où un posthume 
auroit été déshérité en cette forme, je dés
hérite l'enfant qui me naîtra dans les trois 
mois de ma mort , ou après ces trois mois ; 
la mère sera envoyée en possession , parce 
qu'il y a un cas où cet enfant nâîtroit hé 
ritier sien. Le préteur doit dans tous ces 
cas embrasser le parti le plus favorable, 
afin qu'on ne fasse pas périr avant sa nais
sance un enfant qu'on attend. 

10. C'est avec raison que le préteur ne 
s'est jamais servi dans tout cet article de 
son édit du nom de femme du défunt j parce 
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g. 4. Idem erit dicendum, etsi fnulier, De «Lorm. 

quae fuit in possessione , abortum fecisset. 

g. 5. Sed et si sub conditione posthu- De e x W e d a -

mus sit exheredatus, pendente conditione t l 0 n e c o l ' a "">~ nali. 
Pedii sententiam admitthnus, existimantis 
posse ventrem in possessionem mitti : quia 
sub incerto utilius est ventrem ali. 

g. 6. Si venter ab institutis exheredatus De exhereda-
sit, à substitutis prœteritus : Marcellus , , 0 " e a primo 

. • • • eradu, et praite-
negat m possessionem eum mitti posse vi- ^tione à secua-
ventibus institutis : quia exheredatus est. d o , 
Quod verum est. 

$. 7. Per contrarium autem si ab ins- vel contra, 
titutis prœteritus sit venter, à substitutis 
exheredatus : vivis institutis , mittendus 
est in possessionem. Quôd si non vivant, 
negat mit tend uni : quia ad eum gradum 
devoluta hereditas est, à quo exhereda
tus est. 

$. 8. Si filius ab hostibus Captus sit, Demiorecapti 

uxor ejus prœgnans in possessionem so- ab hostibua. 

ceri bonorum mittenda est : nam aliquo 
casu spes est, id quod nascitur, inter suos 
heredes futurum : utputà si pater ejus 
apud hostes decedat. 

§ . 9 . Sed et si quis ventrem exheredas- De exhcieda-

set, Quimihiintra menses très mortis mece na«cituu 

natus erit, exheres esto : vel, Qui post 1res trèrmèaies.1>OSt 

menses : venter in possessionem utique 
mittetur : quia aliquo casu suus hères fu
turus est. Et sanè benigniorem esse prae-
torem in hac parte oportebit : ne, qui 
speratur, ante vitam necetur. 

$. 10. Rectissimè autem prœtor nus- n e ea quse 

quam uxoris fecit mentionem ; quia fieri « » t essetlesiu, 

potest, ut mortis tempore uxor non ftie-
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r i t , quse se e x eo prœgnantem dic i t . 

fti filîus eman-
ojpatws, vel in 
" lem d a -
tu» «a. hanum Iibro vicesimoseptimo digescorum 

§. i i . E t i a m ex emancipato venter ad 
adopiionem'dâ- possessionem admit t i tur . Undè apud J u -

quœritur , si emancipatus quis s i t , uxore 
jam praegnante , Jeinde decessisset , et 
pater ejus mortuus s i t , an veuter i n pos-
sessionem emancipati patris m i t t i possit? 
E t rectissimè scripsit, rationem non esse, 
cur venter , quern edictum adrai t t i t , r e -
pelli debeat : est enim sequissimum partui 
considi , qu i natus bonoruni possessionem 
acceptarus est. Sed et si avus v i v e r e t , 
similiter ventrem admittemus. 

$. 1a. Si filius i n adoptionem d a t u s , 
decesserit praegnante u x o r e , tune deinde 
adoptator defunctus fuerit : mittetur v e n 
ter i n possessionem avi adoptivi . Sed an 
etiam i n ejus, q u i i n adoptionem dederat 
filium, mittetur , videamus ? E t si hic ne-
pos posthumus hères ab avo natural i jns-
titutus sit , mittetur i n possessionem : 
quia et nato e i , si nemo ex liberis sit 
a l ius , bonorum possessio secundùm t a 
bulas dari potest : aut si sint libeiï praete-
r i t i , etiam contra tabulas cum «psis potest 
accipere. 

<J. i 3 . Si pater n u r u prœgnanfe filium 
emancipaverit, non i n totum repelli uté
rus débet : namque natus solet patr i ex 
novo edicto jungi . Et generaliter, quibus 
casibus, patri jungitur natus, admittendus 
est venter i n possessionem. 

Sînf-etumsor, $• ' 4 - Si ea quse i n possessionem,vtrit 
»«i nuru?, vet i r e , uxor negetur , vel n u r u s , vel esse, 
ï r * S n a ! l s v e l fuisse, vel ex eo praegnans non esse 

conlendatur: decretum interponit praetor, 
ad 
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qu' i l peut arriver que la femme qui se dé-
clare enceinte n'ait point été l'épouse d u 
testateur lors de sa mort . 

11. L a femme enceinte d'un fils éman
cipé est aussi envoyée en possession des 
biens au n o m du fils qu'elle por'e. C'est ce 
qui a fait proposer à Jul ien au l ivre v i n g t -
sept d u digeste la question suivante : Si un 
fils étoit émancipé dans le temps où sa femme 
est déjà enceinte, et qu'ensuite i l v int à 
m o u r i r et son père après l u i , le posthume 
p o u r r o i l - i l être envoyé en possession des 
biens du père (son a ï e u l ) ? I l décide avec 
beaucoup de raison qu'on ne doit pas exclure 
ce posthume qui est appelé par l 'édit, parce 
qu' i l est très-juste de prendre les intérêts 
d'un posthume, q u i lors de sa naissance seia 
admis à la succession prétorienne. Si. l'aïeul 
étoit encore v i v a n t , on admettrait également 
le posthume à la possession des biens de 
son père. 

12. Si u n fils donné en adoption m e u r t 
laissant sa femme enceinte, et après lu i le 
père a d o p t i f , le fils, quoiqu'encore dans le 
sein de sa mère , sera envoyé en posses
sion des biens de son aïeul adoptif. Mais 
seroit- i l aussi envoyé en possession des biens 
d u père q u i a d o n n é son fils en adoption? 
Si ce petit-fils posthume a été institué h é 
r i t ier par son aïeul naturel , U sera envoyé 
en possession ; parce que lors de sa nais
sance , s'il n'y a point d'autres enfans, 
i l pourra obtenir la succession prétorienne 
confirmative d u testament ; ou , s'il y a 
d'autres enfans passés sous silence , i l p o u r 
r a i t encore être admis avec eux à la suc
cession prétorienne infirmative d u testa
ment, t 

13. Si un père émancipe son fils dont 
la femme est enceinte, l'enfant ne doit pas 
être totalement exclus : car lors de sa nais
sance , i l sera dans le cas de concourir avec 
son père à la même port ion , conformément 
à la nouvelle disposition ajoutée à l'édit. E n 
général , dans les cas où le fils doit- lors 
de sa naissance concourir avec son père à 
la même p o r t i o n , on admet ce fils à la 
possession même avant sa naissance. 

14. Si on conteste à la femme qui de
mande à être envoyée en possession la q u a 
lité d'épouse du testateur ou de sa bru , ou 
qu'on prétende qu'elle n'est point enceinte 

d e 
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de lu i ou de son fils , le préteur rendra 
un jugement à l 'exemple de l e d i t Carbonien. 
C'est ce que l 'empereur Adr ien a décidé 
dans u n rescrit adressé au préteur Claudius-
Proculus : i l lu i enjoint de prendre som
mairement connoissauce de la contestation; 
e t , dans le cas où le mensonge de la femme 
q u i demandera d'être envoyée en possession 
sera évident , de ne point ordonner cet en
v o i . S'il y a de l ' incert i tude , i l l u i recom
mande de veil ler soigneusement à ce qu'on 
ne fasse aucun t o r t à l'enfant q u i est dans 
le sein de sa m è r e , et de l 'envoyer en pos
session. O n voi t par-là que la mère , à moins 
que son mensonge ne soit manifeste , doi t 
en ce cas demander u n décret du. préteur; 
et s'il y a l ieu de former un douce raison
nable sur la question de savoir si elle est 
enceinte d u défunt , le décret du préteur 
l u i conservera par provision ses droits , afin 
qu'on ne puisse faire aucun tor t à l'enfant 
qu'elle porte. I l en sera de même si on con
teste à la femme son état. 

15. E n général , nous pensons que le pré
teur doit venir rfu secours de 1 enfant q u i 
est dans le sein de sa m è r e , dans tous les 
cas où i l accorde la possession en vertu 
de l'édit Carbonien à un enfant déjà né ; 
avec d'autant plus de raison que l'enfant 
q u i est encore dans le sein de sa mère mé
r i te plus de faveur que celui q u i est déjà 
né. Car la raison de la faveur accordée à 
l'enfant q u i est encore dans le sein de sa 
mère, c'est qu'on veut l u i procurer le bien
fait de la naissance. Cet enfant doit être 
nécessairement n o u r r i ; parce q u e , quand 
i l st'roit vrai qu' i l ne seroit pas fils du père 
à qui on l 'attribue , i l naîtra toujours pour 
l'état. 

16. Si un h o m m e , après avoir rendu en
ceinte sa première femme , en épouse une 
autre q u ' i l rend pareillement enceinte , et 
vient ensuite à m o u r i r , le même édit suffit 
pour décider ce qu'on doit observer par 
rapport aux deux f œ t u s ; s u r t o u t lorsque 
personne ne conteste et qu'on n'accuse a u 
cune des femmes de faire une fausse d é 
claration. 

17. Quand une femme est envoyée en pos
session au nom de l'entant dont elle est en
ceinte, elle demande aussi u n curateur à 
son f r u i t et u n curateur aux biens. Si le 

Tome V. 
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ad exemplum Carboniani edicti . E t ita 
divus Hadrianus Claudio Proculo praetori 
rescripsit , ut summatim de re cognosce-
ret : e t , si manifesta calumnia viclebitur 
ejus , qu i vendis nomine in possessionem 
m i t t i desiderat, n i h i l novi decerneret. Si 
dubi tar i de re p o t e r i t , operam daret , ne 
prsejudicium fiât e i , quod i u utero est : 
sed ventrem in possessionem m i t t i opor-
tet. Apparet i laque , ni si manifesta sit ca-
lumniatr ix m i l l i e r , debere eam decretum 
eligere ; et ubi omnino juste dubitaiï p o 
t e r i t , an ex eo praegnans sit , decrcto 
tuenda est, ne praejudicium partui fiât, 
ldemque est, et si status m u l i e r i contro-
versia fiât. 

%. i 5 . E t generaliter, ex quibus eau- D a «ans!* ex 

sis Carbonianam bonorum possessionem quibusCarbonia-

puero prartor dare solitus est, ex hisdem ^ i o d a t u r . 

catisis ventr i quoque subvenire praetorem 
debere non dubitamus : eô faciliùs , quôd 
favorabilior est causa partus , quàm pueri. 
Par tu i enim i n hoc favetur , ut in lucem 
producatur. Puero , ut in familiam i n d u -
catur : partus enim iste alendus est, quj 
et si non tantùm parent i , enjus esse d i c i -
t u r , verùiij etiam reipublicœ nascitur. 

%. 16. Si quis pr ima uxore praegnante De d.iaW P re-
facta , mox aliam d u x e r i t , eamque prae- gnamibu». 
gnanlem feceri t , diemejue sùum o b i e r i t , 
edic lum ambobus sufficiet : videlicet cùm 
nemo contendit , nec calumniatricem d i -
c i t . 

%. 17. Quotiens antem venter in pos- De curafore 

sessionem m i i l i t u r , solet mul ier curato- «entri et buuie 

r e m ventri petere, solet et bonis. Sed si J a i u l 0 -
quidem tantùm ventri curator datus s i t , 

5 ! 
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creditoribus permittendum , i n custodia 
bonoruni esse : si verô non tantùm v e n t r i , 
sed etiam bonis curator datus est, possunt 
esse secnri credi tores , cùm p e r i c u l u m 
ad curatorem pertineat. ldcircô curato-
r e m bonis ex inquisitione dandum , i d o -
neum scil icet, oportet creditores curare , 
vel si quis alius est, q u i non edito partu 
successionem speret. 

£. 18. Hoc autem jure u t i m u r . u t i d e m 
curator et bonis et ventr i detur. Sed si 
creditores instent , vel qui sperat se suc-
cessurum : diligentiùs aique circumspec-
tiùs i d fieri debebit , et p lures , si deside-
r e n t u r , dandi sunt. 

D e snmptîbii» § . 19. M u l i e r autem i n possessionem 
)n ni'iitrreiu fa- m i c S a , ea sola, sine quibus fœtus susti-
' f l i c ^ / d i c d eu- n e r ' » e t a < ^ P a ' t u m usque produci n o n 
ratons, possit, sumere ex bonis débet : et i n hanc 

rem curator constituendus est, q u i c i -
b u m , potum , Testitum , tectum m u l i e r i 
praestet pro facultatibus d e f u n c t i , et pro 
dignitate ejus atque inulieris . 

g. 20. Deminut io autem ad hos sump-
fus fieri débet, primùm ex pecunia nume-
rata : si ea non f u e r i t , ex his rébus quae 
patrimonia onerare m agis impendio, quant 
augere fructibus coHsueverun t. 

$. 2 1 . I t e m , si per iculum est, ne inté
r i m res usucapiantur, ne debitores t e m -
pore liberentur , idem curare débet. 

$. 22. I ta ig i tur curam hoc quoque of-
ficio administrabit , quo soient curatores 
atque tutores pupi l iornm. 

E Ï qnihus « U - S' E l i g i t u r autem curator aut ex 
j 'uur curator. bis , qu i tutores dati sunt posthumo : aut 

ex necessariis adfinibusque, aut ex subs-
titutis , aut ex amicis defunct i , aut ex cre
ditoribus. Sed utique is qui idoneus v ide-
bitur : aut si de personis eorum quaestio 
m o v e a t u r , v i r bonus eligitur. 
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curateur n'est donné qu'au posthume , on 
doit laisser les créanciers gardiens des effets 
de la succession ; au l ieu que si le curateur 
est donné non-seulement au posthume, mais 
encore aux biens , les créanciers peuvent 
être tranqui l les , puisque c'est le curateur q u i 
court tous les risques. C'est pour cela que 
le curateur aux biens doit être donné après 
examen de sa personne , c'est-à-dire q u ' i l 
doit être solvable ; et c'est aux créanciers 
ou à celui qui doit succéder dans le cas 
de la non-naissance de l'enfant à veiller à 
ce que le curateur se donne ainsi. 

18. L'usage est de donner le même cu
rateur à l'enfant q u i est dans le sein de la 
mère et aux biens. Mais si les créanciers o u 
celui q u i a l'espérance de la succession se 
présentent, i l faudra se conduire avec plus de 
soin et de circonspection , et même d o n 
ner plusieurs curateurs s'ils le demandent. 

J Q . L a femme envoyée en possession ne 
doit prendre sur les biens que les choses 
nécessaires à la sustentation et à la p r o d u c 
t i o n de son f r u i t ; et c'est à cet effet qu'on 
nomme u n curateur pour fournir à la femme 
le boire et le manger , le vêtement et l 'ha
bitat ion suivant les facultés du défunt , et 
proportionnellement à sa dignité et à celle 
de la femme. 

20. L e retranchement nécessaire pour ces 
dépenses doit se faire d'abord sur l'argent 
comptant ; s'il n'y en a pas , i l se fera sur 
les effets qui sont à charge à la succession 
par les frais qu'ils demandent pour être c o n 
servés, plutôt que sur ceux q u i l 'augmentent 
par les fruits qu'ils produisent. 

2 1 . Ce même curateur doit avoir soin de 
ne pas laisser prescrire pendant ce temps 
les effets de la succession , et de ne point 
souffrir que les débiteurs se libèrent par le 
laps de temps. 

22. I l aura par conséquent les mêmes de
voirs à rempl ir que les curateurs et tuteurs 
des pupilles. 

23. O n prend le curateur ou p a r m i ceux 
qui ont été nommés tuteurs au posthume, 
ou p a r m i ses proches parens ou alliés , ou 
p a r m i les substitués, ou p a r m i les amis d u 
défunt, ou enfin p a r m i les créanciers. M a i s 
on prétère celui qui est le plus solvable ; 
ou si ces personnes sont équivoques , on 
prend un homme d'un probité connue. 
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2 4 . S'il n'y a pas encore d e c u r a t e u r n o m 
m é , s o i t , c o m m e i l a r r i v e s o u v e n t , q u ' o n 
n e l ' a i t pas d e m a n d é , o u q u ' o n a i t d i f féré 
d e l e d e m a n d e r o u d e l e d o n n e r , Servais 
pense q u e l ' h é r i t i e r i n s t i t u é o u s u b s t i t u é n e 
d o i t pas m e t t r e les effets e n s é q u e s t r e , m a i s 
e n f a i r e l a d e s c r i p t i o n d é t a i l l é e , e t assigner 
à l a f e m m e c e q u ' i l l u i f a u t . 

25. L e m ê m e j u r i s c o n s u l t e d i t q u e l ' h é 
r i t i e r d o i t m e t t r e u n g a r d i e n p o u r les choses 
q u i e n o n t b e s o i n , c o m m e les t r o u p e a u x , 
les m o i s s o n s o u les v e n d a n g e s q u i n e s o n t 
pas e n c o r e fa i tes . E t s'il y a d e l a dif f iculté 
s u r l a s o m m e q u i sera p r é l e v é e s u r l a s u c 
cess ion p o u r l a f e m m e , o n n o m m e r a u n 
a r b i t r e . 

26. J e pense q u e t o u t c e c i cesse d ' a v o i r 
l i e u l o r s q u ' i l y a u n c u r a t e u r n o m m é . L e 
c u r a t e u r d o i t c e p e n d a n t s i g n e r l a v e n t e e t 
l ' i n v e n t a i r e . 

27. L a m è r e d o i t c o n s e r v e r c e t t e posses
s i o n j u s q u ' à ce q u ' e l l e a c c o u c h e o u q u ' e l l e 
a v o r t e , o u q u ' i l s o i t s û r q u ' e l l e n'est pas 
e n c e i n t e . 

28. Si e l le a m a n g é q u e l q u e c h o s e s u r l a 
success ion , q u o i q u ' e l l e sût b i e n n 'être pas 
e n c e i n t e , Labéon d i t q u ' o n l e r e p r e n d r a s u r 
son p r o p r e b i e n . 

2. Paul au liv. 41 Surl'Edït. 
Si l a f e m m e a c c o u c h e d ' u n e n f a n t q u i se 

t r o u v e ê t r e e x c l u s d e l a success ion p a r l a 
T o l o n t é d u d é f u n t , e l le d o i t se r e t i r e r . 

5. Hermogénien au liv. 5 de l'abrégé 
du Droit. 

Mais o n n e l u i r e d e m a n d e r a pas ce q u ' e l l e 
a u r a c o û t é à l a s u c c e s s i o n , p a r c e q u ' e l l e a 
é t é d e b o n n e f o i . 

4. Paul au liv. 41 surl'Edit. 
I l f a u t l o u e r à l a f e m m e u n e h a b i t a t i o n s i 

l e d é f u n t n ' a v o i t pas d e m a i s o n à l u i . 
1. O n d o i t auss i f o u r n i r des a l i m e n s a u x 

esclaves d e l a f e m m e q u i s o n t n é c e s s a i r e s 
p o u r s o n s e r v i c e , r e l a t i v e m e n t à sa d i 
g n i t é . 

5. Gaïus au liv. 14 sur VEdit provincial. 
L e c u r a t e u r d o i t f o u r n i r à l a f e m m e des 

a l i m e n s . O n n ' e x a m i n e p o i n t s i e l l e a u n e 
d o t a v e c l a q u e l l e e l le puisse se n o u r r i r ; p a r c e 
q u e ces a l i m e n s s o n t r e g a r d é s c o m m e d o n 
n é s à l ' e n f a n t q u ' e l l e p o r t e d a n s s o n s e i n . 

1. L e c u r a t e u r d o n n é à l ' e n f a n t q u i est 
d a n s le s e i n d e sa m è r e d o i t a v o i r s o i n d e 
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%. 24. Quôd si nondùm sit eurator cons- g; nonaùm sit 

titus ( q u i a plerumque aut non petitur, curator constitu-

aut tardiùs p e t i t u r , aut seriùs d a t u r ) : 
Servius aiebat, res hereditarias heredem 
insti tutum vel substitutum obsignare non 
debere, sed tantùm pernumerare, et m u -
l i e r i adsignare. 

$. 25. I d e m a i t , ad custodienda ea, 
quae sine custodia salva esse non possunt, 
custodem ab herede ponendum, utputà 
pecoris ; et si nondùm messis vindemiave 
facta sit. E t si fuerit controversia, quan
t u m deminui oporteat, arb i t rum dandum. 

%. 26. Curatore autem constituto, haec V c i s i t c o n s U -

emnia cessare puto : conscribere tamen t u t u s -
c u r a t o r i debent et vendent! , et inventa-
r i u m r e r u m facienti. 

§ . 2 7 . Tandiù autem venter i n posses- D e partu, vel 

sionem esse d é b e t , quandiù aut pariât, aWtu.eteaqua» 

aut abortum faciat , aut certum sit eam N O O E S , P R A S " A I L S 

non esse prsegnantem. 
$. 28. E t si sciens prudensque se pras-

gnantem non esse , consumpserit, de suo 
eam i d consumpsisse, Labeo ait. 

2. Paulus lib. 41 ad Edictum. 
Sed et si eum edider i t , qu i repulsus est, s; e J i t n s r e -

discedere débet. petiatur. 

3. Hermogenianus lib. 5 Juris epilo-
marum. 

Sumptus autem ab ea facti bona f i d e , D e mmpùbus 

n o n repetuntur . boua fi Je faclis. 

4. Paulus lib. 4-i ad Edictum. 
Habitatio quoque, si domum defunctus D e habîtatione. 

non h a b u i t , conducenda erit m u l i e r i . 
g. 1. Servis quoque mulieris , q u i ne- De cîbarii* ser-

cessarii sunt ad miuister ium ejus , secua- *<>«"»». 
dùm dignitatem cibaria prsestanda sunt. 

5. Gaius lib. 14 ad Edictum provinciale. 
Curator ventris alimenta mul ier i sta- r» r 

j , _ T . Lie alimentu 
tuere débet. JNec ad rem perhnet, an d o - mulieri prasitan-

t e m habeat, unde sustentare se possit : d l s ' 
quia videntur , quae i ta prasstantur, ipsi 
prœslari, q u i i n utero est. 

§. 1. Curator ventr i datus , solvendi D e d e b i t o s o l -
debiti rationem. habere débet : utique ejus, v e n < l o « 
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quod sub pœna, aut pignoribus preliosis 
debetur. 

6. Vlpianus lib. 41 ad Edictum. 
De instimtîone Extraneo posthumo heiede inslituto , 

«xtraneipusihu- non aliter venter in possessionem m i l t i t u r , 
nisi mater aliundè se alere non possit : ne 
forte e i , qu i natus bonorum possessor f u -
turus est, denegasse alimenta v ideamur. 

7 . Idem lib. 41 ad Edictum. 
De causa i n - Ubicunque ab intestalo admitt i tur quis, 

J , s l »ù. i l l i c et venter admitt i tur : scilicet si talis 
fueri t , is qui in ule io est, ut si in rébus 
humanis essel , bonorum possessionem 
petere posset : ut in omnibus partibus 
edicti p i o superstite habeatur is qui i n 
utero est. 

D e causai 00- g. r . I n t e r d u m non passim , sed c u m 
* causas cognitioue m i t t i venter in posses

sionem débet , si quis s i t , qui conlrover-
siam référât. Sed hoc tantùm ad eum ven
trem ei i t référendum, qui cum liberis ad
m i t t i t u r . Cselei'ùm si mittatur unde legi-
t i m i , vel qua alia ex parte : dicendum est, 
non esse causse cognitionem necessai iam. 
Nec enim arquum est, in tempus puber-
talis ventrem vesti de a l ieno, m tempus 
pubertatis dilata controversia. Sed enim 
placel , onines controvei sias , quae quasi 
status controversiam cont inent , in t e m 
pus pubertatis d i l ferr i : sed non ut i n pos-
sessione s i t , status controversia d i l a t a , 
sed sine possessione. 

D e venirecura §• 2- Quamvis autem praetor ventrem 
aliis, ai.! solo ad }n possessionem mittat cum his , quibus 
Ko iseisionetu ad" • j i -i ±i •• 
miaeudo. possessionem dederit : attamen etiam so-

lus venter admittetur ad bonorum posses
sionem. 

8. Paulus lib. 1 de adultères. 
De acemnione Si ventris nomine mul ier missa sit i n 

aduikrii . possessionem, divusHadiiaiuis Culpurnio 
Flacco , differendam accusationem a d u l -
ter i i reseripsit, ne quod preejudicium fie-
vet naio. 
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payer les dettes de la succession, sur-tout 
celles pour lesquelles on a donné des gages 
préc ieux, ou que le défunt s'est engagé d'ac
quitter dans un certain temps sous une peine 
pécuniaire en cas qu' i l y manquât. 

6. U/p/'en au liv. 4 1 sur l'Edit. 
Si un testateur a institué pour son h é 

r i t i e r un posthume étranger, sa mère n'aura 
la provision alimentaire qu'autant qu'elle 
n'aura point d'ailleurs de quoi se n o u r r i r : 
car on ne doit pas refuser des alimens sur 
une succession à celui q u i en doit être le 
maître lors de sa naissance. 

7 . Le même au liv. 41 sur l'Edit. 
Dans les successions ab intestat, on admet 

aussi à la provision alimentaire l'enfant qui 
est dans le sein de sa m è r e , si cet enfant 
est tel que si on le supposoit né on dût l u i 
accorder la succession prétorienne ; parce 
que , dans tous les articles de l 'édit , l ' en
fant qui est encore dans le sein de sa mère 
est regardé comme déjà né. 

1. I l y a des cas où l'enfant qui est dans le 
sein de sa mère n'est admis à la p iov is ion 
alimentaire qu'eu connoissance de cause si 
on l u i conteste sa qualité. Mais ceci n'a 
lieu qu'autant qu' i l doit concourir avec d'au
tres enfans du défunt. Car s'il est appelé à 
la succession comme plus proche parent en 
collatérale ou par un autre chef de l 'édit , 
la connoissance de cause n'est pas nécessaire. 
I l ue seroit pas juste en effet que parce que la 
contestation doit être différée jusqu'au temps 
de la puberté , l'enfant fût n o u r r i du bien 
d'autrui depuis sa conception jusqu'à ce 
temps. I l est bien v r a i que toutes les con-
testhlions q u i s'élèvent sur l'état d'un enfant 
sont différées jusqu'à sa puberté , mais ce 
délai n'a' point l'effet de l u i faire continuer 
jusqu'à ce temps la provision alimentaire. 

2. Quoique le préteur accorde la provision 
alimentaire à l'enfant qui est encore dans le 
sein de sa mère-, conjointement avec ceux 
à q u i i l a accordé la succession prétorienne, 
i l pourra cependant arriver que cet enfant 
jouisse seul du bénéfice de cette succession. 

8. Paul au liv. 1 des Adultères. 
Si une femme soupçonnée d'adultère est 

envoyée en possession au nom de son f r u i t , 
l 'empereur Adr ien a décidé dans un rescrit 
adressé à Calpurnius-Flaccus , que l 'accu
sation d'adultère devoit être différée, afin 
que l'enfant n'en souffrît aucun préjudice. 
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C). Vlpien au liv. i 5 sur Sabin. 
Lorsqu'une femme est envoyée en pos

session au nom de son fruit, ce qu'on prend 
sur la succession pour l u i fournir des a l i 
mens en est retranché comme dette, 

i o . Paul au liv. 7 des Questions. 
L e posthume, en quelque temps qu' i l vienne 

à naître , p o u r v u qu'i l fût conçu lors de la 
m o r t d u testateur, peut obtenir la succes
sion prétorienne ; car le préteur accorde la 
provision alimentaire à cet enfant par quel
que chef de l e d i t qu' i l soit appelé à la suc
cession prétorienne. L'enfant n'aurojt pas 
cette p r o v i s i o n , s i , lors de sa naissance, i l 
ne devoit point avoir la succession préto
rienne. 

\ 
T I T R E X . 

D E L ' É D I T C A R B O N I E N . 

1. Vlpien au liv. 41 sur l'Edit. 

A R B O N I E N . 4o5 
ci. V'pianuslih. i 5 ad Sabinum. 

Cùm venter m i t t i t u r in possessionem, n e smnptibns 

quod in ventris alimenta deminutum est, i n alimenta ve»-

detrahitur velut ses alienum. , r i s f a c t i s -

S. 1 on conteste à u n enfant impubère sa 
qualité de descendant du défunt, i l sera en 
connoissance de cause envoyé en possession 
comme si cette qualité ne l u i étoit pas con
testée , et le jugement sur cette contestation 
sera en connoissance de cause différé jus
qu'au temps de la puberté. 

r . Si on ne donne point à celui qui forme 
cette contestation caution pour le pupille , 
le préteur l'envoie en possession des mêmes 
biens avec le pupil le. 

2. L e bénéfice de cet édit est accordé 
indifféremment aux enfans mâles et tèmelles 
descendans par les mâles. 

5. E t pour le dire en généra l , le béné
fice de l e d i t Carbonien appartient à tous 
ceux q u i sont appelés à la succession pré
torienne inf irmative du testament. I l n'est 
point accordé à ceux q u i sont exclus de cette 
espèce de succession. 

4. Si u n enfant souffre cette contestation 
sur sa qualité de descendant d u défunt , 
non de la part d'un étranger, mais de la 
part de son propre père , par exemple s i l 
s'agit d'un petit-fils qui prétend être tils d 'un 
émancipé et avoir été retenu en puissance 
par son a ï e u l , et qui demande en celle qua
lité à être joint à son père émancipé , le j u 
gement sur la contestation doi t - i l être d i f 
f é r é 'i I I paroît plus à propos de le différer. 

10. Paulus lib. 7 Quœstionum. 
Posthumus natus quocunque tempore, 

q u i tamen testatoris morte conceplus jam 
e r i t , potest agnoscere bonorum posses
sionem : nam et ventrem praetor ex o m 
nibus edicti partibus m i t t i t in possessio
nem bonorum : non missurus scil icet, si 
ei nato daturus non esset bonorum pos
sessionem. 

T I T U L U S X . 

D E C A R B O N I A N O E D I C T O . 

1. Vlpianus lib. 41 ad Edictum. 

De tempore , 
quo n a ' u i , vel 
c o n c p ' u s est 
pu'Oiumus. Oe 
omnibus parti
bus edicti. 

S I cu i controversia fiet, an inter l ibe- Snmma» 

beros sit , et impubes sit , causa cognita 
perindè possessio d a t u r , ac si nulla de ea 
re controversia esset : et judic ium in tem
pus pubertatis causa cognita differtur. 

%. 1. E u m q u i controversiam faci t , si Si pro punitlo 

pro pupil lo satis ei non d e t u r , simul i n sans non detur. 

possessionem eorum bonorum esse prœ-
tor jubet. 

%. 2. N o n tantùm mascul i , sed et fœ- Quîbus com— 

minas ex v i r i l i sexu descendentes, Car- veHl n o e edlc" 
boniani commodum habebunt. 

$. 3. E t generaliter dicimus , his d é 
m u n i Carboniannm com petere , quibus 
contra tabulas bonorum possessio coin-
petit. His verô nos compelere, qui repel-
lentur à contra tabulas bonorum posses-
sione. 

$. 4- Si quis non ab aliquo hanc con- si pater c o n 

troversiam patiatur , quôd inter liberos tro»er«iam,fctria» 

non s i t , sed ab ipso patte , utputà nepos, 
qui se retentum in potestate-avi dicit ab 
emancipato paire , cui jungi desiderat : 
an differri debeat ? E t magis est, ut cliffe-
ratur . Parvi enim retèr l , quis ei contro
versiam faciat : c ù m , etsi te.^ator eum ne-
gaverit ex liberis , non lamen exh'eredem 
scripserit , Carboniano possit esse locus, 
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S i impute», S- 5. Sed et si quis non tantùm ex l ibe-
ris negetur esse, verùm servus etiam esse 
d i c a t u r , forte ex ancilla editus : Julianus 
scripsit , adhuc Carboniano loeum esse : 
quod et divus Pius rescripsit. N a m v e l , 
magis eonsulendum est h is , quibus majus 
periculum intenditur : nam si aliter obser-
v e t u r , inventa erit ratio , quemadmodùm 
audacissimus quisque majore injuria i m -
puberem adficiat, quod et p l u r a et gra-
viora de eo mentiatur . 

V e l Jefunïtu» §• 6. Sed elsi ipse defunctus servus esse 
dicatur eut s e r - d i c a t u r , idem erit dicendum. 
.TUS. 

Defiseo. §• 7' Sed et si fiscus facit impuber i con-
troversiam, Carbonianum edictum potest 
locum habere. 

Deiintitutione, S- 8. Pomponius ïibro septuagesimo-
»el eiheredaiio- nono ad edictum scripsit , cùm filius he-

o e ' res vel exheres scriptus est, Carbonia
n u m edictum cessare, quamvis fil ius esse 
negetur : quia vel quasi scriptus habet 
bonorum possessionem, etiam si filius 
non est, vel repell itur quasi exheredatus, 
etsi filius esse videatur : nisi forte posthu
mus , i u q u i t , est hères instilutus , et natus 
negetur esse filius , sed subjectus esse d i -
cetur : quo casu «jus partis tantùm danda 
est ei b o n o r u m possessio ex qua i n s t i t u -
tus est. 

g. §. I d e m ai t , cùm quidam exheredem 
scripsisset filium , quod d iceret , eum ex 
adulterio conceptum : quia fieret ei hsec 
controversia, an inter liberos sit ; ex hac 
parte edicti bonorum possessionem c o m -
petere : c ù m , si sine elogio exheres scrip
tus esset, non haberet bonorum posses
sionem. ldsmque et si i ta sit scriptum : 
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C a r peu importe par qui cette contestation 
peut être formée, puisque, quand le testateur 
lui-même auroit déclaré que cet enfant n'é-
t o i t pas de ses descendans , si cependant i l 
ne l'a point déshérité l'édit Carbonieu doi t 
avoir l ieu. 

5. Si on soutient que l'enfa»t dont i l s'agit 
non-seulement n'est pas des enfans d u tes
tateur , mais qu'on prétende même qu' i l est 
esclave , par exemple parce qu' i l est né d'une 
fille esclave, Jul ien écrit que l'édit Carbonieu 
doit même avoir l ieu dans ce cas. L 'empe
reur -Antonin a décidé la même chose dans 
u n rescrit : car on doi t veiller avec plus d'at
tention aux intérêts de ceux à qui on veuk 
faire u n plus grand t o r t : autrement l 'homme 
le plus intr igant et le plus effronté t rouvera 
u n moyen de faire à u n pupil le u n tort plus 
considérable en accumulant des calomnies 
plus graves et en plus grand nombre contra 
l u i . 

6. I l faut dire la même chose si c'est le 
défunt qu'on soutient avoir été de condi t ion 
servile. 

7. L'édit Carbonien aura l ieu quand même 
ce seroit le fisc q u i contesteroit au fils son 
état. 

8. P o m p o n i u s , an l i v r e soixante et d i x -
neuf sur l 'édit , écrit que l e d i t Carbonien 
n'a pas l ieu lorsque le fils a été institué o u 
déshérité, quoiqu'on l u i contesté sa qualité 
de fils ; parce q u ' i l a la succession p r é 
torienne o u comme institué, dans le ca» 
même où i l seroit v r a i qu ' i l ne seroit pa» 
fils d u testateur , ou i l en est exclus comme 
déshérité quand même i l seroit certain qu'if 
seroit son fils ; à m o i n s , d i t - i l , qu' i l ne s'a
gisse d'un posthume institué, et que lors de 
sa naissance on ne soutienne qu' i l n'est pas 
fils du défunt , quoiqu'on convienne q u ' i l 
étoit sous sa puissance : auquel cas l'enfant 
ne doit avoir la succession prétorienne que 
jusqu'à concurrence de la p o r t i o n pour l a 
quelle i l aura été institué. 

g. L e même jurisconsulte décide que dans 
le cas où u n père auroit déshérité son fils, 
en disant qu' i l étoit adujtère, et où on c o n 
testeroit à ce fils sa qualité, i l d o i t , en v e r t u 
du chef de l'édit que nous expl iquons, être 
envoyé en possessioa ; quoique si son père 
l'eût déshérité sans ajouter aucune cause, 
ce fils ne dût point avoir la succession pré-
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torienne. I l en est de même si le testateur 
avoit dit : Je déshérite quiconque se pré
sentera se disant m o n fils ; parce que ce 
n'est pas là une manière de déshériter son 
fils. 

10. Si quelqu'un a institué son fils pour 
une très-petite port ion , sans l'appeler son 
fils , mais simplement de cette manière , 
j ' inst i tue u n t e l , fils d'une t e l l e ; qu'ensuite 
cet enfant soutienne que son père est m o r t 
Intestat, et qu'i l est son héritier s i e n , i l 
faut distinguer si ces cohéritiers l u i c o n 
testent sa qualité de fils, ou s'ils soutien
nent que le testament est valable. S'ils sou
tiennent que le testament est valable , la 
contestation ne doit pas être différée , et 
l'édit Carbonien n'a plus l ieu . S'ils nient que 
cet enfant soit fils d u testateur , et qu'ils 
soutiennent que la succession leur appar
t ient par préférence, comme étant ses p a -
rens , l'impubère sera envoyé en possession 
et la contestation différée jusqu'an temps 
de la puberté. 

i r . Si la mère est accusée de supposi
t i o n de p a r t , c'est une question de savoir 
si la contestation doit être différée, afin de 
ne point porter de préjudice à l'état de l 'en
fant. Si l'état de l'enfant se trouve seul en 
l i t ige , la question doit être différée jusqu'au 
temps de la puberté, parce qu' i l y a l ieu 
de craindre qu ' i l ne soit pas suffisamment 
défendu. Mais si c'est la mère e l le-même 
q u i est a c c u s é e , comme on ne doit pas 
douter qu'elle défendra l'état de cet enfant 
à l 'instant avec toute l'intégrité et toute la 
fermeté qu'on peut désirer , le préteur doit 
prendre connoissance de la cause ; et si 
par l'événement on voi t clairement qu' i l y 
a eu supposition de p a r t , on refusera à 
l'enfant toute action pour demander l'hé -
r e d i t e , et les choses seront dans le même 
état où elles seroient si cet enfant n'eût 
p o i n t été institué héritier. 

a. Marcien au liv. 14 des Inslitutes. 
Quoique la mère accusée de supposition 

de part soit m o r t e , cependant s'il reste des 
complices de son c r i m e , on doit prendre 
connoissance de la cause sans délai, S'il ne 
reste point de coupables qu'on puisse p u 
n i r , par exemple si tous les complices sont 
m o r t s , la connoissance de cause sera dif
férée jusqu'au temps de la p u b e r t é , c o n -

Ï J O H I ! N . 407 
Quisquis est, qui filium meum se esse di-
cit, exheres esto : quia non est filius ex-
heredatus. 

g. 10. Si quis filium suum heredem 
inst i tuerit ex minima parte sic : llk , qui 
ex Ma natus est, hères esto, non quasi 
filium suum : deinde hic contendat, pa-
t r e m intestatum decessisse, seque ei suum 
heredem esse : intereit coheredes ejus 
utrùm negent eum filium , an verô con-
tendunt lestamentum valere. Si testa-
m e n t u m valere contendunt, controversia 
non est differenda, et Carbonianum cessât. 
Quôd si filium eum negant, et ad ipsos 
poliùs quasi ad consanguineos heredita-
tem pertinere dicunt ; data bonorum pos-
sessione inrpuberi , controversia in tem
pus pubertatis differtur. 

%. u . Si mater subjecti partus argua- De accnsatjene 
t u r , an differenda sit quœstio propter sta- partus «ubjecti. 

t u m p u e r i , quœritur? E t Si quidem p u -
p i l l i status i l l i in d u b i u m revocatur, di f-
f e r r i quœstio in tempus pubertatis débet, 
cùm metùs potest esse, ne minus idoneè 
defenclatur. Cùm verô mater rea postula-
t u r , u tique intégra fide et majore cons-
tantia causam defensura recenti tempore, 
d u b i u m non est, cognitionem fieri opor-
tere ; et post eventum cognitionis , si sup-
positum parfum apparu e r i t , actiones he-
reditariss puero denegandse sunt: omnia-
que perinde habencla , atque si hères 
scriptus non fuisset. 

2. Marcianus lib. 14 înstitutionum. 
Licèt m u l i e r , quae partum subjacisse 

d i c i t u r , decesserit : tamen, si participes 
maleficii s int , i n prœsenti cognoscendum 
est. Si autsm nemo s i t , qui puniri possit, 
quia omnes participes facinoris forte de-
cesserint : secundùm Carbonianum edic
tum in tempus pubertatis differenda co-
gnitio est. 
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3. Vlpianus lib. 14 ad Edictum. 
De bonnmm Carbonianum ediclum aptatum est ad 

po»e«s;oDe ooii- courra l.iljulas bonorum possessionem , et 
tra talmljs vel ail . . , . 1 , , 
intfsinto, vel se- mlestati : cum et in secundum tabulas in 
cunJùm tabulât, quibusdam casibus possit v ideri necessa-

r i u m e d i c t u m : veluti si patei familias i l a 
inst i tuent , postluumis hères esto, vel pos-
thwna hères esto, et negetur esse v e r u m , 
quod i n testamento scriptum est. 

D e legati» et g. i . Et cum de fideicommissis, vel de 
fideicommissis. Jpgatis quaeiitur, di f ferr i potest causa i n 

tempus pubertatis : i d enim divus Plus 
Claudio Hadriano resçripsit. 

D e s c r i p t o h e - S- 3- Quamvis scripto lieredi non p r o -
rciie. m i t t i bonorum possessionem ex ediçto 

Cavboniano certum sit : lamen quaeslio-
nern status in tempus pubertatis difl 'erri 
proculdubio est. Ergo si quidem de pa-
rentis bonis simul et de statu controver
sia fiât, hoc edictum locum habcbil. Sin 
verù tantùm status , ditferetur qnaeslio in 
tempus pubertatis : sed non ex Carbonia-
no , sed ex constitutionibus, 

_ . S- 3. P u b e i i quamvis minor i viççinli-
D e œlate ejus Y • / - > ! -

«ui suceurrit quinqiie annis Carbonianum non succur-
earbomaauni. vit. Sed s i , cùm esset pubes , quasi i m p u -

bes obrepseril ,bonoiunique possessionem 
accepit, dicendum e r i t , n i l i i l cum egisse. 
K a m etsi impubes esset, mox pubes Cac
tus, fiuiretur bonorum possessionis emo-
lumentum. 

De «usa c.gni- S- 4-. Causa? cognitio in eo v e r t i t u r , u t 
* o n e , si manifesta calumnia appareret eorum , 

qui infantibus bonorum possessionem pé
tèrent, non daretur bonorum possessio. 
Summalim ergo cùm petitur ex Carboniano 
bonorum possessio : débet prsetor cognos-
cere. E t si quidem absolutam causam i n -
veneri t , evidenterque probatur filium non 
esse : negare débet ei bonorum possessio
nem Carbonianam. Si verô ambiguam 
causam, hoc est, vel m o d i c u m pro puero 
facientem, u t non videatur evidenter 

filius 
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formément à la disposition de l'édit Car
bonien. 

5. Vlpien au liv. 14 sur l'Edit. 
L'édit Carbonien est adapté à la suc

cession prétorienne infirmative du testament 
et à la succession prétorienne ab intestat. I l 
est aussi quelquefois nécessaire dans la suc
cession prétorienne confirmative du testa
ment : par exemple si le testateur a d i t , 
j ' institue mon posthume ou ma posthume, 
et qu'on nie que l'enfant ait la qualité p o r 
tée dans le testament. 

1. L a contestation peut être différée jus
qu'au temps de la puberté, même lorsqu'i l 
s agit de legs ou de fidéicommis ; l 'empe
reur A n t o n i n l'a décidé ainsi dans u n res-
c t i t adressé à Claudius-Adrien. 

2. Quoiqu ' i l soit certain que la succes
sion prétorienne q u i s'accorde en v e r t u de 
l'édit Carbonien 11e soit pas promise à ce lui 
q u i est institué héritier , cependant i l 11e 
faut pas douter que la contestation qui peut 
s'élever sur son état doit être différée jus
qu'au temps de la puberté. Ainsi , si on 
l u i conteste en même temps et son état et 
les biens de son père, l e d i t Carbonien doi t 
avoir l ieu. Si ou ne l u i conteste que son 
état, la question sera différée jusqu'au temps 
de la puberté , non ea vertu de l e d i t Car
bonien , mais en vertu des constitutions des 
princes. 

3. L'édit Carbonien n'est point fait en f a 
veur des enfans pubères, quoique mineurs 
de v ingt-c inq ans. Si u n enfant pubère se 
donne pour impubère , et obtient du pré
teur un décret qui l u i accorde la possession 
des biens, ce décret obreptice n'a aucun effet. 
C a r , dans le cas même où i l seroit i m 
pubère, te* bénéfice de cette possession ces
serait dès qu' i l deviendroit pubère. 

4. L a connoissance de cause se fait h 
l'effet de refuser à l'enfant la possession , 
s'il est évidemment prouvé que ceux q u i 
la demandent pour l u i l u i donnent une fausse 
qualité. A i n s i , lorsqu'on demande la posses
sion Carbonienne, le préteur doit prendre 
une connoissance sommaire de l'affaire. Si 
la cause est sans difficulté , et qu' i l soit c l a i 
rement prouvé que l'enfant n'est pas fils , 
le préteur doit l u i refuser la possession Car
bonienne. Si au contraire la cause est d o u 
teuse , et qu ' i l y ait quelqu'apparence même 

légère 
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légère en faveur d u fils, en sorte qu'on 
ne puisse pas prononcer sûrement qu' i l 
n'est point fils, le préteur l u i accordera la 
possession Carbonienne. 

5. Cette connoissance de cause renferme 
deux objets, l ' u n est d'examiner si on ac
cordera la possession Carbonienne, dont 
l'effet est que l'enfant sera admis à la suc
cession prétorienne comme s'il n'eût souf
fert aucune contestation sur son é ta t ; l 'au
t r e est de savoir si le jugement sur la con
testation doit intervenir tout de suite , o u 
s'il doit être différé jusqu'au temps de la 
puberté. I l faut que le préteur examine s c r u 
puleusement s'il est plus utile au pupi l le que 
la cause soit terminée sur le champ , ou s'il 
l u i est plus convenable qu'elle soit différée 
jusqu'au temps de la puberté. C'est ce dont 
i l se doit faire i n f o r m e r par les parens , par 
l a mère et par le tuteur d u pupil le . Sup
posez , par exemple , que le pupil le ait des 
témoins favorables q u i pourroient par la 
suite ou changer d'idée ou m o u r i r , ou dont 
le témoignage s'affoibliroit par le laps de 
temps ; ou supposez que celle q u i a accou
c h é la mère de l 'enfant, ou les femmes es
claves q u i pourroient donner des preuves 
de la vérité en faveur de l 'enfant, par des 
pièces ou a u t r e m e n t , soient f o r t âgées , en 
sorte que le pupil le doive plus souffrir d u 
délai qu'on apporteroit à terminer cette cause 
q u ' i l n'en pourroi t ret irer d'avantage ; suppo
sez encore que le pupille ne soit pas en état 
de donner caution , et que ceux qu'oui,enver-
r o i t en possession fussent capables de sous
tra ire plusieurs effets, de faire dans les fonds 
de la succession des changemens o u des 
ouvrages préjudiciables : i l y auroit de la 
simplicité ou de l ' injustice au préteur d'or
donner que la cause sera différée jusqu'au 
temps de la puberté , et cela a u détriment 
d u pupil le dont i l a intention de prendre 
les intérêts. L 'empereur A d r i e n s'est e x p r i 
mé en ces termes dans u n rescrit : « L o r s 
qu'on diffère la contestation jusqu'au temps 
de la puberté , on le fait en faveur du p u 
p i l l e , af in qu ' i l ne risque pas son état 
dans u n temps où i l ne peut encore se 
défendre. Mais s'il a de bons défenseurs , 
et si la cause est si claire qu ' i l soit de l ' i n 
térêt d u pupil le qu'elle soit jugée p r o m p -
tement , et que les tuteurs soient prêts 

Tome V. 

A R B O N I E N . 409 

filius non esse : dabit ei Carbonianam bo
n o r u m possessionem. 

JJ. 5. Dua? autem sunt causa? cognitio-
nis : una dandae Carbonianae possessionis, 
quae habet commodum i l l u d , ut perinde 
atque si nul lam controversiam pateretur 
impubes, possessionem accipiat : alia cau
sse cognitio i l l a , utrùm difl'erri debeat i n 
tempus pubertatis cognitio, an reprassen-
t a r i . H o c autem diligentissimè praetori 
examinandum est, an expédiât pupil lo re-
praesentari cognitionem, an potiùs difl'erri 
i n tempus pubertatis : et maxime i n q u i -
rere hoc à cognatis matre , tutoribusque 
p u p i l l i débet. Finge esse testes quosdam , 
q u i dilata controversia, aut mutabunt 
consi l ium,aut décèdent, aut propter tem-
poris interval lum non eandem fidem ha-
bebunt. Vel finge esse anum obstetricem, 
ve l ancil las, quae veritatem pro partu 
possunt insinuare, vel instrumenta satis 
idonea ad v i c t o r i a m , vel quaedam alia 
argumenta : ut magis damnum patiatur 
p u p i l l u s , quod di f le i tur cogni t io , quàm» 
c o m p e n d i u m , quod non reprœsentatur. 
Finge pupi l lum satisdare non posse, et 
admissos i n pessessionem , qui de heredi -
tate controversiam fàciunt, multa posse 
subtrahere, novare, m o l i r i : aut s t u l t i , 
aut i n i q u i preetoris e r i t , rem i n tempus 
pubertatis differre c u m summo ejus i n -
commodo , c u i solutum velit. Divus etiam 
Hadrianus ita rescripsit : Çuùd in tempus 
pubertatis res diffèrri solet , pupillorum 
causaJit, ne de statu periclitentur, ante-
quàm se tueripossint. Cœteiïim si idoneos 
habeant, à quibus defendantur, et tam 
expeditam causam, ut ipsorum intersit, 
mâture de ea judicari, et tutores eorum 

judicio experiri volunt : non débet adver-
sùs pupilles observari, quod pro ipsis ex-
cogitatum est : et pendere status eorum , 
cùm jam possit indubitalus esse. 

5* 
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%. 6. Si mater impuberis , subjecti par
tus rea postulata, causam o b l i n u e r i t , 
poterit adhuc superesse status quaestio : 
utputà si dicatur aut non esse ex ipso 
defuncto conceptus, aut ex ipso q u i d e m , 
sed non ex matrimonio editus. 

Si mater filie, 
qui fratri cnti-
trover-ùam facie-
bat, succesterit. 

£. 7. Si is qui status controversiam filio 
faciebat, et solum se f i l i u m dicebat, de-
cesserit, et mater ei hères exti terit : si 
quidem eandeui controversiam impuberi 
mater faciat , qu i se ex alia natum adf ir-
m a t , quàm filius ejus faeiebat, scilicet 
u t neget eum filium, idcircôque ad se 
totatu hereditatem ex persona filii sui de
functi pertinere debere , in tempus puber
tatis diffèrri Julianus ait : quia n i h i l in te-
rest suo, an hereditario nomine c o n t r o 
versiam faciat. Plane si mater concédât , 
hune quoque defuncti filium esse, i d c i r 
côque partem dimidiam hereditatis solam 
sibi vindicet ex bonis paternis : non er i t 
j u d i c i u m i n tempus pubertatis differen-
d u m : non enim de paternis, sed de f r a -
ternis bonis impuber i fit controversia. 

Sïduoîmpu- }>• 8- Ibidem Julianus quœritr Si duo 
ieres paiiantur impubères patiantur status controversiam, 
•tatuscontrover- e t a l t e r e o r i m l p U b u e r i t , expectari alterius 

quoque pubertas débet : scilicet ut sic de 
utriusqu-e statu agatur , ne aliquod praeju-
dieium fiât impuberi per puberis perso-
nam. 

siam, et alter eo-
i w n publient 

R e petitore tt 
joss essore. 

J . 9. P a r v i r e f e r t , utrùra petitor sit 
impubes , an possessor qui status c o n t r o 
versiam patitur : nam sive possideat, sive 
petat, i n tempus pubertatis differlur. 

Si dtio i m p u - § . 10. S i d u o i m p u b è r e s i n v i c e m f a c i a n t 
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à défendre cette cause , on ne doit pas 
tourner contre le pupil le u n bénéfice i n 
t r o d u i t en sa fayeur , n i laisser son état en 
suspens lorsqu'il peut être décidé «. 

6. Si la mère de l'impubère , accusée de 
supposition de p a r t , a gagné sa cause, i l 
pourra encore y avoir l ieu à quelque con
testation sur l'état de l'impubère. Par exem
ple on pourra dire que sa mère ne l'a p o i n t 
eu du défunt , ou qu'elle l'a bien eu d u 
défunt , mais qu'ils n'étoient pas légitime
ment mariés. 

7. Celui qui contestoit à u n enfant la 
qualité de fils d u défunt, et q u i prétendoit 
être fils u n i q u e , est m o r t , et sa mère l u i 
a succédé. L a mère élève contre l ' impubère, 
q u i se prétend fils d u défunt et d'une au
tre f e m m e , la même contestation ; elle nie 
qu' i l ait la qualité de fils d u d é f u n t , et 
prétend en conséquence que toute l 'héré
dité appartient à elle seule d u chef de son 
fils. Jul ien pense que la question doit être 
différée jusqu'au temps de la puberté ; 
parce qu'on ne doit pas distinguer si celui 
q u i forme cette contestation au pupille la 
forme en son nom ou du chef d'un autre. 
Mais si la mère convient que cet enfant 
est aussi fils d u d é f u n t , et qu'en consé
quence elle revendique seulement moitié 
dans les biens d u p è r e , le jugement ne de
v r a pas être différé jusqu'au temps de l a 
puberté : car elle De conteste pas à cet en
fant les biens de son père , mais seulement 
ceux de son frère. 

8. Jul ien propose dans le même endroit 
la question suivante : Si on forme contre 
deux impubères une contestation sur leur 
é t a t , et» que l 'un des deux atteigne l'âge 
de la puuerté , d o i t - o n attendre que l 'au
tre soit devenu pubère pour juger la c o n 
testation? O n le doit a t tendre , dit J u l i e n , 
et prononcer par u n même jugement sur 
l'état des deux impubères ; de peur que ce lu i 
q u i est resté impubère ne souffre quelque 
préjudice du jugement porté contre le p u 
bère. 

9. O n ne distingue point si l'impubère 
dont on conteste l'état est demandeur 0 « 
possesseur des biens de la succession : cac 
dans l 'un et l'autre cas , le jugement doit 
être différé jusqu'au temps de la puberté. 

10. Si deux impubères forment inutueL-
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lement l ' u n contre l 'autre une contestation 
sur leur état , i l faut distinguer si chacun 
d'eux prétend être fils u n i q u e , ou si l 'un 
prétendant être fils u n i q u e , l'autre soutient 
avoir conjointement avec l u i la qualité de 
fils d u défunt. Dans le premier cas, la con
testation doit être différée jusqu'au temps 
de la puberté , quels que soient le deman
d e u r et le possesseur des biens. Dans le 
second cas, si celui q u i se prétend fils u n i 
que parvient à l'âge de puberté , la contes
tat ion est encore différée jusqu'à la puberté 
dt? l 'autre q u i prétend être aussi fils du dé
f u n t , mais pour moitié de la succession seu
lement , et non pour le tout ; car i l y a une 
moitié de la succession par rapport à l a 
quelle on ne peut élever aucune! contesta
t i o n . Si c'est celui q u i prétend être avec 
l 'autre fils d u défunt q u i arr ive le premier 
à la puberté , la contestation n'est pas dif
férée ; parce que ce n'est plus l'impubère 
q u i souffre contestation sur son é t a t , c'est 
l u i au contraire q u i conteste l'état d u p u 
bère , puisque ce d e r n i e r , en prétendant 
q u ' i l est aussi fils du d é f u n t , ne dispute 
poiat à l'impubère la même qualité. 

11. Si u n esclave ayant reçu de son maître 
la liberté et l'hérédité , conteste la qualité de 
fils à l'impubère qui se prétend fils du testa
t e u r , et soutient qu'en cette qualité i l r o m p t 
le testament dans lequel i l est passé sous si
lence , Ju l ien d i t que les deux jugemens q u i 
doiveat intervenir en ce cas, tant sur la v a l i 
dité de la liberté que sur le droi t à la 
succession, seront différés jusqu'au temps 
de la puberté ; parce qu'aucun des deux 
ne peut être terminé sur le c h a m p , que 
l'impubère q u i se prétend fils n'en souffre 
d u préjudice. Les autres questions concer
nant les libertés données par testament sont 
également différées jusqu'au temps de la 
puberté. 

12. I l se présente u n impubère q u i se d i t 
fils du défunt ; les débiteurs de la succes
sion soutiennent qu' i l n'a point cette qua
lité , et que l'hérédité du défunt intestat ap
partient à u n parent q u i est au-delà des 
mers. L'enfant a besoin du bénéfice de l'é
d i t Carbonien ; mais i l faut en même temps 
vei l ler aux intérêts de l'absent à l'effet de 
l u i faire donner caution. 

13. Les préteurs ont soin de mettre rée l -
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status controvers iam: interest, utrùm 
quisque se solum filium dicat , an et se. 
N a m si se solum dicat filium, dicendum 
est debere controversiam ad utriusque 
pubertatem diffèrri, sive p e t i t o r , sive 
possessor sit. Si verô alter se solum, alter 
et se dicat , si quidem ille adoleverit, qu i 
se solum d i c a t , adhuc differtur contro
versia propter puerit iam ejus, qui et se 
d ic i t ; sed de parte , non de toto : de parte 
enim u tique nec l i t igatur. Quôd si ii le 
adoleverit q u i et se d i c i t , i l le impubes 
sit qui se solum dicit : non differtur c o n 
troversia. Nec enim patitur impubes sta
tus controversiam, sed facit : cùm hic 
pubes et se d icat , i l lura n o n neget filium. 

beres învicem fa., 
ciant «onlrover-
siaru. 

$. r i . Si quis l iber et hères esse jus-
sus , status controversiam impuberi faciat, 
q u i filius esse, et testamentum palris r u -
pisse d i c i t u r : Julianus ait , utraque j u d i -
cia et hereditatis et Iiberlatis i n tempus 
pubertatis differenda : neutrum enim eo
r u m ita explicari potest, ut non conditioai 
ejus, q u i se filium esse contendat, prseju-
dicetur. Cœterœ quoque libertatis qua*s-
tiones ex testamento pendentes i n tempus 
pubertatis dif feruntur. 

De libérait 
cauia. 

§. 12. Cùm extaret impubes, qui se 
filium defuncti diceret , debitoresque ne-
gent eum esse filium defuncti , et iutestati 
hereditatem ad agnatum, qui forte trans 
mare abierit , pertinere : necessarium ei i t 
puero Carbonianum edictum. Sed et ab-
senti erit prospiciendum, ut cautio praes-
tetur . 

g . i 3 . Missum autem ex Carboniano i n 
5a » 

Si debïtorM 
controversiam 

impuberi fa— 
c.aiit, et haredi-
tatem ad agna
tum absentera 
pertinere c o n 
te u dan t. 

D e etTectm 
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Carbonian» pos- possessionem student praetores possesso-
•etsiunis. rem constituere. Q u o d si cœperit , aut 

hereditatem petere quasi b o n o r u m pos-
sessor Carbonianus, aut singulas res : 
rectissimè Julianus l ibro vicesimoquarto 
digestorum scr ibi t , exceptione eum sum-
m o v e n d u m ; contentus enim esse débet 
hac prœrogativa, quôd possessorem eum 
prœtor tantisper conslituit. Si i g i t u r vu l t 
hereditatem, .aut singulas res petere : pe-
t a t , i n q u i t , directa actione quasi hères : 
u t ea petitione judicar i possit, an quasi 
ex liberis hères sit : ne prsesumptio Car-
bonianœ bonorum possessionis i n j u r i a m 
adversariis atferat. Quae sententia habet 
rationem et œquitatem. 

D e tampore § . 14. Haec autem possessio intra a n -
hujus possessio- m u n ( j a m r : sicuti ordinarias q u o q u e . 
B I S , et ordinarlo ... . , . , 1 
propter hanc q u a 3 liberis d a n t u r , intra annum dantur . 
•gnoscenJo. § . i 5 . Sed oportebit h u n e , qui se 

f i l i u m d i c i t , n o n solùm Carbonianani bo
n o r u m possessionem accipere, v e r u m -
etiam ordinar iam agnoscere. 

<J. 16. C u r r u n t autem tempora ad 
utramque bonorum possessionem separa-
t i m . Ordinariae quidem, ex quo patrem 
suum decessisse scit , et facultatem bono
r u m possessionis petendae habuit : Carbo-
nianas verô ex eo tempore, ex quo con
troversiam sibi fieri cognovit. 

4. Julianus lib. ao Digestorum. 
Ideô si ex p r i m a parte edict i bonorum' 

possessionem non pet ier i t , aliàs poler i t 
ex sequenti parte edicti ad exemplum 
Carboniani accipere bonorum possessio
nem , aliàs non poterit : nam si confestim 
post patris mortem controversia ei facta 
f u e r i t , an inter liberos bonorum posses
sionem accipere possit , s imul ad u t r i u s -
que edicti causam annus cessisse v idebi-
tur . Si verô interposito tempore scierit 
controversiam sibi m o v e r i , poterit et iam 
finito tempore^ intra quod ex pr ima parte 
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lement en possession celui qu'ils envoient 
en possession en vertu de l'édit Caibonien. 
Mais si celui q u i possède à ce t i tre v o u -
loi t user de l 'action en demande d'héré
dité , ou de la revendication par rapport 
aux effets particuliers de la succession , J u 
l ien écr i t , au l i v r e v ingt-quatre du Digeste, 
qu'on p o u r r a i t le repousser uti lement par 
une exception ; parce qu ' i l doi t se conten
ter d u privilège que l u i accorde le préteur 
d'être en possession pendant l ' intervalle. 
A i n s i s'il veut intenter l 'action en demande 
d'hérédité ou la revendication , i l do i t ies 
intenter par des actions directes et en qua
lité d'héritier : en sorte qu'on puisse juger 
sur sa demande s'il est véritablement d u 
nombre des enfans, et comme tel héritier. 
E n effet i l ne doit pas se servir de la pré
somption que l u i donne l'édit Carbonien 
p o u r faire t o r t à ses adversaires. Ce sen
t iment est fondé en raison et en équité. 

14. Cette possession s'accorde dans l 'an
née , ainsi que les autres successions préto
riennes qui s'accordent aux enfans. 

15. Néanmoins celui q u i se prétend fils d o i t 
non-seulement demander la succession Car
bonienne, mais encore accepter la succes
sion prétorienne ordinaire. 

16. Les temps nécessaires pour obtenir 
les deux successions courent séparément. 
L e temps pour demander la succession 
prétorienne ordinaire commence à c o u r i r 
d u jour que le fils a eu la connoissance 
de la mort de son père et la faculté de 
demander la succession prétorienne : au 
l ieu que le temps pour demander la suc
cession Carbonienne commence à cour ir d u 
j o u r où le fils a su qu'on l u i contestoit 
son étaq 

4. Julien au liv. 20 du Digeste. 
Ainsi , si l'enfant n'a point demandé la 

succession prétorienne ordinaire , i l pourra 
en certains cas être encore admis à la suc
cession Carbonienne , et en certains cas i l 
ne le pourra pas : car si la contestation sur 
son état l u i a été faite à l'instant de la 
m o r t de son p è r e , pour savoir s'il pour
rait se présenter avec les autres enfans à 
la succession.prétorienne, l'année uti le ex
pirera dans le même temps par rapport à 
l 'une et à l 'autre successions prétoriennes. 
Mais s'il n'a su qu'après u n certain temps 
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qu'on l u i contestoit son état , i l pourra , 
même après l 'expiration d u temps qu' i l avoit 
pour demander la succession prétorienne 
o r d i n a i r e , demander la succession préto
rienne extraordinaire en v e r t u de l'édit C a r 
b o n i e n ; et lorsqu'i l l 'aura obtenue , i l pourra 
toujours exercer toutes les actions posses-
soires. Néanmoins, s'il est intervenu u n juge
ment contre l u i après l'âge de p u b e r t é , 
toutes les actions l u i seront refusées. 

5. Vlpien au liv. 41 sur l'Edit 

Mais si celui qui forme la contestation 
contre l'impubère est du nombre des des-
cendans du défunt, celui contre lequel la 
contestation est formée sera envoyé en pos
session avec l ' autre , soit qu ' i l donne ou ne 
donne pas caution. 

i . Si personne ne se présente pour d é 
fendre l'impubère, et qu'en conséquence son 
adversaire ait été envoyé en possession, 
qu'est-ce q u i exercera les droits et les ac
tions de la succession? J u l i e n au l i v r e vingt-
quatre d u digeste , décide qu'on doit éta
b l i r u n curateur q u i exercera les actions 
de la succession et aura soin du tout . L e 
même jurisconsulte écrit encore , que celui 
q u i aura été envoyé en possession avec l ' i m 
pubère , p o u r r a , sans aucun obstacle , exer
cer ses actions contre le curateur ; i l ne 
fait en effet par-là aucun préjudice à l 'hé
rédité , puisqu'i l p o u r r o i t intenter valable
ment ses actions contre le pupil le lui-même 
s'il a v o i t donné caution. 

a. Toutes les fois que l'impubère ne donne 
pas caution , son adversaire est envoyé en 
possession en donnant caution , ou même 
sans la donner ; si l'adversaire veut qu'on 
l u i confie l 'administration des biens, i l d o k 
donner caution au pupil le . S'il refuse de 
le faire , on établira u n curateur q u i aura 
l 'administrat ion. L'adversaire q u i aura donné 
caution doit vendre les effets que le temp» 
peut anéantir ou détériorer; i l doit se faire 
payer des débiteurs q u i pourroient se l i 
bérer par le temps. L e reste i l le possé
dera en c o m m u n avec le pupil le. 

3. Celui q u i a été envoyé en possession 
en vertu de l'édit Carbonien peut- i l prendre 
sur la succession de quoi se n o u r r i r ? Si le 
pupi l le a donné caution i l pourra prendre 
sur la succession de quoi se n o u r r i r , qu ' i l 
y soit autorisé ou n o n par u n décret du 

Si conlrover— 
siam facietis ex 
liberis sit. 
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bonorum possessionem acceperat, ex se-
quenti bonorum possessionem petere : 
quàm cùm acceperit , perpétué possesso-
riis actionibus utetur. Sed si post puber-
tatem contra eum judicatum f u e r i t , de~ 
negabuntur actiones. 

5. Vlpianus lib. 41 ad Edictum. 
Sed si is q u i controversiam impuberi 

f a c i t , ex liberis sit : eveniet, ut sive ca-
veat hic , c u i status fit controversia , sive 
non caveat , attamen simul sit i n posses
sionem. 

g. 1. Si impubes non defendatur , i d - D e adtersaHo 
eircôque inissus sit in possessionem etiam pupiiii i» pos-

adversarius ejus : actiones hereditarias ^ n j ° n e m m i ' ~ 
quis exercebit ? E t ait Julianus l ibro vice-
simoquarto digestorum, curatorem cons-
t i t u i debere, q u i omnia c u r e t , actiones 
exerceat. Deniquè scr ibi t , etiam e u m , 
q u i c u m impubère missus est in posses
s ionem, actiones posse ad versus curato
r e m intendere , nec esse prohibendum : 
n u l l u m enim per hoc praejudiciuni here-
ditat i fieri : nam et adversùs ipsum p u -
p i l l u m , si satisdedisset, rectè experire-
t u r . 

g. 2. Quotiens impubes satis non d a t , 
m i t t i t u r i n possessionem adversarius ejus, 
sive satisdet, sive non det. Si velit adver
sarius c o m m i t t i sibi administrationem, sa-
tisdare débet pupille. Caeterùm, si satis 
n o n d e t , débet curator const i tui , per 
quem bona administrentur. Adversarius 
autem si satisdederit : res, quae tempore 
p e r i t u n e , aut détériores futurae sint , dis-
trahere débet : i tem à debi tor ibus , q u i 
tempore l i b e r a b u n t u r , exigere débet : 
caetera cum pupi l lo possidebit. 

g. 5. A n autem vescendi causa d e m i -
nuere possit is q u i ex Carboniano missus 
est, videamus ? E t si quidem satis i m p u 
bes dédit ,s ive decrevit preeses, sive n o n , 
deminuet vescendi causa : et hoc minus 
restituet hereditatis pet i tor i . Quôd si sa-

De deminu-
tione vescea4i 
cau>a. 
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tisdare non p o t u i t , et aliter alere se v ide-
t u r non posse : deminuendi causa usque 
ad i d quod alimentis ejus necessarium 
est, mittendus est. Nec m i r u m débet v i -
d e r i , hereditatem propter alimenta m i n u i 
ejus, quem fortasse judicabi tur filium non 
esse : cùm o m n i u m edictis venter i n pos
sessionem m i t t a t u r , et alimenta m u l i e r i 
prœstentur propter eum q u i potest n o n 
nasci : majorque cura debeat a d h i b e r i , 
ne famé pereat filius, quàm ne m i n o r he-
reditas ad petitorem perveniat , si appa-
r u i t filium non esse. 

De aJvenario $• 4- Maxime autem p u t o , si missus 
i n possessionem fuerit i n possessionem adversarius desi-
œ U ! 0 * derandum.à praetore, ne instrumenta i n 

possessionem suam redigat : caeterùm de-
cipietur p u p i l l u s , d u m vel inst i tuitur a d 
versarius ejus, vel etiam intercipere ea 
potest. 

De ailmittis- $ • 5. Cùm autem i n satisdatione , et 
tratione. pupillus et adversarius ejus cessant, c u 

rator constituendus est , qu i bona a d m i 
nistre! , et quandoque ei qui judic io v i -
c e r i t , restituât. Q u i d t a m e n , si tutores 
p u p i l l i vel int administrare ? N o n erurit 
audiendi , nisi satis dederint nomine p u 
p i l l i , aut curatores quoque i idem ipsi sint 
constituti . 

D e bonis ma» 
ternis. 

D s bonis pa
ierais et uia-

6. Paulus lib. 41 ad Edietum. 
D e bonis maternis an decretum i n t e r -

ponendum s i t , quseritur ? E t decretum 
quidem non est interponendum : dilatio 
autem loiigissima danda es t , quae i n tem
pus pubertatis extrahet negotium. 

$. i . Plané si s imul de paternis et dé 
maternis bonis controversia sit , vel etiam 
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président , et i l rendra d'autant moins k 
celui q u i formera contre l u i la demande 
de l'hérédité. Mais s'il n'a pu donner cau
t ion , et qu ' i l n'ait pas d'ailleurs de quoi se 
n o u r r i r , on l 'enverra en possession avec 
permission de prendre sur la succession ce 
q u i l u i sera nécessaire pour ses alimens. 
O n ne doit pas être étonné de v o i r q u ' o n 
permette de prendre sur la succession de 
q u o i n o u r r i r u n enfant q u i , par l 'événe
ment d u j u g e m e n t , sera peut-être déclaré 
n'être pas le fils d u défunt , puisqu'en g é 
néral en matière de succession prétorienne 
telle qu'elle soit , i l est permis d'envoyer e n 
possession l'enfant q u i n'est pas encore n é , 
et qu'on donne des alimens à la mère e n 
faveur d'un enfant q u i peut ne pas naître. 
O n doit veiller avec plus de soin à ce que 
le fils du défunt ne meurt pas de faim , 
qu'à faire parvenir à l'héritier une plus 
grande p o r t i o n de l'hérédité dans le cas où 
i l sera jugé que l'enfant n'étoit pas fils d u 
défunt. 

4. J e pense sur - tout que si le préteur 
envoie l'adversaire de l'impubère en pos
session , i l ne doit pas l u i permettre de 
garder en sa puissance les papiers ; autre
ment le pupi l le seroit l ésé , ou par les éclair-
cissemens que prendroit son adversaire, o u 
même par la soustraction qu'on p o u r r a i t 
faire des papiers q u i l u i seroient néces
saires. 

5. Lorsque n i le pupil le n i son adver
saire ne donnent c a u t i o n , on doit établir 
u n curateur q u i administre les biens, et q u i 
les rende à la fin à celui qui aura obtenu 
u n jugement favorable. Que doit-on dire 
cependant si les tuteurs d u pupil le deman
dent qu'oh leur donne l 'administration ? I ls 
n ' y seront point reçus , à moins qu 'ils ne 
donnent caution au n o m du p u p i l l e , o u 
qu'ils ne se fassent eux-mêmes nommer cura
teurs. 

6. Paul au liv. 41 sur l'Edit. 
Si ce sont les biens de la mère qu'on 

conteste à l'impubère , l'édit Carbonieii d o i t -
i l avoir l ieu? L'édit Carbonien n'aura pas 
l ieu en ce cas ; cependant on accordera u n 
long délai q u i traînera l'affaire jusqu'au temps 
de la puberté. 

1. Si on conteste en même temps à l ' i m 
pubère les biens de sa mère et de son p è r e , 
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ou ir.ême de son frère, Jul ien a décidé que 
cette contestation devoit être différée jus
qu'au temps de la puberté. 

a. L e d i t Carbonien a lieu même quand 
les enfans viennent à la succession piéto-
rienne ab intestat, quoiqu'ils la demandent 
en vertu des derniers chefs de l'édit q u i 
appellent les agnats ou même les cognats. 

3 . Mais cet édit n'a l ieu qu'autant que 
la contestation qu'on veut former contre 
l'impubère roule en même temps sur son 
état et sur son droit à l'hérédité. Car si on 
ne l u i conteste que son état, par exemple 
si on soutient qu' i l est esclave , sans qu ' i l 
s'agisse des biens de la succession., la ques
t i o n sur la liberté doit être jugée pans délai. 

4. Si celui q u i élève la contestation c o n 
tre l'impubère a été envoyé conjointement 
avec l u i en possession , i l ne doit pas être 
n o u r r i sur les biens de la succession , n i 
r ien prendre pour l u i sur ces biens ; parce 
qu'on ne l u i accorde cette possession que 
p o u r lu i tenir l ieu de caution. 

5. O n doit fournir à l'impubère sur la 
succession, non-seulement des alimens, mais 
encore les dépenses nécessaires pour son 
éducation et ses autres besoins , p r o p o r 
tionnellement aux facultés de la succession. 

6. L o r s de la puberté , celui q u i a été 
envoyé en possession doit-il se présenter en 
jugement comme demandeur? O n a décidé 
q u ' i l se présenteroit comme défendeur , sur
tout s'il a donné caution. Mais dans le cas 
où i l ne l 'auroit pas donnée , et qu'i l l'offre , 
l 'action doit être dirigée contre l u i comme 
possesseur. S'il refuse même alors de d o n 
ner la caution , la possession est trans
férée à son adversaire, lequel donnera la 
c a u t i o n , et le fils sera regardé comme com
mençant de ce moment à former contre l u i 
la demande de l'hérédité. 

7 . Julien au liv. 24 du Digeste. 
Si on soutient qu'un impubère n'a pas 

été légitimement adopté , et que par cette 
raison on fui conteste la succession de son 
père adopt i f , l'équité veut que le préteur 
rende un décret semblable à celui qu'exige 
l'édit Carbonien. 

1. D e même , si on soutient qu'un fils 
a été donné en a d o p t i o n , et qu'on l u i c o n 
teste par cette raison la succession de son 

A R B O N I E N . 4 i S 

de fratris : et has controversias i n tempus 
pubertatis differendas esse , Julianus res-
pondit . 

$. 2. H u i c autem edicto locus est, etiam 
si ab intestato ad bonorum possessionem 
veniant l iberi : tamelsi ex inferioribus par-
tibus petant, qua legitimi vocantur , quo-
niam sui s i n t , vel ex i l l a , qua cognatis 
datur. 

g. 3. I ta demùm autem huic edicto l o 
cus est, si status, et hereditatis contro
versia sit. Nam si tantùm status , quèd , 
putà , servus dicatur esse , nec ulla bono
r u m controversia sit : hoc casu libérale 
j u d i c i u m statim explicandum erit . 

§. 4- Q u i pupil lo controversiam fac i t , 
si simul cum eo in possessionem missus 
est : ali ex bonis defuncti non debebit , 
nec quicquam de bonis deminuere : haec 
enim possessio pro satisdatione cedit. 

g. 5. N o n solùm alimenta pupil lo prœs-
t a r i debent ; sed et in studia, et in capteras 
necessarias impensas débet impendi pro 
modo facultatum. 

ternis, vel fr»-
ternis. 

De bonornm 
possessione ab 
in tes lato. 

D e controver
sia status et l ie-
reditatis , vel 
status tantùtu. 

D e adversari» 
piipilli in pos— 
sessioneiu misse. 

D e smnptinns 
in piipillinu £a»-
ciendis. 

S- 6. Posf -ubertateni quaeritur, an ac- Deaotore, e t » » * 

toris partes ausiinere debeat, qu i ex Car-
boniano missus est i n possessionem ? E t 
responsum est, r e i partes eum suslinere 
debere , maxime si cavit. Sed et si non 
caverat, si nunc paratus sit cavere, quasi 
possessor conveniendus est. Quôd si nunc 
nou caveat, possessio transfertur adver-
sario satis offerente, perindè atque si nunc 
primùm ab eo peteretur hereditas. 

7 . Julianus lib. 24 Digestorum. 
Si impubes negetur jure adoptatus , et De adoption», 

ideô paternse hereditatis ei controversia 
fiât : non erit i n i q u u m , simile Carboniano 
decretum interponi . 

$. 1. I tem si impubes in adoptionem 
datus esse d i c a t u r , et ideô negetur nafu-
ralis patris hereditas ad eum pertinere : 



De eAereda-
tiene. 
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quia el hoc casu quaeritur, an j u r e filii 
îiereditatem obtinere possit , locus er i t 
Carboniano edicto. 

$. 2. Cùm verô proponitur exhereda-
tus esse, non est necessarium, controver
siam pubertatis diffèrri : quia non de i p -
sius filii, sed de testament! j u r e quaeritur. 

S! mater i m - $• 3. Si mater ejus, c u i et de l ibertate , 
puberis in qua»- et de hereditate paterna controversia fit, 
« « ^ D e T a u - i a quœsuoneni libertatis vocatur : j u d i -
sacognitione. c i u m de matre non semper i n tempus l i 

bertatis differendum erit : nain et i p s i , 
qui subjectus esse d i c i t u r , ex causa r e 
présentait solet. 

De effectB Car. S- 4- Qnotiens Carbonianum decretum 
boniani decreii. interponitur : eodem loco r e m haberi 

oporte t , quo esset, si nulla controversia 
fieret e i , q u i bonorum possessionem ac
ceperit. 

§ . 5. Cùm autem ex duobus fratribus 
ex hoc decreto missis, alter pro parte sua 
paternam hereditatem non défendit : c o m -
pell i tur alter totam defendere, aut u u i -
versam creditoribus cedere. 

D e eibereda- § . 6. I n t e r d u m etiam exheredatus filius 
ex Carboniano decreto bonorum posses
sionem accipiet, si non contra tabulas 
petit bonorum possessionem, sed ab i n -
testato unde liberi : quia neget tabulas" 
testamenti patris taies esse, u t secundùm 
eas bonorum possessio dar i possit, te 
dicatur non esse filius. 

ttonc. 

De bonis lib«rti. $ • 7- Si pupillus l ibert i patroni bono
r u m possessionem petet , negaretur a u 
tem filius patroni esse : quia de paternis 
bonis nulla controversia ei fieret, diffe
rendum hoc j u d i c i u m n o n est. Si verô 
post interpositum Carbonianum decre
t u m haec quoque controversia movere-
t u r , hoc j u d i c i u m i n i d tempus diffèrri 
débet. 

S- 8 . 
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père n a t u r e l , comme i l s'agit alors de sa
v o i r s'il aura cette succession en qualité 
de fils , l'édit Carbonien doit avoir l ieu . 

2. Mais si on supposoit le fils déshérité, 
i l ne seroit pas nécessaire de différer la c o n 
testation jusqu'au temps de la puberté ; parce 
qu'alors on ne conteste point à l'impubère 
sa qualité de fils , la question ne roule que 
sur la validité du testament. 

3. Si la mère de celui à q u i on conteste 
l'état d'homme l ibre et la succession de son 
p è r e , est appelée pour être partie dans le 
jugement qui doit intervenir sur la question 
de la liberté , le jugement qui doit inter
venir sur la qualité de la mère n'est point 
toujours différé jusqu'au temps de la p u 
berté : car i l y a des cas où on juge sans 
délai même la question de savoir si un e n 
fant est ou n'est pas supposé. 

4. Lorsque le préteur a rendu le décret 
en vertu de l'édit Carbonien, les choses sont 
au même état où elles seroient si l ' i m p u 
bère qui a pris la succession prétorienne 
n'avoit souffert aucune contestation. 

5. S i , de deux frères envoyés en pos
session en v e r t u de ce d é c r e t , l ' u n refuse 
de défendre sa p a r t , l 'autre est obligé de 
défendre l'hérédité en entier , ou de l ' a 
bandonner toute entière aux créanciers. 

6. I l peut a r r i v e r que le fils même déshé
rité reçoive la succession prétorienne en 
vertu de l'édit C a r b o n i e n , par exemple s'il 
ne demande pas la succession prétorienne 
inf irmative d u testament, mais qu ' i l demande 
la succession prétorienne ab intestat q u i 
est accordée aux enfans; parce q u e , niant 
que le testament de son père soit tel qu'on 
puisse afccorder contre ses dispositions la 
succession prétorienne confirmative , on 
suppose que quelqu'un l u i conteste sa qua
lité de fils. 

7. Si u n impubère demande la succes
sion prétorienne contre le testament d'un 
affranchi de son père , et qu'on l u i con
teste la qualité de fils du patron , comme 
i l ne s'agit pas des biens de son p è r e , le j u 
gement ne doit pas être différé. Mais si , 
après que le décret Carbonien aura été 
rendu en sa faveur contre quelqu'un q u i 
l u i contestoit les biens de son p è r e , on élève 
encore contre l u i cette nouvelle contesta
t i o n , cette question sera différée, aussi bien 

que 

i 
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que la première , jusqu'au temps de la p u -

bei té . 
8. O n a demandé si le fils pouvoit avoir 

en même temps la succession prétorienne 
en vertu de l e d i t Carbonien , et les héri
tiers écrits la succession prétorienne con-
firmative d u testament ? J'ai répondu que 
cela se p o u v o i t , si le fils n'avoit point com
mencé par prendre la succession préto
rienne inf irmative d u testament ou la suc
cession prétorienne ab intestat. 

8. Africain au liv. 4 des Questions. 
Celui que je soutiens être m o n fils et 

sous ma puissance est m o r t . I l se présente 
u n impubère qui prétend qu ' i l étoit père 
de f a m i l l e , et que sa succession foi appar
tient. Jul ien a répondu que le décret d u 
préteur étoit nécessaire. 

1. M o n fils émancipé est mort intestat, 
laissant u n fils impubère qui d i t être son 
héritier sien. Je soutiens au contraire que 
ce fils a été conçu avant l'émancipation de 
son père , par conséquent qu 'il est sous ma 
puissance, et que les biens de l'émancipé 
m'appartiennent. O n convient de part et 
d'autre que cet enfant est fils d u défunt ; 
et on n'élève une question sur son état que 
pour savoir s'il étoit ou non sous la puis
sance de son père : la disposition de l'édit 
Carbonien doit cependant sans aucune diffi
culté être appliquée à ce cas. 

9. .Nérutius au liv. 6 des Feuilles. 
Labéon décide que toutes les fois qu'on 

prétend qu'un pupille à q u i on conteste la 
succession de son père est u n enfant sup
posé , le préteur doit adjuger la posses
sion à cet enfant. Je pense que Labéon 
veut parler d 'un enfant q u i , né depuis la 
m o r t d'un père de f a m i l l e , soutient être son 
fils, quoique le défunt ait c r u décéder sans 
postérité : car , par rapport à celui q u i a 
été reconnu par le défunt de la succession 
duquel i l s'agit, sa cause est encore plus 
juste que celle du posthume. 

10. Marcellus au Uv. 7 du Digeste. 
Lorsque la mère à qui l'héritier a déféré 

le serment a juré qu'elle étoit enceinte, 
la possession doit être accordée en vertu 
de l'édit Carbonien , ou refusée si la mère 
s'en est rapportée au serment de l 'hérit ier , 
et que celui-ci ait j u r é : car cette posses-

Tome V. 
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$. 8. Quaesitum est, an simul et pupi l - A n simul p u -

lus ex Carboniano , et scripti heredes se- P m ° Carbonia-
cundùm tabulas bonorum possessionem h'eV'edîbJseôun-
haberent ? Respondi , si filius non esset, duni tabulas ho— 
aut non accepisset contra tabulas , vel ab ™™™ p»"««« 
intestato bonorum possessionem : simul 
et ipsum ex Carboniano, et scriptos he
redes secundùm tabulas habituros bono
r u m possessionem. 

8. Africanus lib. 4 Quatstionum. 
Decessit quem ego filium m e u m , et i n Sive patrem 

mea potestate esse dico. Existit impubes, P u P l U l • 

q u i eum patremfamilias, et ad se heredi
tatem pertinere dicat. Decretum necessa-
r i u m esse respondit. 

§. 1. I t e m emancipatus decessit intes- sivepupi 
tato , superstite filio impubère, oui se ei ' P S " M D I C A M 

1 - -. -f-, l . , . se in potestate 
suum esse dicit . Ego contendo ante eman- n i e a , 
cipationem conceptum, atque ideô in mea 
potestate esse , et bona emancipati ad me 
pertinere. E t quidem hune filium esse 
constat : sed hactenus de statu ejus quaeri
t u r , quôd i n potestate patris fueri t , nçcne: 
sententia tamen edicti proculdubiô ex 
Carboniano admit t i tur . 

9. Neratius lib. 6 Membranarum. 
QuodLabeoscribit.quotienssuppositus s ; s , j p p <„itn S 

esse dic i tur p u p i l l u s , en m quo de patris dicitur pupillus. 

ejus hereditate controversia est, curare 
praetorem debere, ut is in possessione s i t : 
de eo puto eum velle i n t e l l i g i , qu i post 
m o d e m patrisfamiliae, qui se sine liberis 
decedere credidit , filius ejus esse dici 
coepit : nam ejus qui adguitus est ab e o , 
de cujus bonis quaeritur, justior i n ea re 
causa est, quàm posthumi. 

10. Marcellus lib. 7 Digestorum. 
Cùm mulier déférente herede, jurave- De jurejuranJo. 

r i t se praegnantem esse, bonorum pos
sessio ex edicto Carboniano dari débet ; 
vel denegari , si illa heredi detulit j u s j u -
r a n d u m : cùm causa cognita detur pos
sessio : ne aut heredi bonorum possessio 

55 
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data faciat praejudicium, aut denegata jus 
o r d i n a l i u m eripiat pupi l lo . 

u . Papmîanus lib. i 3 Quastionum. 
Si no» sit Cùm sine beneficio prœtoris, qui pat i -

quKsiio heredi- t_ur coûtroversiam filius hères esse potest, 
n u s paiera*. f o r , e ^, ,^ s c r i p t u s e s t , edicto Carboniano 

locus non est. Ac simil iter cùm certum 
est , quamvis filius s i t , eurn tamen here
dem non fore : veluti si T i t i o herede ins-
t i t u t o , posthumus aut impubes exhere-
datus negetur filius. Nec ad rem pertinet 
quod interest illius in quibusdain filium 
esse : veluti propter fratris ex alia matre 
nati bona , vel jura l iber lorum , et sepul-
crorum : istos enim casus ad Carbonianum 
constat non pertinere. 

12. Idem lib. 14 Qucrstionum. 
Deneredeserip- Scriptus hères, contra quem filius i m -

to vel l e g i i m o , p u beLs, qui subjectus d i c i t u r , ex edicto 
c r - l r a quem îm- 1 . • . .-. 
pubes, H u i s u b - primo bonorum possessionem petit ,exem-
jeri iu dicitur,ex plo legitimi , secundùm tabulas intérim 
edic« primo bo- a c c ; p e r e n o n potest. Quôd si niedio tem-
noruiu posses- r r . ... ^ . . 
•iancm petit pore scriptus, vel i l le , qu i intestati posses

sionem habere potuer i t , moriantur : here-
dibus eorum succurrendum erit . Q u i d 
enim si non potuerunt adiré hereditatem 
jure cessante, vel ob l i tem i a dubio cons
t i tua? 

i 3 Paulus lib. i l Responsorum. 
D e atiuiten'î T i t i a post m o t tem mari t i sui posthu-

«juastione. rnam enixa est. Eidem Titiap cr imen adul-
terii S^mpronius apud praesidem p r o v i n -
ciae objecit. Qua-ro, an in tempus puber
tatis qu.Tstio adulterii diffèrri debeat, ne 
praejudicium posthumèe fiât? Paulus res-
p r n d i t , si ei pupillas , de qua quaeritur , 
bonorum paternorum quaestio nou movea-
t u r , sine causa tutores desiderare, a d u i -
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sion doit toujours se donner en connois
sance de cause; de peur qu'en l'accordant 
o n ne fasse préjudice à l'héritier ou qu'en 
la refusant le pupil le ne soit privé du se
cours que la l o i l u i offre. 

i r . Papinien au liv. 15 des Questions. 
L'édit Carbonien n'a pas lieu lorsque l ' i m 

pubère dont l'état est contesté peut avoir 
la succession sans le secours du préteur , 
par exemple s'il a été institué héritier. I l 
en est de même s'il est certain qu' i l ne 
peut pas avoir cette succession, quand même 
i l seroit prouvé qu' i l est fils : par exem
ple si le testateur a institué u n étranger 
et déshérité u n posthume ou u n impubère 
à q u i on conteste sa qualité de fils. O n ne 
fait poiut attention à l'intérêt que cet i m 
pubère peut avoir d'être déclaré fils du dé
funt par rapport à d'autres objets : par exem
ple pour avoir la succession d'un frère né 
d'une autre mère , pour avoir des droits 
sur les affranchis de son père ou sur la sé
pulture de la famille ; parce que tous ces 
cas n'ont aucun rapport à l'édit Carbonien. 

12. Le même au liv. 14 des Questions. 
L'héritier écrit , contre lequel le fils i m 

pubère qu'on prétend être supposé, deman
dant la succession prétorienne en vertu d u 
premier chef de l 'édit , ne peut point de
mander la succession confirmative du tes
tament, à l'exemple de l'héritier ab intestat, 
q u i en ce cas seroit aussi exclus de la suc
cession prétorienne. S i , dans le temps inter
médiaire , l 'un ou l 'autre de ces deux es
pèces d'héritiers viennent à m o u r i r , on doit 
venir au secours de leurs héritiers. E n effet, 
que pourro i t -on leur imputer p o u r n'avoir 
pas pris la succession prétorienne, puisque 
le d r o i t ne leur permettoit pas de la p r e n 
dre , à cause de l ' incertitude de l'événe
ment de la contestation formée contre l 'en
fant ? 

i5.,Paul au liv. 11 des Réponses. 
T i t i a , après la m o r t de son m a r i , est 

accouchée d u n e posthume. Sempronius a 
accusé cette même T i t i a d u cr ime d 'adul
tère devant le président de la province. O n 
demande si cette accusation doit être d i f 
férée jusqu'au temps de la puberté , afin 
que la posthume n'en souffre aucun p r é 
judice ? Paul a répondu , si on ne conteste 
point à cette pupil le la succession de son 
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p è r e , ses tuteurs n'ont aucune raison de 
demander que l'accusation d'adultère soit 
différée jusqu'au temps de la puberté. 

i 4 - Scèvola au liv. 2 des Réponses. 
O n demande si l'impubère q u i a pris la 

suceession prétorienne en v e r t u de l'édit 
Carbonien a atteint l'âge de puberté avant 
que la possession l u i ait été transférée, doit 
se présenter comme demandeur? J'ai r é 
p o n d u que par rapport aux demandes qu' i l 
formeroit contre le possesseur i l seroit char
gé de faire preuve. 
i 5 . Hermogénien au liv. 3 de l'abrégé du 

Droit. 
L'envoi en possession dont nous parlons 

servira à l'impubère s'il a donné c a u t i o n , 
non-seulement pour se faire mettre réelle
ment en possession, mais encore pour p o u r 
suivre contre les tiers la restitution des 
effets dépendans de la succession , pour l 'au
toriser à exiger ce q u i est dû à la succes
sion , et à faire le rapport des biens, de la 
dot et des autres choses q u i y sont sujettes. 

16. Paul au liv. 41 sur l'Edit. 
M a i s , de même qu'on donne caution à 

l'émancipé q u i rapporte de l u i donner sa 
part dans les biens paternels, on la donne 
aussi à l'impubère dont nous parlons r e 
lativement aux biens dont i i fait rapport . 

T I T R E X L 

D E L A S U C C E S S I O N P R É T O R I E N N E 

CONFIRMATIYE D U TESTAMENT. 
1. ZTlpien au liv. 3y sur l'Edit. 

'N entend par tables d'un testament toute 
matière sur laquelle i l est écrit. Ains i cette 
dénomination convient également aux tes-
tamens écrits sur d u bois ou sur toute autre 
matière, sur d u papier , des feuilles d'arbres 
o u sur la peau de quelque animal. 

1. Par cet article de son édit, le préteur 
n'a pas intent ion de confirmer indistincte
ment tous les testamens d'un homme , mais 
seulement le dernier , c'est-à-dire celui q u i 
est fait le plus récemment, et q u i n'est suivi 
d'aucun autre. Car le dernier testament n'est 
pas celui qui a été fait précisément au temps 
de la m o r t , mais celui après lequel on n'en 
a pas fait d 'autre , quoiqu' i l ait été fait a n 
ciennement. 

ter i i quoque quaestionem i n tempus p u 
bertatis pupillse diffèrri. 

14- Sceevola lib. 2 Responsorum. 
Q u a e r i t u r , an impubes qui bonorum Dapeti tereet 

possessionem ex Carboniano accepit, si r e o " 
antequam possessio ad eum translata fue
r i t , pubes fattus s i t , petitoris partibus 
fungi debeat ? Respondit , in eo , quod à 
possessore petet, probationem ei i n c u m -
bere. 

i 5 . Hermogenianus lib. 3 Juris epita-
marum. 

Haec bonorum possessio , si salisdatum DE possession», 

s i t , non tantùm ad possessionem adipis- £ b ^ « . c \ i ™ ê | 
cendam , sed ad res etiam persequendas, collation*, 
et ciebitum exigendum, et collationembo
n o r u m , et dot is , et o m n i u m , quae coxk-
f e r r i d i x i m u s , prodest. 

16. Paulus lib. 4'i ad Edictum. 
Sed sicuti de bonis paternis emancipato 

cavetur , ita de istis , quae ipse confert , 
cavendum est. 

T I T U L U S X I . 

D E B O N O R U M POSSESSIONIBUS 

SECUNDUM TABULAS. 
1. Ulpianus lib. 39 ad Edictum. 

A- ABULAS testamenti accipere debemus 
omnem materiae figuram. Sive igi tur ta
bulée sint ligneœ , sive cujuscunque alte-
rius materiae, sive charlas, sive membranae 
s i n t , ve l si è corio alicujus animalis : ta
bula; rectè dicentur. 

$. 1. N o n autem omnes tabulas praetor o e 

sequitur hac parte e d i c t i , sed supremas : tabuii», 
hoc est, eas quae novissimae ita factae sunt, 
post quas nullae factae sunt.Supremae enim 
has s u n t , non quae sub ipso mortis t e m 
pore factae sunt, sed post quas nullae factae 
sunt . licèt hse veteres sint. 
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Si tïbulœ non $• SufBcit autem exstare tabulas, etsi 
profcraniur, « l n o n proferantur, si certum sit eas exstare. 
BonaperiaBtur. J g ; t u r e l s ; a p l ) c J f u r e m s m t j v e | a p U c l e u m ; 

apud quem depositae s u n t , dubi tar i non 
oportet, a d m i l t i posse bonorum possessio
nem. Nec enim opus est aperire eas, ut bo
norum possessio secundùm tabulas agnos-
catur. 

Si estent Tel § . 3. Semel autem extitisse tabulas 
* o a ' mortuo testatore desideratur, tametsi ex

tare desierint. Quare , et si posteà inter-
c i d e r u n l , bonorum possessio peti poteri t . 

De scieniia l u - $. 4. Scientiam tamen exigemus , u t 
">'"• sciât hères extare tabulas, certusque sit 

delatam sibi bonorum possessionem. 

D e J u o b u s c o - S- 5. Si quis i n duobus exemplaribus 
dicious. fecerit testamentum, e ta l iud exstet, a l iud 

non exstet : tabulas exstare v i d e n t u r , pe-
tique potest bonorum possessio. 

§. 6. Sed etsi i n duobus codicibus s i m u l 
signatis alios atque alios heredes scripse-
r i t , et utrumque exstet: ex utroque quasi 
ex uno competit bonorum possessio : quia 
pro unis tabulis habendum est, et supre-
m u m utrumque accipiemus. 

$ . 7 . Sed si u n u m fecerit testator quasi 
testamentum, aliud quasi exemplum : si 
quidem i d exstat, quod voluit esse testa
mentum , bonorum possessio petetur : si 
verô i d quod exemplum erat , bonorum 
possessio peti non p o t e r i t , u t Pomponius 
scripsit. 

De testament! S- 8. Exig i t praetor, u t is cujus bono-
fcetione. r u m possessio datur , utroque tempore jus 

testamenti faciendi habuer i t , et cùm facit 
testamentum, et cùm m o r i t u r . Proindè si 
impubes, vel furiosus, vel quis alius ex 
his qui testamentum facere non possunt, 
testamentum fecerit , deinde habens tes
tamenti factionem decesserit : peti b o n o 
r u m possessio non poterit. Sed et si filius-
iamilias putans se patremfamilias, testa-

X X V I I , T I T R E X I . 

2. I l suffit que le testament existe, q u o i 
qu'on ne le produise pas, pourvu qu'on soit 
certain qu ' i l a existé. A i n s i , quand le tes

tament seroit dans la puissance d'un voleur , 
ou dans les mains d'un dépositaire, i l n'y 
a pas de doute que la succession prétorienne 
dont i l s'agit ne doive avoir l ieu . Car i l n'est 
pas nécessaire que le testament soit ouvert 
pour qu'on puisse prendre la succession p r é 
torienne confirmative de ce testament. 

3. I l suffit encore que le testament ait 
existé u n moment après la m o r t du testa
teur , quoiqu'i l ait cessé d'exister depuis. Ainsi 
notre succession prétorienne aura l i e u , quoi
que le testament ait été perdu depuis la 
m o r t du testateur. 

4. I l faut cependant, pour prendre cette 
succession prétorienne, que l'héritier ait eu 
connoissance du testament, et ait su que la 
succession l u i étoit déférée en vertu de ce 
testament. 

5. Si u n testateur a fait deux exemplaires 
de son testament, dont l 'un existe , et l 'autre 
s'est p e r d u , le testament est censé exister, 
et on peut en conséquence demander la suc
cession prétorienne confirmative de ce tes
tament. 

6. Si u n testateur a fait son testament en 
deux parties qu ' i l a cachetées dans le même 
temps, et dans chacun desquels i l a i n s t i 
tué différens héritiers, la succession préto
rienne aura l ieu en conséquence de ces deux 
parties comme ne faisant qu'un seul testa
ment , et ces deux parties seront regardées 
comme la dernière volonté d u défunt. 

7 . Mais si le testateur avoit fait deux es
pèces de testamens dont l 'un fût comme l 'o
riginal et l 'autre la copie , si l 'original sub
siste i l y aura lieu à la succession prétorienne ; 
mais s'il n'y a que la copie q u i subsiste, on 
ne pourra p o i n t , suivant Pomponius , de
mander la succession prétorienne. 

8. L e préteur exige que le testateur en 
conséquence d u testament duquel on d e 
mande la succession prétorienne ait eu la 
faculté de tester en deux t e m p s , et lors
qu'i l a fait le testament et lorsqu'i l est m o r t . 
A i n s i , si le testament est fait par u n i m p u 
bère , par u n furieux ou par tout autre q u i 
n'a pas la faculté de tester, et qui soit m o r t 
dans u n temps où i l avoit cette faculté, le 
préteur n'accordera pas la succession con-
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firmative d u testament. El le ne pourra pas 
non plus être accordée dans le cas où le 
testament aura été fait par u n fils de famille 
q u i se croyoit faussement père de famille , 
et qui est mort dans u n temps où i l étoit 
véritablement père de famille. Mais elle au
r o i t l ieu en conséquence d'un testament fait 
par u n fils de famille vétéran qui auroit 
disposé de son pécule castrense , et q u i 
seroit m o r t ensuite après avoir été éman
cipé ou avoir acquis d'une autre manière 
la qualité de père de famille. L a succession 
prétorienne confirmative du testament a l ieu 
lorsque le testateur a eu la faculté de tester 
au temps où i l a fait son testament et au 
temps de sa m o r t , quoiqu' i l n'ait pas eu cette» 
faculté dans le temps intermédiaire. 

g. Si , après avoir fait son testament, le 
testateur perd la faculté de tester , parce 
qu ' i l tombe dans u n état de f u r e u r , ou parce 
q u ' i l est i n t e r d i t , on peut demander la suc
cession prétorienne en v e r t u de son testa
ment : car ce testament est valable. E t ceci 
doi t se dire en général de tous ceux q u i , 
après avoir fait leur testament, perdent la 
faculté de tester , sans cependant que le 
testament qu'ils ont fait avant cesse d'être 
valable. 

r a . Si la corde qui sert à l ier les tablettes 
du testament a été coupée, i l faut faire cette 
distinction : si elle a été coupée par un tiers 
contre l ' intention du testateur, la succession 
prétorienne peut être demandée ; si c'est le tes
tateur lui-même qui l'a coupée , le testament 
n'est point censé cacheté : ce q u i fait qu'on 
lie peut demander la succession prétorienne 
confirmative de ce testament. 

11. Si les tablettes d u testament ont été 
rongées par les r a t s , ou que les cachets 
aient été rompus par u n autre accident, ou 
corrompus par vétusté, ou par l'humidité 
des l ieux où étoit le testament, ou par une 
c h u t e , le testament sera censé être bien 
cacheté , sur-tout si on suppose qu ' i l y a au 
moins un tour de corde q u i le tienne fermé. 
Si la corde fait encore trois ou quatre fois 
le tour des tablettes du testament, on doit 
le regarder comme valablement c a c h e t é , 
quoique la corde soit coupée ou rongée dans 
quelques-unes de ses parties. 

2. Le même au liv. 4 ' sur l'Edit. 
L e préteur a suivi dans son édit sur les 

mentum fecer i t , deinde mortis tempore 
paterfamilias inveniatur, non potest bono
r u m possessio secundùm tabulas peti. Sed si 
filiusfamilias veteranus de castrensi faciat, 
deinde emancipatus , vel alias paterfami
lias factus, decedat : potest ejus bonorum 
possessio peti. Sed si quis utroque tem
pore testamenti factionem habuer i t , me-
dio tempore. non habuerit : bonorum pos
sessio secundùm tabulas peti poterit. 

$. g. Si quis autem testamentum fece
r i t , deinde amîserit testamenti factionem, 
vel furore , vel quôd ei bonis interdictum 
est, potest ejus peti bonorum possessio : 
quia jure testamentum ejus valet. Et hoc 
generaliter de omnibus hujusmodi d i c i -
t u r , qu i amittunt mortis tempore testa
menti factionem: sed ante factum eorum 
testamentum valet. 

§. i o . Si l i n u m , quo Iigatae sunt tabu
lée, incisum sit : si quidem alius contra 
voluntatem testatoris inc ident , bonorum 
possessio peti potest. Quôd si ipse testa-
tor i d feceri t , non videntur signatee : et 
ideô bonorum possessio peti non potest. 

g. u . Si rosae sint à muribus tabulae , 
vel l i n u m aliter r u p t u m , vel vetustate 
putrefactum, vel s i tu , vel casu: et sic 
v identur tabula; signatae, maxime si p r o -
ponas, vel u n u m l inum tenere. Si ter 
forte vel quater l i n u m esset c ircumduc-
t u m , dicendum est, signatas tabulas ejus 
exstare, quamvis vel incisa vel rosa sit 
pars u n i . 

S. Idem lib. 41 ad Edictum. 
^Equissimum ordinem praetor secutus 

Tie Uni i n c i -
sione. 

De Isbulis ro
sis > vel lmo rns)-
to. vel putrei'ac-
to, vel inti.u,, 
vel ro»o. 

De orrlïno in 
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est. V o l u i t enim p r i m o ad liberos bono
r u m possessionem contra tabulas p e r t i 
nere ; fflox, si inde n o n sit occupata, j u 
dicium defuncti sequendum. Expectandi 
ig i tur l iberi e r u n t , quandiù bonorum pos
sessionem petere possunt. Quod si tempus 
fuerit finitum , aut antè decesserint, ve l 
repudiaver int , vel jus petendae b o n o r u m 
possessionis amiserint : tune revertetur 
bonorum possessio ad scriptos. 

§. i . Si sub conditione hères institutus 
filius s i t , Julianus peraequè putavit , se
cundùm tabulas competere e i , quasi 
scripto, bonorum possessionem, qualis-
qualis conditio s i t , etiam si haec, Si navis 
ex Asia venerit. E t quamvis defecerit 
conditio , praelor , tamen filium , q u i a d -
miserit secundùm tabulas, tuer i debebit, 
ac si contra tabulas acceperit. Quae tuit io 
e i , qui emancipatus est, necessaria est. 

%. 2. Pro qua quisque parte hères scrip
tus est, pro ea accipiet bonorum posses
sionem : sic tamen, ut si non sit , qu i ei 
concurrat , habeat solus bonorum posses
sionem. Quandiù tamen ex heredibus 
unus délibérât, utrùm admittat b o n o r u m 
possessionem, an non : portio bonorum 
possessionis ejus coheredi non defertur. 

%. 3. Si primus quidem ita substitutus 
s i t , si intra decem ; secundus, si post 
decem intra quatuordecim annos : si q u i 
dem intra decem decesserit, primus so
lus hères e r i t , et accipiet bonorum pos
sessionem : si verô post decem, intra qua
tuordecim , secundus solus hères e r i t , et 
accipiet bonorum possessionem : nec sibi 
j u n g u n t u r , cùm ad suam quisque causam 
substitutus sit. 
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successions u n ordre fort judicieux. I l veut 
d'abord qu'on donne aux enfans la succes
sion prétorienne infirmative d u testament, 
et qu'ensuite si cette succession n'a point été 
réc lamée, on suive la volonté d u défunt. 
I l faut donc laisser passer tout le temps 
qu'ont les enfans pour demander la succes
sion prétorienne inf irmative d u testament. 
Lorsque ce temps est expiré, ou même avant 
l 'expiration du temps, si les enfans sont morts 
ou ont renoncé à cette succession, ou ont 
perdu le d r o i t de la demander , alors la 
succession prétorienne retourne aux héritiers 
écrits. 

1. Si le fils est institué sous c o n d i t i o n , 
Jul ien a pensé qu ' i l pouvoit demander comme 
institué la succession prétorienne confirma
tive d u testament, quelle que soit la condi t ion 
sous laquelle i l a été institué, quand l 'évé
nement dépendroit d u hasard: par exemple 
c e l l e - c i , s'il v ient u n vaisseau d'Asie. E t , 
quoique la condit ion n'ait point eu son évé
nement , cependant le préteur, en admettant 
ce filr. à la succession confirmative du tes
tament , le défend de la même manière que 
s'il avoit pris la succession inf irmative d u 
testament. Ce secours d u préteur est s u r 
tout nécessaire à l'égard du fils émancipé. 

2. Chaque héritier institué prendra la suc
cession prétorienne jusqu'à concurrence de 
la portion pour laquelle i l aura été institué : 
de manière cependant que si personne ne 
concourt avec l u i pour la demander, i l l 'aura 
seul. Mais si un des héritiers délibère s'il 
prendra ou non la succession prétorienne, 
on ne l'accordera point à son cohéritier pour 
sa port ion. 

3. U n testateur a substitué à son fils i m 
pubère deux héritiers , le premier si l ' i m 
pubère mouroi t avant l'âge de d i x ans, le 
second si l'impubère mouroit depuis l'âge 
de d ix ans jusqu'à celui de quatorze; si l ' i m 
pubère meurt avant l'âge de dix ans, i l n'y 
aura que le premier substitué q u i sera héri
t ier , et q u i pourra prendre la succession 
prétorienne ; s'il meurt dans l'âge de dix à 
quatorze ans , i l n'y aura que le second 
substitué qui sera pareillement héritier, et q u i 
p o u r r a prendre en cette qualité la succession 
prétorienne. Ils ne concourent pas ensemble, 
chacun étant substitué sous une condit ion 
particulière. 
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4. L a succession prétorienne confirmative 
d u testament est déférée aux héritiers écrits 
dans le premier degré ,et à leur défaut à ceux 
q u i sont écrits dans les degrés suivaus, n o n -
seulement aux substitués, mais encore aux 
substitués des substitués. O n entend par les 
héritiers écrits dans le premier degré ceux 
q u i sont institués les premiers : car étaut les 
premiers admis à la succession c iv i le , ils sont 
aussi admis les premiers à la succession pré
torienne. 

5. U n testateur a fait la disposition sui 
vante : J'institue le premier pour moitié; si 
}e premier n'est point héritier, je l u i subs
t i tue le second. J'institue le troisième pour 
m o i t i é ; s'd n'est point héritier, je lui subs
titue le quatrième. C'est, dans cet e x e m p l e , 
le premier et le troisième q u i sont admis à 
la succession prétorienne. 

6. U n testateur a institué ses deux fi ères 
e n cette manière : J'institue pour les trois 
quarts de ma succession celui de mes deux 
frères qui épousera Séia , et celui q u i ne 
l'épousera pas pour U n quart . Si Séia est 
morte , i l est certain que les deux frères 
sont héritiers pour moitié. Si l 'un des deux 
a épousé Séia , i l doit avoir les trois quarts 
et l'autre un quart ; mais la succession pré
torienne ne leur sera pas déférée avant l'ac
complissement de la condit ion. 

7. Si le nom de l'héritier a été effacé exprès, 
i l n'y a pas de doute qu' i l ne sera point admis 
à l a succession prétorienne; de même que 
celui qui a été écrit à l 'insu du testateur, 
et sans son aveu : car on regarde comme 
non écrit l'héritier que le testateur n'a pas 
v o u l u instituer. 

ÎJ. U n testateur a institué deux héritiers, 
et a substitué au second un troisième ; si le se
cond renonce à la succession prétorienne, le 
troisième succède à sa place. Mais si le t ro i 
sième ne veut n i accepter civilement l'héré
dité, n i prendre la succession prétorienne, 
cette dernière retourne au premier pour la 
moitié répudiée : i l n'est pas même néces
saire que l'héritier la demande, elle l u i ac
croît de plein dro i t . Car la succession pré
torienne accroît à l'héritier écrit de la même 
manière que la port ion de l'hérédité. 

9. Si c'est u n esclave qui a été institué, 
la succession prétorienne est déférée au 
maître à q u i l'hérédité doit appartenir j car 

$. 4- Defertur bonorum possessio se
cundùm tabulas pr imo gradu scriptis he-
r e d i b u s : m o x , illis non pelentibus, se-
quentibus non solùm substitutis , verùm 
substituti quoque substitutis : et per se-
r i e n i substitutos admittimus. Primo gradu 
autem scriptos accipere debemus omne<, 
q u i pr imo loco scripti sunt : nam sicuti ad 
adeunclum hereditatem p r o x i m i sunt , ita 
et ad bonorum possessionem admitten-
dam. 

g. 5. Si quis ita scripseritt Primus ex 
parle hères esto ; si primus hères non erit, 
secundus hères esto : tertius ex alia parte 
dimidia hères esto; sinon erit, quurlus 
hères esto : primus et tertius ptiores ad 
bonorum possessionem invitantur. 

De gradibas 
heredum. 

g. 6. Si quis ita instituent heredes : 
Xlter exJralribus mets Seiam uxorem du-
xerit, ex dodranle mihi libres esto : uter 
non dùxerit, ex quadranle hères esto. Si 
quidem mortua fuerit Seia , aequas parles 
habituros heredes constat. Quôd si ab 
altero u x o r ducta f u e r i t , dodrantem et 
quadrantem eis competere : bonorum au
tem possessionem , antequàm existât con
d i t i o , neutrum petere. 

§ . 7 . Si consultô sit inductum nomen 
heredis , indubitanter probatur, bonorum 
possessionem petere eum n o n posse : 
quemadmodùm non potest qui hères, 
scriptus est non corsulto testatore : nam 
pro non scripto est, quem scribi noluit. 

S- 8. Si duo sint heredes institut! , p r i 
mus et secundus, secundo tertius subs
titutus : omittente secundo bonorum pos- • 
sessionern, tertius succedit. Quôd si ter 
tius noluerit hereditatem adiré , vel bo
n o r u m possessionem accipere, recidit bo
n o r u m possessio ad primum : nec erit ei 
necesse petere bonorum possessionem , 
sed ipso jure ei adcrescet. Heredi enim 
scr ipto , sicut povlio hereditat is , ita et 
bonorum possessio adcrescit. 

§. 9. Si sefvus hères scriptus s i t , ei 
domino defertur bonorum possessio , ad 
quem hereditas pertinebit : ambulat enim 

De duobn* gra-
dibus imtilutis 
sub contrari.s 
condiliouibus. 

De nomîne 
heredi» inducto, 
vel ÎDcunsuIto 
testatore scripto. 

De sahstiluto 
heredi ex parte, 
ùe jur« «ccr«-
ceudi, 

D e seno ter*-
de scripto. 



424 DIGESTE, L I V R E 
cum dominio bonorum possessio. Quare 
si mortis tempore Stichus hères i n s t i -
tutus fuit servus S e m p r o n i i , nec Sem-
pronius eum jussit adiré , sed vel deces
sit , vel etiam eum a l ienav i t , et cœpit 
esse Septicii : evenit , ut siSepticius eum 
jusserit, Septicio deferatur bonorum pos
sessio : ad hune enim hereditas pertinet. 
Unde si per multos dominos transierit 
servus, très vel plures : novissimo da-
bimus bonorum possessionem. 

3. Paulus lib. 41 ad Edictum. 
D e posthume V e r u m est, omnem posthumum , q u i 

moriente testatore in utero f u e r i t , si na
tus s i t , bonorum possessionem petere 
posse. 

4. Vlpianus lib. 42 ad Edictum. 
D a charta. Chartae appellatio et ad novam char-

tam refertur , et ad deletitiam. Proinde 
et si i n opisthographo quis testatus sit : 
hinc peti potest b o n o r u m possessio. 

5. Idem lib. 4 Disputalionum. 
De conditione. Si sub conditione hères quis institutus 

s i t , et accepta b o n o r u m possessione se
cundùm tabulas, conditio defecerit : i n -
terdùm e v e n i t , u t res possessori con-
cedenda sit : utputà si filius sit emanci-
patus sub conditione hères institutus. 
N a m si defecerit conditio , attamen se
cundùm tabulas bonorum possessionem 
eum accipere , Julianus scribit. Sed et si 
is fuer i t , qu i ab intestato bonorum pos-
sessor futurus esset, tuendum esse scrip
sit. E t hoc jure u t i m u r . 

g. T. V idendum an legafa ab eis de-
beantur ? E t filius quidem , quasi contra 
tabulas bonorum possessione accepta , 
r e m habere videtur : casteri verô quasi 
ab intestato. E t ideô filius liberis , pa-
rentibusque legata relicta solis prsestare 
cogetur , caeteris non. Plané ei , cui ab 
intestato fideicommissum re l ic tum est, 

erit 
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la succession prétorienne passe successive-
m e n t a u x différens maîtres de l'esclave. A i n s i , 
si le testateur , au temps de sa m o r t , a ins
titué Stichus, esclave de Sempronius , et que 
Sempronius soit m o r t ou ait aliéné l'esclave 
avant de lui donner ordre d'accepter, en 
sorte que l'esclave se trouve appartenir à 
présent à Septicius , i l arr ivera que si ce 
dernier donne ordre à l'esclave d'accepter, 
ce sera à l u i à q u i la succession prétorienne 
sera déférée : car c'est à l u i à q u i appartient 
l'hérédité. E t si l'esclave passe successive
ment à deux , trois ou plusieurs maîtres , ce 
sera au dernier à qui la succession préto«-
rienne appartiendra, 

3. Paul au liv. 41 sur l'Edit. 
I l est certain que tout posthume conçu 

lors de la m o r t d u testateur doit avoir à 
sa naissance la succession prétorienne. 

4. Vlpien au liv. 4s sur l'Edit. 
O n entend également par papier , u n p a 

pier neuf ou u n papier q u i a déjà servi . 
A i n s i , si le testateur a fait son testament 
sur le verso d'une feuille au recto de l a 
quelle i l y a de l 'écriture, on p o u r r a de
mander la succession prétorienne en consé
quence d'un pareil testament. 

5. Le même au liv. 4 des Disputes. 
Si l'héritier institué conditionnellement 

ayant pr is la succession prétorienne, la c o n 
d i t i o n vient à manquer , i l peut arr iver que 
la succession doive néanmoins l u i rester : 
par exemple s'il s'agit d'un fils émancipé 
institué sous condit ion. Car Julien pense que 
quand même la condit ion viendroit à man-r 
q ue r , néanmoins ce fils peut prendre la suc
cession prétorienne confirmative d u testa
ment . I l décide également que le préteur 
devroit aussi défendre de la même manière 
l'héritier institué sous condit ion s'il est d u 
nombre de ceux q u i sont appelés à la suc
cession prétorienne ab intestat. L'usage est 
conforme à cette décision. 

1. Ces héritiers dans ce cas devront-i ls 
les legs ? A l'égard d u fils, i l est censé avoir 
l'hérédité comme s'il avoit pris la succession 
prétorienne inf irmative d u testament, les 
autres comme ayant pris la succession pré
torienne ab intestat. Ainsi le fils n'est obligé 
d'acquitter que les legs faits aux ascendans 
et descendant. Mais i l sera obligé d'acquitter 
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le fidéicommis laissé à quelqu'un ab intestat, 
parce qu' i l paroîtroit que ce seroit pour le 
frauder que le fils auroit demandé la suc
cession prétorienne testamentaire. 

6. Le même au liv. 8 des Disputes. 
I l faut avoir été institué utilement pour 

pouvoir demander la succession prétorienne 
confirmative d u testament avant l 'accom
plissement de la condit ion sous laquelle o n 
a été institué : car une institution nulle ne 
peut avoir l'effet de faire admettre quelqu'un 
à la succession prétorienne. 

7 . Julien au liv. s3 du Digeste. 
Si le testament est m u n i d'un grand n o m 

bre de cachets, et qu ' i l y en ait quelques-
uns de corrompus , mais cependant qu' i l en 
reste sept : cela suffira pour faire admettre 
l'héritier écrit à la succession prétorienne. 

8. Le même au liv. 5.4 du Digeste. 
U n testament est conçu en ces termes : 

J'institue Sempronius pour moitié, T i t i u s pour 
un tiers s'il vient u n vaisseau d'Asie , le 
même T i t i u s pour un sixième s'il ne vient pas 
u n vaisseau d'Asie. T i t i u s n'est point institué 
pour deux portions différentes , on doit le 
regarder comme substitué à lui-même. Ainsi 
i l n'est point institué pour une port ion plus 
considérable que pour u n tiers. D'après cette 
observation, comme i l reste un sixième va
cant , T i t i u s aura la succession prétorienne 
non-seulement pour u n t i e r s , mais encore 
pour le sixième qui l u i accroît. 

1. Celui q u i est substitué à u n fils i m 
pubère de cette manière, si mon fils m e u r t 
avant l'âge de puberté, T i t i u s sera mon hé
r i t i e r , peut former la demande de l'hérédité 
d u fils comme si ce m o t mon n'avoit point 
été ajouté à celui d'héritier ; i l aura aussi la 
succession prétorienne de la même manière. 

2. Si on s'est trompé sur le prénom o u 
le surnom de celui à qui appartient l 'héré
dité , i l n'en sera pas moins admis à la suc
cession prétorienne. 

3. Lorsque le n o m de l'héritier aura été 
effacé par la volonté du testateur, quoiqu'on 
puisse encore le l i re , i l ne sera point admis 
à la succession prétorienne, de même qu' i l ne 
seroit point admis par le droi t c iv i l à l'hérédité. 

Tome V* 
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erit prœstandum, quasi videatur hoc ipso 
fraudatus , quôd ex testamento petita sit 
bonorum possessio. 

6 Idem lib. 8 Disputaùonum. 
H i demùm sub conditione heredes ins-

t i t u t i bonorum possessionem secundùm 
tabulas , etiam pendente conditione , 
necdum impleta , petere possunt, qui 
u l i l i t e r sunt institut! : quod si inutil iter 
quis sit inst i tutus, nec ad bonorum pos
sessionem inutil is institutio proficit. 

7 . Julianus lib. 23 Digestorum. 
Cùm tabulée testamenti p l u i i u m si- Designî». 

gnis signatae essent, et quaedam ex his 
non p a r e n t , septem tamen signa nia-
neant : sufhcit ad bonorum possessionem 
dandam , septem testium signa compa
rera , licèt non o m n i u m , qui signave-
r i n t , maneant signa. 

8. Idem lib. 24 Digestorum. 
Si ita scriptum sit : Sempronius ex parte Départe vacua-

dimidia hères esto ; Titius , si navis ex 
Asia venerit, ex parte tertia hères esto ; 
idem Titius, sinavis ex Asia non venerit, 
ex parte sexta hères esto. T i t i u s non ex 
duabus partibus hères scriptus , sed ipse 
sibi substitutus intel l igi débet. Ideôque 
non ex majore parte , quàm tertia scrip
tus videtur. Secundùm hanc rationem , 
cùm sextans vacuus r e l i n q u a t u r , b o 
n o r u m possessionem T i t i u s accipiet non 
solùm tertiae p a r t i s , sed ejus quoque 
quas ex sextante eidem aderescit. 

$. 1. Q u i filio impuber i substituilur Desubstitutio-

ita , si filius meus moriatur, priusquàm in ne pupillari. 
sûam tutelam veniat, tune Titius mihi 
hères esto: sicut hereditatem v i n d i c a t , 
perinde ac si verbum hoc mihi adjec-
t u n i non esset : i ta bonorum quoque ejus 
possessionem accipere potest. 

S. 2. Ssd et cum in praenomine , co n * î« 
. t • j 1 ,•. nominfl vet co-

gnomine erratum est.isad quem hereditas g o o n j j n e # 

p e r t i n e t , etiam bonorum possessionem 
accipit. 

$. 3. Is autem , cujus nomen i n testa- Be noniine 

mento voluntate testatoris pe.rductum l n d u c l » « 
est , sicut ad adeundam hereditatem , ita 
ad petendam bonorum possessionem scrip
tus 110« hitel l igitur 2 quamvis ejus no-54 



4a6 D I G E S T E , L I V R E X X X V I I , T I T R E X I . 

inen legatur. 

De suBstitutio- S- 4- Q u i d a m testamentum i n tabulis 
nepupiilari. s j m fecit , filio autem impuber i per n u n -

cupationem substituit. Respondi , sen-
tentiam praetoris i n danda bonorum pos
sessione eam esse , u t separatim patris , 
separatim filii heredes aestimari debeant. 
N a m quemadmodùm scripto filii heredi 
separatim ab heredibus patris , ita n u n -
cupato potest v ider i separatim à scriptis 
patris heredibus bonorum possessio d a r i . 

g. Pomponius lib. 2 ad Sabinum. 
U t bonorum possessio secundùm p u -

pillares tabulas admit t i possit , r e q u i r i -
t u r , an patris testamentum signatum si t , 
licèt secundae tabulas resignatae proferan-
t u r . 

10. Paulus lib. 8 ad Plautiùm. 
D e serto iub Si servus sub conditione hères i t i s -

«ondiiioneimti- t itutus sit , an bonorum possessionem 
accipere potest, dubitatur. E t Scasvola 
noster p r o b a t , posse. 

11. Papinianus lib. i 3 Quaslionum. 
Detâbulitpii- Çui ex. liberis meis impubes supremus 

piUanbiu. morietur, ei Titius hères esto. Duobus 
peregrè defunctis , si substitutus igno-
r e t , uter novissimus decesserit , admît-
tenda est Jul iani sententia , q u i propter 
incertum conditionis, etiam prioris posse 
peti possessionem bonorum respondit. 

De ïlio rereno 1, Filius hères inst i tutus, post m o r 
al boiuliuj. ^ e m p a t r j s a j j n ostibus redi i t . Bonorum 

possessionem accipiet, et anni tempus, à 
quo r e d i i t , ei computabitur. 

DeeapiùsJe- $ . 2. Testamento facto , T i t i u s adro-
minuuone te>ia- gandum se prsebuit ; ac posteà sui jur is 

' ' effectus , vita decessit. Scriptus hères , 
si possessionem petat , exceplione dol i 
mal i summovebitur : quia dando se i n 
adrogandum, testator c u m capite f o r t u -
nas quoque suas i n familiam et d o m u m 

4. U n citoyen a fait son testament par 
écrit, mais i l a donné u n substitué à son fils 
impubère de vive voix. J'ai répondu que l ' i n 
tent ion d u préteur, en accordant dans ce cas 
la succession prétorienne, étoit qu'on sépaiàt 
les héritiers d u père de ceux d u fils. C a r , de 
même que la succession prétorienne est ac
cordée à l'héritier qui a été donné au fils 
par écrit séparément des héritiers du p è r e , 
la même raison veut qu'elle soit aussi d o n 
née à l'héritier q u i a été nommé au fils de 
vive voix séparément des héritiers que le 
père s'est institué par écrit. 

g. Pomponius au liv. a sur Sabin. 
Pour que la succession prétorienne soit 

accordée en conséquence d'une substitution 
p u p i l l a i r e , On examine si le testament d u 
père est solennellement cacheté, peu importe 
que la partie qui contient la substitution p u 
pillaire soit ou ne soit pas cachetée. 

10. Paul au liv. 8 sur Plautius. 
Si un esclave est institué condit ionnel le-

m e n t , on n'est point décidé sur la question 
de savoir s'il peut être admis à la succes
sion prétorienne. Scévola décide qu' i l peut 
y être admis. 

11. Papinien au liv. i 5 des Questions. 
Je substitue T i t i u s à celui de mes enfans 

q u i m o u r r a le dernier avant l'âge de p u 
berté. Ces deux enfans sont morts dans u n 
endroit fort é lo igné, et le substitué ignore 
lequel des deux est m o r t le dernier. I l faut 
admettre i c i le sentiment de Julien , q u i 
pense qu'à cause de l ' incertitude de la c o n d i 
t ion , le substitué peut demander lasuccession 
prétorienne, même relativement à l'hérédité 
de celui q u i est m o r t le premier. 

1. U n fils institué héritier est sorti depuis 
la m o r t de son père de la puissance des e n 
nemis et est revenu dans sa partie. I l aura 
la succession prétorienne , et l'année qu'i l a 
pour la demander ne lui sera comptée que 
du jour de son retour. 

2. T i t i u s , après avoir fait son testament, 
s'est donné en adrogation ; i l est m o r t en
suite ayant recouv/é sa qualité de père de 
famille. Si l'héritier écrit forme la demande 
de la succession prétorienne, i l en sera d é 
bouté au moyen de l 'exception de la m a u 
vais* foi qui l u i sera opposée ; parce que 
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le testateur , en se donnant en adrogation , 
a porté avec sa personne toute sa fortune 
dans une famille étrangère. Mais s i , ayant 
recouvré sa qualité d é père de famille , i l 
déclare dans u n c o d i c i l l e , ou d'une autre 
manière , q u ' i l veut m o u r i r en conservant 
les dispositions portées dans son testament, 
sa v o l o n t é , q u i avoit perdu son effet, le 
reprend au m o y e n de cette nouvelle dé
claration : comme i l arr ivera i t si u n h o m m e , 
après avoir fait u n second testament, l 'avoit 
déchiré dans l ' intention de rendre la validité 
à son premier testament. 11 ne faut pas c o n 
clure delà que la simple déclaration de la 
volonté ait la force d'un testament solennel : 
car nous ne parlons point ic i de la validité 
d u testament, nous demandons seulement 
si l 'exception qu'on pourro i t opposer à l 'hé
r i t i e r écrit aura quelque effet ; parce que -

cette exception , quoiqu'opposée à l'héritier 
comme demandeur , t i re cependant tout son 
mérite de la personne du défendeur q u i l 'op
pose. 

i a. Paul au liv. 7 des Questions. 
Pour que l'héritier écrit soit admis à la 

succession prétorienne , je crois qu ' i l faut 
q u ' i l soit désigné c la irement , et qu'on puisse 
savoir pour quelle port ion i l a été institué, 
quand même i l auroit été institué sans por
t i o n ; car u n héritier institué sans port ion 
p r e n d ce q u i reste pour rempl i r l'as , o u 
s'il ne reste r ien on double l'as , et cet h é 
r i t i e r en a à l u i seul la moitié. Mais si 
l'héritier étoit tellement institué qu ' i l parût 
plutôt être exc lus , parce qu'on ne p o u r r o i t 
pas trouver la port ion pour laquelle i l a u 
r o i t été institué, i l ne seroit pas admis à la 
succession prétorienne. C'est ce q u i a r r i v e -
r o i t si u n testateur avoit institué u n héritier 
en cette s o r t e , j ' institue T i t i u s pour la même 
p o r t i o n que je l 'ai institué dans m o n premier 
testament , ou pour la même port ion que 
je l 'ai institué dans m o n codicil le , et que 
T i t i u s ne soit point institué dans le premier 
testament. Mais si le testateur s'étoit exprimé 
a i n s i , j ' institue T i t i u s pour moitié s'il se 
trouve institué pour cette partie dans m o n 
premier testament ou dans mon codicille , 
i l seroit alors admis à la succession pré
torienne comme institué sous condition,. 
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alienam transférât. Plané si sui juris ef
fectua , codicillis aut aliis litteris eodem 
testamento se mori velle declamvcrit : v o -
luntas , quee defecerat, judicio recenti 
redisse iutel l igetur, non secus ac si quis 
al iud testamentum fecisset, ac supremas 
tabulas iucidisset , u t priores supre
mas relinqueret. Nec putaverit quis-
q u a m , nuda voluntate constitui tesia-
mentum : non enim de jure testamenti 
maxime quaeritur , sed viribus exceptio
n s , quae i n hoc judic io quanquàm ac-
t o r i opponatur , ex persona tamen ejus 
q u i e p p o n i t , aestimatur. 

12. Paulus lib. 7 Quœstionum. 
U t scriptus hères adgnoscere possit 

bonorum possessionem, exigendum puto, 
ut et demonstratus sit propria demons-
tratione , et portio adscripta ei invenir i 
possit: licèt sine parte institutus sit. N a m 
qui sine parte hères institutus est, va-
cantem p o r t i o n e m , vel alium assem oc
cupât. Quôd si ita hères scriptus s i t , u t 
i n t e r d u m excludatur à testamento, eà 
quôd non invenitur portio , ex qua inst i 
tutus est : nec bonorum possessionem 
petere potest. I d eveni t , si quis ita he
redem instituât : Titius , quanta ex parle 
priore testamento eum heredem scripturn 
habeo, hères esto : v e l , quanta ex parie 
codicillis scripturn eum habeo, hères esto : 
si scriptus n o n inveniatur. Quôd si i ta 
scripsero : Titius, si eum priore testa
mento ex semisse scripturn heredem ha
beo ; v e l , si eum codicillis ex semisse he
redem scripsero , ex semisse hères esto : 
tune accipiet b o n o r u m possessionem, 
quasi sub conditione hères scriptus. 

D e dernomira-
tîone lieredis «t 
portionis. 

54* 
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S I A P A R E N - T E Q U I S 

M A N U M 1 S S U S S I T . 

i . Vlpianus lib. 45 ad Edictum. 

.imimaetra J _ J J V I A K C I P A T U S a parente i n ea causa 
lia eJicli. » . 

est, ut in contra tabulas bonorum pos
sessione l iberti patiatur exitum. Q u o d 
œquissimum practori visum est : quia à 
parente beneficium habuit bonorum quas-
rendorum : quippe , si filiusfamilias es
set , quodcunque sibi adquireret , ejus 
emoluœentum p a t r i quaerere. E t ideô 
ïtum est in h o c , ut païens exemplo pa
troni ad contra tabulas bonorum pos
sessionem admiltatur. 

De rin-sonia §• i • Ennmerantur igituredictopersonœ 
œaaumjtsorum. manumissoiuni sic : In eo , qui à pâtre , 

avove paterno, proavove paterni avi pâ
tre. 

D e n e p o t e m a - 2. Nepos ab avo manumissum 
numsso ab avo , dédit se adrogandum patr i suo : sive 
i C p a t r e . ï r r < > S a t " manens i n potestate patris decesserit, 

sive manumissus diem suum obeat, solus 
admittetur avus ad ejus successionem 
ex interpretatione edicti : quia perinde 
defert prœtor bonorum possessionem , 
atque si ex servitute manur.issus esset. 
Porrô si hoc esset, aut non esset a d r o -
gatus , quia adrogatio l ibert i admiltenda 
non est: aut si obrepserit, patroni tamen 
nihilomiuùs jus integrum maueret. 

Si quM parons 5. Si parens vel accepit pecuniam , 
à fiiio acceperu. v f cmanciparet, vel posteà vivus in eum 

filins, qnanlùm satis est, c o n t n l i t , ne 
judicia ejus inquietet : exceptione dol i 
repelletur. 

Si filiusmili- S- 4- Est et alius casus, quo b o n o r u m 
tare cœjierit. possessionem conira tabulas parens non 

accipi l , si forte filius mi l i tare cœperit : 

D E L A S U C C E S S I O N P R E T O R I E N N E 

ACCORDÉE AU PÈRE 
Contre le testament de son fils émancipé, 

i . Vlpien au liv. 45 sur l'Edit. 

ÏJE fils émancipé par son p è r e , par r a p 
port à la succession prétorienne inf irmative 
de son testament, est dans le même cas 
qu'un affranchi. E t c'est avec bien de la 
justice que le préteur en a décidé ainsi. E n 
effet cet enfant doit au bienfait de son père 
la faculté qu' i l a eue de s'amasser une f o r 
tune ; car s'il étoit resté fils de famille , 
tout ce qu' i l auroit acquis l 'auroit été à son 
père. C'est ce qui a fait décider qu'à l 'exem
ple d u patron , le père seroit admis à la 
succession prétorienne inf irmative d u tes
tament de son fils émancipé. 

1. L'édit fait donc mention des parens q u i 
ont émancipé en exprimant leurs noms de 
cette manière: Celui qui aura été émancipé 
par son père , son aïeul ou son bisaïeul pa
ternel. 

2. U n petit-f i ls émancipé par son aïeul 
s'est donné en adrogation à son père : i l n'y 
aura que l'aïeul qui soit admis à la suc
cession, suivant le sens et l'esprit de l 'édit , 
soit que ce petit-fils meurt sous la puissance 
de son p è r e , soit qu ' i l meurt après avoir été 
émancipé ; parce que le préteur donne cette 
succession prétorienne comme s'il s'agissoit 
d'un esclave affranchi. O r , si ce fils avoit été 
réellement af franchi , ou i l ne se seroit pas 
donné en a d r o g a t i o n , parce qu'un ne peut 
pas p r e n d i ^ en adrogation u n affranchi ; o u 
s'il s'étoit donné en adrogation en déguisant 
sa qualité, le d r o i t du patron n'en souffri-
r o i t aucun préjudice. 

3. Si le père a reçu de l'argent de son 
fils pour l'émanciper , ou si ce fils l u i a 
donné pendant sa v ie assez pour l'engager 
à ne point contester ses dernières volontés , 
i l sera débouté de la succession prétorienne 
par l 'exception de la mauvaise foi qu'on l u i 
opposera. 

4. 11 y a encore u n cas o-à le père n'a 
pas la succession prétorienne infirmative d u 
testament de son fils émancipé : c'est si le 
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fils est entré au service ; car l 'empereur 
A n t o n i n a décidé dans un rescrit , que le 
père ne pouvoit pas en ce cas être admis 
à la succession prétorienne infirmative d u 
testament de son fils émancipé. 

5. Les enfans du père émancipateur ne 
sont point appelés à cette succession pré
torienne inf irmative du testament du fils 
émancipé, quoiqueles enfans du patron soient 
admis à celle qui est accordée contre le tes
tament de l'esclave affranchi. 

6. Jul ien décide que le père q u i a eu 
recours à la succession prétorienne i n f i r m a 
t ive du testament de son fils émancipé , 
conserve toujours sur ses biens le droit qu'i l 
y avoit auparavant , indépendamment de 
celui que l u i donne l'émancipation^, c'est à-
dire la plainte en inofïiciosité ; le d r o i t que 
l u i donne l'émancipation en le faisant re
garder comme patron ne doit pas l u i n u i r e , 
puisque d'un auhe côté i l conserve toujours 
la qualité de père. 

2. Gaïus au liv. i 5 sur l'Edit provincial. 
I l ne faut point égaler le père au patron 

jusqu'à l u i donner l 'action Favienne ou C a l -
visienne pour révoquer les ventes faites par 
le fils. I l ne seroit pas juste en effet d ' i n 
terdire à des hommes libres de naissance la 
l ibre aliénation de leurs biens. 

S. Paul au liv. 8 sur Plautius. 
Paconius donne la décision suivante : Si le 

fils émancipé et affranchi par son père, avoit 
institué des personnes diffamées, par exemple 
une fille prostituée, le père auroit la succes
sion prétorienne infirmative de tout le testa
ment de son fils : autrement i l n'aura cette 
succession que pour moitié. 

i . L e père passé sous silence ou institué 
héritier dans le testament de son fils éman
cipé , n'est pas obligé d'acquitter les fidéi-
commis sur sa p a r t , parce que cette part 
est une dette de son fils vis-à-vis de l u i , 
quand même i l accepteroit sa succession en 
v e r t u de son institution. Si le père ou l'aïeul 
passé sous silence dans le testament de sa 
fille ou de sa petite-fil le émancipée , de
mande la succession prétorienne contre son 
testament, on observera la même règle que 
nous venons d'établir par rapport au testa
ment du fils. 

4- Marcellus au liv. 9 du Digeste. 
L'édit d u préteur ne parle pas des o b l i -
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nam divus Pins rescripsit , patrem ad 
contra tabidas bonorum possessionem ve-
nire non posse. 

$. 5. Liberos autem manumissoris non D e îibeiisnia-

venire ad contra tabulas bonorum posses- D U « 1 1 " , ' r i s -
sionem filii constat, quamvis patroni ve-
niant. 

$. 6. Patrem autem accepta contra ta
bulas bonorum possessione, et jus anti-
q u u m , quod et sine manumissione habe-
b a t , posse sibi defendere , Julianus scrip
sit : nec enim ei nocere débet, quôd jura 
patronaius habebat, cùm sit et pater. 

D e querela 
inofliciosi. 

DeactioneFa-
viana et Calvi— 
siana. 

2. Gaius lib. i 5 ad Edictum provinciale. 
N o n usque adeô exaequandns est pa-

t r o n o parens , ut etiam Faviana aut Cal-
visiana actio ei detur : quia iniquum est, 
ingeuuis hominibus non esse l iberam r e -
r u m suarum alienationem. 

5. Paulus lib. 8 ad Plautium. 
Paconius a i t : Si turpes personas (veluti D e turpi « l 

meretricem ) à parente emancipatus , et nonturpihereJe. 

manumissus heredes fecisset, to torum 
bonorum contra tabulas possessio parenti 
d a t u r : aut constitutae par t i s , si non turpis 
hères esset institutus. 

D e fidsicom-
raistit. 

g. 1. Si filius emancipatus testamento 
suo patrem suum prseterierit, sive here
dem inst i tuent , fideicommissa non coge-
t u r pater praestare ex sua parte , quae ei 
debetur, etiam si adierit hereditatem. Sed 
et si filia vel neptis manumissa s i t , et 
pater vel avus praeteritus petat bonorum 
possessionem : eadem, quas i n filio dicen-
da sunt. 

4- Marcellus lib. g Digestorum. 
P a t r i , q u i filium emancipavit, de h i s , P« «»«ri«. 
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quae libertalis causa imposila f u e r i n t , 
praetor n ih i l edicit : et ideô frustra pater 
opéras stipulabilur de filio. 

5. Papinianus lib. i r Quœstionum. 
D«ce»cto«man- D i v u s Trajanus filium, quem pater 
eip«re. malè contra pietatem adficiebat, coé'git 

emancipare : quo postea defuncto, pater, 
ut manumissor, bonorum possessionem 
sibi competere dicebat. Sed consilio N e -
rat i i Prisci , et Aristouis ei propter neces-
sitatem solvendae pietatis denegata est. 

T I T U L U S X I I I . 

D E B O N O R U M P O S S E S S I O N E 

E X T E S T A M E N T O M I H T I S . 
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gâtions que le père auroit imposées à son 
fils en l'émancipant pour p r i x de sa liberté. 
Ains i le père ne p o u r r a stipuler utilement de 
son fils en l'émancipant aucun service n i 
aucun devoir. 

5. Papinien au liv. 11 des Questions. 
L'empereur T r a j a n a forcé u n père q u i 

maUraitoit son fils à l 'émanciper. Après la 
m o r t de ce fils, le père demandoit au pré
teur sa succession en sa qualité d'émanci-
pateur. Mais elle l u i fut refusée de l'avis de 
Nératius l'ancien et d ' A r i s t o n , à cause de 
la nécessité où i l avoit été d'émanciper ce 
fils pour satisfaire à la piété paternelle dont 
i l avoit abusé. 

T I T R E X I I I . 

D E L A S U C C E S S I O N P R É T O R I E N N E 

i . Vlpianus lib. 45 ad Edictum. 

NON D e K Î S qui sunt J - ^ l o N dubium est, quîri debeant ratas 
inhosticoloco. voluntates esse e o r u m , q u i i n hosticolo 

suprema judicia sua quoquo modo ordi-
nasseut, ibidemque diem suum obiissent. 
Quanquani enim distet conditio m i l i t u m 
ab his personis, quas constitutiones p r i n 
cipales séparant, tamen q u i i n procinctu 
versantur, cùm eadem pericula experian-
t u r , jura quoque eadem meritô sibi v i n -
dicant. Omnus ig i tur omninô, q u i ejus 
sunt condit ionis , ut jure m i l i t a r i testari 
non possint, si i n hosticolo deprehendan-
t u r , e t i l l ic décédant, quomodo v e l i n t , 
et quomodo possint, testabuntur : sive 
praeses quis sit provinciae , sive legatus, 
sive quis alius, qui jure m i l i t a r i testari 
non potest. 

D e navorcnî», §• I tem navarchos et trierarchos 
tnerarchis, r e - classium jure mi l i tar i posse testari , nulla 
yigilfbù'sl d " b i t a t i o est. I n classibus omnes rémiges 

et nautae milites sunt. I tem vigiles milites 
sunt : et jure m i l i t a r i eos testari posse 
nulla dubitatio est. 

QUI A LIEU 
Pour les tesfamens de ceux q u i sont à la suite 

de l'armée. 

i . Vlpien au liv. 45 sur l'Edit. 

I L est incontestable qu 'on doit conserver 
les volontés de ceux q u i disposent d'un ma
nière quelconque en servant contre les e n 
nemis et qui meurent au service. Car , q u o i 
que les personnes q u i sont à la suite de 
l'armée ne soient pas du nombre de celles 
q u i sont privilégiées en v e r t u des const i tu
tions des p r i n c e s , cependant comme étant 
au mi l ieu des armées elles essuyent les m ê 
mes dangers, et c'est avec raison qu'elles 
revendiquent les mêmes privilèges. Ainsi tous 
ceux q u i ne sont pas dans le cas de pouvoir 
tester avec le privilège mil i ta ire , et q u i se 
t rouveront à la suite de l 'armée, y teste
r o n t comme ils p o u r r o n t et comme ils v o u 
d r o n t , et leur testament sera valable s'ils 
meurent dans le même état : tels sont le pré
sident d'une province , son l i e u t e n a n t , et 
quelques autres qui ne jouissent pas du p r i 
vilège mi l i ta i re pour faire leur testament. 

i . Les capitaines des vaisseaux et des ga
lères peuvent tester avec le privilège m i l i 
ta ire , i l n'y a à cet égard aucune difficulté. 
Dans les flottes , tous les rameurs et les 
pilotes jouissent du privilège des militaires. 
I l en est de même des gardes, tous peuvent 
tester mil i tairement. 
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a. Si un soldat passe d'une légion dans 
une autre ; quoiqu ' i l ait quitté la première, 
et qu ' i l ne soit pas encore incorporé dans 
la seconde , i l peut tester mil i tairement ; car 
i l est v r a i de dire q u ' i l est au service , m a l 
gré qu ' i l ne soit dans aucun corps de t r o u 
pes. 

T I T R E X I V . 

D U D R O I T D E P A T R O N A G E . 

i . Vlpien au liv. 9 des Fondions du 
proconsul. 

JLES présidens des provinces doivent re
cevoir les plaintes des patrons contre les 
affranchis, et leur faire justice sommaire , 
l 'affranchi q u i est ingrat ne devant point être 
i m p u n i . Si la plainte n'a pour objet que la 
négligence de l'affranchi à rendre à son pa
t r o n , à sa patronne, ou à leurs enfans les 
devoirs qu ' i l leur doi t , i l doit être corrigé 
légèrement, avec menace d u n e peine plus 
rigoureuse s'il récidive, et ensuite renvoyé. 
S'il a fait ou dit des injures à son patron, 
i l doi t être condamné à u n exi l pour un 
temps. S'il a porté la main sur e u x , i l doit 
être condamné au travai l des mines. I l en 
sera de même s'il leur a fait intenter un 
procès pour les vexer , s'il a suborné contre 
eux un délateur , s'il a intenté quelqu'ac-
cusation contre eux. 

2. Le même au liv. 1 des Opinions. 
Les patrons ne doivent pas empêcher leurs 

affranchis de faire u n commerce l ic i te . 

3. Marcien au liv. 2 des Inslilutcs, 
Si u n tuteur nommé par testament a reçu 

)e legs d'une fille esclave sous la condit ion 
de l 'a f franchir , et que l'ayant affranchie 
après avoir reçu le legs i l s'excuse de la t u 
telle du p u p i l l e , les empereurs Sévère et 
A n t o n i n ont décidé dans u n rescvit qu ' i l 
étoit b ien le patron de cette fille , mais 
q u ' i l seroit privé de tous les droits attachés 
au patronage. 

4. L.e même au liv. 5 des Jnstitules. 
Les empereurs Sévère et A n t o n i n ont dé

cidé par g r â c e , que les enfans d'un patron 
condamné pour cr ime de trahison seroient 
conservés dans le d r o i t de patronage sur 
ses affranchis 3 de même que ce droit est 
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$. 2. Si quis m i l i t u m ex alio numéro Do eo qui nen 

translatus sit i n a l i u m , quamvis et hinc «1 '» mn-eri«. 

sit exemptus, et illô nondum pervenerit , 
tamen poterit jure m i l i t a r i testari : est 
enim m i l e s , quamvis i n numeris non sit. 

T I T U L U S X I V . 

D E J U R E P A T R O N A T U S . 

1. Vlpianus lib. 9 de Officio procon-
sulis. 

JPATRONORUM querelas adversùs l iber- De querdîi 

tos praesides a u d i r e , et non translatée P»1"»1»""" ,D~ 
r . , , . , . . , . . . . versus libertés. 

exequ» debent : c u m , si ingratus libertus 
s i t , non impunè ferre eum oporteat. Sed 
si quidem inofficiosus patrono , patronae , 
liberisve eorum sit : tantuinmodô casti-
gari eum sub comminatione aliqua severi-
tatis n o n defuturae, si rursum oausam 
querelae prasbuerit , et demitti oportet. 
Enimverô si contumeliam fecit , aut con-
v i c i u m eis d i x i t , etiam i n exi l ium tempo
rale dar i debebit. Quôd si manus i n t u l i t , 
i n metal lum dandus erit. I d e m , et si ca-
lumuiam aliquam eis i n s t r u x i t , vel dela-
torem subornavit, ve l quam causam a d 
versùs eos tentavit. 

2. Idem lib. 1 Opinionum. 
L i b e r t i honiines netotiatione licita prô- Dcnegotiatîo-

hiber i à patronis non debent. ne licita. 

3. Marcianus lib. 2 Instituiionum. 
Si quis tutor datus, cùm sibi legata De tutore, qnj 

esset anc i l la , et rogatus eam manumit- ««excusavit. 
tere , manumiserit adgnito legato , et t u -
tela pupil l i se excusaverit : d i v i Severns 
et Antoninus rescripserunt, hune esse 
quidem p a t r o n u m , sed omni commodo 
patronatus carere. 

4. Idem lib. 5 Insliiationum. 
Jura l iber torum patronorum l i b e r i s , n • 

v . \ . ' Ue liberis pa-
cum pater eorum erat perduellionis dam- troui. 

natus , salva esse d i v i Severus et A n t o n i 
nus benignissimè rescripserunt : sicut ex 
alia causa p u n i t o r u m liberis jura l iberto-



43a D I G E S T E , L I V R E X 

r u i n salva sunt. 

5. Idem lib. i 5 Institutionum. 
D c liberto, qui Divus Claudius l i b e r t u m , qui probatus 

patrimo deiato- f u e r i t patrono delatores summisisse , qui 
res subuiisit. ^ s ^ t a e j u s f a c e r e n t ei qusestionem, 

servum patroni esse jussit eum l iber tum. 

Dealimentis. $. i . Imperatcris nostri rescripto ca-
v e t u r , u t si patrouus l i b e r t u m suum non 
aluerit, jus patroni perdat. 

6. Paulus lib. 2 ad Legem Mliam Sentiam. 
De iurejurando Adigere jurejurando , ne nubat liberta, 

ne iui>ai liberta,. v e | Uberos lollat , intel l igitur etiam is 
qui l ibertum jurare patitnr. Sed si igno
rante eo suus filius adegerit , stipulatus 
f u e r i t , n ihi l ei nocebit. Certè si jussu pa
troni is, qui i n potestate est, idem fecerit: 
dicendum est, eum hac lege teneri. 

vel Uberos totlat. 

D c stîputatione $. i . Stipulatus est centum opéras, aut 
operarnni, aut m s m g U i a s aureos quinos d a r i . N o n vide-

reorum tôt. 
i n singulas au— , ~ . , I* i i "_ — 

b t u r contra legem stipulatus : quia i n po-

Bon possunt. 

testate l ibert i est, opéras dare. 

D c i i b e r t i s , qui §. 2. Quamvis nulla persona lege exci-
liberos tôlière p i a t U r , tamen intel l igendum est , de his 

legem sentire, qui liberos tollere possunt. 
Itaque si castratum l ibertum jurejurando 
quis adegerit : dicendum est, non p u n i r i 
patronur» hac lege. 

D e iurejm-ando g. 3. Si patronus l ibertam jurejurando 
libertas, u i p a - a r l e g e r i t , ut sibi nuberet : siquidem duc-
troBo nubat. t u r u s e a m a ( ) e g i t , n ih i l contra legem fe-

cisse videbitur. Si verô non d u c t u r u s , 
propter hoc solùm adegit ne al i i nuberet : 
fraudera legi factam Julianus a i t , et pe-
finde patronum t e n e r i , ac si coëgisset j u 
rare libertam non nupturam. 

S- 4-

X X V I I , T I T R E X I V . 

conservé aux enfans des patrons condamnés 
à une peine pour toute autre cause. 

5. Le même au liv. i 3 des Instituées. 
L'empereur Claude a ordonné qu'un af

franchi convaincu d'avoir suscité à son pa
t r o n des délateurs pour lu i faire souffrir 
une contestation sur son état seroit réduit 
sous l'esclavage de ce même patron. 

i . I l y a u n rescrit de notre empereur 
qui porte que le patron q u i refusera des 
alimens à son affranchi perdra ses droits sur 
l u i . 

6. Paul au liv. 2 sur la Loi AZlia-Sentia. 
L e patron qui souffre que son affranchi 

j u r e qu' i l ne se mariera pas , ou qu' i l n'aura 
pas d'enfans, est dans le même cas que celui 
qui forceroit une fille qu ' i l a affranchie à 
faire ce serment. Mais si c'est le fils d u 
patron qui a exigé à son insu ce serment, 
ou q u i en a fait faire une promesse à l 'af
f r a n c h i , le patron n'en souffrira aucun p r é 
judice ; à moins que ce ne soit de son c o n 
sentement que le fils qu ' i l a sous sa p u i s 
sance ait tiré ce serment de l'affranchi : car 
alors le patron sera soumis à la peine portée 
par la lo i ^Elia-Sentia. 

1. U n patron s'est fait promettre par son 
affranchi cent journées de t r a v a i l , ou par 
chacune cinq pièces d'or. Cette stipulation 
n'est pas contre la disposition de la loi JEl ia-
Sentia , parce que l'affranchi est le maitre de 
fournir les journées d'ouvrages en nature. 

a. Quoique la loi iElia-Sentia n'excepter 
aucun des affranchis en défendant aux p a 
trons d'exiger d'eux le serment de ne se pas 
m a r i e r , elle ne doit cependant s'entendre 
que des affranchis q u i peuvent avoir des 
enfans. Ainsi un patron qui exigeroit ce ser
ment d'un affranchi châtré n'encourroit pas 
la peine portée par la l o i . 

3. Si u n patron oblige son affranchie à 
faire le serment de l 'épouser, et qu ' i l le tasse 
dans l ' intention où i l est lui-même de l 'épou
ser, i l ne contrevient point à la disposition dc 
la loi ; mais si son intention n'est pas de l'épou
ser , et qu'i l n'ait tiré ce serment d'elle que 
pour l'empêcher de se marier à u n autre , J u 
l ien décide qu' i l s'est conduit en fraude de la 
l o i , et qu' i l doit par conséquent être soumis 
à la peine qu'elle p o r t e , comme s'il avoit 
fait jurer à son affranchie de ne se point 
marier. 

4 . 
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4. L a lo i J n l i a , sur les mariages des dif-
férens ordres des citoyens , fait remise du 
serment imposé à un affranchi ou à une af
franchie de ne se pas m a r i e r , pourvu qu'ils 
veuillent se marier légitimement. 

7 . Modeslùi au liv. unique des Affranchis-
sernens. 

L'empereur Vespasien a ordonné que si 
une fille avoit été vendue sous la condit ion 
qu'elle ne seroit pas prostituée par son maître, 
dans le cas où le maître la p r o s t i t u e r o i t , 
elle seroit l i b r e , et que cette fille ayant passé 
à un nouvel acheteur, sans que cette con
di t ion fût répétée dans la vente , elle n'en 
seroit pas moins l ibre en vertu de la Vente 
si on manquoit à la condi t ion , mais qu'en 
ce cas elle seroit l'affranchie du premier 
vendeur. 

r . Les empereurs ont aus/ii enjoint aux 
présidens des provinces qui auront à juger 
sur les plaintes rendues par les patrons , 
d'imposer aux affranchis des peines propor
tionnées à leurs délits. V o i c i les peines qu'on 
a coutume de faire subir aux affranchis q u i 
se sont rendus coupables d'ingratitude , o u 
on leur ôte une partie de leurs biens qu'on 
donne au p a t r o n , ou on les renvoie après 
les avoir fait fouetter de verges. 

8. Le même au liv. 6 des Règles. 
L'empereur A d r i e n a décidé dans u n r e s -

c r i t , qu'un fils de famille m i l i t a i r e qui àf-
franchissoit son esclave devenoit lui-même 
son patron , et que le d r o i t de patronage 
n'étoit pas acquis au père. 

1. U n esclave peut acquérir la liberté 
sans affranchissement, lorsqu'i l a été vendu 
sous la condit ion d'être affranchi dans u n 
certain temps ; ce temps étant arrivé , l'es
clave , quoique non affranchi , devient de 
plein d r o i t l 'affranchi de l'acheteur. 

Cf. Le même au liv. g des Règles. 

Les fils qui s'abstiennent de la succession 
paternelle ne perdent pas leurs droits sur 
les affranchis de leur père. I l en est de même 
du fils émancipé. 

1. L a lo i excepte quelques maîtres, q u i , 
ayant affranchi leurs esclaves , ne gardent 
pas sur eux les droits de patron : tel est 
celui q u i a souffert une condamnation ca
pitale contre laquelle i l n'a pas été rétabli, 
celui qui a servi contre son affranchi de 

Tome V. 
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%. 4 . Lege Julia de maritandis o r d i - D* remissione 
nibus permitt i tur jusjurandum , quod l i - j«i«iuranon ne 

1 1 ' i l nuptia» contra— 
nerto in hoc impositum est , ne uxorem nlt' 
duxerit : libertae, ne nuberet: si modo nup-
tias contrahere rectè velint. 

7. Modestinus lib. singulari de Manumis-
sionibus. 

Divus Vespasianus decrev i t , ut si qua 
hac lege venier i t , ne prostitueretur , et si 
prostituta esset, u t esset libéra ; si posteà 
ab emptore al i i sine conditione veni i t , ex 
lege venditionis liberam esse , et l ibertam 
prioris venditoris. 

D e ancilla non 
proUituenda. De 
querelis patro— 
noruni adversus 
libertos. 

$. i . Mandatis imperatorum cavetur , 
ut etiam in provinciis praesides de quere-
lis patronorum jusdicentes secundùm de-
l i c t u m admissum libertis pœnas irrogent. 
lnterdùm illae pœnae à liberto ingrato exi-
g u u t u r , vel pars bonorum ejus aufertur, 
et patrono datur : vel fustibus caeditur, et 
i l a absolvitur. 

8. Idem lib. 6 Regularum. 
Servum à filiofamilias mil i te manumis- Dem»nnmi«e 

s u m , divus Hadrianus rescripsit, mi l i tem n . i i i i e 1 ' 0 ^ " " 1 ' * * 

l ibertum suum facere, non patris. 

$. 1. Servus non manumissus l iberta- p e 

tem consequitur, is qui ea lege distractus ea lege, ut inira 

est, ut manumittatur intra tempus ; quod 
superveniens , licèt non manumit ta tur , 
faciet tamen l ibertum emptoris. 

tempus nianu-
mittalur. 

g . Idem lib. g Regularum. 
F i l i i hereditate paterna se abstinentes , D e finit p a -

j u s , quod in libertis habent paternis, non t r o , 1 °""»> i«i 
' . Z 1

 T . . r . 7 non sucres^eruut 
a d m i t t u n t . I d e m et in emancipato. parendbus. 

%. 1. U t in bonis l iberti locum quidam 
api n o n haberent, lege excipiuntur: rei capi- ' l s l " n " l B ' 

Dft rei capita— 
De 

. i> 1 . . . • indice flacitij. 
tabs damnatus, si restitutus non est; si t > e cr...itis accu— 

index cujus flagitii s i t , fueritve ; vel ma- satioue. 
j o r anms vigintiquinque cùm esset, capitis 
accusaverit i ibertum paternum. 

55 
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De institutione 
liberti quasi filii. 

j o . Terentius Clemens lib. g ad Legem 
Juliam et Papiam. 

E u m p a t r o n u m , q u i capitis l i b e r t u m 
accusasset, excludi à bonorum posses
sione contra tabulas, placuit . Labeo exis-
timabat capitis accusationem eam e s S e , 
cujus pcena mors, aut ex i l ium esset. Q u i 
nomen detulit , accusasse intelligendus 
est , nisi abolitionem petit. Idque etiam 
Proevdo placuisse Servilius refert. 

i i . Vlpianus lib. 10 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Is autem nec ad legitimam hereditatem, 
quae ex lege duodeçim, tabularum defer
t u r , admitt i tur . 

12. Modestinus lib. i Responsorum. 
Gaius Seius decedens testamento p r d i -

n a t o , inter filios suos J u l i u m l i b e r t u m 
s u u m , quasi et ipsum filium, ex parte he
redem nominavit. Quaero, an hujusmodi 
scriptura possit l iberto statum conditionis 
mutare ? Modestinus respondi t , statum 
mutare non posse. 

i 3 . Idem lib. r Pandectarum* 
Filiusfamilias servum peculiarem m a -

numittere non potest : jussu tamen patris 
manumittere potest : q u i manumissus, l i -
bertus fit patris. 

14. Vlpianus lib. 5 ad Legem Julianr 
et Papiam. 

Si juravero me patronum esse, d icen
d u m est, non esse m e , quantum ad suc-
cessionem patrenum : quia jus jurandum 
patronum non facit. Al i ter atque si patro
num esse pronunciatum sit : tune enim 
sententia stabitur. 

i 5 . Paulus lib. 8 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

A«i legem iEliam Q u i contra legem ^£liam Sentiam ad 
s«miam de jure- j u r a n d u m l ibertum adegit, n i h i l juris ha-

bet nec ipse, nec l i b e n ejus. 

D e «eryo pe— 
culiari. 

Dejttrejuiartje, 
Ai seatentia. 
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délateur d'un c r i m e , ou le fils, q u i étant 
majeur de vingt-cinq ans , a formé contre 
son père une accusation capitale. 

10. Terentius-Clémensau liv. g sur la Loi 
Julia et Papia. 

O n a décidé que le patron q u i auroi t 
formé une accusation capitale contre son 
affranchi ne seroit pas admis à la succes
sion prétorienne inf irmative de son testa
ment. Labéon pense qu' i l faut entendre par 
accusation capitale, celle q u i peut conduire 
l'accusé à la m o r t ou à l 'exi l . O n regarde 
comme accusateur celui qui a déféré l'ac
cusé et donné son p o m , à moins qu ' i l ne 
demande l 'abolit ion. Servilius rapporte que 
Proculus étoit aussi de ce sentiment. 

11. Vlpien au liv. i o sur la Loi Julia et 
Papia. 

Ce patron n'est pas même admis à la suc
cession de son affranchi intestat, q u i l u i est 
déférée par la l o i des douze tables. 

12. Modestin au liv. i des Réponses. 
Gaïus-Séius est m o r t après avoir fait son 

testament; i l a nommé pour son hérit ier , 
avec ses fils, son affranchi J u l i u s , comme si 
cet affranchi étoit aussi u n de ses fils. Je de
mande si cette disposition peut changer l'état 
et la condit ion de l 'affranchi ? M o d e s t i n ré
pond qu'elle ne le peut pas. 

13. Le même au liv. i des Pandecfes. 
U n fils de famille ne peut point affran

chir u n esclave dépendant de son pécule ; 
à moins qu' i l ne le fasse par l 'ordre de son 
père , auquel cas l'esclave devient l 'affranchi 
d u père. 

14. Vlpien au liv. 5 sur la Loi Julia 
! et Papia. 

Si j ' a i juré en justice que j'étoïs patron 
d'un tel a f f ranchi , je ne serai point censé 
son patron à l'effet de l u i succéder ; parce 
que ce n'est pas te serment q u i fait le patron. 
I l n'en seroit pas de même si j'avois obtenu 
u n jugement q u i m'eût déclaré patron : car 
alors on s'en t iendroit au jugement. 

r 5 . Paul au liv. 8 sur la Loi Julia et 
Papia. 

L e patron q u i a , contre la disposition de 
la.loi iEl ia-Sentia, forcé son affranchi à j u r e r 
qu' i l ne se marieroit pas, ne conserve, non 
plus que ses enfans , aucun droi t sur l u i . 
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c6. Vlpien au liv. 10 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Si l 'affranchi, pour frauder son patron , 
aliène ses biens afin de m o u r i r avec une 
fortune au-dessous de cent sesterces, l'alié
nation qu' i l aura faite sera nulle de p le in 
d r o i t ; et le patron lu i succédera comme à 
u n homme qui a une fortune de cent ses
terces. Ainsi toutes les aliénations qu ' i l aura 
p u faire seront de n u l effet. Cependant s'il 
avoit fait quelques aliénations en fraude de 
son patron , et qu'après ces aliénations i l 
restât encore riche de plus de cent sesterces, 
les aliénations seront valables de plein d r o i t ; 
e t si le patron se trouve fraudé, i l p o u r r a , 
par les actions Favienne et Calvisiemre, faire 
révoquer les aliénations q u i auront Jeté faites 
en fraude de son d r o i t . Jul ien l'a souvent 
ainsi décidé , et l'usage est conforme à cette 
décision. L a raison de la différence q u i se 
t rouve entre les deux cas que nous venons 
de proposer, vient de ce que toute dispo
sit ion faite en fraude de la lo i est nulle de 
p l e i n droi t . O r l 'affranchi aliène en fraude, 
lorsque , pour ne pas se trouver dans le 
cas de la l o i , i l d iminue sa fortune et la rend 
m o i n d r e que cent sesterces. Cependant, quand 
après l'aliénation i l l u i reste encore plus de 
cent sesterces, on ne peut pas dire qu' i l ait 
aliéné en fraude de la l o i , mais seulement 
en fraude d u patron. I l faut donc que le 
patron ait recours à l 'action Favienne o u 
Calvisienne pour faire révoquer cette alié
nation. 

i . Si u n a f f r a n c h i , p o u r d i m i n u e r ses 
facultés au-dessous de cent sesterces, fait 
plusieurs aliénations, de manière qu'en en 
révoquant une seule ou une part ie de cha
cune , on pût faire remonter sa fortune à 
plus de cent sesterces, f a u d r a - t - i l révoquer 
toutes les aliénations, o u seulement sur cha
cune une partie proportionnelle , p o u r ren-r 
dre à l 'affranchi des facultés q u i passent 
cent sesterces? I l est plus juste de décider 
que toutes les aliénations sont nulles. 

a. Si l 'affranchi n'a point t o u t aliéné en 
une fois , mais qu ' i l ait fait plusieurs alié
nations successives , les aliénations posté
rieures ne seront pas révoquées de plein 
d r o i t , mais ce sera contre elles qu'on c o m 
mencera d'abord à exercer l 'action Favienne, 
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16. Vlpianus lib. 10 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Si libertus mioorem se centenario i n 
fraudem legis fecerit , ipso jure non vale-
bit- i d , quod factum est '. et ideô , quasi i n 
centenarii l ibert i bonis locum habebit pa-
tronus. Q u i d q u i d ig i lur quaqua ratione 
al ienavit , ea alienatio nullius momenli est. 
Plané si qua alienaverit i n fraudem pa
t r o n i , adhuc tamen post alienationem 
major centenario rernaneat : alienatio 
quidem vires habebit , verutu tamen per 
Favianam et Calvisianam actionem revo-
cabuntur ea , quae per fraudem sunt alie-
nata. E t ita Julianus sirpissimè scribit : 
eoque jure ut imur . Diversitatis autem ea 
ratio est : Quotiens in fraudem legis fit 
alienatio , non valet , quod actum est. I n 
fraudem autem fit, cùm quis se minorera 
centenario facit ad hoc , ut legis prarcep-
tura evertat. At cùm alienatione facta n i -
hilominùs centenarius est, non videtur i n 
fraudem legis factum, sed tantùm i n f r a u 
dem patroni. Idcircô Faviano vel Cal-
visiano judicio revocabitur i d quod alia» 
natum est 

De aliénation* 
facta à liberto. 

$. i. Si quis plures res simul alienando 
minorera se centenario fecerit , qu a . u m 
una revocata, vel omnium part ibus, ma
j o r centenario efficitur : utrùm revocamus 
omnes, an pro rata ex singulis, ut cente-
n a r i u m eum faciamus ? Magisque est, u t 
o m n i u m r e r u m alienatio facta nullius mo-
m e n t i sit. 

5. 2. Si quis plané non semel alienave
r i t , sed quasdam res antà, quasdam pos-
teà : alienatio earum r e r u m quae posteà 
alienatae s int , ipso jure non revocabi tur , 
sed p r i o r u m : i n posterioribus Favianaelo-
cus er i t . 

5 5 * 
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17. Idem lib. 11 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

D i v i fi aires in haec verba rescripserunt: 
Comperimus à peritioribus dubitatum ali-
qiiantlo , an nepos contra tabulas avili 
liberti bonorum possessionem petere possit, 
si eum libertum pater patris cùm annorum 
vigint quinque esset, capitis accusasset ? 
El Procidum sanè non levem juris aucto-
rem in hac opinions fuisse , ut nepoli in 
hujusmodi causa non putaret dandam bo
norum possessionem , cujus sentenliam nos 
quoque secuti sumus , cùm rescriberemus 
ad libellum Cœsidiœ Longinœ. Sed et Vo-
lusius Mœcianus, amicus noster, ut et juris 
civilis pruter le/erem et bene fundatam 
peritiam anxiè diligens, religione rescripli 
noslri ductus, sicut coram nobis adfirma-
v't, non arbitralum se aliter respondere 
debere. Sed cùm et ipso Mœciano , et atiis 
amicis nostris, jurisperitis, adlubitis ple-
niùs traclaremus : magis visum est, nepo-
tem neque verbis , neque senlentia legis , 
aut edicti praloris, ex persona vel nota 
pains sui excludi à bonis avili liberti. 
Plurium etiam juris auctorum, sed et Salvii 
Juliuni amici nostri, clarissimi vire hanc 
sentenliamfuisse. 

§: r. I tem quaesitum est, si patroni 
filius capitis accusaverit l ibertum , an hoc 
noceat liberis ipsius ? E t Proculus quidem 
i n hac fuit opinione, notam adspersam 
patroni filio, liberis ejus uoeere. Julianus 
autem negavit. Sed hic idem , quod J u 
lianus , erit dicendum. 

18. Scavola lib. 4 Responsorum. 
Quaero, an libertus prohiberi potest à 

patrono, i n eadem colonia, i n qua ipse 
negotiatur, idem genus negotii exercere ? 
Scsevola respondit , non posse prohiberi . 

i g . Paulus lib. 1 Sententiarum. 
Ingratus libertus est, qui patrono obse-

quium non praestat, vel res ejus, filio-
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17. Le même au liv. 11 sur la Loi Julia et 
Papia. 

I l y a u n rescrit des empereurs Sévère 
et A n t o n i n , conçu en ces termes : « I l nous 
a été rapporté que les plus habiles j u r i s 
consultes n'étoient point d'accord sur la 
question de savoir si le petit - fils étoit 
admis à la succession prétorienne i n f i r m a 
tive du testament de son a ïeu l , dans le 
cas où le père , majeur de v ingt-c inq ans, 
auroit intenté contre l u i une accusation 
capitale. Nous savons que P r o c u l u s , j u r i s 
consulte d'une grande autorité, a pensé qu'on 
ne devoit point accorder en ce cas la suc
cession prétorienne au p e t i t - f i l s , et nous 
avons suivi ce sentiment en répondant la r e 
quête de Caesidia-Longina. Volusius-Maecien, 
notre f é a l , préteur d u d r o i t c i v i l attaché 
à la jurisprudence ancienne, et fondé en 
principes par respect pour notre rescrit , 
ainsi qu ' i l nous l'a d i t , n'a pas cru devoir 
décider autrement. Mais ayant agité cette 
question plus exactement avec le même Mœ-
cien et d'autres jurisconsultes , nos f é a u x , 
i l a paru plus juste de décider que le pet i t -
fils dans ce cas n'étoit exclus de la suc
cession de l'affranchi de son aïeul n i par les 
termes exprès, n i par l'esprit de la l o i , n i 
par l'édit d u préteur , n i de son chef , n i à 
cause de l'empêchement que son père avoit 
encouru. E t nous avons reconnu que ce 
sentiment avoit été adopté non-seulement 
par plusieurs jurisconsultes graves , mais 
encore par l ' i l lustre Salvius - Ju l ien , notr» 
féal ». 

1. O n a encore demandé s i , dans le cas 
où le fils du patron auroit intenté contre 
l 'affranchi de son père une accusation ca
pitale , ses enfans en souffriroient quelque 
préjudice ? C'étoit le sentiment de P r o c u 
lus. Mais Jul ien a été d'un avis contraire. E t 
c'est ce dernier avis qu ' i l faut suivre. 

18. Scavola au liv. 4 des Réponses. 
L e patron peut- i l empêcher son affranchi 

de faire le même commerce que l u i dans 
la même colonie ? Je réponds q u ' i l ne le 
peut pas. 

19. Paul au liv. 1 des Sentences. 
L'affranchi tombe dans le vice d ' ingrat i 

tude lorsqu'i l ne porte point à son patron 
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l 'honneur et le respect qu' i l m i doit , ou 
lorsqu'i l refuse de se charger de l 'adminis
t r a t i o n de ses biens ou de la tutelle de ses 
enfans. 

ao. Le même au liv. 3 des Sentences. 
Lorsque l'affranchi meurt ayant fait u n 

testament, le patron est le maître de de
mander ou le paiement de ce qu'i l lu i a 
fait promettre pour l u i donner la liberté , 
ou la succession prétorienne dans une p o r 
t i o n de ses biens. I l a le même choix lors
que l 'affranchi est m o r t intestat. 

a r . Hermogénien au liv. 3 de l'abrégé du 
Droit. 

Si le patron ou. l'affranchi a été con
damné à la déportation , et a. depuis été 
rétabli, le d r o i t de patronage quifëtoit p e r d u , 
et par conséquent le d r o i t de demander la 
succession prétorienne revit . I l en estdemême 
lorsque le patron ou l 'affranchi , condamné 
aux mines , est rétabli dans ses droits . 

1. L e patron institué, quand i l ne seroit 
écrit que pour u n douzième de la succes
sion , n'est point admis à demander la suc
cession prétorienne infirmative du testament 
de son affranchi; mais i l peut recevoir par 
l'entremise de son esclave , par la dispo
sition de l'affranchi testateur, par i n s t i t u 
t i o n , par legs , par fidéicommis , ce q u i 
manque pour rempl i r la port ion qui l u i est 
due : le tout sans aucun délai et sans a u 
cune condit ion. 

2. Si de deux patrons u n seul a été ins
titué pour la port ion q u i l u i est due sans 
aucune condit ion n i dé la i , i l ne pourra point 
demander la succession prétorienne i n f i r m a 
tive du testament de l'affranchi , sous le pré
texte que l'autre patron n'a pas été inst i 
t u é ; quoique, si l 'affranchi l u i eût laissé une 
moindre p o r t i o n , et qu ' i l eût pu par cette 
raison demander la succession prétorienne 
infirmative d u testament de l 'affranchi, la 
p o r t i o n de l 'autre patron auroit p u l u i ac
croître. 

3. Les enfans naturels de l 'af franchi , par 
l u i déshérités , qu i ont succédé à leur père 
par leur esclave pour une moitié, l 'autre 
moitié ayant été laissée par le père à u n 
étranger, d iminuent le droi t du patron. 

4. L e patron n'est point exclus de la 
succession de son af franchi , si le fils de 
l 'a f franchi , par l u i institué, a répudié sa suc
cession. 

De l'berto tes-
tatu vel intestato. 

De restitution! 
damnait. 
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rumve tutelam administrare detrectat. 

ao. Idem lib. 3 Sententiarum. 
Sicut, testamento facto, decedente l i -

b e r t o , potestas datur patrono, vel l iber-
tatis causa imposita petere , vel partis bo
norum possessionem : ita et cum intestato 
decesserit, earum rerum electio ei manet. 

2 1 . Hermogemanus lib. 5 Juris 
epitomarum. 

Sive patronus , sive libertus deportelur, 
et post restituatur, amissum patronatus, 
et petendae contra tabulas bonorum pos
sessionis jus rec ip i tur : quod jus servatur, 
et si i n metallum patronus vel libertus 
damnatus restituatur. 

%. 1. E x c l u d i t u r contra tabulas bono- Si patronat ex 

r u m possessione patronus, et si ex uncia P
d " r t e , n ' l » B , u » 

hères instituatur, et i d quod deest ad sup- ! , i supôiondant 

plendam debitam portionem per ser- dtbiiam P o - t i o -

v u m , judic io l i b e r t i , sine conditione et T ' T î ' " . " ™ 
. . . .. ' . . .. ' salvuui habeat. 

clilatione, ei Jiereditale vel legato, sive 
fideicommisso quaeri potest. 

%. 1. E x duobus patronis unus ex de- Deduobmpa-

bita parte hères institutus sine conditione t r o m s ' 
et dilatione , contra tabulas bonorum pos
sessionem petere non poterit : licèt si m i -
nor ei portio esset relicta , et. contra tabu
las bonorum possessionem petisset, alia 
etiam port io ei adcrescere potuisset. 

$. 3. Naturales l iberi l ibert i exheredi- De liberis l i -

tat i f a c t i , alio ex patte herede instituto , b e r t i ' 
si per servum ex aha parte parenti succès-
ser int , obj ic iuntur patrono. 

§ . 4 . L i b e r t i filius hères inst i tutus, si 
bona r e p u d i a v e r i t , patronus non exclu
d i t u r . 
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22. Galus lib. singulari de Casibus. 
Defiliopatrons. Satis constat ut etiam si in potestate sit 

parentis filius p a t r o n » , nihilominùs leg i -
timo jure ad eum pertinere hereditatem. 

De serve, qui 
ob neceni détec
ta ni nieruit l i -
berlatem. 

25. Tryphoninus lib. i 5 Disputationum. 
Si filius patris necem inultam rel iquerit , 

quam servus detexi t , et meruit l iber ta-
tem : d i x i , non habendum pro patroni 
filio , quia indignus est. 

D e manumis- %• i . Cùm ex falsis codici l l is , q u i v e r i 
«ispererrorem. aliquo tempore credit i sunt, hères igno-

rans quasi ex fideicommisso l ibertatem 
servis praestitisset, rescriptum est à divo 
Hadr iano , liberos quidem eos esse , sed 
acstimationem sui prœstare debere. E t 
hos libei tos manumissoris esse rectè p r o -
batur : quia salvum est etiam i n his libertis 
jus patroni . 

24- Paulus Jmperialium Sententiarum in 
cognitionibus prolatarum, sive Deere to-
rum ex libris sex lib. 1. 

Camélia Pia ab Hermogene appellave-
r a t , quôd diceret judicem de dividenda 
hereditate inter se et coheredem , non 
tantùm res, sed etiam liberlos divisisse. 
N u l l o enim jure id eum fecisse p l a c u i t , 
nullain esse l ibertorum divisionem : a l i -
mentorum autem divisionem à judice 
inter coheredes factam, eodem modo r a -
tam esse. 

De libertorum 
et aliuientorum 
eisdebitorum di-
tisione. 
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22. Gaïus au liv. unique des Cas particuliers. 
I l est certain que quand même le fils de 

la patronne se trouveroit sous la puissance 
paternelle , la succession de l'affranchi ne 
l u i en appartiendroit pas moins par la l o i . 

2 3. Tryphoninus au liv. i 5 des Disputes. 
Si le fils ne venge point la mort de son 

père assassiné , et que les assassins ayant 
été découverts par un esclave de la succes
sion, i l ait mérité d'obtenir sa liberté pour ré
compense , le fils n'aura sur l u i aucun d r o i t 
de patronage, parce q u ' i l en est indigne. 

i . U n héritier, q u i se croyoi t chargé d'un 
fidéicommis par u n faux codicille qui avoit 
quelque temps passé pour v r a i , ayant donné 
par erreur la liberté à des esclaves de la 
succession , l 'empereur A d r i e n a décidé que 
ces affranchis étoient l ibres , mais qu'ils dé
voient payer à l'héritier la valeur de leur 
personne. E t on doit décider avec raison 
que ces esclaves deviennent les affran
chis de l'héritier, q u i conserve toujours sur 
eux les droits de patron. 
24. Paul au premier des six livres qu'il a 

écrits des Arrêts du conseil du prince, ou 
des Jugemens portés dans l'audience du 
prince. 
C a m é l i a - P i a avoit interjeté appel d'une 

sentence d'Hermogène, en ce que ce j u g e , 
qui devoit partager une hérédité entre elle 
et son cohéritier , avoit partagé n o n seu
lement les effets de la succession, mais en
core les affranchis. O n a décidé que le par
tage des affranchis étoit n u l , mais néan
moins que le partage des alimens dus à ces 
affranchis par le testament, et fait par le 
même juge entre les deux cohéritiers, étoit 
valable. 

T I T U L U S X V . T I T R E X V . 

De militibut. 

D E O B S E Q U I I S P A R E N T I B U S D U R E S P E C T D U A U X P A R E N S 

ET PATRON IS PR^STANDIS. 
i . Vlpianus lib. 1 Opinionum. 

ETIAM mil it ibus pietatis ratio i n paren
tes constare débet. Quare , si filius miles 
i n patrem aliqua commisi t , pro modo 
delicti puniendus est. 

ET AUX PATRONS. 
t. Vlpien au liv. 1 des Opinions. 

L'AFFECTION filiale que les enfans d o i 
vent à leur père , doi t se t rouver même 
dans les militaires. A i n s i , s i u n fils mi l i ta i re 
manque à ce qu' i l doit a son père , i l faut 
qu'i l soit puni comme u n autre à p r o p o r t i o n 
d u délit. 
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1, L a nature veut aussi que l'enfant porte 

respect à sa mère , q u i l'a conçu dans l'escla
vage , et avec laquelle i l a été depuis af
f ranchi . 

a. Si un fils in jur ie son père ou sa mère 
à qui i l doit le respect, ou s'il porte sur 
eux une m a i n impie , le préfet de la vi l le 
punira ce c r i m e , q u i dérange le bon o r d r e , 
suivant la gravité du cas. 

3. O n doit exclure de la m i l i c e , comme 
i n d i g n e , u n fils qu i aura appelé malfaisans 
son père et sa mère , par lesquels i l con
v iendra avoir été élevé, 

a. Julien au liv. 14 du Digeste. 
L e respect dû aux parens et aux patrons 

ne permet pas à u n fils ou à un) affranchi 
d'intenter contre eux l'action de la mauvaise 
f o i , ou l 'action en réparation d'injures, quand 
même les parens ou les patrons plaideroient 
par p r o c u r e u r ; parce q u e , quoique la c o n 
damnation qui intervient dans ces jugemens 
n'emporte point i n f a m i e , aux termes de l 'é
d i t , contre ceux qui sont condamnés, ce
pendant leur réputation en est flétrie dans 
l 'esprit des honnêtes gens. 

1. O n ne prononcera pas non plus con
tre eux l ' interdit possessoire qualifié de v i o 
lence. 

3. Marcellus au liv. unique des Réponses. 
T i t i u s a acheté u n enfant abandonné ; 

après plusieurs années , i l a commandé qu'on 
le v e n d i t ; mais se rendant à ses prières, i l 
a reçu de lui une somme d'argent et l'a 
affranchi. Je demande si le fils du p a t r o n , 
q u i est aussi son héritier , peut intenter con
tre l'affranchi une accusation capitale ? J'ai 
répondu q u ' i l le pouvoi t s'il n'y avoit pas 
d'autre empêchement. Car i l y a bien de 
la différence entre un maître qui reçoit de 
l'argent de son esclave ou d'un de ses amis , 
et q u i lui donne eu conséquence la liberté, 
et celui q u i reçoit de l'argent d'un esclave 
q u i est tombé par hasard dans ses mains , 
et qui ne l u i appartenoit pas auparavant. 
L e premier , en affranchissant, rend u n 
service à l'esclave, quoiqu' i l ne le fasse pas 
gratuitement; le second, en l'affranchissant , 
ne fait tout au plus que prêter son minis
tère. 

4 . Marcien au liv. 2 des Jugemens publics. 
Les empereurs Sévère et A n t o n i n ont d é -

$. 1. E t inter collibertos matrem et o e collibertis. 
filium pietatis ratio secundùm ualuram 
salva esse débet. 

$. 2. Si filius matrem aut patrem , De prsfecto 
quos venerari oportet , contumeliis adfi- u r i i ï -
c i t , vel impias manus eis infert : prasfec-
tus urbis delictum ad publicam pietatem 
pertinens pro modo ejus viudicat. 

S. 5. Indiguus mi l i t ia judicandus est, 
q u i patrem et matrem, à quibus se edu- îeficii. 1 

catuni d i x e r i t , maleficos appellaverit. 

5e injuria nia-

De acùone de 
do!o .lut i n j u -
riarum. 

2. Julianus lib. 14 Digestorum. 
H o n o r i parentum, ac patronorum tr i— 

buendum est, ut quamvis per procurato-
rem j u d i c i u m accfpiant, nec actio de dolo 
aut i n j u r i a r u m in eos detur : licèt enim 
verbis edicti non habeantur infâmes ita 
c o n d e m n a t i , re tamen ipsa et opinione 
h o m i u u m non effugiunt intaniiae notam. 

§. 1. Interd ic tum quoque unde v i non Unde »1. 
est adversùs eos reddendum. 

5. Marcellus lib. singulari Responsorum. 
T i t i u s p u c r u m émit, quem postmultos Pe e ° qui nnm-

annos venir i jussit : posteà exoratus, ac- I ^ " , " * ' " œ a ~ 
cepto ab eo p r e t i o , eum manumisit. Quae-
r o , an eum filius et hères manumissoris 
u t ingratum accusare possit? Respondit 
posse, si n ih i l al iud esset impedimento : 
nam plurimùin interesse , à suo servo 
q u i s , vel etiam ab amico ejus acceptis 
nummis dederit l ibertatem: an ab eo ser
vo , qui cùm esset âlienus^ in fidem ejus 
devenit. E t e n i m ille , etiam si non gratui-
t u m , beneficium tamen praestitit : iste n i 
h i l ampliùs, quàm operam suam accoin-
modare v ider i potest. 

4 . Marcianuslib. 2 publicorum Judîciorum. 
Per procuratorem ingratum l ibertum D c aecusationK 

liberti ingraû. 



De actions ca-
lumniœ. 

Hé fan'ûsis ac-
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posse a r g u i , divus Severus e( Antoninus 
rescripserunt. 

5. Vlpianus lib. 10 ad Edictum. 
Parens, patronus, patrona, l iberive 

aut parentes patroni patronasve , neque 
si ob negolium facienduni vel non facieu-
dum pecuniam accepisse dicereutur , i n 
factum actione tenentnr. 

g. i . Sed nec famosae actiones adver-
tiomiiua.'iliaque sus eos d a n t u r : nec ho? q u i d e m , quas 
hâbent'».eni'io- doli vel fraudis habent mentionem : 
neni. De servo 
corrupto. 

6. Paulus lib. 11 ad Edictum. 
Nec servi corrupt i agetur ; 

7. Vlpianus lib. 10 ad Edictum. 
Licèt f'amosas non sint. 

Decondemna- g. 1. E t in quantum facere possunt, 
tione. damnantur. 

Deexceptione S- 2 - Nec exceptiones dol i p a t i u n t u r , 
duii Vel me'iK. vel vis metusve causa, vel interdic tum 
D e inierdicto u n c l c v j , vel quod vi patiuntur. 
unde vi, vel quod x L 

De jurejurando g- 5. Nec déférentes jusjurandum de 
caïuiunjip. calumnia jurant . 

D e calumnia. 
De cu-tei-is par-
tibus edicti. 

g. 4. Necnon et si ventris nomine i n 
possessionem calumnias causa missa dica
t u r patrona , libertus hoc dicens non au-
dietur : quia de calumnia patroni quer i 
non débet. His enim personis etiam i n 
cœteris partibus edicti honor habebit ur. 

De interre- g . 5. H o n o r autem his personis habe-
uientibus pro b i t u r i p s i s , non etiam interventoribus eo

r u m : et si forte ipsi pro aliis interve-
n i a n t , honor habebitur. 

D e nerede l i 
berti. 

8. Paulus lib. 1 o ad Edictum. 
Hères l ibert i omnia jura intégra extra-

nei hominis adversus patronum defuncti 
habet. 

9. Vlpianus lib. 66 ad Edictum. 
Vi honesta et Liberté et filio semper honesta et 

s an c la 
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cidé dans un r e s c r i t , qu'un patron pouvoit 
accuser par procureur son affranchi d i n -
gratitude. 

5. Vlpien au liv. 10 sur l'Edit. 
U n fils ou un affranchi ne peut point i n 

tenter l 'action expositive du fait en matière 
d'argent reçu pour l u i faire ou ne lui point 
faire de la peine , par ses père ou m è r e , 
son patron , sa p a t r o n n e , ou ses enfans. 

i . O n n'accorde point non plus contre ces 
personnes les actions qui tendent à une con
damnation infamante , non plus que celles 
dans lesquelles on a pour objet de faire c o n 
damner quelqu'un à cause de sa mauvaise 
foi ou de sa fraude. 

6. Paul au liv. i 1 sur l'Edit. 
O n ne peut point intenter contre ces per

sonnes l 'action qui a l ieu contre celui q u i 
a corrompu un esclave, 

7 . Vlpien au liv. i o sur l'Edit. 
Quoique ces dernières actions ne soient 

pas infamantes. 
1. Ces personnes ne sont jamais condam

nées que jusqu'à concurrence de ce que 
leurs facultés leur permettent de payer. 

2. O n ne peut pas leur opposer les excep
tions tirées de la mauvaise f o i , de leur vio
lence , de la crainte qu'elles ont imprimée, 
non plus que les interdits accordés contre 
les possesseurs violens. 

5. Lorsque ces personnes défèrent le ser
ment , elles ne sont point obligées de j u r e r 
qu'elles ne le défèrent pas calomnieusement. 

4. L'affranchi ne sera point admis à sou
tenir en justice que sa patronne , envoyée 
en possession au n o m de l'enfant qu'elle 
porte dans son sein , s'y est fait envoyer 
sous un^faux prétexte, parce qu'i l ne peut 
pas objecter à son patron aucun faux. Car 
on doit d u respect à ces personnes, même 
dans tous les autres chefs de l'édit. 

5. L e respect n'est dû qu'à leurs per
sonnes m ê m e s , et non pas à ceux q u i i n 
terviennent pour elles ; mais i l leur est dû 
également lorsqu'elles interviennent pour 
d'autres. 

8. Paul au liv. I O sur lEdit. 
L'héritier de l'affranchi est absolument 

étranger à l'égard d u p a t r o n . 

g. Vlpien au liv. 66 sur l'Edit. 
L a personne des parens et des patrons 

doit 
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doit dans tous les temps et dans tous les 
cas être regardé par les enfans et les af
franchis comme sacrée et respectable. 

10. Tryphoninus au liv. 17 des Disputes. 
Le père ne peut avoir sur son fils éman

cipé aucun droit d'impositions pour la li
berté qu'il lui a accordée, parce qu'on ne 
fait point de semblables impositions sur un 
fils. Personne ne peut dire qu'un fils éman
cipé soit lié par serment à son père de la 
même manière qu'un affranchi l'est à son 
patron. Les enfans doivent à leurs parens 
du respect, et non pas des ouvrages ser
vies. 

11. Papinien au liv. 15 des Réponses. 
Une affranchie ne tombe point, dans l'in

gratitude pour travailler de sa profession 
contre la volonté de sa patronne. 

sancta persona patris ac patroni videri ssneta videaiur 
débet. persona patri» 

vel patroni. 
10. Tryphoninus lib. 17 Dispulalionum. 
Nullum jus libertatis causa imposito- De operi». 

rum habet in emaucipato filio : quia nihil 
imponi liberis solet. Nec quisquam dixit, 
jurejurando obligari filium patri manu-
missori, ut libertum patrono. Nam pieta
tem liberi parentibus , non opéras debent. 

11. Papinianus lib. i3 Responsorum. 
Liberta ingrata non est, quod arte sua Deu;uartis. 

contra patronas voluutatem utitur. 

D I G E S T O R U M SEU P A N D E C T A R U M 
L I B E R T R I G E S I M U S O C T A V U S . 

DIGESTE OU P ANBE C TES 9 

LIVRE TRENTE-H UITIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 
D E S S E R V I C E S D U S 

PAR L E S A F F R A N C H I S A U X P A T R O N S . 

i . Vlpien au liv. unique des différentes 
Interprétations. 

O N entend ici par services des journées 
de travail. 

2. Vlpien au liv. 38 sur l'Edit. 
Le préteur a proposé cet édit pour di

minuer les demandes contiuuelles que for-
moient les patrons contre leurs affranchis, 
relativement aux services qu'ils leur avoient 
imposés en les affranchissant. Le préteur a 
remarqué que ces demandes s'augmentoient 
outre mesure dans le dessein de vexer et 
de charger les affranchis au-delà de ce qu'ils 
dévoient légitimement. 

Tome V. 

T I T U L U S P R I M U S . 

D.E O P E R I S L I B E R T O R U M . 

1. Paulus lib. singulari de variis Lectio-
nibus. 

OPERJB sunt diurnum officium. Défini tio ope-
raruni. 

2. Vlpianus lib. 38 ad Edictum. 
Hoc edictum praetor proponit coartan- Ratio edictii 

dae persecutionis libertatis causa imposi-
torum. Animadvertit enim rem istam, li
bertatis causa impositorum praestationem 
ultra excrevisse, ut premeret atque one-
raret liberlinas personas. 

56 
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